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Chapitre I
Avant-propos



1
0

1.
Dès le départ, nous nous sommes posé les questions suivantes : 

n’avons-nous pas une offre culturelle dont nous pouvons être 

satisfaits ? Pourquoi avons-nous besoin d’un plan de dévelop-

pement culturel pour le Luxembourg, étant donné que la po-

litique au Grand-Duché a toujours visé à stimuler et à soutenir 

le domaine de la culture par des mesures telles que l’appui à 

la création et à la production artistique, l’aide aux institutions 

culturelles, la conservation et la mise en valeur du patrimoine et 

le soutien à la diffusion des œuvres et des produits culturels ? 

Les arts et la culture, et surtout leurs acteurs, savent influen-

cer les conditions, mais aussi la qualité de vie de notre société. 

Compte tenu de ce fait, il importe plus que jamais de garantir la 

liberté d’expression et les espaces de création nécessaires. 

La vie culturelle étant en mutation permanente, l’organisation 

d’une vaste démarche collaborative, visant à nous doter d’une 

feuille de route commune et cohérente en matière de culture 

s’imposait. Dès janvier 2016, plusieurs chantiers ont été mis en 

place en vue de la rédaction du plan. Artistes et acteurs culturels 

se sont mobilisés pour réfléchir, discuter et débattre ensemble 

des pistes d’actions et des leviers susceptibles d’encourager, de 

soutenir et de stimuler le développement culturel national. Avec 

eux, nous avons procédé à un échange et à un diagnostic, puis 

avons réalisé une consultation auprès des habitants du Luxem-

bourg afin d’aboutir à des actions concertées à court, moyen et 

long terme. Le processus d’élaboration de ce plan a d’ailleurs 

permis de consolider certains partenariats voire d’en créer de 

nouveaux, ce qui nous rend particulièrement heureux.

Ce document est donc le fruit d’un processus de « co-création » 

qui s’est déroulé, en étapes, sur presque deux ans, grâce à la 

collaboration de plusieurs groupes d’acteurs : des représentants 

du milieu des arts et de la culture, des opérateurs des instituts 

culturels, fondations, associations culturelles et établissements 

publics, ainsi que de nombreux agents et fonctionnaires des ser-

vices culturels du ministère de la Culture et des villes ou com-

munes du pays.

Avant-propos

C’est avec fierté que nous présentons notre premier Plan 
de développement culturel consolidant ainsi le rôle majeur que 
joue la culture au sein de notre pays.
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Chaque groupe a fourni des éléments clés visant à forger la future 

action culturelle au sein du Grand-Duché. D’un côté, les artistes 

et les créateurs ont formulé leurs attentes et leurs besoins par 

rapport à l’État, aux institutions ou aux communes, mettant no-

tamment en évidence le contexte socioéconomique de plus en 

plus difficile pour la création. De l’autre, les employés et fonc-

tionnaires des institutions et du ministère de la Culture ont pu 

contribuer des idées découlant de leur expérience professionnelle 

quotidienne, tout en menant une réflexion sur la nécessité de 

consolider les acquis, de préserver nos institutions et de faciliter 

la conjonction fructueuse des différentes sphères créatrices.

Ce projet a donc été réalisé en collaboration avec le milieu 

culturel et en collégialité avec nos services ministériels. Il a fait 

appel à la contribution de tout un chacun pour devenir en fin de 

compte un vrai projet rassembleur. Il nous reste à souligner plus 

particulièrement le travail colossal accompli par Jo Kox, coor-

dinateur du projet, qui a su si bien arrimer et écouter les forces 

vives du milieu culturel. Nous le remercions chaleureusement 

ainsi que toutes les personnes ayant contribué à la réalisation 

de ce document. 

Le plan de développement culturel que vous allez découvrir, dis-

cuter et éventuellement compléter lors des Assises culturelles 

se veut une sorte de guide et un cadre durable pour les actions 

culturelles et politiques. Il souligne les points forts du dévelop-

pement culturel et nous indique des perspectives d’avenir. 

 

Guy Arendt   Xavier Bettel
Secrétaire d’État à la Culture  Premier ministre 

    Ministre de la Culture     

 

Néanmoins, en vous plongeant dans la lecture des pages sui-

vantes, vous allez très vite réaliser que les différentes étapes du 

plan ne peuvent se mettre en place ni avec effet immédiat ni 

simultanément. Le plan décrit un modèle axé sur des stratégies 

et des recommandations, il trace des objectifs à atteindre et des 

modèles d’attributions concrets. Alors que certains projets sont 

d’ores et déjà en cours d’élaboration, d’autres champs d’appli-

cation proposés dans le plan de développement vont nous oc-

cuper bien plus longtemps en raison de leur complexité et de 

leurs prérequis au niveau des finances ou de la gouvernance. Le 

document est une base utile pour la mise en œuvre d’un plan de 

travail de dix ans.

Pour conclure, nous aimerions réitérer que le plan de dévelop-

pement culturel 2018-2028 constitue en lui-même un proces-

sus vivant qui implique le suivi régulier de la réalisation et de 

la mise en œuvre des tâches proposées. Nous devons viser une 

politique culturelle cohérente et offrant des perspectives pour 

la Culture au Grand-Duché ! 

Nous nous engageons à définir le cadre nécessaire pour la réus-

site de la mise en œuvre des recommandations dans les dix ans 

à venir, et nous sommes confiants que tous ceux et toutes celles 

qui portent les arts et la culture dans leurs cœurs vont continuer 

à nous suivre avec engagement dans ce processus d’évaluation 

permanente dont la prochaine échéance se situera en 2028. 

 Rendez-vous aux 3es Assises culturelles pour le prochain bilan !
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Un new deal culturel ?
« Der Staat hat zur Kunst nur ein einziges Verhältnis zu 
haben: dass er Einrichtungen schafft, welche sie organisieren. 
Die Bühne ist eine moralische Anstalt, er hat die Anstalt zu 
schützen und die Moral ihr zu überlassen. » 

Robert Musil1

Ces mots pertinents de Robert Musil résonnent aujourd’hui en-

core avec une grande force. Une politique culturelle qui se voue 

véritablement à la culture n’a en effet qu’une seule mission : 

aménager le cadre culturel dans lequel l’innovation et l’activi-

té culturelle peuvent s’épanouir librement. Elle ne s’exprimera 

donc ni sur l’usage de ces structures ni sur les créations qui en 

émanent. Elle crée l’espace et les connexions qui permettent à 

la vie culturelle de se développer. Au lieu d’être rigide et contrai-

gnant, un cadre culturel bien pensé laisse la place aux créateurs 

et aux artistes : il leur offre un espace adéquat, encourageant et 

favorisant l’épanouissement d’une culture diversifiée, multicul-

turelle et indépendante.

Plus concrètement, et pour répondre à son objectif, un plan 

de développement culturel doit être fondé sur une analyse du 

cadre culturel préexistant et comprendre l’évolution de ce der-

nier. À ces fins, il s’agit d’observer ce cadre de façon critique en 

relevant ses forces et ses faiblesses – pour faire naître de cette 

confrontation de nouvelles perspectives, de nouveaux desseins, 

de nouvelles pistes pour la mise en œuvre d’une politique cultu-

relle à venir. C’est alors seulement que peuvent être fixés des 

objectifs clairs et des structures culturelles durables au profit 

de tous.

Cette phase d’observation et de concertation a été entamée en 

2016. Au cours des deux dernières années, les pratiques cultu-

relles des résidents luxembourgeois ont été recensées sans 

préjugés, tandis que les différents acteurs du secteur culturel 2.
1 MUSIL, Robert, « Zusammenhänge ? », dans Prager Zeitung, 30 mars 1921
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se sont réunis, notamment aux réunions sectorielles de Bour-

glinster et aux Ateliers du jeudi, des forums ouverts, destinés à 

toucher le plus grand nombre possible, pour cristalliser les défis 

de l’offre culturelle luxembourgeoise et formuler des propo-

sitions d’amélioration. De plus, de grandes réunions annuelles 

auxquelles tous les acteurs culturels ont été conviés ont eu lieu, 

à savoir les Assises culturelles 2016 au Grand Théâtre de la Ville 

de Luxembourg et le Bilan post-Assises 2017 au Mierscher Kul-

turhaus à Mersch, dans le but de suivre l’évolution de la poli-

tique culturelle en la matière.

Le présent plan de développement culturel présente des recom-

mandations stratégiques pour le Grand-Duché de Luxembourg 

en matière de politique culturelle, en s’appuyant sur le diagnos-

tic réalisé à partir des analyses et des concertations avec le sec-

teur culturel.

L’étude de stratégies de politique culturelle est un outil d’aide 

à la décision. Elle établit non pas un simple état des lieux, mais 

une analyse des résultats et expériences recueillis sur le terrain. 

C’est ainsi que le plan de développement servira de base à la dé-

cision politique, au parlement, au gouvernement et au ministère 

de la Culture, tout en étant indépendant des lignes politiques 

mêmes, pour promouvoir de manière efficace une culture riche 

et vivante, source de créativité sociale.

« Après les investissements considérables des dernières années 

dans les infrastructures culturelles, il importe maintenant de pro-

mouvoir activement les artistes, leurs œuvres et leurs créations. 

Il s’agit de remettre les artistes au milieu de la scène culturelle » 

furent les mots du programme gouvernemental 2013-2018, ex-

primant un besoin de renouveau, nécessaire et urgent. Dans un 

climat culturel en mutation et en interaction intense avec les 

disruptions amenées par de rapides et influents progrès techno-

logiques, le cadre culturel évoqué doit en effet placer l’artiste 

au centre de ses préoccupations et tenir compte de sa précarité.

À Berlin, seulement un artiste sur dix arrive à vivre de son ac-

tivité. Pour 80 % d’entre eux, leur revenu n’arrive pas à couvrir 

leurs dépenses en matériaux et services. La conclusion de Her-

gen Wöbken de l’Institut pour le développement de stratégies 

(IFSE) en Allemagne est atroce : « Künstlerische Arbeit ist ein 

Verlustgeschäft »2.  Avec la richesse institutionnelle que connaît 

le Luxembourg, il est inadmissible que le consommateur culturel 

vive une offre culturelle cosmopolite et de qualité, tandis que 

l’artiste ne trouve pas le cadre adéquat dans lequel valoriser ses 

productions.

Cet enjeu nécessite une réponse stratégique. Le droit de parti-

cipation à la vie culturelle exige que cette réponse naisse d’une 

réflexion collective, basée sur la récolte et le partage d’observa-

tions, de témoignages, et parfois de griefs. Cette récolte a été la 

première étape d’une démarche en trois temps, suivie par l’ana-

lyse et l’élaboration de propositions concrètes.

Mais être à l’écoute des acteurs culturels n’était pas le seul 

objectif. Il importait tout autant d’interroger les missions, les 

moyens et les modalités de soutien qui avaient été alloués aux 

institutions et structures conventionnées et de les analyser dans 

leur contexte, tout en tenant compte de leur rôle social.

Ce fut ici d’ailleurs que le principe de l’inclusion du plus grand 

nombre a atteint ses limites. Alors qu’il s’agit d’envisager 

d’étendre ces conditions et la sécurité de planification à tous, 

les acteurs établis pouvaient craindre de perdre leurs acquis. La 

peur d’être mis devant le fait accompli, sans être consulté, pou-

vait donner lieu à une attitude d’attente sceptique, alors que le 

processus misait au contraire sur la transparence et la coopéra-

tion. Le désir d’esquiver de possibles conflits l’a parfois emporté 

sur la vigoureuse défense de l’utilité des structures existantes. 

Ainsi, de nombreux obstacles, tous prenant leur origine dans le 

manque d’une véritable culture de la transparence, ont affecté 

2 STUDIO III BERLIN, Situation Berliner Künstler*innen und Gender Gap, Berlin, 
Institut für Strategieentwicklung (IFSE), 2018, p. 28. 
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la présente analyse : la documentation non partagée, les rap-

ports d’activité non publiés, les informations non accessibles 

témoignent d’un sentiment diffus de retards, de résistances, de 

décalages, de regrets, de désorientation. Ainsi l’on pourra, par 

exemple, trouver dans le chapitre sur « L’intervention publique 

en matière culturelle » seule une analyse statistique des dé-

penses culturelles depuis 1984 et non pas une étude analytique 

de la gestion des finances du secteur culturel, à défaut d’accès 

aux documents nécessaires.

L’incertitude apparente a parfois inspiré l’attitude d’un « chacun 

pour soi », que l’intention du projet ne justifiait pas. De ces in-

sécurités, attentes divergentes et angoisses, je ne peux dire que 

ma satisfaction de les voir exprimées et prises en compte grâce 

à ce processus. Malgré les résistances – prévisibles et, une fois 

exprimées, tellement précieuses au projet –, les actions menées 

au cours des deux dernières années ont donné lieu à un constat 

dont chaque participant est coauteur et coresponsable. Il s’agit 

maintenant d’approfondir, d’amplifier et de pérenniser le mou-

vement entamé, tout en consolidant les outils d’observation et 

d’évaluation utilisés. Ils seront, je l’espère, utiles à toute syn-

thèse future et aux décisions à prendre, et porteront leurs fruits.

Qu’il me soit permis de faire une remarque accessoire au sujet 

de la bibliographie de ce document, qui comporte plus de 500 

références : en commençant l’annotation des textes, je me suis 

rendu compte que les articles, ouvrages et études en matière 

de politique culturelle luxembourgeoise, qui ont servi à la do-

cumentation pour le présent plan de développement culturel, 

n’avaient jamais fait l’objet de pareille bibliographie. En décou-

lait tout naturellement l’ambition de continuer à la développer. 

Certes, cette bibliographie ne prétend pas à l’exhaustivité, ni en 

matière de stratégies et politiques culturelles en général, ni en 

matière de politique culturelle au Luxembourg en particulier.  

Figurent dans ladite bibliographie seuls les documents et ou-

vrages qui ont effectivement nourri la démarche et ont été 

consultés de manière réfléchie. La bibliographie est présentée 

dans un second volume du présent plan de développement 

culturel, afin de faciliter la lecture et la consultation des réfé-

rences bibliographiques.

La culture rend possible l’épanouissement individuel et l’émanci-

pation citoyenne. Elle constitue un facteur de cohésion sociale, 

de transmission, de partage et d’innovation. Le développement 

des politiques publiques de soutien à la création et de protec-

tion du patrimoine a puisé sa force dans l’idéal d’un droit à la 

culture pour tous. Pour favoriser l’accès à la culture de tous les 

publics sur l’ensemble du territoire, ce plan aimerait mettre en 

place un pacte culturel. Ce dispositif de conventionnement, qui 

s’adresserait à toutes les communes, serait un engagement com-

mun de l’État et des communes pour assurer un financement 

stable – dotation de l’État et du budget local – en faveur des 

actions culturelles. Ce pacte consoliderait ainsi les politiques 

culturelles dans les régions avec une sécurité budgétaire de la 

part de l’État et des communes. 

En ce qui concerne de la production artistique proprement 

dite, ce plan ne suffit pas, bien évidemment. Ce qui met en pé-

ril perpétuel l’innovation artistique au plus haut niveau – on l’a 

évoqué – est la précarité de l’artiste professionnel, sa fragilité 

économique. En résonance avec une politique qui a développé, 

au cours des années 90 et 2000, un nouveau cadre institution-

nel de la culture au Luxembourg, cette précarité n’est, pour le 

moment, considérée qu’indirectement. Est protégé du fantôme 

de la pauvreté celui qui trouve un moyen de s’insérer dans un 

cadre institutionnel et d’en devenir ce que l’on pourrait appeler 

« un habitué ». Alors que ces habitudes – déjà ancrées après une 

décennie qui a vu l’ouverture de grandes structures et d’insti-

tuts – permettent en effet à l’artiste d’accéder à une certaine 

sécurité de planification concernant son activité, son revenu et 

son œuvre, on y décèle aussi une face cachée. Une scène dans 

laquelle les artistes ne peuvent pas créer sans s’insérer dans des 

moules prédéfinis les dépossède d’un ingrédient fondamental de 

leur occupation : l’indépendance. Sans elle, l’originalité se teint 

de compromis, les propos innovateurs et radicaux s’estompent, 

se tronçonnent, les techniques de demain, qu’aucune institu-

tion n’a encore les moyens d’accueillir, s’intimident devant les 

barrières budgétaires. L’arrangement, pratique à première vue 

d’œil, viole de manière subtile ce que les Anglais appellent « the 

arms-length principle » – le fait que les parties d’une transaction 

soient toutes deux indépendantes et à pied égal. La précarité 

menace déjà trop ceux qui devraient être libres de créer et de 

travailler selon des desseins non encore connus, non encore 

compréhensibles dans certains cas. Toute création ne peut pas 

être une commande, officielle ou officieuse, d’une institution. 

Il ne revient pas aux institutions de trouver l’artiste qui com-

blera la lacune dans leurs programmes, mais de se confronter 

aux productions et de leur accorder une place si l’originalité et 

l’excellence y germent.
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Une grande faiblesse de la création au Luxembourg est le fait 

qu’elle semble se faire in-house, ou pas du tout. Construire des 

institutions n’est ni une erreur, ni superflu. Mais c’est une étape 

plus qu’une panacée et l’institution ne remplacera jamais les 

germinations et effusions d’une scène libre et indépendante. 

Au contraire : c’est en faisant concurrence à l’institution que 

Monet, Degas et Sisley ont exposé leurs tableaux mal-aimés en 

marge du Salon de Paris ; les œuvres exposées dans ce dernier 

sont aujourd’hui pratiquement oubliées. Sans vouloir idéali-

ser la révolte de l’art contre l’institution, cliché datant d’il y a 

maintenant un siècle et demi, l’artiste doit être libre de rejeter 

l’institution pour pouvoir innover, et le cas échéant, la refon-

der. Libre aussi de se positionner en marge de cette dernière, 

et de créer des œuvres qu’elle ne peut pas encore contenir. J’ai 

moi-même été témoin de la transformation du Casino Luxem-

bourg – Forum d’art contemporain, d’un lieu conçu en 1995 

pour la première année culturelle pour accueillir tableaux et 

sculptures en un espace d’installations multimédiales avec des 

activités très diversifiées. Il faut espérer que la numérisation, à 

la fois des échanges sociaux et de la vie culturelle, reproduira 

de telles évolutions et fera naître de nouvelles situations – mais 

pour cela il faudrait cesser de considérer pérennes nos murs, nos 

programmes et nos statuts.

Le plan de développement culturel qui résulte de ces constats 

et contre-constats est un essai pour se rapprocher d’une vision 

idéale en partant d’une situation héritée : une carte, une bous-

sole, rien de plus. Son devenir n’est pas achevé et j’espère que le 

débat public l’enrichira, sans vouloir remettre en question cer-

taines directions claires, basées sur les faits et leur analyse, qu’il 

a pu établir.

Si j’avais été amené à le rédiger seul, il aurait été bien différent, 

et je pense que chaque personne impliquée de près ou de loin 

en dira autant.

Je profite de l’occasion pour remercier chaleureusement Xavier 

Bettel, Premier ministre et ministre de la Culture, ainsi que Guy 

Arendt, secrétaire d’État à la Culture, de m’avoir confié ce défi.

J’associe évidemment à ces remerciements tous les collègues 

du ministère de la Culture et les acteurs culturels qui, de près 

ou de loin, ont consacré leur temps et partagé leur expertise au 

quotidien. Leurs remarques et leur soutien pendant les mois de 

réalisation de ce document m’ont été d’une aide précieuse.

Enfin, je souhaite également remercier le comité de rédaction. 

Leur excellent travail a été primordial pour garantir la qualité de 

ce plan de développement culturel.

La situation m’a spontanément évoqué quelques phrases 

qu’avait prononcées Jean-Claude Juncker il y a des années au 

sujet de la Constitution européenne, et qui décrivent un conflit 

universel : « Nous sommes tous d’accord sur les valeurs fonda-

mentales. Mais lorsqu’il s’agit de les dérouler, de les expliciter, de 

les couler en force un jour définitivement jugé, nous découvri-

rions entre nous d’énormes différences. (…) Le produit final ne 

ressemblera jamais à l’idéal que tout un chacun d’entre nous a »3.

Reste cependant la possibilité de croire, tous ensemble alors, en 

ce processus qui l’a fait naître – le dialogue – et de garder en 

place la démarche critique qu’il a sans doute cultivée.

Jo KOX 

28 juin 2018 

3  Jean-Claude Juncker à l’occasion des Rencontres pour l’Europe de la culture à Paris, le 2.5.2005. https://lc.cx/m896 
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P. Bechthold, Hochschule Konstanz Technik, Wirtschaft und Gestaltung, 2013, pp. 25-47, 
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2 HOPPE, Bernard, « Management von Kultur- und Non-Profit-Organisationen. Einführung 
in das Kulturmanagement II. Themen, Kooperationen, Gesellschaftliche Bezüge »,  
dans Studienbrief MKN0120, Kaiserslautern, Technische Universität Kaiserslautern, 2010. 
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Stefan, Glossar Kulturmanagement, Wiesbaden, VS Verlag für Sozialwissenschaften, 2011. 
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SAINT PULGENT, Maryvonne, Cinquante ans après : culture, politique et politiques cultu-
relles, Paris, La documentation française, 2010, pp. 27-36 ; WOLTON, Dominique, « Culture », 
dans Glossaire, http://www.wolton.cnrs.fr/spip.php?article62.
8 KROEBER, Alfred, KLUCKHOHN, Clyde, Culture: A Critical Review of Concepts and Defini-
tions, Cambridge, Mass.: The Museum, 1952, p. 181. 
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I. Comment cerner  
ce qu’est la culture 1

Culture populaire, culture d’élite, culture du débat, culture 

physique, culture d’entreprise… Bien que le mot « culture » soit 

omniprésent au quotidien, il se réfère à nombre de choses dif-

férentes et apparaît difficile à cerner. Il semble donc pertinent 

d’explorer ici plusieurs définitions du terme « culture » avant de 

voir quel rôle la culture et les institutions culturelles jouent dans 

notre société. 

Définition(s)

La genèse même du mot – dérivé du latin cultura et de colere, 

« entretenir, cultiver »2 – permet de nombreuses interprétations. 

Bien que le terme se rapporte d’abord à l’agriculture, l’idée maî-

tresse dont il émane garde toute sa validité aujourd’hui : « La 

culture en tant que cultura est synonyme de soigner ; soigner est 

synonyme d’activité humaine »3. Dans ce contexte, Max Fuchs 

mentionne également Cicéron, qui dans les Tusculanes parle 

déjà de cultura animi, la culture de l’esprit : « Ce qui s’applique à 

l’agriculture s’applique évidemment aussi à l’esprit : il doit être 

entretenu et formé, son état résultant d’une intervention anté-

rieure, dont l’être humain a lui-même la responsabilité »4. Tout 

comme un champ fleurit lorsqu’il est labouré, la nature humaine 

peut elle aussi changer à condition d’être entretenue. La culture 

fonctionne donc toujours de manière évaluante et évolutive5. 

Fuchs souligne par ailleurs que les sciences culturelles se rap-

portent chacune à un sujet distinct, allant « de la philosophie de 

la culture, qui s’intéresse à l’espèce humaine, à la sociologie de la 

culture, qui étudie les groupes sociaux, en passant par la péda-

gogie culturelle, qui se concentre sur l’individu »6. On comprend 

donc pourquoi le mot « culture » peut donner lieu à différentes 

interprétations, qui existent côte à côte. 

La culture n’étant un concept ni statique ni unique, sa défini-

tion varie selon les temps, les domaines et les régions7. Ainsi, 

en 1952, les anthropologues américains Kroeber et Kluckhohn 

recensent plus de 150 différentes significations et définitions 

du terme « culture ». Leur propre définition, considérée comme 

 exhaustive, est encore largement acceptée de nos jours :

Culture consists of patterns, explicit and implicit, of and for beha-

vior acquired and transmitted by symbols, constituting the distinctive 

achievement of human groups, including their embodiment in arti-

facts; the essential core of culture consists of traditional (i.e., histori-

cally derived and selected) ideas and especially their attached values; 

culture systems may, on the one hand, be considered as products of 

action, on the other, as conditioning elements of future action8.

Cette définition implique que le noyau de toute culture est 

constitué de réalisations et d’expériences passées, qui se reflètent 

à leur tour dans les idées et valeurs du présent et du  futur. La 

culture fonctionne en tant que vecteur de sens porteur  d’identité 

– un système qui est façonné, modifié et développé par le 

 travail de l’homme9. Selon Hofstede, la culture est l’un des trois 

«   niveaux de programmation mentale » de l’homme. La culture 

est créée, façonnée et transformée par l’homme. Elle ne doit pas 

être comprise comme un concept statique. Contrairement à la 

nature  humaine, qui est héritée, la culture doit être acquise : elle 

est  dérivée de notre environnement social et non de nos gènes10.  
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11 UNESCO, Déclaration universelle de l’UNESCO sur la diversité culturelle, Paris, UNESCO, 
2 novembre 2001, https://fr.unesco.org/ .
12 Voir BRASSEUR, Laurence, Who Are We? Searching for Identities in Luxembourg, 
Luxembourg, Éditions d’Lëtzebuerger Land, 2015 ; LAHIRE, Bernard, « La culture peut-elle 
mélanger les torchons et les serviettes ? », dans Nectart, Toulouse, Éditions Les Attributs, n° 
6, 2018, pp. 89-96.
13 « Für die Gesellschaft, was die Persönlichkeit für ein Individuum ist. » Cité dans REIMER, 
Annett, op. cit., p. 11. 
14 Voir HANSEN, Klaus P., Kultur und Kulturwissenschaft, Tübingen, UTB/A. Francke, 2011. 
15 COULANGEON, Philippe, « Culture », dans : PAUGAM, Serge, Les 100 mots de la sociologie, 
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16 LAHIRE, Bernard, op. cit.
17 Voir BOURDIEU, Pierre, La Distinction : Critique sociale du jugement, Paris, Minuit, 1979.
18 Voir LAHIRE, Bernard, op. cit.
19 Voir TAYLOR, Mark, « Nonparticipation or Different Styles of Participation? Alternative 
Interpretations from Taking Part », dans : Cultural Trends 25, n° 3, Sheffield, University of 
Sheffield, 2016, pp. 169-181.
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ZEMBYLAS, Tasos, Kulturbetriebslehre. Grundlagen einer Inter-Disziplin, Wiesbaden, VS 
Verlag für Sozialwissenschaften, 2004, p. 25.
21 Voir COMMISSION EUROPÉENNE, « Les valeurs culturelles européennes » ; dans Special 
Eurobarometer, Bruxelles, Commission Européenne, n° 278, 2007, p. 7, 
http://ec.europa.eu/commfrontoffice/publicopinion/archives/ebs/ebs_278_sum_fr.pdf ;
LAPLACA COHEN, LaPlaca Cohen Culture Track ’17 Top-Line Report, New York, Culture 
Track, 2017, https://culturetrack.com/research/reports/ .
 

Dans sa définition officielle de la notion de culture, l’Organisation 

des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture (UNES-

CO) tente de dégager ses principales caractéristiques. Elle affirme 

ainsi que la culture peut être considérée comme « l’ensemble des 

traits distinctifs spirituels et matériels, 

intellectuels et affectifs qui caracté-

risent une société ou un groupe social 

englobant, outre les arts et les lettres, 

les modes de vie, les façons de vivre 

ensemble, les systèmes de valeurs, les 

traditions et les croyances »11.

Ces définitions du terme considèrent 

les notions matérielles et immaté-

rielles – valeurs, convictions, connais-

sances, croyances, conceptions, mo-

rale, coutumes et arts – en tant que 

constituants élémentaires de toute 

culture. La culture préserve le passé 

tout en représentant un état actuel 

et en symbolisant la pérennisation future de la société. Elle crée 

une identité et différence de l’« autre »12. Selon Hofstede, elle est 

« à la société ce que la personnalité est à l’individu »13. La mémoire 

culturelle est en perpétuelle progression, offrant à l’individu et au 

groupe un cadre de référence pour leur propre développement.

Pour résumer, retenons que la notion de culture peut être à la 

fois descriptive et subjective, renvoyant à une acception plus 

ou moins large. Dans son introduction à la culture et aux études 

culturelles, Hansen mentionne quatre significations. Selon lui, le 

concept de culture comprend :

 - l’industrie culturelle, c’est-à-dire les institutions (opéras, 

théâtres, musées, bibliothèques, etc.) et personnes actives 

dans le domaine de la création

 - un mode de vie caractérisé par les mœurs, le goût, l’amour de 

l’art et l’humanité (culture générale)

 - les singularités, particularités et habitudes d’une société, le « way 

of life » d’un peuple (us et coutumes, religion, mœurs, etc.) 

 - le résultat d’une activité de cultivation et d’entretien (par 

exemple la monoculture dans l’agriculture, le paysage cultu-

rel en géographie ou la culture microbienne en médecine)14.

À ces dimensions anthropologiques et esthétiques des défini-

tions de Kroeber et Kluckhohn, de l’UNESCO et de Hansen, 

s’ajoute également une dimension sociologique : « L’approche 

sociologique de la culture, qui souligne notamment les notions 

de hiérarchie et de légitimité, diffère du reste de son approche 

 anthropologique, qui insiste davantage sur le pluralisme et la re-

lativité des valeurs et des contenus »15. L’approche sociologique 

permet d’apporter un point de vue supplémentaire dans la me-

sure où elle s’intéresse à la définition de « légitimité  culturelle » 

ou, autrement dit, à la distinction entre « haute culture  » et 

« culture populaire »16. La hiérarchisation des valeurs et la do-

mination de la culture dite légitime entraînent des inégalités 

d’accès que toute discussion du terme « culture » est tenue de 

prendre en compte à un moment ou un autre17. Notons toute-

fois que, n’étant pas un concept 

statique, la culture « légitime » tend 

à s’élargir au fil du temps en incor-

porant régulièrement – après de 

nombreux débats de «  légitimité  » 

– de nouvelles pratiques cultu-

relles18. Aussi, en ce qui concerne 

les organismes officiels, la notion de 

« culture légitime » sert-elle souvent 

de base pour mesurer la participation 

culturelle des publics. Toutefois, si 

l’on élargit la notion de culture à des 

activités considérées comme « illégi-

times », la participation culturelle de 

la population augmente19.

En conclusion, la culture, au sens le plus large, comprend tout 

ce qui est créé par l’homme, « tous les artefacts symboliques, 

cognitifs, techniques et institutionnels et toutes les structures 

et pratiques sociales qui […] co-constituent la communauté »20. 

On retrouve également ces éléments de pratiques sociales et de 

communauté dans les activités que les publics eux-mêmes asso-

cient à la culture – même si les arts et les institutions culturelles 

restent les plus cités21. Pour la plupart des organismes officiels, 

toutefois, le sens du mot culture est surtout lié aux domaines 

des arts, de l’éducation et de la littérature ainsi qu’aux institu-

tions et personnes qui leur sont rattachées.
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 À ce stade, il est important de rappeler que le droit à la culture 

est considéré comme un droit de l’homme. L’UNESCO le décrit 

de la manière suivante :

En vertu de l’article 27 de la Déclaration universelle des droits de 

l’homme, « Toute personne a le droit de prendre part librement à 

la vie culturelle de la communauté, de jouir des arts et de participer 

au progrès scientifique et aux bienfaits qui en résultent ». Confor-

mément à l’article 5 de la Déclaration universelle de l’UNESCO 

sur la diversité culturelle de 2001, les droits culturels sont donc 

indissociables des droits de l’homme et se définissent comme le droit 

d’avoir accès et de prendre part à la culture et d’en bénéficier. Il s’agit 

notamment du droit des personnes et des communautés de connaître, 

comprendre, visiter, exploiter, entretenir, partager et développer le 

patrimoine culturel et les expressions culturelles, et de bénéficier 

du patrimoine culturel et des expressions culturelles d’autrui. À cela 

s’ajoute le droit de participer à l’identification, à l’interprétation et 

au développement du patrimoine culturel et de prendre part à la 

conception et à la mise en œuvre des politiques et programmes de 

sauvegarde. D’autres droits, tels que le droit à la liberté d’expression, 

le droit à l’information et le droit à l’éducation, sont essentiels à la 

réalisation des droits culturels. Il est cependant possible de recon-

naître divers degrés de droits culturels, dans la mesure où ces droits 

ne sauraient être invoqués pour justifier l’atteinte aux autres droits de 

l’homme inscrits dans le droit international »22.

Au Luxembourg, le Pacte Culturel de 2008 reprend cette idée et 

l’applique au contexte luxembourgeois :

« La culture étant un droit de l’Homme (article 27 de la Déclaration 

universelle des droits de l’homme), l’accès aux manifestations cultu-

relles et la participation active à la culture et aux activités  créatives 

par toutes les couches de la population, aussi et surtout celles qui 

actuellement en restent exclues ou éloignées, que ce soit pour des 

 raisons sociales ou économiques, doivent être une priorité de la 

 politique culturelle. 

Les mots-clés d’une politique basée sur la notion de culture en tant 

que droit de l’Homme sont : intégration, cohésion, interactivité et 

 diversité culturelles. Le respect et la mise en œuvre des droits culturels 

favorisent le dialogue interculturel et intersocial et sont les condi-

tions du développement des capacités individuelles et collectives, de la 

 cohésion et de la paix sociales »23.

Finalement, le droit à la culture – et, par extension, les moyens 

qui y sont nécessaires – est l’un des objets de la révision consti-

tutionnelle en cours :

« Absente de la Constitution actuelle du Grand-Duché de Luxem-

bourg, la culture fête son entrée sur scène dans la Proposition de 

révision portant instauration d’une nouvelle Constitution, telle que 

modifiée par la Commission des Institutions et de la Révision 

constitutionnelle de la Chambre des Députés : « Art. 43. L’État 

garantit l’accès à la culture et le droit à l’épanouissement culturel. 

L’État promeut la protection du patrimoine culturel. »

Le législateur entend donc ancrer constitutionnellement l’obli-

gation revenant à l’État de mettre en œuvre les mesures néces-

saires permettant aux citoyens de bénéficier de l’offre culturelle 

du Luxembourg, et de garantir simultanément les cadres qui fa-

vorisent le développement de cette offre à travers l’épanouisse-

ment culturel des individus. La Chambre des Députés s’engage 

ainsi à assurer l’existence des cadres légaux qui devront permettre 

au pouvoir exécutif de mettre en œuvre ses obligations consti-

tutionnelles ; elle s’engage donc, en d’autres mots, à conférer au 

Gouvernement, par le biais du vote annuel du budget de l’État, 

les moyens financiers nécessaires à l’exécution de ses missions 

constitutionnelles en termes de promotion de la culture »24. 

II. Le droit à la culture 

22 UNESCO, Le droit à la culture, http://www.unesco.org/culture/culture-sector-knowledge-management-tools/10_Le-droit-a-la-culture.pdf  .
23 FORUM CULTURE(S), « Pacte Culturel : La culture, ressource stratégique pour le Luxembourg. Vers une politique culturelle durable : défis et mesures », 
dans Forum, Luxembourg, n° 281, 2008, pp. 15-18. 
24 SCHADECK, Luc, Le subventionnement étatique de la culture : évaluation et évolutions du modèle luxembourgeois, mémoire de fin de stage, Luxembourg, 
Administration gouvernementale, Ministère de la Culture, 2018, p. 4. 
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in Großbritannien und Deutschland im Vergleich, Wiesbaden, VS Verlag für Sozialwis-
senschaften, 2011.
26 « zentrale Schauplätze von Kultur und ihren Vollzügen. » LÜDDEMANN, Stefan, op. cit., 
p. 125.
27 Voir AGENCE CULTURELLE GRAND EST, « Composantes du secteur culturel », 14 avril 
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de statistique de l’UNESCO, 2009, p. 23, http://bit.ly/2tzfoZa .
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http://www.focuna.lu/fr/Glossaire-73 .
30 Voir LAPLACA COHEN, op. cit. ; KEUCHEL, Susanne Keuchel, Abwärtstrend gestoppt. 
Ergebnisse aus dem 9. Kulturbarometer, Berlin, Deutsche Orchestervereinigung/Zentrum 
für Kulturforschung, 2011, http://www.miz.org/artikel/2011_KulturBarometer.pdf .
31 « Kultur bindet in dieser Weise Identität und Kontaktfähigkeit in einem Horizont zusam-
men. » LÜDDEMANN, Stefan, op. cit., p. 127.
32 Voir VOLKE, Kristina Volke, Intervention Kultur. Von der Kraft kulturellen Handelns, 
Wiesbaden, VS Verlag für Sozialwissenschaften, 2010.

III. Les institutions 
culturelles

De manière générale, nous sommes à chaque instant en contact 

avec la culture. En termes pratiques, nous ne pouvons pas ne pas 

faire partie d’une culture. À travers l’éducation et la formation, 

nous sommes inévitablement exposés aux principes fondamen-

taux de la culture. De nombreuses normes sociales et culturelles 

s’apprennent dès la naissance, d’autres sont acquises à l’école et au 

travail. De nombreux comportements deviennent des habitudes 

et sont pratiqués de manière spontanée dans la vie quotidienne. 

Les institutions culturelles jouent un rôle crucial dans ce dévelop-

pement en tant que lieux où la culture est produite, transmise et 

reçue25. Ce sont les « principaux lieux d’action de la culture et de 

ses accomplissements »26. Dans un système culturel donné, ils as-

surent non seulement la préservation et la présentation des biens 

culturels, mais sont souvent également synonymes de rencontre et 

de rassemblement.

Mais à quoi nous référons-nous exactement lorsque nous par-

lons d’ « institutions culturelles » ? L’absence de nomenclature 

engendre une pléthore de définitions et délimitations qui varient 

selon leurs auteurs27. Souvent, les définitions se limitent aux ins-

titutions subventionnées par l’État et varient également d’un sec-

teur à l’autre. Par exemple, l’économie et l’industrie ont tendance 

à considérer plus de catégories que les organismes officiels. On 

entend ainsi également parler de « secteur culturel » ou d’« indus-

tries culturelles et créatives » qui incluent un éventail plus large 

que les institutions culturelles subventionnées ou « classiques ». 

Ainsi, pour les statistiques culturelles de 2009, l’UNESCO inclut 

tous les domaines qu’elle considère être culturels :

 - héritage culturel et naturel

 - arts de la scène et festivités

 - arts visuels et artisanat

 - livre et presse

 - audiovisuel et médias interactifs

 - design et services créatifs

 - patrimoine culturel immatériel (domaine transversal)28.

Dans le présent, lorsque nous évoquons le terme « institutions 

culturelles », nous nous référons à la définition plutôt exhaus-

tive du Fonds culturel national (Focuna) :

« Une institution culturelle est un organisme, public ou privé, com-

mercial ou sans but lucratif, reconnu pour son rôle dans un contexte 

culturel. Le lieu y associé n’est pas une condition sine qua non pour 

que l’on puisse parler d’institution, bien qu’il soit souvent indisso-

ciable de l’institution. En revanche, pour qu’un organisme dont le 

but est artistique ou plus généralement culturel soit reconnu en tant 

qu’institution, sa structure doit être composée, au moins, d’un poste 

de direction garanti et d’un personnel professionnel spécialisé. Il doit 

par ailleurs être doté d’une programmation ou activité culturelle ré-

gulière placée sous la responsabilité de la direction de l’institution »29.

D’après différentes études, le but premier d’une sortie culturelle 

est de vivre une expérience divertissante dans une ambiance 

conviviale30. Or, la culture est plus qu’un simple divertissement. 

Les mêmes études révèlent que les publics souhaitent égale-

ment faire des expériences enrichissantes, apprendre et être ins-

pirés par de nouvelles choses – de préférence en partageant ces 

expériences avec d’autres personnes. Les institutions culturelles 

sont, par conséquent, des lieux de divertissement, d’apprentis-

sage et de dialogue. La culture nous permet aussi d’apprendre 

ensemble et d’apprendre les uns des autres  : « La culture réu-

nit ainsi identité et contact humain sur un seul horizon »31. Les 

projets culturels peuvent donc nous renseigner sur notre propre 

vie. Volke note que la participation culturelle peut apporter des 

réponses aux questions fondamentales de l’existence – Qui suis-

je ? Est-ce que je fais partie d’un contexte plus large ? Est-ce que 

j’ai le droit d’être comme je suis32 ? Volke montre par ailleurs 

que la participation culturelle crée ce faisant un sentiment de 

sécurité, d’assurance et d’appartenance.
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33 « Bei sich sein und zugleich Fremdes verstehen und damit tendenziell integrieren können. » LÜDDEMANN, Stefan, op. cit., p. 127.
34 Voir FORUM CULTURE(S), op. cit. 
35 Voir FORUM CULTURE(S), op. cit. ; SANDELL, Richard, « Museums as Agents of Social Inclusion », dans Museum Management and Curatorship 17, n° 4, 
Londres, 1998, pp. 401-418 ; VOLKE, Kristina, op. cit. 
36 Voir MUSEUMS ASSOCIATION, « Museums Change Lives », https://www.museumsassociation.org/museums-change-lives/case-studies/wellbeing ; 
WHEATLEY, Daniel, BICKERTON, Craig, « Subjective Well-Being and Engagement in Arts, Culture and Sport », dans Journal of Cultural Economics 41, n° 1, 
2017, pp. 23-45 ; ZIEGLER, Elke, « Kultur macht gesünder und glücklicher », Vienne, ORF, 24 mai 2011, http://sciencev2.orf.at/stories/1683037/index.html.
37 ALBRECHT, Harro, « Gemeinschaft als Therapie », dans Die Zeit, Berlin, n° 17, 16 avril 2009, http://www.zeit.de/2009/17/M-Zusammen-Titel.
38 Voir KHIATI, Abdel, Le tourisme, un moyen important d’accès à la culture, Paris, ministère de l’Économie, de l’Industrie et du Numérique, « Le 4 pages de la 
DGE 48 », 2015, https://lc.cx/m2Bi ; ORGANISATION FOR ECONOMIC CO-OPERATION AND DEVELOPMENT (OECD), The impact of culture on tourism, Paris, 
OECD, 2009, https://www.oecd.org/fr/cfe/tourisme/42040218.pdf .

Les institutions culturelles sont également des lieux de ren-

contre. Les projets culturels sont capables de communiquer les 

identités et caractéristiques d’une communauté particulière. Ces 

projets permettent de voyager, d’apprendre à connaître d’autres 

personnes et d’autres cultures. « Être chez soi et en même temps 

comprendre et donc potentiellement intégrer ce qui est étran-

ger »33 : voilà un mérite fondamental des projets culturels, quelle 

que soit leur nature. Dans ce contexte, la culture favorise un 

sentiment d’appartenance et de cohésion sociale34. En exposant 

l’individu à d’autres idées, qui peuvent ne pas lui être familières, 

elles peuvent idéalement promouvoir la compréhension, l’ouver-

ture et la tolérance. Ces caractéristiques peuvent à leur tour être 

bénéfiques à la société dans son ensemble. Les projets culturels 

ont donc une importance sociale particulière35.

La participation culturelle, par exemple dans les institutions, 

augmente également la satisfaction et le bien-être36. Aussi, la 

communauté peut influencer le comportement en matière de 

santé et le bien-être général, écrit Albrecht (2009) dans son ar-

ticle au titre explicite « La communauté comme thérapie »37. Il 

ne fait pas de doute que l’individu bénéficie du fait de vivre avec 

d’autres. Cette coexistence est favorisée par les projets cultu-

rels. Ceux-ci ne se contentent pas de susciter des rencontres 

entre individus, mais constituent également des opportunités 

de contact et d’échange par excellence.

Finalement, n’oublions pas que la culture et le tourisme sont 

étroitement liés et que le secteur culturel constitue un marché 

économique. D’une part, la culture et les institutions culturelles 

peuvent stimuler le développement du tourisme en général et 

du tourisme culturel en particulier. D’autre part, le tourisme en 

tant qu’activité de voyage favorise la participation aux activi-

tés  culturelles38. Qui plus est, l’écosystème culturel n’est pas à 

considérer comme une annexe à l’économie, mais comme une 

des dimensions qui l’alimentent. 
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I. D’une annexe à un 
ministère spécifique : 
l’évolution administrative

Au Luxembourg, la culture en tant que domaine d’intervention 

publique s’est imposée par étapes au niveau ministériel, d’une 

invisibilité à une indépendance.

Pour certains chercheurs, tel le sociologue français Philippe 

Urfalino, « l’invention » de la politique culturelle est liée à la 

création d’une structure administrative1. De ce point de vue, 

la politique culturelle au Luxembourg remonterait aux années 

1980, avec la création d’un ministère des Affaires culturelles in-

dépendant. Malgré tout, il s’agit d’une vue trop restreinte qui 

ignore l’existence d’une politique culturelle avant la mise en 

place d’organes ministériels spécifiques. 

Au Luxembourg, l’État mène une politique culturelle déjà avant 

la Seconde Guerre mondiale. À l’époque, elle se retrouve sous 

l’expression « Arts et Sciences », une expression qui perdure 

jusque dans les années 1960, progressivement supplantée par 

celle des « Affaires culturelles ». Les « Arts et Sciences » ne pré-

sentent certes rien de spécifique au Luxembourg.  Des fusions 

et expressions similaires existaient dans d’autres pays avant la 

Seconde Guerre mondiale, comme en Belgique, avec le minis-

tère des Sciences et des Arts de 1907 à 1932. 

Durant l’entre-deux-guerres, le Luxembourg n’instaure pas de 

ministère des « Arts et Sciences ». Cette catégorie figure plu-

tôt comme une annexe à la Direction Générale2  de l’Instruction 

publique (précurseur de l’Éducation nationale), et, de 1937 à 

1945, du ministère des Affaires étrangères (les dernières années 

couvrant le gouvernement en exil et le gouvernement de la libé-

ration). Le ministre qui marque le plus la politique culturelle à 

l’époque est Joseph Bech, qui en tient la responsabilité pendant 

presque vingt ans, de 1926 à 1937 (en tant que Premier ministre), 

et de 1937 à 1945 (en tant que ministre des Affaires étrangères).

Durant l’après-guerre, le ministère de l’Éducation nationale in-

corpore les « Arts et Sciences ». De 1959 à 1964, la répartition 

des départements ministériels crée une situation plus particu-

lière en matière culturelle. Avec l’arrêté grand-ducal du 7 mars 

1959 est introduite pour la première fois l’expression « affaires 

culturelles » en tant que compétence du ministère de l’Éducation 

nationale, et cela même peu avant la création d’un ministère des 

Affaires culturelles3 en France. Mais 1959 voit aussi la constitu-

tion d’un département spécifique des « Arts et Sciences », au 

sein du  ministère de l’Intérieur. Notons que le  degré de préci-

sion et de délimitation des compétences varie entre les deux 

ministères. Alors que l’arrêté fixe que le ministre de l’Éduca-

tion nationale (Emile Schaus, CSV) est responsable des affaires 

culturelles, sans clarifications, les compétences du ministre de 

l’Intérieur (Pierre Grégoire, CSV) sont mieux précisées : « Arts 

et Sciences  »,  commission des cinémas,  musées, monuments 

et sites, Bibliothèque nationale, Archives et  Bibliothèque du 

 Gouvernement4.  

En 1964, toutes les compétences en lien avec la culture sont 

regroupées sous un même ministère, celui de l’Éducation natio-

nale et des Affaires culturelles sous l’égide de Pierre Grégoire 

(CSV). Ce titre ne rendait explicite que ce qui fut déjà le cas 

avant, à savoir le couple éducation et culture, une conjonction 

traditionnelle. Mais pour la première fois aussi, l’expression « af-

faires culturelles » fait son entrée dans la désignation officielle 

d’un ministère. En 1969, les Affaires culturelles sont séparées 

de l’Éducation nationale, pour former avec les Cultes un minis-

tère propre, dirigé par Madeleine Frieden-Kinnen (CSV), veuve 

de Pierre Frieden et première femme dans l’histoire du Luxem-

bourg à accéder à un poste ministériel.

1 Voir URFALINO, Philippe, L’invention de la politique culturelle, Paris, Édition Fayard, 2010.
2 À partir de 1936, « Direction générale » est remplacée par « Ministère ».
3 MINISTÈRE D’ÉTAT CHARGÉ DES AFFAIRES CULTURELLES, « Décret n° 59-889 du 24 
juillet 1959 portant organisation du ministère chargé des affaires culturelles », dans 
:Journal officiel de la République française, France, ministère d’État chargé des affaires 
culturelles, 1959.
4 « Arrêté grand-ducal du 7 mars 1959 portant constitution des départements ministériels », 
dans Mémorial A n° 10:136, 11 mars 1959. 
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5 Voir Guy Thewes, Les gouvernments du Grand-Duché de Luxembourg depuis 1948, éd. par 
 Service information et presse du gouvernement luxembourgeois (Luxembourg, 2011), 172.
6  « Arrêté grand-ducal du 20 juillet 1979 portant constitution des départements ministériels », 
Mémorial A, vol. 60 (Luxembourg, 1979), 1224-28.
7 « Arrêté grand-ducal du 26 juillet 1984 portant constitution des départements ministériels », 
Mémorial A, vol. 70 (Luxembourg, 1984), 1143-48. 

Après la démission de Frieden-Kinnen en septembre 1972, le mi-

nistère disparaît5.  La politique culturelle est alors menée par le 

ministère d’État de Pierre Werner (CSV) avec Jacques Santer (CSV) 

comme secrétaire d’État responsable des Affaires culturelles, avant 

de redevenir en 1974 une compétence du ministère de l’Éducation 

nationale dirigé par Robert Krieps (LSAP). En 1979, les Affaires 

culturelles sont à nouveau séparées de l’Éducation nationale et 

réintégrées au sein du ministère d’État, dirigé par Pierre Werner6.

En 1984, Robert Krieps redevient responsable des 

 affaires culturelles, cette fois avec une différence 

significative par rapport à sa première période 

de mandat : pour la première fois dans l’histoire 

luxembourgeoise, un ministère des Affaires cultu-

relles spécifique est créé par arrêté grand-ducal7. 

Le  domaine de compétence ne change guère par 

rapport aux années précédentes, à l’exception de la 

recherche scientifique, qui est attachée au ministère 

de l’Éducation nationale et de la Jeunesse, et de la 

Commission de surveillance des bâtiments religieux, 

attribuée au ministère d’État. Depuis 1984, le minis-

tère peut bâtir sur une certaine stabilité en tant qu’unité admi-

nistrative, malgré les changements gouvernementaux. En janvier 

1995, il change de dénomination avec l’abandon symbolique de 

l’expression « affaires culturelles », pour devenir le ministère 

de la Culture sous Erna Hennicot-Schoepges (CSV). De 1999 à 

2009, un grand ministère regroupant la culture, l’enseignement 

supérieur et la recherche est instauré. La configuration actuelle 

du ministère de la Culture – dirigé depuis décembre 2015 par le 

Premier ministre Xavier Bettel (DP) et le secrétaire d’État Guy 

Arendt (DP) – reprend une forme déjà testée entre 1989 et 1995, 

où le ministère était également placé sous la  responsabilité du 

Premier ministre et d’un(e) ministre délégué(e).

La culture est donc d’abord une catégorie invisible dans les déno-

minations. Cette situation persiste jusque dans les années 1960, 

parcourant après une évolution en plusieurs étapes. D’abord en 

1959, un département spécifique pour les « Arts et Sciences » est 

créé au sein du ministère de l’Intérieur, tandis que le ministère 

des Affaires culturelles est responsable des « affaires culturelles ». 

En 1964 sont alors regroupées toutes les compétences en lien 

avec la culture. Les affaires culturelles sont explicitement men-

tionnées dans le titre ministériel. En 1969, le couple traditionnel 

éducation-culture est séparé pour la première fois, les affaires 

culturelles sont regroupées avec les cultes au sein d’un même mi-

nistère. Jusqu’en 1984, lorsque le ministère des Affaires culturelles 

est créé, les deux expressions « Affaires culturelles » et « Arts et 

Sciences » coexistent, bien que la dernière ne soit désormais 

guère utilisée dans les discours publics.
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8  « Arrêté grand-ducal du 26 juillet 1984 portant constitution des départements ministériels ».
9 « Arrêté grand-ducal du 23 décembre 2013 portant constitution des Ministères »,  
Mémorial A, vol. 226 (Luxembourg, 2013), 4228-38.
10 Ministère des Affaires culturelles, Débats parlementaires sur le projet de budget 1978 : 
Mémoire concernant les activités en 1977 et les projets pour 1978 du ministère des affaires 
culturelles, Luxembourg, ministère des Affaires culturelles, 1977, pp. 11-12.

Le passage de la notion « Affaires culturelles » à « la Culture » 

dans les années 1990 confère encore davantage de prestige à 

ce ministère, surtout dans un contexte d’augmentation des dé-

penses pour la culture et de la Capitale européenne de la culture 

en 1995. Désormais, nous ne sommes plus en présence d’un mi-

nistère dont le titre suppose qu’il doive ‘gérer’ des ‘affaires’, mais 

qui promeut, crée et s’investit dans « la Culture », l’article défi-

nitif soulignant l’existence d’une seule culture – définie, en l’oc-

currence, par l’État. Certes, nous ne parlons ici que de la dimen-

sion normative des dénominations ministérielles, et l’existence 

d’un ministère des Affaires culturelles n’exclut pas le fait qu’il 

participe aussi à la création de culture. Or, derrière la création 

d’un ministère et le choix d’un nom pour ce dernier, le gouver-

nement met toujours en exergue une intention ou une volonté.

Les compétences du ministère se sont considérablement élar-

gies entre 1984 et la dernière constitution des départements mi-

nistériels en 2013. Alors qu’en 1984, l’arrêté grand-ducal relatif8 

n’énumérait que quelques institutions culturelles existantes, en 

y ajoutant le Service des sites et monuments nationaux (SSMN), 

le Conseil permanent pour l’animation culturelle (CPAC) et la 

Commission des cinémas et l’exécution des accords culturels, 

l’arrêté du 23 décembre 20139 reflète déjà un paysage culturel 

plus complexe et varié. Remarquons que l’arrêté énumère non 

seulement les institutions culturelles (certaines ont changé de 

nom, d’autres se sont ajoutées), mais aussi les objectifs du minis-

tère (« protection du patrimoine » ou « promotion de la création 

artistique »). Le texte reflète les préoccupations du Luxembourg 

à se positionner sur l’échiquier international, comme illustré par 

la « promotion internationale des artistes et acteurs culturels 

». En général, le ministère de la Culture a  gagné plus d’impor-

tance en matière de politique étrangère, dans un contexte 

d’internationalisation des échanges (culturels). En revanche, la 

 Commission des cinémas et le CPAC ont disparu.

L’élargissement du domaine d’action du ministère se voit aussi 

dans son organisation interne. L’organigramme le plus ancien 

que nous avons pu trouver est inclus dans le rapport du ministère 

de 197710.  Le ministère n’est alors responsable que de trois ins-

titutions culturelles : les Musées de l’État, les Archives de l’État 

et la Bibliothèque nationale. La recherche scientifique n’est pas 

encore détachée, tandis que certaines des fonctions énumérées 

(démocratie culturelle, démocratisation de la culture, éducation 

permanente) représentent les pierres angulaires de la politique 

culturelle à l’époque. La conception du patrimoine est encore 

restreinte à l’architecture.

Parmi les 19 ministres, ministres délégués et secrétaires d’État 

responsables de la culture depuis 1918, 13 étaient issus du CSV 

(ou parti prédécesseur), trois du DP (ou parti prédécesseur), un 

du LSAP et un était indépendant (mais appuyé par le parti socia-

liste). On ne compte que cinq femmes dans cette série. Certains 

de ces responsables étaient déjà engagés dans le domaine cultu-

rel d’une manière ou d’une autre. 
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Organigramme et fonctions du département des Affaires culturelles en 1977.
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II.  L’évolution budgétaire

II. 1. Remarques générales

Pour qu’un ministère puisse mener ses objectifs à bien, il néces-

site évidemment un budget. Le ministère de la Culture n’y fait 

pas exception. Or, les dépenses pour la culture ont connu des 

changements notables.

L’analyse de l’évolution des dépenses, basée sur les lois budgé-

taires annuels votées à la Chambre des Députés, peut se faire 

selon deux modes principaux : en chiffres absolus et en pour-

centage des dépenses étatiques totales. Jusqu’en 2000, le bud-

get fut calculé en LUF. Afin de permettre une meilleure lisibili-

té, l’évolution des dépenses est répartie sur deux périodes : de 

1917 à 1940 (graphique 1), et de 1948 à 2017 (graphique 2). Le 

graphique 2 représente les dépenses ordinaires et les dépenses 

totales (ordinaires et extraordinaires11) pour la culture sur deux 

colonnes distinctes. Les budgets de 1917 à 1940 n’opèrent pas 

une telle différence. Ainsi, la visualisation du graphique 1 est 

plus simple, avec une seule ligne (part du budget culturel dans 

les dépenses totales de l’État) et une seule colonne par année 

(montant du budget culturel en LUF).

Les chiffres utilisés sont ceux officiellement inscrits sous des 

chapitres budgétaires liés directement à la culture (« Arts et 

Sciences »), respectivement au ministère ou département des 

Affaires culturelles. 

Néanmoins, la représentation visuelle ignore des réaffectations 

ou disparitions éventuelles de postes budgétaires moins im-

portants, puisque dans ces cas l’impact sur les chiffres globaux 

reste minime. Aussi faut-il noter que les dépenses inscrites sous 

les chapitres directement liés à la culture ne représentent pas 

toutes les dépenses pour la culture. Une analyse des dépenses 

ignore les effets indirects sur la culture occasionnés par les dé-

penses d’autres départements ministériels.

L’expression « Arts et Sciences » est utilisée pour désigner un 

chapitre spécifique dans le budget de l’État jusqu’en 1965. En 

1966, cette expression se voit remplacée par « Affaires cultu-

relles ». À partir de 1969, la structure du budget même connaît 

un changement significatif et les postes et sections sont divisés 

selon les départements ministériels, reprenant donc aussi les 

titres ministériels, ce qui est encore le cas aujourd’hui.

11  À partir de 2001, les expressions « dépenses ordinaires » et « dépenses extraordinaires » 
sont remplacées dans le budget par « dépenses courantes » respectivement « dépenses en 
 capital », sans impact sur les chiffres et les statistiques présentés dans cette analyse. Ainsi, 
pour des raisons de simplification, nous nous référons à la distinction en vigueur avant 2001.
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12 Voir BAULER, André, Les fruits de la souveraineté nationale : Essai sur le développement 
de l’économie luxembourgeoise de 1815 à 1999 : une vue institutionnelle, Luxembourg, 
Caisse Centrale Raiffeisen, 2001, pp. 135, 146-147. 
13 « Loi du 25 mars 1929, concernant le Budget des recettes et des dépenses de l’État pour 
l’exercice 1929 », dans Mémorial A, n° 13:177, 25 mars 1929.
14 « Loi du 25 mars 1929, concernant le Budget des recettes et des dépenses de l’État pour 
l’exercice 1929 », op. cit. 
15 « Loi du 20 avril 1932, concernant le Budget des recettes et des dépenses de l’État pour 
l’exercice 1932 », dans Mémorial A, n° 22:279, 26 avril 1932.
16 CHAMBRE DES DÉPUTÉS, « 14e séance (26 janvier 1932) », dans Compte-rendu de la 
session ordinaire de 1931-1932, Luxembourg, Chambre des Députés, 1932, p. 353.

Le graphique 1 retrace l’évolution du montant en LUF alloué 

annuellement aux « Arts et Sciences » entre 1917 et 1940. En 

chiffres absolus, les dépenses connaissent quelques variations 

jusqu’en 1927. Celles de la part des dépenses culturelles dans 

les dépenses totales de l’État s’avèrent plus prononcées avec 

une tendance négative. En effet, le budget total de l’État s’est 

quintuplé entre 1917 et 1928, passant de 56.231.330 francs à 

295.556.206 francs. Il faudrait alors trouver les raisons dans la 

situation économique générale du Luxembourg (déficits budgé-

taires suite à la guerre, endettement, fin du Zollverein et réo-

rientation économique)12.

À la veille de la Grande Dépression, une forte augmentation du 

budget survient entre 1928 et 1930, passant de 172.465 francs à 

1.167.350 francs en 1930. Les dépenses culturelles représentent 

désormais 0,29 % du budget total au lieu de 0,06 % en 1927. 

Les activités bénéficiant le plus de cette augmentation sont liées 

au patrimoine culturel et à la production culturelle du pays13.  

L’augmentation entre 1928 et 1929 est surtout due à une réaf-

fectation de l’article « Entretien des monuments historiques » 

(200.000 francs en 192914)   à la section « Arts et sciences », dont 

le crédit est en même temps majoré.

À partir de 1931, la tendance est inversée15. Certes, il faut ana-

lyser ces coupes budgétaires dans le contexte plus général, 

puisque ce phénomène ne se limite pas aux « Arts et Sciences ». 

La crise économique des années 1930 n’est pas innocente dans 

ce contexte. Les débats budgétaires à la Chambre des  Députés 

en janvier 1932 révèlent ce contexte difficile, illustré par le 

discours de Pierre Dupong (Parti de la Droite), ministre des 

 Finances, insistant sur la situation de récession économique et 

la « dépression générale »16. 
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II. 2. L’entre-deux-guerres

Graphique 1  – Évolution du budget « Arts et Sciences » de 1917 à 1940
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17 « Loi du 20 avril 1939, concernant le Budget des recettes et des dépenses de l’État pour 
l’exercice 1939 », dans Mémorial A, n° 32:297, 20 avril 1939.
18 CHAMBRE DES DÉPUTÉS, « 9e séance (11 janvier 1940) », dans : Compte-rendu de la 
session ordinaire de 1939-1940, Luxembourg, Chambre des Députés, 1940.
19 « Loi du 26 mars 1937, concernant les fouilles et la protection des objets d’intérêt histo-
rique, préhistorique et paléontologique », dans Mémorial A, n° 26:195, 3 avril 1937.
20 « Loi du 27 mars 1935, concernant le Budget des recettes et des dépenses de l’État pour 
l’exercice 1935 », dans Mémorial A, n° 18:247, 28 mars 1935.

À partir de 1933, la situation s’avère plus positive pour le budget 

des « Arts et Sciences », qui marque une légère augmentation 

d’année en année. L’augmentation plus forte de 1938 à 1939 est 

principalement causée par des dépenses relatives au Musée de 

l’État (précurseur du Musée national d’histoire et d’art et du Mu-

sée national d’histoire naturelle) et son ouverture provisoire en 

1939, année des festivités du centenaire de l’indépendance du 

Luxembourg17.  En 1940, les diminutions des crédits concernent 

principalement les postes liés à la conservation et collection 

et à la production artistique. Un regard sur le contexte géné-

ral pourrait fournir une explication. La guerre est mentionnée 

plusieurs fois dans les débats parlementaires. Selon les mots de 

Pierre Dupong, ministre des Finances, « il s’agit en effet d’un 

budget de guerre. Il a été largement tenu compte dans l’évalua-

tion des recettes et des dépenses de répercussions éventuelles 

de la guerre »18.

De manière générale, le budget des « Arts et Sciences » est prin-

cipalement constitué de subsides et d’encouragements. Ce n’est 

que dans les années 1930 que les investissements directs de 

l’État augmentent de façon significative (en termes relatifs et 

par rapport aux subsides). Les deux lois votées durant l’entre-

deux-guerres, en 1927 et en 193719, l’acquisition de collections, 

la construction du futur Musée de l’État et la mise en place d’un 

service des fouilles témoignent de cet engagement croissant.

Les lois budgétaires reflètent aussi les structures administra-

tives. La politique culturelle de l’entre-deux-guerres se retrouve 

au sein des « Arts et Sciences ». La Bibliothèque nationale et 

les Archives du Gouvernement (précurseurs des Archives na-

tionales) sont inscrites sous d’autres sections budgétaires. En 

outre, les subsides accordés à certaines sociétés dont les mis-

sions sont aussi culturelles ne sont pas inscrits sous la section 

des « Arts et Sciences », comme l’association Art à l’école, inscrit 

sous « Enseignement primaire ». La construction du Musée de 

l’État est financée par le budget du ministère des Travaux pu-

blics20,  même si, une fois achevé, les coûts de fonctionnement 

du musée sont inscrits dans la section des « Arts et Sciences ». 

« Arts et sciences » n’est donc pas une catégorie claire et facile à 

définir. Ce qui en fait partie et ce qui en est exclu revêtent d’un 

choix délibéré du gouvernement en place.
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Dans le graphique 2, les montants sont convertis en euros 

(1 Euro = 40,3399 LUF) et tiennent compte du taux d’inflation, 

avec janvier 2015 comme référence. Les années 1946 et 1947 

n’apparaissent pas puisque le calculateur d’inflation du STATEC22 

(utilisé dans nos calculs) ne remonte qu’à 1948.

Dans leur structure, les lois budgétaires de l’après-guerre ne 

rompent pas avec celles de l’entre-deux-guerres. La section des 

« Arts et Sciences » existe toujours avec les mêmes postes bud-

gétaires, sauf quelques exceptions. Les montants inscrits aug-

mentent considérablement. En revanche, la part des dépenses 

culturelles dans les dépenses totales de l’État est divisée par le 

facteur trois, de 0,15 % en 1940 à 0,05 % en 1946. La section dé-

diée aux « Arts et Sciences » se présente comme assez restreinte 

et ne contient aucune sous-catégorie23.  Comme durant l’entre-

deux-guerres, l’action de l’État se résume à la distribution de 

subsides (sociétés, Conservatoire de musique de Luxembourg, 

etc.) et à l’entretien des institutions culturelles (musées) ainsi 

que des monuments historiques.

En chiffres absolus, une progression plus ou moins régulière 

vers le haut se produit à partir de 1948 jusqu’en 1989. Depuis 

les années 1980, les dépenses extraordinaires ont également ga-

gné en importance par rapport au budget culturel total, alors 

qu’elles étaient presque absentes jusque dans les années 1970, 

sauf quelques exceptions. À partir des années 1990, le budget 

explose pour atteindre le niveau le plus élevé en 2007 (année de 

la deuxième Capitale européenne de la culture au Luxembourg), 

date après laquelle les dépenses pour la culture progressent en 

dents de scie, avec une tendance à la baisse. Depuis 2014, l’évo-

lution des dépenses suit à nouveau une tendance positive, alors 

que le pourcentage stagne.

Deux chutes notables apparaissent pendant la période faste de 

1990 à 2007. Celle en 1993 est due à la disparition du  chapitre 

« Recherche scientifique et recherche appliquée » (section 02.7), 

réaffecté au ministère de l’Éducation nationale, et inscrit en 

1992 avec un budget s’élevant à plus de 200 millions d’euros. 

21 À l’exception de remaniements et d’adaptations, ce chapitre est largement basé sur une partie de SPIRINELLI, Fabio, Le l’enfant pauvre à une image de 
marque. Une histoire de la politique culturelle au Grand-Duché de Luxembourg de 1945 à 2015, mémoire réalisé sous la direction de Prof. Dr. Andreas 
Fickers, Master en Histoire européenne contemporaine, année académique 2015/2016, Université du Luxembourg, 2016.
22 http://www.statistiques.public.lu/fr/economie-finances/prix-consommation/inflationcalculator/index.html
23 Voir Loi du 26 avril 1946, concernant le Budget des recettes et des dépenses de l’État pour l’exercice 1946 ; dans Mémorial A n° 21 (1946), p. 355.
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24 L’économie, surtout des pays développés, a été touchée par une récession économique. Des événements comme les attentats du 11 septembre 2001 ont également 
eu un impact négatif sur les bourses. En 2001, la croissance du PIB du Luxembourg a connu une chute considérable, tombant de 8,44 % en 2000 à 2 % l’année suivante 
(Voir http://perspective.usherbrooke.ca/bilan/servlet/BMTendanceStatPays?langue=fr&codePays=LUX&codeTheme=2&codeStat=NY.GDP.MKTP.KD.ZG )

Alors qu’en 1993 toutes les institutions culturelles et le Service 

des sites et monuments nationaux connaissent une augmenta-

tion des crédits, cette hausse ne peut pas compenser le montant 

de la section 02.7. Une deuxième chute en 2001, quant à elle, 

est à comprendre dans le contexte économique et budgétaire 

plus général : une baisse du budget de la culture, accompagnée 

d’une augmentation des dépenses totales de l’État de plus de 

633 millions d’euros ainsi qu’une inflation plus forte sur une an-

née (2,90 %) en comparaison avec les années suivantes24.

En analysant le taux des dépenses culturelles, on remarque 

qu’après une phase d’augmentation (avec quelques exceptions), 

un revirement apparaît à partir de 1972, se poursuivant jusqu’en 

1986. Or, cette évolution ne s’ex-

plique pas par une diminution des 

crédits alloués à la culture, comme 

les chiffres absolus le confirment, 

mais par une explosion de l’en-

semble des dépenses étatiques, qui 

ont plus que quintuplé sur cette 

même période. La crise sidérurgique, 

les chocs pétroliers de 1973 et 1979 

ainsi qu’un taux d’inflation élevé 

(150,7 % entre janvier 1972 et jan-

vier 1986) ne sont certainement pas 

innocents dans ce contexte.

Plusieurs observations s’imposent. 

Premièrement, dans un contexte de 

crise, l’importance du budget culturel tend à la baisse, que ce 

soit par une diminution du chiffre réel, de la part dans les dé-

penses totales ou les deux conjointement. L’évolution dans les 

années 1970 et 1980, mais aussi la crise financière à partir de 

2008, illustrent cette remarque. Mais le contraire est vrai aussi : 

l’explosion du budget dès les années 1990 est aussi due à une 

situation économique favorable. Les gouvernements successifs 

investissent davantage dans le développement et l’extension 

des équipements culturels (Philharmonie, Mudam, Musée Dräi 

Eechelen, construction du nouveau bâtiment du Musée national 

d’histoire et d’art, Rockhal, etc.) et les travaux en vue des deux 

capitales culturelles en 1995 et 2007 participent aussi à cette 

évolution positive.

Ensuite, nous ne pouvons pas conclure une corrélation entre la créa-

tion ou l’existence d’un ministère spécifiquement dédié à la culture 

et les dépenses culturelles. Les années 1950 et 1960 voient le budget 

augmenter sans un tel ministère et malgré les réaffectations. Les an-

nées 1970 sont accompagnées d’une stagnation voire d’une baisse 

de l’importance du budget. La situation des années 1980 s’avère plus 

complexe. Bien qu’un ministère spécifique soit institué dès 1984, la 

hausse du pourcentage des dépenses 

totales pour la culture est entamée 

déjà avant. En même temps, les dé-

penses ordinaires stagnent jusqu’en 

1986, tandis que les dépenses extraor-

dinaires se sont accrues dès 1981. 

Bien sûr, il faut aussi tenir compte du 

moyen et long terme : il se peut que 

des initiatives réalisées sous un mi-

nistère aient un impact durable sur 

le budget, même si ce ministère in-

dépendant disparaît par la suite. Il se 

peut également que l’existence inin-

terrompue de celui-ci crée une cer-

taine stabilité budgétaire et augmente 

sa légitimité, ou ouvre même la voie à 

la réalisation de projets plus ambitieux pouvant s’étirer sur plusieurs 

années, peu importe les changements au sein du personnel ou du 

paysage politique suite à des élections.

Notons également deux augmentations plus importantes. La 

première de 1989 est induite par la création du CNA et son 

budget de plus de 10 millions d’euros. La deuxième, en 1999, 

plus visible sur le graphique 2, est fondée sur une augmentation 

générale des dépenses pour les institutions culturelles, mais aus-

si sur une explosion de fonds alloués à l’enseignement musical 

(avec une hausse de 150 millions d’euros). On peut donc affir-

mer que l’année 1999 s’avère particulièrement positive pour la 

culture. Cependant, le budget culturel n’atteint son pic qu’en 

2007, année qui voit le Luxembourg et la Grande Région comme 

Capitale européenne de la culture. 
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Le paysage culturel d’aujourd’hui n’est plus comparable à celui 

des années 1980. Deux Capitales européennes de la culture – la 

troisième en 2022 est confirmée et en préparation – de nouvelles 

infrastructures culturelles, des investissements accrus des auto-

rités locales, des inscriptions sur la liste du patrimoine mondial, 

une orientation internationale renforcée, une promotion des in-

dustries créatives : voici le chemin parcouru par le Luxembourg 

depuis les années 1980. Les institutions culturelles apparaissent 

aujourd’hui dans les images utilisées pour vanter le Luxembourg 

à l’étranger, comme dans le passeport luxembourgeois.

Des années 1920 aux années 1960, l’État mène une politique 

culturelle très restreinte et sans l’appeler ainsi, certes, mais 

existante à travers les « Arts et Sciences ». Pendant l’entre-

deux-guerres, les débats parlementaires se limitent souvent aux 

mêmes sujets et préoccupations : protection de châteaux et 

d’églises, de sites et de monuments. La Bibliothèque nationale 

et les Archives du Gouvernement sont les deux seules institu-

tions étatiques qui existent à l’époque, sans base légale. Le Mu-

sée de l’État vient s’y ajouter au cours des années 1930, lui aussi 

sans base légale, provisoirement ouvert en 1939. Les discours 

des députés reflètent le paysage culturel peu développé au ni-

veau étatique, mais ils s’intéressent d’autant plus aux initiatives 

et institutions locales (bibliothèques professionnelles, Conser-

vatoire de musique, sociétés d’embellissement). Le tourisme 

est un sujet cher aux hommes politiques, lié aux débats sur la 

protection du paysage luxembourgeois et des monuments. Le 

député Egide Petges, par exemple, estime que les monuments 

historiques représentent « une grande richesse nationale pour 

l’industrie si florissante du tourisme dans le pays »25.

Les deux seules lois en lien avec la politique culturelle votées 

durant l’entre-deux-guerres reflètent les préoccupations et su-

jets principaux de la politique culturelle. La loi de 1927 sur la 

conservation et protection de sites et monuments, largement 

copiée d’une loi française, introduit pour la première fois un sys-

tème d’inventaire26. Les débats sur le projet de loi donnent lieu 

à une série de discours qui soulignent les « merveilles de beau-

té naturelle »27 (Premier ministre Joseph Bech). La loi de 1937 

doit compléter certaines lacunes de celle de 1927 en matière de 

fouilles et de découvertes28.

La politique avant la Seconde Guerre mondiale vise avant tout 

à protéger une culture nationale et un passé national. La col-

lection et préservation des objets et monuments historiques 

est une vision prépondérante à l’époque, dans laquelle s’inscrit 

aussi l’aménagement du musée national au Marché-aux-Pois-

sons, dans l’ancienne demeure Collart-de-Scherff, devenant le 

Musée de l’État.

La Seconde Guerre mondiale ne marque même pas de  rupture 

claire. Jusque dans les années 1960, l’État agit comme  gestionnaire 

de la culture et distribue surtout des subsides et des  encourag- 

ements. Les « Arts et Sciences » continuent à exister comme caté-

gorie budgétaire et politique. Si les Musées de l’État (Musée d’his-

toire et d’art et Musée d’histoire naturelle) sont officiellement ou-

verts après la Seconde Guerre mondiale, l’État ne crée pas d’autres 

insti tutions culturelles. Néanmoins, un changement majeur peut 

être soulevé : la mutation de la politique internationale. 

III. Une histoire de la politique 
culturelle (étatique) au Luxembourg :
d’une politique monumentale au 
Nation Branding

25 CHAMBRE DES DÉPUTÉS, « 46e séance (21 février 1922) », dans Compte-rendu de la 
session ordinaire de 1921-1922, Luxembourg, Chambre des Députés, 1922, p. 1994. 
26 « Loi du 12 août 1927, concernant la conservation et la protection des sites et monuments 
nationaux », dans Mémorial A, n° 48:651, 31 août 1927. 
27 CHAMBRE DES DÉPUTÉS, « 48e séance (5 mai 1927) », dans Compte-rendu de la session 
ordinaire de 1926-1927, Luxembourg, Chambre des Députés, 1927, p. 1754.
28 « Loi du 26 mars 1937, concernant les fouilles et la protection des objets d’intérêt histo-
rique, préhistorique et paléontologique », dans Mémorial A, n° 26:195, 3 avril 1937. 
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Dans ce contexte, notons que le premier acte concret de la po-

litique culturelle au Luxembourg de l’après-guerre est l’approba-

tion de la convention de l’UNESCO en 194729.  En revanche, la 

conception de la culture ne connaît pas de ruptures majeures. 

Les débats à la Chambre des Députés sont toujours limités à 

quelques domaines, telles que la musique, la conservation et 

protection de la culture, ou les institutions culturelles tradi-

tionnelles (archives, bibliothèques, musées). La culture est un 

vecteur de diffusion de valeurs, elle suit un objectif plutôt édu-

catif. Il s’agit d’une haute culture, protégée et disséminée par 

les institutions à la population. La vision de la culture nationale 

est limitée à un cercle réduit d’auteurs (Dicks, Lentz, Rodange) 

et de compositeurs (Jean-Antoine Zinnen, Laurent Menager). 

L’État se concentre sur la gestion des infrastructures culturelles 

existantes. La Bibliothèque nationale et les Archives de l’État, 

puis les Musées de l’État acquièrent une base légale en 195830 et 

196031  respectivement. En 1966 s’ajoute celle sur les fouilles et 

la sauvegarde du patrimoine culturel mobilier32.

Vers la fin des années 1960, la politique culturelle s’inscrit plus for-

tement dans une société en évolution. Les changements sociaux 

influencent les discours, mais demeurent sans impact réel sur la 

politique. Dans un contexte d’accroissement du temps de loisir, la 

démocratisation de la culture devient un objectif, sans connaître 

une suite concrète. Face à une société en mutation rapide, le dé-

sir de conserver le passé gagne en ampleur. L’augmentation de 

la population étrangère suscite des discours nationalistes, nourris 

d’une crainte de la disparition de la culture luxembourgeoise. 

Les discours de cette période de transition changent donc par 

rapport aux décennies précédentes. De nouveaux thèmes appa-

raissent ou sont discutés de façon plus intense. Si la politique 

culturelle ne change guère dans ses réalisations concrètes, cette 

phase présente quelques nouveautés, notamment dans le domaine 

du patrimoine architectural, qui connaît son Année européenne 

en 1975. Au Luxembourg, un service des monuments historiques 

est créé en 197133.  Grâce à l’influence du Conseil de l’Europe, la 

protection du patrimoine s’étend désormais à des sites et des quar-

tiers entiers. Le mécénat est exploré comme nouvelle piste, mais se 

solde par un échec en raison d’un cadre fiscal inadapté.

À cette phase de transition succède un véritable bouleverse-

ment. En 1974, l’arrivée de Robert Krieps à la tête du ministère 

des Affaires culturelles marque l’avènement de la Nouvelle 

 Politique culturelle, une expression qui est déjà utilisée pour dé-

signer les changements dans la République fédérale allemande à 

cette époque (Neue Kulturpolitik). La politique de Krieps s’arti-

cule autour de trois notions clés : animation culturelle, démocra-

tisation de la culture et démocratie culturelle. Le ministère as-

sume le rôle de coordinateur et les semaines culturelles doivent 

intensifier l’activité culturelle, même dans des localités défavori-

sées. La culture doit permettre aux citoyens de s’exprimer, mais 

aussi de trouver un refuge face aux problèmes économiques 

et sociaux. En même temps, le ministère s’investit beaucoup 

plus dans l’autopromotion, par la publication de brochures34. 

Pourtant, la Nouvelle Politique culturelle ne doit pas non plus 

masquer une stagnation voire une diminution du budget cultu-

rel dans un contexte de crise et de l’explosion des dépenses de 

l’État. Aucune nouvelle institution n’est ajoutée et la protection 

du patrimoine culturel s’avère toujours lacunaire, malgré l’Année 

européenne du patrimoine architectural de 1975 ou la création 

du Service des sites et monuments nationaux35 en 1977, succes-

seur du service des monuments historiques.

Dans les années 1980, la Nouvelle Politique culturelle évolue, 

mais elle n’est pas remise en cause, ni sous Pierre Werner (1979-

1984), ni pendant le deuxième mandat de Krieps (1984-1989). Le 

champ de la politique culturelle connaît plusieurs nouveautés. 

En 1982, le Fonds culturel national est instauré, afin de favo-

riser le mécénat et en réponse aux défis budgétaires. Dans la 

deuxième moitié des années 1980, le secteur audiovisuel est dé-

veloppé, avec des campagnes du ministère pour la mémoire col-

lective audiovisuelle36, mais aussi grâce à la création du CNA en 

1988 et l’influence des initiatives au niveau européen. En même 

temps, la culture est de plus en plus nationalisée. 

29 « Loi du 25 juillet 1947 ayant pour objet l’approbation de la Convention créant une 
organisation des Nations Unis pour l’Education, la Science et la Culture », dans Mémorial A, 
n° 37:735, 2 août 1947. 
30 « Loi du 5 décembre 1958 ayant pour objet l’organisation de la Bibliothèque Nationale et 
des Archives de l’État », dans Mémorial A, n° 64:1551, 19 décembre 1958. 
31 « Loi du 17 août 1960 ayant pour objet l´organisation des Musées de l´État », dans Mémo-
rial A, n° 52:1279, 20 août 1960. 
32 « Loi du 21 mars 1966 concernant a) les fouilles d’intérêt historique, préhistorique, pa-
léontologique ou autrement scientifique ; b) la sauvegarde du patrimoine culturel mobilier », 
dans Mémorial A, n° 18:379, 8 avril 1966. 
33 « Règlement ministériel du 13 mai 1971 portant création d’un Service des monuments 
historiques », dans Mémorial A, n° 32:539, 29 mai 1971. 
34 Voir, par exemple, WAGNER, Guy et MINISTÈRE DES AFFAIRES CULTURELLES, La vie 
culturelle au Grand-Duché de Luxembourg, Luxembourg, Service Information et Presse, 
1977.
35 « Loi du 19 septembre 1977 portant création d’un Service des sites et monuments natio-
naux », dans Mémorial A, n° 58:1788, 6 octobre 1977. 
36 Voir MINISTÈRE DES AFFAIRES CULTURELLES et SERVICE INFORMATION ET PRESSE, 
Mémoire collective audiovisuelle : documentation locale, Luxembourg, ministère des 
Affaires Culturelles, 1985.
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La loi de 1988 réorganise les institutions culturelles tradition-

nelles, et il n’en existe plus aucune qui ne porte pas l’adjectif 

«  national » dans sa dénomination. Les festivités de 1989 pour 

le 150e anniversaire de l’indépendance engendrent un renforce-

ment de la dimension nationale.

La phase depuis les années 1990 est dominée par quatre dis-

cours principaux, liés entre eux et qui sont parfois l’aboutisse-

ment de développements remontant au moins aux années 1980. 

La recherche et la consolidation d’une identité culturelle, dans 

le contexte de l’intégration européenne, constituent un pre-

mier discours. Celui-ci est en outre lié à l’institutionnalisation 

du secteur littéraire (Centre national de littérature en 1989) et 

aux débats sur la société multiculturelle. Dans le contexte de 

la construction européenne, le Luxembourg se présente dans 

les discours officiels comme « Europe 

en préfiguration »37. Or, en même temps, 

dans les débats publics, des craintes sont 

exprimées quant à la survie de l’identité 

nationale face à l’ouverture des frontières. 

Un deuxième discours porte sur les « grands 

projets » à l’exemple de la France, et 

passent par l’extension de l’infrastructure 

culturelle (Philharmonie, Mudam, Rockhal, 

Centre culturel de rencontre Abbaye de Neumünster, etc.). Dès les 

années 1990, le Luxembourg investit dans la construction de nou-

veaux bâtiments, qui doivent aussi être des édifices architecturaux 

imposants. La genèse du Musée d’art moderne Grand-Duc Jean 

(Mudam) constitue un exemple marquant. Conçu par l’architecte 

sino-américain Ieoh Ming Pei, créateur de la pyramide du Louvre, 

les premiers plans de 1991 ont attiré des critiques de la part de la 

société civile quant au financement, à l’emplacement sur le site 

Dräi Eechelen et au concept muséologique. Le Mudam devient 

alors le projet culturel le plus contesté des années 1990. Devant 

être au moins en construction pour l’année culturelle de 1995, le 

Mudam n’ouvre ses portes qu’en 2006 – à temps pour la deuxième 

Capitale européenne de la culture en 2007.

La création d’une image du Luxembourg est un autre discours 

qui fait son apparition. La culture est alors construite comme 

une image de marque, que ce soit par la participation à des ex-

positions universelles (Séville en 1992 ou Shanghai en 2010) ou 

la mise en place de structures destinées à l’exportation de la pro-

duction culturelle luxembourgeoise. 

L’événement le plus important est l’année culturelle en 1995, 

utilisée par l’État pour créer une image favorable du pays et 

contrecarrer les préjugés de paradis fiscal. Une version plus 

contemporaine de ce discours est le Nation Branding. Ce projet 

lancé en 2014 vise à élaborer un profil du pays à l’aide d’outils 

du marketing. La première brochure publiée en 2015  présente le 

Luxembourg comme un « melting pot de nationalités, de cultures 

et de langues », tandis que la scène culturelle serait « en pleine 

émergence »38.  Dans leur essence, ces discours  ressemblent à 

ceux des années 1990.

La Grande Région se trouve au cœur du quatrième discours 

identifié. Cette coopération s’est réalisée d’abord au sein de 

l’espace Saar-Lor-Lux, pour s’étendre plus tard à la Wallonie et 

à la Rhénanie-Palatinat en Allemagne, devenant ainsi la Grande 

Région. Une raison possible pour le renforcement de la coopé-

ration interrégionale pourrait être localisée dans une évolution 

plus générale de régionalisation de la politique, dans un contexte 

de globalisation et d’une perte de pouvoir de l’État-nation. La 

consécration la plus visible de la politique de 

la Grande Région constitue « Luxembourg et 

Grande Région, Capitale européenne de la 

culture 2007 ». Si la promotion d’une iden-

tité de la Grande Région figure parmi les ob-

jectifs officiels, c’est surtout le Luxembourg 

qui se présente comme moteur économique 

de la région. En 2008, le ministère de la 

Culture tire un bilan positif de l’année 2007, 

mais s’éloigne aussi de l’esprit de la Grande 

Région : « l’image de Luxembourg comme centre culturel et ar-

tistique » aurait été consolidée39.

On voit donc que le paysage culturel du Luxembourg a beau-

coup changé au cours de ces dernières décennies. Ce paysage 

demeure en évolution permanente et de nombreux défis restent 

à être relevés.

Ville Européenne de la Culture 

37 MINISTÈRE DE LA CULTURE, Rapport d’activité 1994, Luxembourg, ministère de la 
Culture, 1995, p. 6.
38 Le Luxembourg : profil d’un pays, Luxembourg, Comité de coordination interministériel 
National Branding, 2015, http://www.inspiringluxembourg.public.lu/fr/outils/publications/
nation-branding/nation-branding/index.html 
39 MINISTÈRE DE LA CULTURE, DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE, 
Rapport d’activité 2007, Luxembourg, Ministère de la Culture, de l’Enseignement supérieur 
et de la recherche, 2008.  
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Le budget culturel

Le « budget culturel » est l’objet permanent de débats entre dé-

cideurs politiques, responsables et analystes du secteur cultu-

rel. Si la notion de budget culturel définit, au sens étroit, l’en-

semble des crédits de l’État alloués annuellement au ministère 

en charge de la culture, la revendication faite depuis quelques 

années par l’ensemble du secteur culturel de voir l’État consa-

crer 1 % de son budget à la culture souligne la faiblesse actuelle 

des crédits budgétaires du ministère de la Culture et traduit les 

interrogations sur la place de la culture dans les politiques gou-

vernementales successives.

Un accroissement des moyens 
financiers dans le temps
 

Depuis la création d’un ministère distinct en charge de la culture 

en 1984, le budget culturel s’illustre par une importante crois-

sance de ses dépenses votées, tant en valeur (+1 693 %) qu’en 

volume (+814 %). 

Le budget culturel a été multiplié par dix-huit sur les trente-

cinq dernières années, passant de 7,8 millions d’euros courants 

en 1984 à 141,1 millions d’euros en 2018. Corrigé de l’inflation, 

ce même budget culturel a ainsi été multiplié par 9,1 sur la pé-

riode étudiée tandis que le budget de l’État a vu ses dépenses 

multipliées par 4,6. Pourtant, le budget culturel se distingue des 

dépenses de l’État par des taux de croissance annuels très irrégu-

liers et à fortes amplitudes, mais généralement supérieurs à ceux 

de l’État jusqu’en 2007.

Malgré la crise économique et financière de 2008, le Luxembourg a maintenu un engagement 
public fort en faveur du financement du secteur culturel. Tandis que les politiques européennes 
mettaient largement à contribution la culture par des coupes sèches des budgets culturels et 
une réduction drastique des subventions octroyées à la culture, le Luxembourg a continué à 
soutenir le secteur, tout en mettant sous pression son budget culturel. En effet, la spécificité des 
biens et produits culturels, la contraction des financements privés, les difficultés financières et 
économiques engendrées par le ralentissement économique et surtout la faiblesse structurelle du 
secteur national ont rendu le secteur culturel plus que jamais tributaire du soutien financier des 
administrations publiques.
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Si en trente-cinq ans, les moyens financiers de la politique 

culturelle ont considérablement augmenté, affichant un taux 

de croissance annuel moyen de 8,9 % sur la période, il convient 

d’en nuancer le rythme de progression d’ensemble. Après une 

première période d’augmentation soutenue au rythme d’un taux 

de croissance annuel moyen de +11,6 % (1984-1993), ponctuée 

par une importante baisse des crédits en 1993 (-10,9 %), le bud-

get culturel progresse à un taux annuel moyen de +11,7 % avant 

de connaître une nouvelle baisse en 2008. La dernière période 

(2008-2018) est plus contrastée et affiche un faible taux de 

croissance annuel moyen des crédits culturels (0,4 %) malgré un 

budget record de 141,1 millions d’euros en 2018.

Le budget culturel est également marqué par la relative fai-

blesse de ses crédits en capital car l’essentiel des crédits pour la 

construction de nouvelles infrastructures culturelles et l’entre-

tien des bâtiments existants est essentiellement du ressort du 

budget de l’administration ministérielle des Travaux publics. En 

2018, les crédits de dépenses en capital s’élèvent à 13,7 millions 

d’euros, soit 10,8 % du budget culturel voté alors que le budget 

culturel courant atteint un niveau sans précédent avec 127,3 

millions d’euros (89,2 % du budget culturel voté).

L’importance du budget culturel se mesure également par rapport au budget global de 

l’État. Le ratio de la part de la culture dans les dépenses de l’État a doublé au cours des 

trente-cinq dernières années, passant de 0,47 % en 1984 à 0,94 % en 2018. Après avoir 

atteint son plus haut niveau en 2006 (1,41 %), le poids de la culture dans le budget de 

l’État s’est particulièrement dégradé au cours des dix années suivantes, faute de crois-

sance suffisante par rapport à celle du budget global de l’État. Après être tombé à 0,87 % 

en 2016 puis s’être stabilisé en 2017, le ratio repart à la hausse en 2018 avec 0,94 % et 

se rapproche du seuil symbolique de 1 % du budget de l’État.
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Un périmètre budgétaire en constante 
évolution
 

Le seuil du 1 % du budget de l’État est d’autant plus symbolique 

que le budget du ministère de la Culture est loin de représenter 

la totalité de l’effort culturel de l’État. L’organisation actuelle 

des compétences du ministère de la Culture est telle que les 

principaux crédits de soutien à l’audiovisuel et à la presse, ha-

bituellement du ressort des ministères de la Culture en Europe, 

échappent à l’actuel périmètre du budget culturel.

Graphique 4 - Évolution du budget culturel selon le type de crédits et de sa part relative dans le budget de l’État, en euros courants
et en % de 1994 à 2018

Tableau 1 – Chronologie budgétaire (1984-2018)

Données politiques Organisation du ministère Principales décisions et réalisations ayant une  
incidence sur les crédits budgétaires à la culture

19
84 Création d’un ministère en charge des Affaires 

culturelles

Gouvernement Santer-Poos I,  
Ministre des Affaires Culturelles : Robert Krieps  
(20.07.1984-15.07.1988)

Direction des Affaires culturelles,  
Archives de l’État,  
Bibliothèque nationale et bibliothèque du 
Gouvernement 

Musées de l’État, Service des sites et monuments 
nationaux, Conseil permanent pour l’animation 
culturelle (Arrêté G-D du 26.07.1984)

19
85 Suppression de la section budgétaire 02.5 : 

« Affaires culturelles – Relations internationales » 
et rattachement de ses crédits budgétaires au 
ministère de l’Éducation nationale  

19
88 Séparation administrative des Musées de l’État en 

deux établissements distincts (le Musée national 
d’histoire et d’art et le Musée national d’histoire 
naturelle) et délimitation des instituts culturels 
de l’État, placés sous l’autorité du ministère de la 
Culture : Archives nationales, Bibliothèque nationale, 
Musée national d’histoire et d’art, Musée d’histoire 
naturelle, Service des sites et monuments nationaux 
(Loi du 28.12.1998)

19
89 Gouvernement Santer-Poos II,  

Ministre des Affaires culturelles : Jacques Santer 
(14.07.1989-13.07.1994)

La politique des médias relève des compétences 
du ministère d’État (Arrêté G-D du 14.07.1989)

La recherche scientifique et la recherche  
appliquée entrent dans les compétences du  
ministère des Affaires culturelles  
(Arrêté G-D du 14.07.1989) 

L’établissement public Fonds culturel national  
(créé par la Loi du 04.03.1982) est intégré au sein 
du ministère de la Culture

Création du Centre national de l’audiovisuel  
(Loi du 18.05.1989)

Instauration d’un régime fiscal temporaire spécial 
pour les certificats d’investissement audiovisuel 
(Loi du 13.12.1988)

Création d’une nouvelle section budgétaire : 
« Centre national de l’audiovisuel » (02.5)

Introduction des crédits budgétaires à la re-
cherche scientifique et à la recherche appliquée

19
90 Création du Service d’animation culturelle  

régionale et volonté politique de favoriser la 
décentralisation de la culture à travers le  
développement d’une politique culturelle 
régionale

Introduction de nouvelles sections budgétaires, 
« Musée national d’histoire et d’art » (02.2) 
« Musée national d’histoire naturelle » (02.6), et  
« Recherche scientifique et recherche appliquée » 
(02.7), Création d’un Fonds national de soutien 
à la production audiovisuelle (Loi du 11.04.1990) 
financé par le ministère des Affaires culturelles 
(de 1990 à 1999), Participation de l’État au 
financement de la construction par les communes 
de centres culturels régionaux (programme de 
soutien du ministère de la Culture de plus de 66 
millions d’euros dépensés depuis 1990)

19
91 Création de l’établissement public de  

Radiodiffusion socioculturelle (Loi du 27.07.1991)

19
92 Création a.s.b.l. « Luxembourg, Ville européenne de 

la Culture, 1995 » (soutenue financièrement de 
1992 à 1996)
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19
93 Transfert des crédits relatifs à la recherche 

scientifique et à la recherche appliquée (02.7) au 
budget du ministère de l’Éducation nationale

19
94 Gouvernement Santer-Poos III 

Ministre des Affaires Culturelles : Jacques Santer 
(13.07.1994-20.01.1995)

La politique des médias (écrits et audiovisuels) re-
lève des compétences  du ministère d’État (Arrêté 
G-D du 13.07.1994)

Création du Centre national de littérature (Loi du 
13.06.1994)

19
95 Gouvernement Junker-Poos I 

Ministre déléguée aux Affaires culturelles : 
Marie-Josée Jacobs (20.01.1995-26.01.1995)

Gouvernement Junker-Poos II 
Ministre de la Culture : Erna Hennicot-Schoepges 
(26.01.1995- 07.08.1999)

19
96 Création de la Fondation Henri Pensis et prise 

en charge financière par l’État de l’Orchestre 
Philharmonique du Luxembourg - anc. Orchestre 
symphonique de RTL (Loi du 16.04.1996)

Création de l’a.s.b.l. para-administrative  
Casino Luxembourg-Forum d’Art contemporain

19
97 Introduction d’une nouvelle section budgétaire : 

« Centre national de littérature » (02.7)

Prise en charge de l’établissement public de 
radiodiffusion socioculturelle sur les crédits du 
ministère de la Culture (de 1997 à 2013)

Création de l’a.s.b.l. para-administrative Agence 
luxembourgeoise d’action culturelle (ALAC)

Travaux de réhabilitation du réduit du  
Fort Thüngen en Musée de la Forteresse de 
Luxembourg (Loi du 17.02.1997)

19
98 Création du Commissariat à l’enseignement musical 

(Loi du 28.04.1998)

Création du Conseil permanent de la langue luxem-
bourgeoise (Règlement ministériel du 05.01.1998)

Création du Conseil national du Livre  
(Règlement ministériel du 15.01.1998)

Organisation et financement de l’enseignement 
musical (Loi du 28.04.1998)

Création de la Fondation du Musée d’art moderne 
Grand-Duc Jean (Loi du 28.04.1998)

19
99 Gouvernement Junker-Polfer 

Ministre de la Culture, de l’Enseignement  
supérieur et de la Recherche :  
Erna Hennicot-Schoepges  
(07.08.1999- 31.07.2004)

Tutelle conjointe du ministère d’État et du  
ministère de la Culture sur le Fonds national de 
soutien à la production audiovisuelle (FONSPA) 
(Arrêté G-D du 11.08.1999) dont le financement 
revient au ministère d’État

Mesures sociales en faveur des artistes profes-
sionnels indépendants et des intermittents du 
spectacle, création du Fonds social culturel (Loi 
du 30.07.1999)

20
00 Création du Conseil supérieur de la musique  

(Règlement G-D du 18.03.2000)

20
01 Création de l’établissement public « Centre  

culturel de rencontre Abbaye de Neumünster »  
(Loi du 24.07.2001)

20
02 Création de l’établissement public « Salle de 

concerts Grande-Duchesse Joséphine-Charlotte »  
(Loi du 21.11.2002)

20
03 Création de l’a.s.b.l. « Luxembourg et Grande Ré-

gion, Capitale européenne de la Culture, 2007 »  
(soutenue financièrement de 2003 à 2008)

Création de l’a.s.b.l. para-administrative Institut 
culturel européen Pierre Werner 

20
04 Gouvernement Junker-Asselborn I 

Ministre de la Culture, de l’Enseignement 
supérieur et de la Recherche : François Biltgen 
(31.07.2004- 23.07.2009) 
Secrétaire d’État à la Culture, à l’Enseignement 
supérieur et à la Recherche : Octavie Modert 
(31.07.2004- 23.07.2009)

Reconnaissance de deux nouveaux instituts  
culturels de l’État : Centre national de l’audiovisuel 
et Centre national de littérature  
(Loi du 25.06.2004)

Création du Lëtzebuerger online Dictionnaire (LOD) 
visant à promouvoir la langue luxembourgeoise et 
la normalisation de son orthographe

Création de l’établissement public « Centre de 
musiques amplifiées » (Loi du 26.05.2004)

Création du Centre de documentation sur la forte-
resse de Luxembourg 
(Règlement G-D du 15.10.2004) 
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20
07 Création de l’a.s.b.l. para-administrative  

Espace culturel CarréRotondes

20
09 Gouvernement Junker-Asselborn II 

Ministre de la Culture : Octavie Modert 
(23.07.2009- 04.12.2013)

Le Centre de documentation de la forteresse du 
Luxembourg est rattaché au MNHA (Règlement 
G-D du 26.08.2009)

20
10 Création du Conseil supérieur des bibliothèques (Loi 

du 24.06.2010)
Soutien financier aux bibliothèques publiques 
(Loi du 24.06.2010)

20
11 Création du Centre national de recherche  

archéologique (Règlement G-D du 24.07.2011)
Fusion OPL-Philharmonie au sein de l’établisse-
ment public « Salle de concerts Grande-Duchesse 
Joséphine-Charlotte » (Loi du 16.12.2011)

Création de l’a.s.b.l. para-administrative bureau de 
promotion et d’export de la musique « music:LX »

20
13 Gouvernement Bettel-Schneider  

Ministre de la Culture : Maggy Nagel  
(04.12.2013-18.12.2015) 

La politique des médias (presse écrite, médias 
audiovisuels, radio, production audiovisuelle, 
FONSPA, Établissement de radiodiffusion 
socioculturelle, etc.) est placée sous le ressort du 
Service des Médias et des Communications, sous 
la responsabilité du ministre des Communications 
et des Médias (Arrêté G-D du 23.12.2013)

20
14 Réorganisation du FONSPA et mise en place d’un 

régime d’octroi d’aide financière à la production 
audiovisuelle (Loi du 22.09.2014)

20
15 Ministre de la Culture : Xavier Bettel  

(18.12.2015-…) 
Secrétaire d’État à la Culture : Guy Arendt 
(18.12.2015-…)

20
16 Création d’un service de la stratégie numérique 

du patrimoine culturel national
Transferts des crédits archéologiques au Centre 
national de recherche archéologique (anc. compris 
sous dotation du MNHA)

Création de la « Fondation Musée national de la 
Résistance »

Création l’a.s.b.l. para-administrative « Capitale 
européenne de la Culture 2022 »  
(soutenue financièrement depuis de 2018)

Projet d’une Galerie nationale de l’art luxembour-
geois (Conseil de gouvernement du 27.05.2016)

20
18 Confirmation de l’implantation de la Galerie 

nationale de l’art luxembourgeois, GNAL (Conseil 
de gouvernement du 04.05.2018)

La dynamique des crédits culturels reste fortement impactée 

par l’évolution des attributions du ministère de la Culture et de 

son organisation1. Les rattachements et les sécessions d’attribu-

tions ministérielles (Relations internationales, Recherche scienti-

fique et recherche appliquée, etc.) et d’opérateurs publics (Fonds 

national de soutien à la production audiovisuelle, Radio sociocultu-

relle, etc.) marquent l’histoire du ministère depuis sa création et 

présentent une incidence significative sur l’évolution du budget 

culturel. La tutelle conjointe du ministère de la Culture et du mi-

nistère d’État sur le secteur audiovisuel favorise le transfert des 

principaux établissements publics de l’audiovisuel et de leurs 

budgets entre les deux ministères à la faveur des alternances po-

litiques, des attributions gouvernementales et des restrictions 

budgétaires.

La croissance du budget culturel a été également grandement 

soutenue par la création de nouveaux opérateurs culturels tels 

que les instituts culturels de l’État (Centre national de l’audiovi-

suel, etc.), les établissements publics (Rockhal, Philharmonie, etc.) 

et les associations para-administratives2 relevant directement de 

la tutelle du ministère de la Culture (music:LX, etc.). Ces opéra-

teurs culturels, créés au cours des trente-cinq dernières années, 

représentent à eux seuls 43 % de l’ensemble des crédits inscrits 

dans le budget culturel 2018.

 1 Pour contribuer à une meilleure compréhension de l’évolution du budget culturel, les principaux changements institutionnels ayant marqué le ministère 
en charge de la Culture sur le plan budgétaire sont rassemblés dans le tableau synthétique, intitulé « Chronologie budgétaire ».
  2 Une « a.s.b.l. para-administrative », également appelée « a.s.b.l. émanant des pouvoirs publiques », est une association qui répond aux critères suivants :
– sur le plan administratif, l’association a été créée sur initiative d’une administration publique et les organes dirigeants sont composés majoritairement   
    voire exclusivement de représentants d’administrations publiques. 
– sur le plan financier, la majorité de ses ressources financières dépend de fonds publics.

Plan de développement culturel 2018-28
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La répartition structurelle des crédits 
culturels
 

L’ « administration centrale de la Culture » figure comme le prin-

cipal bénéficiaire de la dynamique budgétaire, avec un total de 

78,9 millions d’euros de crédits affectés au titre des « dépenses 

générales » (55,8 % du budget culturel) en 2018, tandis que les 

instituts culturels et services assimilés, comme le Commissariat 

à l’enseignement musical, bénéficient d’un total de 62,2 millions 

d’euros de crédits (44,2 %). 

La ventilation des crédits selon leur objet économique montre 

que les crédits de fonctionnement constituent le principal poste 

de dépenses du budget culturel (35,4 %) avec 29,1 millions d’eu-

ros pour les charges liées au personnel et 20,7 millions d’euros 

pour les autres dépenses de fonctionnement, destinées à l’achat 

de biens et de services. L’essentiel de ces dépenses de fonc-

tionnement sont affectées aux instituts culturels et services 

publics de la culture (95,7 %) tandis qu’une part marginale est 

destinée à l’administration centrale de la Culture (4,3 % du total 

des dépenses de fonctionnement)3. La principale explication de 

la faiblesse des crédits de fonctionnement de l’administration 

centrale de la Culture est l’absence de charges salariales car son 

personnel (fonctionnaires, employés de l’État) n’émarge pas sur 

le budget propre au ministère, mais sur celui du ministère de la 

Fonction publique, soit pour une dépense totale estimée à près 

de 4 millions d’euros en 20184. 

L’une des caractéristiques du budget culturel réside dans l’im-

portance des dotations et des participations de l’État au finan-

cement des « opérateurs culturels » (établissements publics 

culturels, établissements culturels para-administratifs et struc-

tures culturelles associatives exerçant des missions de services 

publics sous convention avec le ministère de la Culture)5. Les 

transferts aux établissements culturels dépendants du ministère 

de la Culture s’élèvent à 46,8 millions d’euros, soit un tiers (33 %) 

du budget global du ministère et 42 % du budget hors crédits 

de personnels. Le montant du financement des opérateurs pu-

blics est nettement supérieur à celui des crédits d’intervention 

(30,5 millions d’euros), constitués pour l’essentiel de subven-

tions versées aux associations, aux personnes physiques et aux 

communes.

3 Il n’est pas tenu compte dans les dépenses de fonctionnement des dépenses générales de l’article budgétaire 02.0.41.050 
qui, depuis le budget 2012, attribue les frais de consommation d’eau, de gaz et d’électricité des services de l’État à gestion 
séparée à la charge de l’administration centrale de la Culture, soit un total d’un million d’euros en 2018.
4 A partir de 2019, la masse salariale de chaque ministère figurera dans son budget. 
5 Centre culturel de rencontre Abbaye de Neumünster, Rockhal, Philharmonie, Agence luxembourgeoise d’action culturelle, 
Casino Luxembourg – Forum d’art contemporain, Mudam Luxembourg, music:LX, Rotondes, Centre européen de géody-
namique et de séismologie, Espace culturel Grande Région, Fête de la musique, Institut culturel européen Pierre Werner, 
Institut grand-ducal, Institut européen de chant choral, Théâtre national du Luxembourg, Trois C-L, Fondation Musée 
national de la Résistance, Esch2022.

Graphique 5 – Part relative en % du budget 
culture selon l’objet économique, 2018
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6 ROBIN, Philippe, «Les crédits budgétaires du ministère de la Culture en 2016 », 
dans Question(s) de Culture, Luxembourg, 2015, p.10.

Dans le temps, on observe que les dépenses de personnel ont 

doublé en euros constants depuis 2000 (+57 %) et que le poids 

des crédits de fonctionnement propres à l’administration cen-

trale de la Culture a été divisé par deux dans le même temps et ne 

représente plus qu’une part congrue des crédits culturels (1,5 % 

du total en 2018). 

La répartition des crédits du budget 
culturel selon le domaine d’intervention 
et la finalité de la dépense
 

Au-delà des indicateurs budgétaires classiques, la répartition des 

dépenses selon les domaines culturels et leurs objectifs apporte 

un éclairage plus « politique » que ne le permet une analyse ba-

sée sur la seule dénomination des articles budgétaires. 

Cette méthode offre un cadre d’analyse cohérent et harmonisé 

et elle dévoile les axes d’intervention privilégiés par le ministère 

de la Culture. En effet, en l’absence de véritable texte de réfé-

rence de politique culturelle, définissant à la fois les objectifs 

généraux suivis, mais également les axes d’intervention et les 

instruments déployés par l’administration centrale de la Culture, 

le budget du ministère reste l’outil d’information privilégié sur 

l’action gouvernementale en faveur de la culture et sur son évo-

lution.

La répartition des crédits culturels selon le domaine et la fonc-

tion est néanmoins un exercice complexe car le budget culturel 

n’est pas structurellement bâti pour répondre à cet objectif et 

les dépenses culturelles publiques ne font actuellement l’objet 

d’aucun travail de suivi spécifique d’ordre analytique, permet-

tant de répondre à cette problématique. Toutefois, la méthode 

d’analyse proposée reste la plus pertinente, et la plus répandue 

en Europe, pour mettre en évidence les finalités d’une politique 

et par conséquent pour identifier les priorités successives de la 

politique culturelle menée depuis dix-huit ans au Luxembourg6.
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Graphique 6 – Évolution de la part relative des crédits budgétaires de la culture en volume selon leur objet économique, en millions 
d’euros de 2000 à 2018 
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Pour répondre aux besoins statistiques, le budget culturel et les 

dépenses du ministère de la Culture, et plus largement les dé-

penses de l’État identifiées comme culturelles, ont fait l’objet 

d’une série de codifications analytiques permettant de caracté-

riser :

• le type de dépenses (courant, capital)

• la nature économique de la dépense : s’agit-il d’une dépense 

de fonctionnement ou d’une subvention à un tiers ?

• l’action : quel est l’objectif de la dépense ? (une action de 

création, de diffusion…), dans quel domaine d’intervention 

(patrimoine culturel, bibliothèque, arts visuels…) ?

• le bénéficiaire : qui est financé ? (un institut culturel, un 

établissement public, une association…) et quel est son do-

maine d’intervention (musée, arts du spectacle…) ?

 
Les domaines d’intervention 
 

La répartition des crédits culturels selon le domaine principal 

d’affectation de la dépense, qui constitue le niveau d’analyse le 

plus agrégé, montre la domination des arts du spectacle (mu-

sique, chant, danse, théâtre, etc.) et du patrimoine (patrimoine 

architectural, archéologique et audiovisuel, bibliothèques, mu-

sées, etc.) sur le budget culturel. Ces deux grands domaines ras-

semblent un total de 108,8 millions d’euros de crédits en 2018, 

soit plus des trois-quarts (77,6 %) du budget culturel avec 66,8 

millions pour le seul patrimoine culturel et 41,9 millions pour les 

arts du spectacle.

Une analyse plus fine par domaines culturels révèle l’importance 

de la musique et des musées qui, ensemble, concentrent la moi-

tié (49,0 %) des crédits budgétaires. Si l’on ajoute le patrimoine 

architectural, archéologique et audiovisuel (14,5 %), ces trois do-

maines rassemblent à eux seuls les deux tiers (63,5 %) des crédits 

du budget du ministère de la Culture.
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Exprimé à prix courant, le budget culturel est passé de 58,4 

millions en 2000 à 141,1 millions en 2018, soit une augmen-

tation de +137 %. Néanmoins, cette augmentation est par-

ticulièrement différenciée  selon les domaines : le domaine 

« interdisciplinaire », qui rassemble en majorité les crédits 

pour subventions aux particuliers et aux associations, et celui 

des « arts du spectacles » ont vu leurs crédits triplés (respec-

tivement +274 % et +214 %) tandis que celui de l’« audiovisuel 

et du cinéma » a chuté de –86 % dans le même temps, prin-

cipalement en raison du transfert des crédits de l’établisse-

ment public de la radio socioculturelle au ministère d’État.   

 

Graphique 7 – Crédits culturels par domaine 
culturel en 2018, en millions d’euros courants

L’intervention publique en matière culturelle
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Si l’essentiel des articles budgétaires du ministère sont associés 

dans leur totalité à un seul domaine et à une fonction spécifique 

(95,6 % pour 2018), sept articles budgétaires, qui ont en com-

mun d’être des articles regroupant des subventions, échappent à 

la règle. Seul l’engagement individuel de ces crédits en dépenses 

permet de connaître leur affectation définitive par domaine et 

par fonction. Par défaut ces crédits budgétaires, qui totalisent 

11,1 millions d’euros en 2018, sont traités statistiquement sous 

le domaine générique « interdisciplinaire » et la fonction « in-

définie ».

L’évolution du budget culturel a peu affecté la répartition des 

moyens financiers alloués aux grands domaines d’intervention 

au cours des dix-huit dernières années, démontrant la constance 

des priorités du ministère de la Culture et la proportion de 

son soutien financier aux différents domaines. Rapportée à 

l’ensemble des crédits culturels à prix constant (en volume), 

on observe que le patrimoine et les arts du spectacle sont les 

principaux bénéficiaires des crédits culturels, concentrant les 

trois-quarts des crédits de chaque exercice budgétaire de 2000 

à 2016.

 
Les crédits selon leurs fonctions
 

La répartition des crédits par fonction culturelle, c’est-à-dire se-

lon l’objectif de chaque dépense, met en évidence le poids des 

crédits de diffusion. Ces crédits, destinés aux activités et aux 

opérateurs qui permettent que les œuvres créées et produites 

soient disponibles au plus grand nombre, constituent à eux seuls 

43,9 % du budget culturel en 2018. Les crédits de diffusion re-

couvrent notamment les engagements financiers du ministère 

en faveur des infrastructures culturelles et se concentrent dans 

les domaines de la musique (40 %), des musées (30 %), du socio-

culturel (12 %) ou encore des bibliothèques (9 %).

La fonction de soutien, qui rassemble les crédits alloués aux ac-

tivités administratives de support et à l’achat de biens et ser-

vices, représente un quart des crédits culturels (25,9 %) et est 

constituée à 80 % des coûts salariaux des instituts culturels de 

l’État. La préservation du patrimoine et l’éducation, essentielle-

ment musicale (97 % des crédits), regroupent plus de 10 % du 

budget chacune.

Les fonctions de production/édition, de recherche et de créa-

tion représentent ensemble moins de 3 % du budget culturel. 

Néanmoins, il convient de nuancer la faiblesse des crédits de 

création car ils sont difficilement identifiables à travers le bud-

get culturel. Ces crédits sont engagés pour l’essentiel à travers 

des dispositifs de subventions dont les articles budgétaires ne 

sont affectés à aucun domaine, ni à aucune fonction en particu-

lier et donc comptabilisés par défaut sous le poste « indéfini ». 

En 2016, les crédits de création identifiés sur le budget totali-

saient 0,27 million d’euros alors que le ministère a réalisé près 

du double de dépenses avec 0,48 million d’euros (0,4 % des dé-

penses totales). Enfin, les dépenses de création sont également 

sous-estimées en raison de la confusion des fonctions de créa-

tion et de diffusion dans les arts du spectacle.

La répartition des 2,1 milliards d’euros cumulés de crédits bud-

gétaires du ministère de la Culture sur la période 2000 à 2018 

selon les domaines culturels d’intervention, croisés avec les 

grandes fonctions de dépenses, permet d’établir le profil moyen 

des dépenses du ministère et de caractériser clairement les prio-

rités du ministère en faveur de la production-diffusion-éduca-

tion musicale (27,1 %), de la préservation du patrimoine culturel 

(15,8 %) et de sa diffusion (14,2 %).

Graphique 8 – Part relative en % des crédits 
culturels par fonction culturelle, 2018

10,7 % 
Éducation

6,8 % 
Indéfini

10,4 % 
Préservation

25,9 % 
Soutien

1,7 % 
Production/
Édition

0,4 % 
Recherche

43,9 % 
Diffusion

0,2 % 
Création
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Tableau 2 – Répartition moyenne en % des crédits 
budgétaires votés du ministère de la Culture en 
euros constants selon le domaine et la fonction 
culturelle d’affectation, de 2000 à 2018 Création

Production/ 
Édition Diffusion Préservation Éducation Soutien Recherche Indéfini TOTAL

PATRIMOINE CULTUREL - 0,04 11,73 17,81 0,05 17,87 0,08 - 47,58

Patrimoine architectural,  
archéologique et audiovisuel - . . 0,06 14,46 . . 3,32 - - 17,84

Archives - . . . . 0,59 - 1,68 - - 2,27

Bibliothèques - 0,04 0,52 2,39 - 4,19 0,01 - 7,15

Musées - - 11,15 - 0,05 8,68 0,07 - 19,95

Autres formes de patrimoine - - - 0,37 - - - - 0,37

ARCHITECTURE - - 0,09 - - - - - 0,09

ARTS VISUELS 0,10 - 0,11 - - - - - 0,21

ARTS DU SPECTACLE . . 9,17 10,46 - 9,51 0,05 - 0,02 29,21

Musique . . 7,37 10,46 - 9,24 0,05 - 0,02 27,14

Théâtre - 1,47 - - - - - - 1,47

Pluridisciplinaire - 0,33 - - 0,27 - - - 0,60

IMPRIMÉS 0,02 0,27 0,09 0,19 - 0,68 - - 1,25

CINÉMA & AUDIOVISUEL - 2,81 0,34 0,02 - 0,13 - - 3,30

INTERDISCIPLINAIRE 0,04 - 1,28 - - 0,80 - 6,87 8,99

SOCIOCULTUREL - - 6,33 - . . 0,36 - - 6,69

AUTRES DÉPENSES - 0,01 0,07 - 0,07 2,16 0,37 - 2,68

TOTAL 0,16 12,30 30,50 18,02 9,63 22,05 0,45 6,89 100,00

Notes de lecture : 
Le tableau présente le rapport entre les domaines culturel et l’objet de la dépense (fonction).  L’ensemble des crédits du budget culturel de 2000 à 2018 y ont été classés verticalement par 
fonction culturelle et horizontalement par domaine culturel.

Avertissement : 
Les données chiffrées sont exprimées en millions et elles sont arrêtées à un chiffre après la virgule au plus près de leurs valeurs réelles.Le total arrondi d’une combinaison de chiffres (qui 
fait intervenir leurs valeurs réelles) peut être légèrement différent de celui que donnerait l’addition des données arrondies à un chiffre après la virgule.

Signes conventionels utilisés: 
.. valeur trop faible pour être publiée 
-  zéro absolu ou valeur arrondie à zéro 
%  Pourcent

L’intervention publique en matière culturelle
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Éléments d’analyse : trajectoires du 
budget culturel 

• Croissance continue du budget culturel

En 2018, le budget culturel a augmenté de +16,9 millions par 

rapport à l’année précédente, soit une croissance annuelle de 

+13 %. Selon les prévisions budgétaires à court terme de l’État, 

le budget culturel va poursuivre sa croissance et les crédits 

culturels vont s’élever à 160,7 millions en 2021 (soit +13 % sur 

quatre années) selon un taux de croissance annuel moyen pré-

visionnel de +3,3 %. Si le budget culturel poursuit sa croissance 

en valeur, il ne se rapproche pas plus du seuil symbolique du 1 % 

du budget de l’État, l’effort culturel restant insuffisant pour at-

teindre cet objectif. En effet, la part relative du budget culturel 

dans celui de l’État est amenée à stagner (0,93 % en 2021 vs. 0,94 % 

en 2018). 

Concernant la répartition des crédits culturels, le patrimoine 

culturel et les arts du spectacle restent tendanciellement les 

domaines principaux les plus soutenus par le ministère de la 

Culture. De même, les fonctions de diffusion (avec les musées 

et les salles de spectacle et autres infrastructures spécialisées 

dans la création-diffusion), de préservation et de soutien restent 

les grandes bénéficiaires des crédits culturels.

• Ralentissement des investissements pour les infrastruc-

tures culturelles

La désignation de Luxembourg-Ville comme Capitale euro-

péenne de la culture en 1995 a fait prendre conscience de la 

carence d’équipements culturels dont souffrait le pays. Dès lors, 

la construction et la modernisation d’infrastructures culturelles 

vont devenir une priorité pour l’État. Depuis 2000, 557,5 mil-

lions d’euros ont été investis dans les équipements culturels 

via les fonds publics spéciaux et 60,4 millions via le budget du 

ministère de la Culture. Après avoir atteint 79,9 millions sur la 

seule année 2005, les dépenses de l’État pour la construction 

de nouvelles infrastructures culturelles connaissent un mouve-

ment de baisse. Les projets d’envergure sont aujourd’hui peu 

nombreux, marquant la fin d’un cycle. 

Infrastructures culturelles en cours de projet :

• Construction d’un nouveau bâtiment pour les Archives 

nationales à Esch-Belval (40 millions d’euros)7

• Restauration de Rotondes 2 à Luxembourg-Bonnevoie 

(16 millions d’euros)8

• Rénovation du Musée nationale de la Résistance (4,6 mil-

lions d’euros)9

• Aménagement d’une Galerie nationale d’art luxembour-

geois (GNAL) dans l’Ancien Athénée à Luxembourg-Ville 

(36 millions d’euros)10

• Aménagement et exploitation des chambres souterraines 

des anciennes ardoisières de Haut-Martelange à des fins 

didactiques, culturelles et touristiques (7 millions d’euros)11 

Incertitudes

L’évolution du budget culturel est aujourd’hui confrontée à de 

nombreuses incertitudes. 

Si la croissance des moyens financiers du ministère en charge 

de la Culture dépend au préalable du contexte économique na-

tional et de la progression globale des dépenses de l’État, son 

évolution repose plus que jamais sur l’affirmation d’une volonté 

politique.

• Évolution du périmètre du ministère de la Culture

Depuis sa création, le ministère a connu de fréquentes évo-

lutions de son périmètre d’intervention sous la forme d’élar-

gissement de son champ d’action et de ses services (instituts 

culturels, etc.) mais aussi par le transfert de crédits à d’autres 

ministères. Cette évolution a profondément marqué le rythme 

de croissance du budget culturel et aujourd’hui, l’évolution des 

moyens financiers du ministère dépend directement du maintien 

ou de l’évolution de son périmètre, concurrencé par d’autres mi-

nistères (ministère d’État, ministère de l’Économie, etc.). 

Prospective budgétaire

 7 Conseil de Gouvernement du 27 mai 2016.
8 Ministère des Finances, programme pluriannuel des dépenses en capital 2013-2018.
9 Budget en capital du ministère de la Culture 2018.
10 Conseil de Gouvernement du 04 mai 2018.
11 Conseil de Gouvernement du 15 juin 2018.
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Le rattachement intégral du secteur des médias (audiovisuel, 

cinéma et presse) au ministère d’État, suite au transfert du bud-

get de la radio socioculturelle, prive aujourd’hui le ministère de la 

Culture de réels ressorts sur l’un des secteurs culturels les plus 

dynamiques, tant sur le plan de la création que sur le plan éco-

nomique. 

Le ministère de la Culture voit également son périmètre concur-

rencé par le ministère de l’Économie qui, depuis plusieurs an-

nées, est particulièrement impliqué dans le développement des 

industries culturelles et créatives, notamment par la mise en 

œuvre du Luxembourg Creative Industries Cluster dédié au déve-

loppement et à la coopération des acteurs du secteur.

• L’objectif du seuil symbolique du 1 % de la culture dans 

le budget de l’État

Après avoir atteint son plus haut niveau en 2006 (1,41 %), le 

poids de la culture dans le budget de l’État baisse continuelle-

ment faute de croissance suffisante au budget culturel par rap-

port à celui de l’État. Il faut attendre l’année 2018 pour voir le 

budget culturel repartir à la hausse (0,94 %) et se rapprocher du 

seuil symbolique de 1 %. 

Le budget pluriannuel de l’État pour la période 2018-2021 pré-

voit une augmentation constante du budget culturel sur la pé-

riode, soit une augmentation de 19,7 millions en quatre ans. Le 

budget culturel va croître selon un taux de croissance annuel 

moyen supérieur à celui du budget de l’État (3,32 % vs 3,06 %). 

• Le soutien à la création

L’insuffisance des moyens budgétaires dévolus à la création au 

regard de ceux affectés à la diffusion ou à la préservation est 

établie depuis de nombreuses années. L’analyse statistique dé-

montre que seuls 0,16 % des crédits culturels cumulés sur la pé-

riode 2000 à 2018 avaient pour objectif de soutenir directement 

la création. Si ces mêmes statistiques budgétaires ne permettent 

pas de rendre suffisamment compte du niveau réel du soutien 

de l’État à la création, en raison de la confusion des fonctions 

de création-diffusion dans les arts du spectacle, le niveau des 

crédits pour la création reste insuffisant. Les prises de position 

politiques répétées en faveur de la création artistique ne per-

mettent cependant pas d’envisager des moyens budgétaires 

supplémentaires affectés à la création.

• Politique des subsides

La revendication du secteur culturel concernant la restructu-

ration des missions de la politique de subventionnement du 

ministère, au profit d’un organisme indépendant – de type Arts 

Council et assorti d’un transfert financier conséquent – entraîne-

rait un changement de paradigme important. Cette orientation 

amènerait le ministère à s’orienter davantage sur l’élaboration 

de politiques de soutien et de développement pour confier 

les mécanismes d’attribution de soutiens financiers ponctuels 

(subventions, subsides) à un organisme indépendant de toute 

contrainte politique.   

L’intervention publique en matière culturelle
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Scénarios prospectifs

Sur base des tendances et des incertitudes budgétaires actuelles, 

le budget culturel reste soumis à trois grandes trajectoires bud-

gétaires (hypothèses), et pas moins de huit scénarios de déve-

loppement qui renforcent plus ou moins la place de la culture 

dans le budget de l’État.

HYPOTHÉSE 1 : Baisse du budget culturel

1.1.  Afin de poursuivre le redressement des finances publiques, 

le gouvernement issu des élections d’octobre 2018 décide 

d’engager un nouveau programme d’économies dans le-

quel le budget culturel est une nouvelle fois sensiblement 

impacté par la baisse de ses crédits et un programme de 

réduction des coûts.

1.2.  Le ministère de la Culture voit son périmètre d’action ré-

duit par l’implication directe d’autres ministères dans le 

secteur culturel, assorti d’un transfert de crédits. Le minis-

tère de l’économie voit ses attributions renforcées dans les 

industries créatives et le financement de l’enseignement 

musical passe sous l’entière responsabilité d’un établisse-

ment public (à créer) pour en rationnaliser la gestion.

1.3. Le gouvernement prend la décision de transférer les crédits 

de subsides du ministère de la Culture à un nouvel orga-

nisme indépendant en charge de l’attribution du soutien 

financier au secteur culturel et des politiques de mécénat. 

Ce transfert n’est pas compensé par l’attribution de nou-

velles compétences ou par une augmentation des crédits en 

faveur de la création.

HYPOTHÉSE 2 : Budget culturel maintenu à son niveau actuel

2.1. Aucun changement majeur n’intervient : pas de transferts 

de compétences, ni de redéploiements des crédits de sub-

ventions.

 Le budget culturel progresse selon les prévisions du budget 

2018 pour les années postérieures (2018-2021). Supérieur 

au taux d’inflation, le taux de croissance du budget culturel 

reste légèrement supérieur à celui du budget de l’État avec 

pour objectif d’atteindre la part du 1 % du budget de l’État 

à moyen terme.

2.2. Redéploiement des crédits de subventions compensé par un 

maintien des crédits : 

 Les crédits budgétaires de subventions sont transférés à un 

nouvel organisme indépendant en charge de l’attribution 

des subventions au secteur culturel et des politiques de 

mécénat. Ce transfert est compensé par le maintien dans le 

budget culturel des crédits attribués à Esch 2022, arrivés à 

échéance en 2023, pour les redéployer à la création.

HYPOTHÉSE 3 : Hausse importante du budget culturel

3.1. Le budget culturel fait l’objet d’un fort volontarisme po-

litique pour qu’il atteigne le seuil symbolique des 1 % des 

dépenses de l’État à court terme : 

• Les crédits budgétaires de subventions sont transférés à un 

nouvel organisme indépendant en charge de l’attribution 

des subventions au secteur culturel et des politiques de 

mécénat. Ce transfert est compensé par le maintien dans 

le budget culturel des crédits attribués jusqu’alors à Esch 

2022.

• Augmentation importante des crédits budgétaires en 

faveur de la création.

• Déploiement de vastes programmes de soutien aux indus-

tries créatives et à la mobilité internationale des artistes. 

• Création d’un Fonds pour la création artistique et cultu-

relle. 

• Création d’un Observatoire des politiques culturelles.

3.2. Le gouvernement manifeste la volonté politique de doter 

le ministère de la Culture de l’ensemble des ressorts et des 

compétences sur le secteur culturel. Le ministère voit son 

périmètre d’action élargi aux compétences sur les médias 

(audiovisuel, cinéma et presse) accompagné du transfert 

des crédits afférents.

3.3. Prenant en compte les recommandations issues du plan de 

développement culturel et des Assises culturelles, le gou-

vernement manifeste un fort volontarisme politique en 

faveur du secteur culturel en augmentant de façon consé-

quente le budget culturel par l’application conjuguée des 

hypothèses 3.1. et 3.2.
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Évolution du budget culturel,  
de 1984 à 2018 1984 1990 1995 2000 2005 2010 2015 2016 2017 2018

En millions d’euros courants

Dépenses courantes 4,9 13,2 21,8 47,1 75,5 100,2 105,4 109,7 114,8 127,3

Dépenses en capital 2,7 2,9 6,4 11,2 14,2 17,8 8,8 8,3 9,4 13,7

Total 7,8 16,2 28,3 58,4 89,8 118,0 114,2 118,1 124,2 141,1

En millions d’euros en volume (100 = 2015)

Dépenses courantes 9,7 22,3 32,1 63,9 91,5 109,2 105,4 109,4 112,5 122,7

Dépenses en capital 5,1 5,0 9,4 15,2 17,3 19,4 8,8 8,3 9,2 13,2

Total 14,8 27,3 41,5 79,2 108,8 128,6 114,2 117,8 121,8 136,0

En % du budget de l’État

Dépenses courantes 0,36 0,62 0,67 1,09 1,20 1,13 0,89 0,90 0,90 0,95

Dépenses en capital 1,18 1,45 1,81 2,28 1,28 1,21 0,79 0,63 0,68 0,84

Total 0,47 0,70 0,78 1,21 1,28 1,21 0,88 0,87 0,88 0,94

En millions d’euros courants

Dépenses générales 3,7 5,4 15,5 38,4 51,9 72,5 63,4 62,6 66,0 78,8

Instituts culturels et assimilés 4,1 10,8 12,7 19,9 37,8 45,4 50,7 55,4 58,1 62,2

Total 7,8 16,2 28,3 58,4 89,8 118,0 114,2 118,1 124,2 141,1

En euros par habitant

Budget culturel 22 43 71 136 197 239 208 210 216 239

Sources : ministère des Finances, STATEC (population, prix)

Évolution des crédits culturels selon  
leurs objets économiques, de 2000 à 2018 2000 2005 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018

En millions d’euros courants

Personnel 9,0 14,4 19,3 19,9 21,8 22,2 23,8 24,8 27,4 27,8 29,1

Fonctionnement administration culturelle 8,7 13,7 18,0 16,3 16,4 16,1 15,5 15,9 15,7 17,7 20,7

Opérateurs culturels 12,6 29,4 41,2 40,1 42,5 42,9 37,4 38,5 40,0 41,7 46,8

Intervention 15,8 17,9 21,5 22,4 24,1 24,2 24,7 26,0 26,4 27,4 30,5

Investissement et entretien 12,2 14,2 17,8 14,2 15,1 16,0 12,3 8,8 8,3 9,4 13,7

Total 58,4 89,8 118,0 113,1 120,0 121,7 113,7 114,2 118,1 124,2 141,1

Source : ministère des Finances

L’intervention publique en matière culturelle
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Évolution des crédits culturels selon leurs  
domaines d’intervention, de 2000 à 2018 2000 2005 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018

En millions d’euros courants

1. PATRIMOINE CULTUREL 29,6 43,6 54,6 52,5 54,6 55,4 55,8 54,0 56,2 58,8 66,8

1.1 Patrimoine architectural,  
archéologique, audiovisuel 14,0 18,8 20,0 17,5 18,0 18,3 18,6 15,4 18,7 19,8 20,5

1.2 Archives 1,5 1,7 2,4 2,5 2,5 2,5 2,6 3,0 3,8 3,5 3,1

1.3 Bibliothèques 3,6 5,4 7,5 8,2 9,4 9,3 9,4 9,7 10,5 11,0 13,2

1.4 Musées 10,1 17,2 23,9 23,7 23,9 24,4 24,4 25,1 22,9 24,2 29,8

1.5 Autres, patrimoine 0,2 0,2 0,6 0,5 0,5 0,7 0,6 0,6 .. .. 0,1

2. ARCHITECTURE - - 0,2 - 0,2 - 0,2 - 0,2 - 0,3

2.1 Architecture - - 0,2 - 0,2 - 0,2 - 0,2 - 0,3

3. ARTS VISUELS 0,2 0,2 0,2 0,3 0,1 0,3 0,1 0,3 0,1 0,3 0,1

3.1 Arts plastiques .. .. 0,2 0,1 0 ,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1

3.2 Photographie .. - - - - - - - - - -

3.3 Pluridisciplinaires 0,1 0,2 - 0,2 - 0,2 - 0,2 - 0,2 ..

4. ARTS DU SPECTACLE 13,3 27,0 34,5 34,3 36,6 37,1 36,7 38,3 39,7 40,4 41,9

4.1 Musique 12,5 24,6 32,1 32,0 34,1 34,6 34,3 35,8 37,0 37,9 39,2

4.2 Chant - - - - - - - - - - -

4.3 Danse - - - - - - - - - - -

4.4 Théâtre musical - - - - - - - - - - -

4.5 Théâtre 0,2 1,7 1,6 1,6 1,8 1,8 1,7 1,8 2,0 1,8 2,0

4.6 Autres, arts du spectacle - - - - - - - - - - -

4.7 Pluridisciplinaire 0,4 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6

5. IMPRIMÉS 0,8 0,9 1,3 1,4 1,4 1,5 1,5 1,5 1,5 1,7 2,2

5.1 Livre et littérature 0,5 0,7 1,0 1,2 1,2 1,3 1,4 1,4 1,5 1,7 2,2

5.2 Presse 0,2 0,2 0,2 0,2 0,1 0,1 0,1 .. .. .. ..

6. CINÉMA & AUDIOVISUEL 2,7 3,8 4,4 4,5 5,1 8,7 0,2 0,3 0,3 0,3 0,3

6.1 Cinéma 0,2 0,3 0,1 0,2 0,6 3,9 0,2 0,3 0,3 0,3 0,3

6.2 Radio 2,3 3,4 4,3 4,3 4,5 4,7 - - - - -

6.3 Télévision - - - - - - - - - - -

6.4 Autres, audiovisuel - - - - - - - - - - -

6.5 Pluridisciplinaire 0,1 - - - - - - - - - -

7. INTERDISCIPLINAIRE 4,2 6,5 8,8 9,0 9,6 9,7 9,6 10,6 10,9 11,4 16,0

7.1 Interdisciplinaire 4,2 6,5 8,8 9,0 9,6 9,7 9,6 10,6 10,9 11,4 16,0

8. SOCIOCULTUREL 5,4 5,3 10,3 8,5 8,4 5,4 5,5 5,8 6,3 7,4 7,8

8.1 Socioculturel 5,4 5,3 10,3 8,5 8,4 5,4 5,5 5,8 6,3 7,4 7,8

9. AUTRES 1,9 1,9 3,4 2,3 3,6 3,3 3,7 3,1 2,7 3,5 5,2

9.1 Autres 1,9 1,9 3,4 2,3 3,6 3,3 3,7 3,1 2,7 3,5 5,2

TOTAL 58,4 89,8 118,0 113,1 120,0 121,7 113,7 114,2 118,1 124,2 141,1

Source : ministère des Finances
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2000 2005 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018

En millions d’euros courants

Création 0,2 0,4 0,3 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2

Production/édition 11,1 17,2 18,1 18,0 19,0 7,1 2,2 2,2 2,4 2,2 2,4

Diffusion 10,0 24,4 39,0 36,0 36,7 49,6 44,5 46,1 47,3 50,0 61,9

Préservation 13,5 17,2 18,7 16,2 16,6 17,0 16,5 13,4 13,1 14,6 14,7

Éducation 5,6 7,9 10,3 10,8 11,6 12,1 12,6 13,2 13,7 14,3 15,1

Soutien 13,4 17,3 22,5 22,7 26,3 26,3 28,4 29,5 32,3 33,4 36,6

Recherche 0,3 0,2 0,5 0,5 0,7 0,5 0,5 0,6 0,3 0,3 0,5

Indéfini 3,8 5,2 8,2 8,2 8,5 8,6 8,4 8,6 8,6 8,8 9,4

Total 58,4 89,8 118,0 113,1 120,0 121,7 113,7 114,2 118,1 124,2 141,1

Source : ministère des Finances

Évolution des crédits culturels selon 
leurs fonctions, de 2000 à 2018

L’intervention publique en matière culturelle
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Un effort culturel public conséquent

Alors que le financement privé de la culture par le mécénat 

reste particulièrement faible, axé essentiellement sur les arts du 

spectacle11, il revient à la dépense publique de jouer un effet de 

soutien et d’entraînement non seulement de la politique cultu-

relle, mais également de l’activité économique des différents 

domaines culturels.  

La prééminence des débats sur le budget culturel et le rôle 

prépondérant du ministère de la Culture dans le financement 

du secteur culturel tendent à faire oublier que d’autres admi-

nistrations publiques (ministères et communes) contribuent 

également au financement du secteur dans l’exercice de leurs 

compétences. En 2016, ces autres administrations publiques ont 

dépensé ensemble au titre de la culture deux fois plus que le 

seul ministère en charge de la Culture (241,6 millions vs 117,7 

millions). 

L’« effort public pour la culture », c’est-à-dire la masse finan-

cière consacrée à la culture par l’ensemble des administra-

tions publiques, s’élève à 359,4 millions d’euros en 2016, soit 

2 % de l’ensemble des dépenses publiques. Ce montant est dit 

« consolidé » car il déduit du total l’ensemble des dépenses 

culturelles transférées de l’État aux communes et des trans-

ferts financiers entre les communes12. 

41,0 % 
Communes

32,8 % 
Ministère  
de la Culture

26,2 % 
Autres 
ministères

359,4 
mio. €

11 ROBIN, Philippe, « Financement public de la culture. Tableaux de bord des dépenses du ministère de la Culture (2000-
2015) », Luxembourg, 2015.
12 L’analyse des comptes administratifs de l’État et des communes, c’est-à-dire des dépenses réalisées sur un exercice 
budgétaire, montre l’importance de traiter les flux croisés de subventions pour calculer les dépenses consolidées, dans les 
limites de la nomenclature comptable en vigueur et des données communales disponibles (les subventions reçues sont enre-
gistrées dans les recettes communales sans information sur leurs origines et leurs destinations finales). À titre d’exemple, 
les subventions versées entre les différents paliers de gouvernement s’élèvent à un total de 28,7 millions d’euros en 2006. 
Les communes sont les uniques bénéficiaires de ces flux croisés qui proviennent essentiellement de l’État (86 %) et dans 
une moindre mesure de subventions versées par d’autres communes (14 %) à titre compensatoire pour l’organisation de 
l’enseignement musical.

Entre 1990 et 2016, les dépenses totales des administrations pu-

bliques allouées à la culture ont été multipliées par cinq (+396 %) 

en euros courants grâce à un taux de croissance annuel moyen 

de +4,2 %, soit une augmentation de +194 % après correction 

de l’inflation. Rapportée à la population nationale, la dépense 

culturelle publique moyenne a triplé, évoluant de 191 euros par 

habitant en 1990 à 624 euros en 2016.

Sur la même période, on observe néanmoins un mouvement de 

recul des indicateurs de rapport des dépenses culturelles aux 

principaux agrégats, usuellement utilisés pour analyser l’évolu-

tion de l’effort public, tels que le total des dépenses publiques 

et le produit intérieur brut (PIB). Ce mouvement démontre que 

la culture ne profite pas pleinement de l’augmentation des dé-

penses publiques et de la croissance économique nationale. Le 

rapport des dépenses totales pour la culture sur l’ensemble des 

dépenses est passé de 2,09 % en 1990 à 2,04 % en 2016, après 

avoir atteint un maximum en 2005 (3,12 %), tandis que le rap-

port des dépenses culturelles au PIB a baissé de 0,83 % en 1990 à 

0,68 % en 2016, après avoir également connu un ratio maximum 

en 2005 (0,95 %).

Si l’on additionne l’ensemble des dépenses culturelles engagées 

par l’État, la culture totalise 211,9 millions d’euros de dépenses 

en 2016, soit 1,4 % de l’ensemble des dépenses de l’État, tan-

dis que les communes ont réalisé un total consolidé de 147,4 

millions. L’observation des dépenses culturelles montre que leur 

progression reste fortement différenciée selon l’administration 

publique qui les engage.

Graphique 9 – Part des différentes administrations dans les 
dépenses culturelles publiques consolidées, 2016
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On observe que près des deux tiers (62,9 %) de l’effort public 

à la culture se portent sur les arts du spectacle et le patrimoine 

culturel. Une analyse plus fine révèle que chaque catégorie d’ad-

ministrations publiques soutient prioritairement certains do-

maines, qui correspondent à ses champs de compétences. Le pa-

trimoine culturel est l’apanage du ministère de la Culture (58 % 

des dépenses totales du grand domaine), tandis que le finance-

ment du cinéma et de l’audiovisuel est assuré essentiellement 

par les autres ministères (94 % des dépenses totales du grand 

domaine). Enfin, les arts du spectacle et le domaine sociocul-

turel sont financés principalement par les communes (76 % et 

84 %).
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Graphique 10 – Évolution des dépenses culturelles des administrations publiques, en euros courants de 1990 à 2016

Graphique 11 – Répartition des dépenses culturelles 
publiques consolidées par grand domaine culturel,

en % en 2016
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Les dépenses du ministère de la Culture
 

En 2016, les dépenses réalisées par le ministère de la Culture 

s’élèvent à 117,7 millions d’euros.

Si ce décompte s’appuie sur les comptes généraux, qui récapi-

tulent les dépenses exécutées chaque année, et non le budget 

voté susceptible de changements substantiels en exécution, 

l’analyse des dépenses confirme les principales tendances révé-

lées par l’étude précédente du budget culturel. 

Malgré une très forte croissance de ses dépenses tant en valeur 

(+559 %) qu’en volume (+290 %), la part des dépenses du ministère 

dans les dépenses globales de l’État est en baisse constante sur 

les dix dernières années, passant de 1,7 % en 2006 à 0,8 % en 2016. 

Tout comme le budget culturel, les dépenses du ministère se ca-

ractérisent par la faiblesse de ses dépenses en capital (7,1 % des 

dépenses totales) par rapport à ses dépenses courantes (92,9 %), 

mais également par leur partition entre celles directement réa-

lisées pour le compte de l’administration centrale de la culture 

(53,7 %) et celles des instituts culturels et assimilés (46,3 %). 

Sur le plan économique, près d’un euro sur deux est une dépense 

de fonctionnement (47,1%) tandis que les dépenses en faveur 

des opérateurs culturels représentent 34,7 % de l’ensemble des 

dépenses et les dépenses d’intervention seulement 10,9 %.

Les deux tiers des dépenses du ministère de la Culture ont 

été engagées en faveur des domaines de la musique (33,1 %), 

des musées (21,8 %) et du patrimoine architectural, archéolo-

gique et audiovisuel (14,8 %). Enfin, près de la moitié (44,8 %) 

des dépenses réalisées ont pour objectif la diffusion et 27,8 % 

des dépenses se rapportent au soutien au secteur culturel. Les 

dépenses discernables en faveur de la création s’élèvent à seu-

lement 0,5 million d’euros, soit moins de 1 % des dépenses cou-

rantes du ministère. 

L’importance du soutien financier du ministère au secteur cultu-

rel par l’attribution de subventions n’est plus à démontrer bien 

qu’elle fasse l’objet de critiques fréquentes sur son opacité13. Le 

terme de « subvention » définit l’ensemble des aides financières 

accordées par le ministère de la Culture à des tiers pour soutenir 

des activités d’intérêt général (hors dotations et participations 

au financement d’opérateurs culturels publics et assimilés). 

En 2016, les dépenses d’intervention, engagées sur les dépenses 

générales du ministère, s’élèvent à 12,8 millions d’euros, dont 95 % 

bénéficient directement au secteur culturel national.

Les dépenses d’intervention du ministère, ou subventions, re-

lèvent de trois catégories distinctes. Le soutien financier du mi-

nistère étant soumis ou non à des contreparties.

• Les « subsides », destinés à soutenir financièrement des 

personnes ou des activités dignes d’encouragements, sans 

contrepartie et en dehors de toute obligation légale, qui 

s’élèvent à une dépense totale de 1,4 millions d’euros en 

201614.

• Les « conventions », destinées à soutenir financièrement 

la réalisation d’une mission par une personne physique 

ou morale sous forme de participation financière sur base 

d’une convention ad hoc définissant l’objet du projet, son 

financement et les obligations réciproques des parties, qui 

totalisent 8,2 millions d’euros (hors conventions établies 

avec les opérateurs culturels publics et assimilés).

• Les « subventions réglementaires », dont l’attribution est 

prévue et encadrée par une loi, un règlement (bibliothèques 

publiques, mesures sociales au bénéfice des artistes pro-

fessionnels et des intermittents du spectacle, etc.) ou la 

signature d’accords internationaux, qui s’élèvent à plus de 

3 millions d’euros. 

13 Suite aux Assises culturelles de 2016, une réorganisation du dispositif des aides financières ponctuelles du ministère 
de la Culture a été entamée. Cette réorganisation s’est traduite par la création d’un Guichet subsides et s’est soldée par la 
publication de critères d’éligibilité et d’évaluation, ainsi que par une modernisation des formulaires et des démarches, visant 
une meilleure transparence et une plus haute objectivité, tout en prenant en compte la diversité́ du secteur culturel.
https://mc.gouvernement.lu/fr/Domaines/aides-projets-culturel.html  
14 Ensemble des subsides attribués par des commissions consultatives, groupes de travail spécialisés et services du ministère 
de la Culture dont les crédits sont issues des articles budgétaires « Animation socioculturelle : dépenses diverses » (12.300), 
« Relations culturelles internationales : frais divers » (12.303), « Subsides aux associations pour la réalisation d’activités 
culturelles » (33.010), « Relations culturelles internationales : subsides aux associations » (33.011), « Bourses dans l’intérêt 
de la création artistique » (34.060), « Subsides aux particuliers pour activités culturelles » (34.062) et « Subsides aux com-
munes pour la réalisation d’activités culturelles » (43.007).
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Une étude analytique des dépenses d’intervention montre que 

les principaux domaines bénéficiaires sont les arts du spectacle 

(35,6 % du total des subventions d’intervention), le domaine 

interdisciplinaire (21,7 %) et le socioculturel (21,5%). Les trois-

quarts de ces dépenses d’intervention ont pour objet la diffu-

sion (33,6%), la production (28,5 %)16 et le soutien au secteur 

culturel (26,2 %).   

Subventionnée pour un total de 0,3 million d’euros, la création 

représente seulement 3 % de l’ensemble des dépenses d’in-

tervention du ministère, mais un quart du total de ses seules 

dépenses de subsides. Alors que les subsides bénéficient 

principalement aux associations, aux personnes physiques 

et aux communes actives dans les arts du spectacle (50,4 % 

des subsides), principalement dans la musique (29,1 %), les trois 

quarts de l’ensemble de ces mêmes subsides ont pour objectif 

de soutenir la diffusion (29,4 % des subsides), la production/édi-

tion (27,0 %) et la création (25,5 %).    
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16 Fonction qui comprend les subventions d’activité allouées aux associations culturelles.

  

Graphique 12 – Évolution des dépenses d’intervention de l’administration centrale de la culture, en euros courants 
de 2000 à 2016
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Graphique 13 – Répartition des dépenses culturelles des autres administrations de l’État,
en millions d’euros en 2016
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Les dépenses culturelles des autres 
administrations de l’État 

Le ministère de la Culture n’assume pas seul la dépense cultu-

relle de l’État. Neuf autres administrations de l’État ont égale-

ment engagé des dépenses culturelles en 2016, soit la moitié des 

ministères du gouvernement actuel. Ces ministères ont consacré 

un total de 94,2 millions d’euros au financement d’activités et 

d’équipements culturels, soit 44,4 % de l’effort culturel de l’État 

et près de 25,5 % de l’ensemble des dépenses culturelles pu-

bliques17. La contribution de ces administrations porte l’effort 

financier de l’État en faveur de la culture à plus de 1,4 % de ses 

dépenses annuelles.

La contribution des ministères autres que celui de la Culture 

est néanmoins très inégale. Trois administrations de l’État 

concentrent l’essentiel des dépenses culturelles : le ministère 

d’État (51,9 %), le département ministériel des Travaux publics 

(29,3 %) et le ministère de l’Intérieur (14,2 %). Hormis le ministère 

de la Fonction publique qui participe pour 3,8 % aux dépenses 

culturelles, les cinq autres ministères18 pèsent ensemble moins de 

1 % du total des dépenses culturelles des autres administrations 

de l’État (subventions en faveur d’activités culturelles, achats de 

livres, dépenses de gestion de bibliothèques, etc.).

17 Total des dépenses culturelles publiques consolidées (370 millions d’euros).
18 Ministère des Affaires Étrangères, ministère de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse, ministère de la 
Famille, de l’Intégration et de la Grande Région, ministère de la Justice et ministère de l’Économie.
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Rapportée à l’ensemble des dépenses réalisées par chaque mi-

nistère, la culture représente 22,2 % des dépenses du ministère 

d’État (et 95,6 % des dépenses de son département des Médias et 

des Communications). En revanche, pour les autres ministères, le 

poids de la culture est particulièrement limité voire insignifiant : 

de 4,2 % pour le département ministériel des Travaux publics à 

moins de 0,1 % pour les ministères de l’Éducation nationale, de 

l’Enfance et de la Jeunesse et de la Famille, de l’Intégration et de 

la Grande Région.

Près de la moitié (47,7 %) des dépenses culturelles des minis-

tères sont engagées pour le fonctionnement de services de 

l’État sous forme de masse salariale (3,9 %), d’achat de biens et 

de services de nature culturelle (1,6 %) et surtout de dépenses 

de fonctionnement d’opérateurs culturels (42,2 %). Les dé-

penses de personnel se rapportent essentiellement à la charge 

financière du personnel du ministère de la Culture, qui émarge 

sur le budget du ministère de la Fonction publique (3,5 millions 

d’euros). Les dépenses allouées aux opérateurs publics sont les 

dotations de fonctionnement des trois établissements publics 

du secteur culturel de l’audiovisuel et des médias (Fonds national 

de soutien à la production audiovisuelle, Autorité Luxembourgeoise 

Indépendante de l’Audiovisuel, Radio socioculturelle), placés sous la 

tutelle du ministère d’État.

L’autre moitié des dépenses est constituée de dépenses d’inter-

vention (23,3 %), essentiellement sous forme de subventions 

d’exploitations (presse) ou de transferts financiers aux associa-

tions et aux communes, et de dépenses en capital (28,6 %) enga-

gées pour l’entretien et la création de nouvelles infrastructures 

culturelles.  

Le niveau élevé des dépenses en capital des autres ministères 

(26,9 millions) compense la faiblesse constatée dans le temps de 

celles du ministère de la Culture (8,3 millions d’euros en 2016) et 

s’explique par la prise en charge des dépenses liées à l’infrastruc-

ture immobilière par le département ministériel des Travaux pu-

blics. Cette administration assure l’entretien des infrastructures 

culturelles de l’État, leur modernisation et leur remise en état, 

ainsi que la construction de nouveaux bâtiments en mobilisant 

différents fonds publics spéciaux qui relèvent de sa responsabili-

té (Fonds d’investissement public administratif, Fonds pour l’entretien 

et la rénovation des propriétés de l’État, Fonds pour la loi de garan-

tie, Fonds Belval, Fonds de rénovation de la Vieille Ville). Ainsi les 

fonds publics spéciaux ont dépensé 557,5 millions d’euros pour 

la construction et la modernisation d’infrastructures culturelles 

sur la période 2000-2016 tandis que le ministère de la Culture a 

investi 60,4 millions d’euros pour les bâtiments culturels.

Deux objectifs principaux émergent des dépenses des minis-

tères : la production/édition et la diffusion. Ces deux fonctions 

concentrent à elles seules plus des trois quarts (75,4 %) de leurs 

dépenses culturelles. La fonction de production/édition ras-

semble 43,5 % des dépenses, correspondant pour l’essentiel aux 

mécanismes financiers de soutien aux médias (ministère d’État) 

à destination de la presse écrite (7,4 millions d’euros) et de la 

création cinématographique et de la production audiovisuelle 

(33,3 millions d’euros).

Avec plus de 30 millions d’euros, la diffusion représente 31,9 % des 

dépenses. L’importance des dépenses de cette fonction s’explique 

par le niveau élevé d’investissements dans les infrastructures 

culturelles (administration des Travaux publics) avec la construc-

tion de nouvelles infrastructures (nouvelle Bibliothèque nationale, 

Bibliothèque universitaire,…) ou encore la modernisation d’établis-

sements plus anciens (Musée national d’histoire naturelle, etc.). 

La fonction de création est peu présente dans les dépenses des 

ministères (plus d’1 million d’euros) et s’exprime principalement 

dans les dépenses d’aménagement artistique de bâtiments de 

l’État, issues du mécanisme de « commande publique ».

L’intervention publique en matière culturelle



6
1

Plan de développement culturel 2018-2028

Les dépenses des autres administrations de l’État sont égale-

ment concentrées sur trois domaines culturels : l’audiovisuel, 

le patrimoine et les arts du spectacle représentent 82,7 % de 

leurs dépenses culturelles en 2016. Le poids des dépenses dans 

le domaine de l’audiovisuel (43,9 %) traduit la responsabilité du 

ministère d’État dans la politique audiovisuelle nationale et son 

financement (41,3 millions d’euros), tandis que le niveau élevé 

des dépenses dans le patrimoine (23 millions d’euros, soit 24,5 %) 

s’explique principalement par la prise en charge par l’administra-

tion des Travaux publics de la construction et de l’entretien des 

infrastructures de l’État dévolues à la diffusion des patrimoines 

(bibliothèques, musées). Enfin, le poids financier des arts du 

spectacle reflète la politique de soutien de l’État à l’enseigne-

ment musical, qui est financé conjointement par ministère de 

l’Intérieur (13,3 millions) et le ministère de la Culture.

Graphique 14 – Répartition en % des dépenses 
culturelles des autres ministères selon la fonction, 

2016

Graphique 15 – Répartition en % des dépenses cultu-
relles des autres ministères selon le domaine culturel, 

2016
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nous enseigne que la moitié des communes consacrent moins 

de 0,3 million d’euros à la culture et, d’autre part, que la dépense 

culturelle par habitant varie de 1 à 48 euros selon la commune. 

On observe également une concentration des dépenses sur un 

nombre réduit de communes : quatre communes exécutent à 

elles seules plus de la moitié des dépenses culturelles (Luxem-

bourg, Esch-sur-Alzette, Käerjeng et Bertrange) et 75 % des 

dépenses culturelles totales sont engagées par seulement qua-

torze des 105 communes du pays20.

Les communes financent principalement des services et des 

équipements culturels de proximité21, destinés à l’usage de leurs 

habitants, comme les conservatoires et les écoles de musique, 

les bibliothèques ou encore les théâtres. Elles y consacrent un 

total de 165,1 millions d’euros en 2016, soit 93,7 % de leurs dé-

penses culturelles totales.

Les dépenses ordinaires22, qui représentent les trois quarts des 

dépenses culturelles (138,7 millions d’euros), sont principale-

ment engagées pour assurer la gestion directe23 des équipements 

culturels, propriétés des communes. L’ensemble de dépenses or-

dinaires constitue 7,1 % des dépenses ordinaires de l’ensemble 

des communes, soit un montant de 241 euros par habitant. 
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Graphique 16 – Évolution des dépenses culturelles des communes et de la dépense culturelle par habitant, en euros 
courants de 1990 à 2016

L’effort culturel des communes 

En 2016, les dépenses totales des communes pour la culture 

s’élèvent à 175,5 millions d’euros19. 

La culture représente en moyenne 5,9 % des dépenses globales 

des administrations communales, soit un effort culturel moyen 

quatre fois supérieur à celui de l’État (1,4 % en 2016). Entre 1990 

et 2016, les dépenses engagées ont presque quadruplé (+266 %) 

en valeur grâce à un taux de croissance annuel moyen de +5,1 %, 

progressant de 51 millions à 186,7 millions d’euros courants, 

alors qu’elles ont seulement doublé (+117 %) en volume sur la 

même période. Rapportée à la population, la dépense culturelle 

moyenne est passée de 135 euros par habitant en 1990 à 324 

euros en 2016.

Les principaux agrégats masquent de très grandes disparités 

d’une commune à l’autre. Si la moyenne des dépenses cultu-

relles par commune se situe à 1,6 millions d’euros, la réalité est 

toute autre au regard d’une part de la dépense médiane, qui 

19 Les dépenses des communes présentées dans ce paragraphe sont dites « brutes » car elles ne tiennent pas compte des transferts financiers reçus de l’État et 
elles comprennent les dépenses réalisées par les syndicats communaux « culturels ».
20 Nombre de communes en 2016.
21 La structure des dépenses culturelles des communes (domaines d’intervention culturelles, fonctions, etc.) est explicitée dans les limites imposées par la 
nomenclature comptable des administrations communales en vigueur.
22 La comptabilité communale et la comptabilité de l’État utilisent un vocabulaire différent pour nommer le même type de crédits :
- Dépenses ordinaires (communes) = Dépenses courantes (État)
- Dépenses extraordinaires (communes) = Dépenses en capital (État)
23  Les dépenses directes sont celles qui sont engagées par les services ou les équipements qui relèvent directement d’une commune. On y trouve les achats de 
biens et services, les charges de personnel, les travaux sur bâtiments, etc.

L’intervention publique en matière culturelle
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En 2016, les communes ont consacré 3,8 % de l’ensemble de 

leurs dépenses extraordinaires à la culture, soit un total de 37,4 

millions d’euros qui, rapporté à la population, représente 65 euros 

de dépenses par habitant.

Les communes ont consacré 26,9 millions d’euros d’investisse-

ments aux centres culturels et salles des fêtes, soit 72,0 % de 

leurs dépenses extraordinaires. Équipements incontournables 

pour les communes par leur polyvalence d’usage, les centres 

culturels et surtout les salles de fêtes font l’objet d’investisse-

ments massifs et continus depuis le début des années 90, tout 

en bénéficiant du soutien financier du ministère de la Culture 

et, plus largement, celui de l’État. Depuis 1990, les communes 

ont réalisé un total de 441 millions d’euros d’investissements 

pour ce type d’infrastructures, soit 57,2 % du total cumulé de 

leurs dépenses culturelles extraordinaires.

Les conservatoires, cours et écoles de musique constituent le se-

cond poste d’investissement culturel des communes avec 13 % 

de leurs dépenses (4,8 millions). Bien que facultatif, l’enseigne-

ment musical et artistique est largement pris en charge par les 

communes qui en gèrent l’activité et toute l’infrastructure né-

cessaire, avec le soutien de l’État.

Graphique 17 – Répartition des dépenses culturelles 
ordinaires des communes, en % en 2016

Graphique 18 – Répartition des dépenses culturelles 
extraordinaires des communes, en % en 2016
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Les dépenses ordinaires se composent pour moitié (53,8 %) de 

dépenses de personnel affecté au fonctionnement des établisse-

ments culturels communaux. Ainsi, les villes de Luxembourg et 

d’Esch-sur-Alzette, qui possèdent un nombre important d’éta-

blissements culturels sur leurs territoires, parmi lesquels les plus 

importants du pays, consacrent respectivement 65 % et 71 % 

de leurs dépenses culturelles ordinaires à la rémunération des 

personnels.

Trois domaines se partagent plus des trois quarts des dépenses 

communales ordinaires pour la culture. Les conservatoires, cours 

et écoles de musique arrivent largement en tête des dépenses 

avec 70,6 millions (51 %), suivis des centres culturels et salles 

des fêtes avec 22,1 millions (16 %) et des théâtres avec 20,6 mil-

lions (15 %). Ces établissements communaux ont en commun de 

fonctionner avec des effectifs importants, et donc une masse 

salariale qui pèse sur les dépenses ordinaires.
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Évolution des dépenses publiques pour 
la culture, de 1990 à 2016 1990 1995 2000 2005 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016

Dépenses publiques, en millions d’euros courants

État 22,2 53,7 103,0 192,2 165,0 161,1 187,6 221,0 219,0 219,8 211,9

dont : ministère de la Culture 17,8 44,0 65,7 88,6 120,1 110,2 120,1 123,6 113,7 114,6 117,7

Communes 51,0 71,1 82,7 113,4 152,8 159,8 167,9 (*)148,2 157,9 163,5 176,1

Total consolidé 72,4 120,7 171,9 286,7 293,7 298,0 329,8 343,8 350,7 356,1 359,4

Note : (*) rupture chronologique suite à une révision de la nomenclature fonctionnelle des dépenses communales

Dépenses publiques en volume, en millions d’euros (100 = 2015)

État 37,4 78,9 139,8 233,0 179,9 169,8 192,8 223,3 220,0 219,8 211,3

dont : ministère de la Culture 30,1 49,9 89,1 107,4 131,3 116,2 123,4 124,9 114,2 114,6 117,4

Communes 85,9 104,4 112,1 137,5 166,6 168,5 172,5 149,5 158,6 163,5 175,6

Total consolidé 121,8 177,2 233,1 347,5 320,1 314,2 338,9 347,3 352,2 356,1 358,4

En % du total consolidé des dépenses culturelles publiques

État 30,7 44,5 60,0 67,1 56,2 54,1 56,9 64,3 62,5 61,7 59,0

dont : ministère de la Culture 24,7 24,8 38,2 30,9 41,0 37,0 36,4 36,0 32,4 32,2 32,8

Communes 69,3 55,5 40,0 32,9 43,8 45,9 43,1 35,7 37,5 38,3 41,0

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

En % du total des dépenses totales des administrations publiques

État 0,8 1,5 1,8 2,6 1,6 1,5 1,6 1,6 1,8 1,7 1,4

Communes 6,9 6,9 6,4 6,1 6,5 6,5 6,7 6,6 6,0 6,0 6,0

Total consolidé 2,1 2,6 2,5 3,1 2,4 2,3 2,3 2,1 2,3 2,2 2,0

En Euros par habitant

État 59 132 237 417 329 314 358 412 399 391 368

dont : ministère de la Culture 47 74 151 192 240 215 229 230 207 204 204

Communes 135 175 190 246 304 312 320 276 287 290 306

Total consolidé 191 297 395 622 585 582 628 640 638 633 624

Sources : ministère des Finances, ministère de l’Intérieur, STATEC (population, prix)

L’intervention publique en matière culturelle
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Dépenses culturelles publiques consolidées par domaines 
d’intervention, en millions d’euros courants de 1990 à 2016 1990 1995 2000 2005 2010 2015 2016

1. PATRIMOINE CULTUREL 15,0 24,1 63,3 70,7 88,9 106,3 97,9

1.1 Patrimoine architectural, archéologique et audiovisuel 8,1 9,2 27,5 26,9 31,9 23,3 23,4

1.2 Archives 0,9 1,2 1,5 2,3 2,7 2,9 2,9

1.3 Bibliothèques 2,6 3,9 5,6 7,8 10,5 27,6 27,1

1.4 Musées 3,3 9,6 28,4 33,4 42,9 52,1 44,3

1.5 Autres - - 0,2 0,2 0,6 0,3 0,1

2. ARCHITECTURE - - - .. 0,2 .. 0,2

2.1 Architecture - - - .. 0,2 .. 0,2

3. ARTS VISUELS 0,2 0,2 1,2 1,1 0,5 0,8 1,4

3.1 Arts plastiques - - 0,1 0,1 0,2 0,4 1,1

3.2 Photographie - - .. .. .. .. ..

3.3 Pluridisciplinaires des arts visuels 0,2 0,2 1,1 0,9 0,2 0,3 0,2

4. ARTS DU SPECTACLE 8,3 11,9 48,3 136,5 100,1 131,0 128,0

4.1 Musique 5,6 8,6 36,1 114,9 72,5 104,4 100,9

4.2 Chant - .. .. 0,2 0,4 0,3 0,4

4.3 Danse - - 0,1 0,2 0,3 0,4 0,4

4.4 Théâtre musical - - .. - - .. ..

4.5 Théâtre 1,0 2,2 11,0 19,8 25,2 24,4 24,8

4.6 Autres - - - - - - -

4.7 Pluridisciplinaire des arts du spectacle 1,6 0,9 0,9 1,18 1,5 1,3 1,2

5. IMPRIMÉS 0,7 3,6 4,7 8,3 9,6 9,2 9,2

5.1 Livre et littérature .. 1,7 0,5 1,3 1,6 1,6 1,6

5.2 Presse 0,7 1,9 4,1 6,9 8,0 7,6 7,6

6. CINÉMA ET AUDIOVISUEL 1,4 11,2 5,8 9,6 12,8 41,5 41,8

6.1 Cinéma - 0,2 0,2 0,3 0,1 0,3 0,4

6.2 Radio - 1,9 2,4 3,4 4,3 5,4 5,7

6.3 Télévision - 6,5 3,8 0,9 0,9 0,9 0,9

6.4 Autres, audiovisuel - - .. - - .. -

6.5 Pluridisciplinaire audiovisuel 1,4 2,5 2,8 4,8 7,3 34,7 34,6

7. INTERDISCIPLINAIRE 34 ,7 52,1 15,4 16,9 28,4 14,4 15,6

7.1 Interdisciplinaire 34,7 52,1 15,4 16,9 28,4 14,4 15,6

8. SOCIOCULTUREL 9,4 14,7 29,6 38,6 46,8 45,9 58,2

8.1 Socioculturel 9,4 14,7 29,6 38,6 46,8 45,9 58,2

9. AUTRES 2,2 2,6 3,3 4,7 6,0 6,6 6,7

9.1 Autres 2,2 2,6 3,3 4,7 6,0 6,6 6,7

TOTAL 72,4 120,7 171,9 286,7 293,7 356,1 359,4

Sources : ministère des Finances, ministère de la Culture, ministère de l’Intérieur 
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24 Depuis 1997, d’importants travaux d’harmonisation des statistiques culturelles au niveau européen, notamment sur le financement public de la culture, 
ont été menés sous les auspices d’Eurostat. 
Les plus récents, réalisés par le groupe de travail européen ESSnet-Culture (2009-2012) sous la coordination du Département statistique du ministère de la 
Culture du Luxembourg, ont actualisé l’ensemble du cadre statistique européen de la culture.

Méthodologie

Toute vision du financement de la culture et de son développe-

ment doit pouvoir s’appuyer à la fois sur des relevés statistiques 

précis et harmonisés, sur des indicateurs définis et différenciés 

et des analyses détaillées. 

L’objectif est de connaître, sous divers angles, le volume et la 

répartition des crédits culturels et des dépenses publiques mo-

bilisés en faveur de la culture. Les sources des données présen-

tées sont le budget voté de l’État pour le budget culturel, et les 

comptes administratifs de l’État (compte général d’un exercice 

budgétaire) et des communes, récapitulant les dépenses réelle-

ment exécutées au cours d’un exercice donné, pour les dépenses 

publiques.

L’analyse statistique du budget culturel et des dépenses pu-

bliques repose sur une définition statistique européenne har-

monisée du champ culturel24, structurée par l’approche croisée 

d’un ensemble de domaines culturels (patrimoine, arts visuels, 

etc.) et de « fonctions culturelles » rattachées au cycle écono-

mique de la culture, qui exposent les objectifs poursuivis par la 

dépense que l’on trouve dans la plupart des domaines (création, 

éducation, etc.).

Une nomenclature commune aux dépenses culturelles de l’État 

et à celles des communes permet de définir chaque dépense 

selon plusieurs critères : la nature économique de la dépense, 

le domaine culturel d’intervention, la fonction à laquelle elle 

contribue (finalité de la dépense), etc. La nomenclature permet 

de connaître le domaine et la fonction dont relève chaque dé-

pense publique.

Les dépenses du ministère de la Culture, comme de l’ensemble 

des dépenses culturelles publiques (État, communes), sont ré-

parties en vingt-six domaines d’intervention et regroupés en 

neufs « domaines principaux », dont six strictement définis dans 

le cadre statistique européen (patrimoine, architecture, arts vi-

suels, arts du spectacle, imprimés, audiovisuel et cinéma). Cer-

tains domaines du cadre statistique sont absents du cadre d’ana-

lyse car, de par leur nature commerciale, ils ne correspondent 

pas aux compétences du ministère de la Culture ni même aux 

compétences habituelles de l’ensemble des administrations pu-

bliques au Luxembourg (État, communes), comme la publicité 

et l’artisanat d’art. Par ailleurs, certaines dépenses publiques ne 

pouvant pas être affectées normalement aux domaines culturels 

définis par le cadre statistique, trois « domaines complémen-

taires » ont été ajoutés pour couvrir l’ensemble du champ des 

dépenses publiques de la culture : 

• « Interdisciplinaire », qui englobe notamment le finance-

ment des associations et des opérateurs culturels œuvrant 

sous plusieurs domaines

• « Socioculturel », qui englobe notamment les centres cultu-

rels et les associations culturelles œuvrant dans les secteurs 

de la jeunesse et de l’intégration

• « Autres », qui englobe principalement les dépenses de na-

ture administrative et de gestion.

Enfin, aux six fonctions culturelles définies par le cadre statis-

tique culturel européen, les fonctions « Recherche » et « Indéfini » 

complètent le champ fonctionnel des dépenses publiques de la 

culture.

L’intervention publique en matière culturelle
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Le programme gouvernemental 2013 - 2018 fixe l’objectif d’éla-

borer un plan de développement culturel.

Ce plan, qui n’est aucunement propre au Luxembourg, a été re-

vendiqué par la société civile depuis longtemps. À l’étranger, de 

nombreuses régions, provinces et villes se sont dotées de stra-

tégies culturelles. Parmi les rares exemples de pays qui se sont 

dotés de tels plans, on peut citer l’Australie et le rapport Creative 

Nation, publié en 1994, ou, plus récemment, le document The 

Culture White Paper, publié au Royaume-Uni en 20161.

La première fois que l’État luxembourgeois s’est penché sur une 

analyse de son secteur culturel date de 1976, dans le rapport 

du ministère des Affaires culturelles2. Dans un chapitre intitulé 

« Situation de la culture au Luxembourg », le rapport présente 

un état des lieux des différents secteurs culturels, des conseils 

et commissions, des institutions culturelles et du monde asso-

ciatif3. En même temps, le rapport développe des réflexions sur 

la culture dans la société et présente les objectifs et perspec-

tives de la politique culturelle à réaliser : démocratisation de la 

culture, démocratie culturelle ou éducation permanente, notam-

ment. Le ministère y constate que deux centres de la vie cultu-

relle existent au Luxembourg : la capitale et Esch-sur-Alzette. 

Les associations et initiatives privées sont citées et divisées se-

lon des secteurs tels que la musique, le théâtre, le cinéma et la 

photographie, les arts plastiques ou encore la littérature. Le rap-

port souligne les aspects positifs, comme l’importance de l’offre 

culturelle dans le pays, le rôle indispensable que les institutions 

culturelles ont joué dans la sauvegarde et la mise en valeur du 

patrimoine culturel national, ou le «  travail remarquable  » du 

SSMN (Service des sites et monuments nationaux). En même 

temps, le document n’hésite pas à exprimer des critiques quant à 

la situation du paysage (administratif) culturel, à commencer par 

le personnel trop réduit du département des Affaires culturelles 

(quatre personnes). Le ministère regrette que les institutions 

ne puissent pas développer « leur activité dans les domaines de 

l’animation et de l’innovation créatrices », « faute de demande 

d’une part, faute de personnel qualifié d’autre part »4. La législa-

tion en matière de sauvegarde du patrimoine architectural serait 

« nettement insuffisante »5 (un constat qui se fait deux ans après 

l’Année européenne du patrimoine architectural). Le rapport dé-

plore aussi que l’offre culturelle, bien qu’importante, reste « li-

mitée à certains domaines et à certains endroits » et qu’elle se 

fonde souvent sur une vision bien limitée de la culture. Quant au 

ministère, le rapport constate qu’il « organise peu »6.

Avec ce rapport, le département des Affaires culturelles éta-

blit ainsi, dès les années 1970, un document qui s’approche de 

l’esprit d’un plan de développement culturel. Depuis les années 

1990, les initiatives et débats surgissent à plusieurs moments 

dans la sphère publique; ils incluent les décideurs politiques, 

mais trouvent leurs origines dans la société civile. Le 16 mai 

1991, l’association spektrum 87, fondée en 1987 et présidée par 

Marc Zanussi, député LSAP, organise une table ronde («  talk 

show ») sur la professionnalisation de la culture. Quelques mois 

auparavant déjà, le 20 février 1991, l’association avait organisé 

un forum auquel participaient plus de 100 acteurs de la culture. 

La table ronde en mai, qui a lieu devant un public de 200 per-

sonnes, modérée par Marc Zanussi et Conny Scheel (acteur et 

photographe) s’avère assez déséquilibrée. Parmi les quatre invi-

tés (tous des hommes) figure un seul professionnel de la culture : 

Marc Olinger, acteur et directeur en fonction du Théâtre des 

Capucins, lieu où se déroule la table ronde. Les trois autres sont 

des hommes politiques : Jacques Santer (Premier ministre et mi-

nistre des Affaires culturelles, CSV), François Schaack (bourg-

mestre d’Esch-sur-Alzette, LSAP) et Pierre Frieden (échevin de 

la Culture de la Ville de Luxembourg, CSV). L’image de la soirée 

proposée dans la foulée par Georges Hausemer dans le Lëtze-

buerger Land n’est guère reluisante :

1 DEPARTMENT FOR CULTURE, MEDIA & SPORT, The Culture White Paper, Londres, 
Department for Culture, Media & Sport, 2016, https://lc.cx/m89v.
2 Un titre légèrement trompeur, puisque, comme nous l’avons souligné ailleurs, il ne s’agit 
que d’un département au sein du ministère de l’Éducation nationale.
3 MINISTÈRE DES AFFAIRES CULTURELLES, Débats parlementaires sur le projet de bud-
get 1977. Mémoire concernant les activités en 1976 et les projets pour 1977 du ministère 
des Affaires culturelles, Luxembourg, ministère des Affaires culturelles, 1976, pp. 4-36. 
4 Op. cit., p. 14.
5 Op. cit., p. 20.
6 Op. cit., pp. 35-36.
7 HAUSEMER, Georges, « Ayrton Senna und die Pferde », dans D’Lëtzebuerger Land, 
Luxembourg, 24 mai 1991.

« Statt dessen benebelten die hauptamtlichen 
Sonntagsredner den Plebs mit Wischiwaschi-Erklärungen 
im bewährten Kasinoton. Allen voran Kulturminister 
S[anter], der sich am vorletzten Donnerstag nicht zum 
ersten Mal als Ayrton Senna des Ausweichmanövers 
erwiesen hat »7.7. Néanmoins, Hausemer (lui-même à ce moment président du 

Lëtzebuerger Schrëftstellerverband, LAV, dissout en 2016) souligne 

une revendication issue de la table ronde et avancée par Olinger : 

le secteur culturel devrait s’organiser lui-même, d’abord selon les 

branches, ensuite sous une fédération.
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La Capitale européenne de la culture de 1995 donne un nouveau 

souffle à la professionnalisation du secteur, mais aussi à des ré-

flexions intenses sur l’avenir de la culture. Le secteur culturel 

s’organise, la société civile lance des initiatives. L’initiative Forum 

Culture(s), qui doit fonctionner comme plateforme pour placer 

la culture au centre du débat politique, remonte à 1996 dans la 

foulée de l’année culturelle. Reprise en 2007, ce groupe de travail, 

composé de personnalités issues du secteur culturel et de la socié-

té civile, rédige le Manifeste pour un pacte culturel, formulant une 

série de revendications et d’objectifs relatifs au développement 

de la culture et à la politique culturelle8. En vue des élections lé-

gislatives de 2009, un deuxième document, le Pacte culturel, est 

élaboré peu après en s’inspirant du Manifeste et soumis à tous les 

partis politiques pour signature9. Si le Manifeste propose, entre 

autres, une « transformation radicale de la gouvernance culturelle 

au Luxembourg » ainsi que l’élaboration « d’un plan national de 

développement culturel durable pour le Luxembourg »10, le Pacte 

culturel intègre dans sa liste de mesures l’établissement d’un 

Le programme gouvernemental 2009-2014 reprend cette idée  ; 

pourtant le gouvernement n’y donne pas suite. En juin 2010, une 

heure d’actualité au sujet du plan de développement culturel a lieu 

à la demande du groupe parlementaire déi Gréng12. Alors qu’une mo-

tion est introduite par le député Claude Adam à cette occasion, elle 

est transférée à la Commission parlementaire de la Culture.13

Tandis que des personnalités comme l’historien Michel Pauly14 

ou Raymond Weber15, ancien directeur de la Culture sous Robert 

Krieps, continuent à développer des réflexions sur la politique 

culturelle, le programme gouvernemental 2013-2018 garde l’idée 

d’un plan de développement culturel. Des Assises culturelles an-

nuelles doivent accompagner le processus d’élaboration et per-

mettre au secteur culturel d’y participer. En mars 2014, Robert 

Garcia et Marc Limpach rédigent sur proposition de la ministre de 

la Culture Maggy Nagel (DP) un papier martyr avec des réflexions 

liminaires sur un éventuel plan de développement culturel. Ces ré-

flexions portent alors sur des questions telles que la définition, la 

durée et le contenu. Les deux auteurs proposent, entre autres, d’en-

visager « un horizon plus lointain » et la rédaction d’une analyse des 

forces et faiblesses du secteur culturel luxembourgeois en 2014.

Quelque temps passe avant que la ministre annonce en novembre 

2015 les 1ères Assises culturelles fixées pour les 17 et 18 mars 2016. 

Les événements politiques imposent toutefois des changements, 

puisque le 16 décembre 2015, Maggy Nagel démissionne. Lui suc-

cèdent le Premier ministre Xavier Bettel (DP) et le secrétaire d’État 

Guy Arendt (DP). La date des Assises culturelles est reportée aux 

1er et 2 juillet 2016, mais les préparatifs commencent bien avant. 

De février à avril 2016, le ministère de la Culture invite les acteurs 

culturels à huit réunions sectorielles qui ont lieu aux Annexes du 

Château de Bourglinster afin de susciter des échanges, de dégager 

les grands enjeux et d’impliquer les acteurs culturels dans l’élabo-

ration du programme des Assises. En juin 2016, le ministère de la 

Culture présente les résultats d’une enquête TNS-Ilres16 portant 

sur l’importance de la culture dans la société luxembourgeoise. 

« plan de développement culturel territorial, prenant 
notamment en compte la construction et la gestion 
d’infrastructures culturelles, en veillant aussi à 
l’équilibre entre les efforts financiers consentis pour la 
construction et les budgets accordés aux programmes 
et au fonctionnement de ces structures » 11.

8 FORUM CULTURE(S), « Manifeste pour un Pacte culturel », dans Forum, Luxembourg, n° 280, 2008, pp. 9-16.
9 FORUM CULTURE(S), « Pacte Culturel : La culture, ressource stratégique pour le Luxembourg. Vers une politique culturelle durable : défis et mesures », dans Forum, Luxembourg, n° 281, 2008, pp. 15-18. 
10 FORUM CULTURE(S), « Manifeste pour un Pacte culturel », art. cit., p. 16. 
11 FORUM CULTURE(S), « Pacte Culturel », art. cit., p. 17.
12 CHAMBRE DES DÉPUTÉS, Demande du groupe parlementaire déi Gréng pour une heure d’actualité, Luxembourg, Chambre des Députés, 29 janvier 2010, https://lc.cx/m7u3
13 CHAMBRE DES DÉPUTÉS, Motion introduite par le député Claude Adam (déi Gréng), Luxembourg, Chambre des Députés, 8 juin 2010, https://lc.cx/m7uw
14 PAULY, Michel, « Eine Kulturpolitik ohne Visionen », dans Forum, Luxembourg, juillet 2010.
15 WEBER, Raymond, « Vers une nouvelle politique culturelle ? Les défis pour 2013-2018 », dans Forum, Luxembourg, novembre 2013.
16 TNS-ILRES, Sondage sur la culture dans la société luxembourgeoise. De Stellewäert vun der Kultur am Alldag, Luxembourg, ministère de la Culture, 2016.  
https://www.tns-ilres.com/news/tns-ilres/2016/sondage-sur-la-culture-dans-la-société-luxembourgeoise/
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Lorsque les Assises culturelles ont lieu en juillet au Grand Théâtre, 

plus de 450 personnes y participent. Les tables rondes sont alors 

déclinées selon quatre grands volets : « L’école, un lieu de trans-

mission culturelle ? » et « Artiste – Une profession comme une 

autre ? » (1er juillet), « Promouvoir la création artistique. Quelle 

stratégie ? » et « La culture est-elle reconnue à sa juste valeur dans 

la société luxembourgeoise ? » (2 juillet). Ces tables rondes sont 

suivies de discussions avec le public et encadrées par des exposés 

d’invités étrangers. Le 2 juillet, les quatre volets thématiques sont 

résumés par les rapporteurs (Robert Garcia, Jeanne E. Glesener, 

Jo Kox et Sascha Ley). Tandis que le discours d’ouverture est pro-

noncé par le secrétaire d’État, le discours de clôture revient au 

ministre de la Culture. Ce dernier annonce alors que Jo Kox sera le 

coordinateur du plan de développement culturel et chargé du sui-

vi des Assises culturelles. Quelques jours après les Assises cultu-

relles (qui ont déjà été critiquées par le collectif Richtung22), les 

deux députés LSAP Franz Fayot et Marc Angel posent une ques-

tion parlementaire au ministre de la Culture, l’interrogeant sur le 

cadre de travail accordé à Jo Kox (16 heures par semaine, « sans 

disposer d’une équipe autour de lui »), mais aussi sur la feuille de 

route et les échéances concernant le plan. Tandis que le ministre 

souligne que Jo Kox ne sera pas « seul à l’œuvre », il explique aussi 

« qu’une première ébauche du plan de développement culturel 

sera présentée au plus tard début juillet 2018 lors des 2es Assises 

de la culture »17.

De septembre 2016 à juin 2017, des « Ateliers du Jeudi » sont or-

ganisés par le coordinateur. Ils se déclinent autour de sujets plus 

spécifiques, dans un cadre clos avec des groupes plus réduits. 

En tout, 262 personnes participent aux 23 ateliers organisés. Le 

premier bilan de ces groupes de discussion est présenté le 1er 

juillet 2017 au Mierscher Kulturhaus devant un public de plus 

de 150 personnes. Alors qu’une feuille de route qui prévoit la 

présentation du plan de développement culturel pour 2019 est 

présentée à cette occasion, le secrétaire d’État Guy Arendt ex-

prime son souhait d’avancer la présentation à 2018.

 17 Rapport de la Commission de la Culture sur www.chd.lu.



8  .
Méthodologie du 

Kulturentwécklungsplang 
2018-2028



7
3

Le plan de développement culturel ou Kulturentwécklungsplang 

n’est pas un document ni par ni pour le seul ministère de la 

Culture. Les principes de participation, de transparence et 

d’ouverture s’inscrivent résolument dans son essence, de son 

élaboration à son devenir, des premières consultations du secteur 

culturel à la mise en œuvre du plan d’action qu’il propose et à son 

auto-évaluation et adaptation.

Certes, il s’agit, au stade actuel du document, dit eBook 0.1, 

d’un texte largement conceptuel, dans la mesure où les 

recommandations proposées répondent aux désirs formulés par 

les acteurs culturels sans relever dans l’immédiat de prises de 

décisions au niveau de la gouvernance. Or, afin que ce document 

ne demeure ni lettre morte ni stérile, il faut qu’il continue à être 

porté par l’ensemble du secteur culturel comme par les décideurs 

politiques – sans distinction des partis politiques et sans servir de 

vecteur à des querelles politiques – ainsi que par la société civile.
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Kulturentwécklungsplang

2018-2028

De 2016 à 2018, la concertation en vue de la rédaction du pré-

sent plan de développement culturel a été rythmée par cinq 

temps forts  : des ateliers sectoriels, les 1ères Assises culturelles, 

les Ateliers du Jeudi, le Bilan post-Assises et des ateliers internes 

au ministère de la Culture.

Dans le cadre de la préparation des Assises culturelles 2016, le 

ministère de la Culture a invité les différents secteurs culturels 

à participer aux ateliers sectoriels de Bourglinster entre février 

et avril 2016 :

 - Musées  . . . . . . . . . . . . . . . . . .24.02.2016

 - Danse . . . . . . . . . . . . . . . . . . .01.03.2016

 - Arts visuels . . . . . . . . . . . . . . . .15.03.2016

 - Musique classique . . . . . . . . . . . .17.03.2016

 - Théâtre . . . . . . . . . . . . . . . . . .23.03.2016

 - Culture en région . . . . . . . . . . . .13.04.2016

 - Musique amplifiée .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .20.04.2016

 - Livre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .27.04.2016

L’objectif de ces réunions d’échange et de concertation consistait :

 - à offrir aux acteurs culturels une plateforme d’échange et de 

concertation

 - à mobiliser les acteurs culturels afin de dégager les grands 

enjeux des secteurs culturels et de la politique culturelle en 

général

 - à encourager l’implication active des acteurs culturels dans la 

définition du contenu des Assises culturelles

De premières revendications clés issues des rangs des travail-

leurs culturels ont ainsi pu être collectées et mises sur papier.

Les 1ères Assises culturelles en juillet 2016 ont prolongé cette 

démarche participative et consultative du secteur par un for-

mat combinant tables rondes, introductions thématiques, flash 

points et échanges avec le public.

I. Vers un plan de  
développement culturel



7
5

Plan de développement culturel 2018-2028

Les Ateliers du Jeudi, organisés de septembre 2016 à juin 2017 

à travers tout le pays ont réuni pas moins de 262 travailleurs 

culturels dans 23 ateliers autour de 13 thèmes clés :

1. Culture & gouvernance

 La notion de culture .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  22.9.2016

 Les enjeux d’une politique culturelle . . . . . . . 29.9.2016

2. Culture & institutions et acteurs culturels

 Les institutions culturelles publiques .  .  .  .  .  .  .13.10.2016

 Le secteur conventionné . . . . . . . . . . . . . .20.10.2016

 Les artistes, les intermittents du spectacle.  .  .  .27.10.2016

3. Culture & territorialité et décentralisation

 Les territoires culturels, décentralisation  . . . .17.11.2016

 Esch 2022 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .24.11.2016

4. Culture & patrimoine, architecture et cadre de vie

 Patrimoine, architecture, urbanisme, 

 cadre de vie .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  8.12.2016

5. Culture & numérisation

 Patrimoine culturel numérique & création  

artistique numérique . . . . . . . . . . . . . . .  15.12.2016

6. Culture & publics

 Développement de l’audience culturelle .  .  .  .  .12.01.2017

7. Culture & éducation

 Éducation artistique & culturelle en milieu  

scolaire : de la maternelle à l’université .  .  .  .  .  .19.01.2017

 Éducation artistique & culturelle en milieu 

 péri- et parascolaire . . . . . . . . . . . . . . . . .26.01.2017

8. Culture & social

 Cohésion sociale, intégration, publics parallèles,  

handicap, etc. .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .09.02.2017

 Démocratisation de la culture ou démocratie  

culturelle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .16.02.2017

9. Culture & promotion

 Rayonnement national de la culture  

luxembourgeoise . . . . . . . . . . . . . . . . . .02.03.2017

 Rayonnement international de la culture  

luxembourgeoise.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .09.03.2017

10. Culture & économie

 Économie culturelle, industries créatives  . . . .30.03.2017

 Ateliers, lieux de travail, résidences d’artistes  . . .06.04.2017

 Commandes, 1 %, prix, récompenses . . . . . . .27.04.2017

11. Culture & évaluation

 Statistiques culturelles . . . . . . . . . . . . . . .04.05.2017

 Évaluation dans le domaine culturel  . . . . . . .15.06.2017

12. Culture & juridictions

 Droits d’auteur .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .22.06.2017

13. Culture & genres

 La culture, c’est (aussi) une question de genre  . . .29.06.2017

A fait suite à cette consultation par problématiques thématiques 

un Bilan post-Assises qui a exposé les tenants et aboutissants de 

ces réunions à huis clos tenus au cours de l’année écoulée, tout 

en présentant lors de ce 1er juillet 2017 au Kulturhaus à Mersch 

une esquisse de feuille de route pour un Kulturentwécklungsplang.

Au cours de la période entre ce bilan et les 2es Assises culturelles 

des 29 et 30 juin 2018 a eu lieu la conception puis l’écriture du 

plan de développement proprement dit. Un échange intense 

avec le personnel du ministère de la Culture lors de workshops 

internes les 10 janvier et 23 février 2018 a vu la structuration en 

dix chapitres du plan d’action arrêtée. Des réunions hebdoma-

daires entre le coordinateur du plan de développement culturel 

Jo Kox et le secrétaire d’État à la Culture Guy Arendt ont contri-

bué à un échange permanent et qui a nourri le plan de dévelop-

pement au cours du processus de genèse.

À l’issue de toutes ces étapes de consultations, l’eBook 0.1 a vu le 

jour, un travail qui peut être dit collectif, pas moins de 556 per-

sonnes ayant été impliquées dans le processus de consultation, 

discussion, conception et rédaction.



7
6

Au seuil du Kulturentwécklungsplang, un historique de la poli-

tique culturelle et du soutien financier public à la culture per-

met de situer le plan de développement dans son contexte. Non 

pas né ex nihilo, mais au contraire à la fois issu d’une forte reven-

dication du secteur culturel même et ayant déjà fait l’objet de 

maintes considérations et réflexions, surtout au cours de la der-

nière décennie, le Kulturentwécklungsplang a sa propre histoire à 

raconter, un aspect qui est abordé dans les pages consacrées à 

« Une brève (pré)histoire du plan de développement culturel ».

Nulle stratégie, nulle feuille de route, nul plan de développement 

ne saurait s’orienter sans vision claire et précise. Cet état idéal à 

atteindre est décrit et décliné avant que ne soit présenté dans 

les pages suivantes un plan d’action avec 61 recommandations. 

Nous tenons ici à signaler notre dette envers la stratégie de la ville 

d’Austin1 en ce qui concerne la présentation structurée de ces re-

commandations qui constituent autant de propositions d’actions 

concrètes mais non arrêtés pour contribuer à la réalisation de la 

vision initiale. Quant au choix terminologique – dont fait partie 

notamment la notion de « recommandation » –, il est inspiré non 

pas exclusivement, mais en grande partie de la Stratégie pour le 

patrimoine culturel en Europe au XXIe siècle2 et partage d’ailleurs avec 

cette dernière son ambition de feuille de route en l’absence de 

toute dimension contractuelle ou contraignante.

Les thématiques des dix chapitres du plan d’action – gouver-

nance, création, valorisation du travail culturel et professionna-

lisation, patrimoine culturel, industries culturelles et créatives, 

culture en région, action culturelle internationale, éducation ar-

tistique et culturelle, culturelle accessible et inclusive, recherche 

et innovation – sont introduites par des considérations générales, 

conceptuelles et terminologiques, non limitées aux observations 

que l’on peut faire sur le secteur culturel luxembourgeois. Les ob-

servations clés, quant à elles, correspondent à une synthèse de 

l’État des lieux qui a pu être dressé au cours du processus parti-

cipatif de consultation au cours des deux dernières années, tout 

en se nourrissant des publications disponibles, sans pour autant 

prétendre à une véritable analyse SWOT qui reste à faire et pour 

laquelle certains documents d’évaluation mériteraient de voir le 

jour préalablement. Les « sources » des observations ne consti-

tuent aucunement une bibliographie – qui, elle, se retrouve réu-

nie dans le second volume de l’eBook – , mais présentent les res-

sources majeures dont sont issues ces observations clés.

Les pistes à suivre qui sont présentées pour la plupart des re-

commandations correspondent à des étapes intermédiaires et 

aux objectifs partiels relatifs à celles-ci ; elles ne sont, bien en-

tendu, indiquées que si cet échelonnement fait sens. La rubrique 

des résultats attendus regroupe objectifs et finalités, qui consti-

tuent autant de jalons majeurs vers la réalisation de la vision.

Si les notions de bénéficiaires, porteurs de projet et partenaires 

parlent d’elles-mêmes, nous aimerions préciser la conception tem-

porelle des échéances proposées pour les recommandations dans 

ce plan pour les prochains dix ans : le court terme équivaut aux 1 à 

3 ans à venir, le moyen terme aux 4 à 5 ans, le long terme aux 5 à 10.

2. Structure du 
Kulturentwécklungsplang

1   CITY OF AUSTIN, ECONOMIC GROWTH & REDEVELOPMENT SERVICES OFFICE,  
CULTURAL DIVISION, Create Austin. Cultural Master Plan, Austin, 2009.
2   CONSEIL DE L’EUROPE, Recommandation du Comité des Ministres aux États membres 
sur la Stratégie pour le patrimoine culturel en Europe au XXIe siècle, adoptée par le Comité 
des Ministres le 22 février 2017, lors de la 1278e réunion des Délégués des Ministres, 
Strasbourg, 2017.

Méthodologie du
Kulturentwécklungsplang

2018-2028
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Certes, malgré un effort constant de consultation et la démarche 

profondément participative, toutes les recommandations ne sau-

ront faire l’unanimité. Aussi, en dépit de consensus général, les ré-

ticences constituent-elles une des entraves majeures à la mise en 

œuvre de ces mesures proposées et sont une des catégories récur-

rentes de limites et risques. Cette rubrique doit, par ailleurs, servir 

à connaître et appréhender au mieux préalablement les obstacles 

que la mise en œuvre du plan d’action rencontrera potentiellement, 

ceci afin de les anticiper et désamorcer dans la mesure du possible.

Concernant les prérequis, une précision mérite aussi d’être ap-

portée : toutes les recommandations ne nécessitent pas de re-

crutement massif qui impliquerait des coûts vertigineux. Bien 

au contraire, la plupart peuvent se passer de cette condition de 

réalisation et présupposent simplement une réévaluation des 

compétences, ou des redéfinitions des missions en correspon-

dances de ces compétences c’est le cas de figure pour lequel 

nous avons indiqué « ressources humaines » dans la rubrique des 

prérequis. Seul si l’expertise fait défaut, un recrutement s’im-

pose, qui, alors, est mentionné explicitement en tant que tel.

Les modèles d’inspiration, enfin, figurent en fin des recomman-

dations. Ce sont là des exemples de bonnes pratiques qui n’ap-

pellent pas une transcription telle quelle pour le Grand-Duché 

et son secteur culturel, mais une adaptation en considération 

des spécificités luxembourgeoises.

Les principes édictés de participation, consultation et transpa-

rence, inscrits dans le processus de genèse de la présente version 

0.1, se poursuivront.

Le Kulturentwécklungsplang version 0.1 sera mis en ligne dans la ru-

brique consacrée aux Assises culturelles sur le site du ministère de 

la Culture https://mc.gouvernement.lu/ et sur www.culture.lu afin 

que tous les intéressés du secteur culturel comme de la société ci-

vile y aient librement accès. Il sera présenté aux acteurs culturels et 

fera l’objet des présentations, tables rondes et débats avec le sec-

teur culturel lors des 2es Assises culturelles en dates des 29 et 30 juin 

2018 qui se tiendront au Conservatoire de la Ville de Luxembourg.

À partir des Assises culturelles et jusqu’au 31 juillet, une adresse 

courriel (assises.culture@mc.etat.lu) sera fonctionnelle pour rece-

voir et collecter les retours des décideurs, des acteurs culturels 

comme de la société civile. Toutes les observations complémen-

taires, suggestions, recommandations, corrections ou souhaits 

de modification seront intégrés dans la mesure du possible, et 

en veillant à l’intérêt public, sans donner lieu à des contresens, 

dans la version 1.0, dite finale, du plan de développement culturel 

2018-2028, qui sera présentée le 26 septembre 2018 à la Commis-

sion de la Culture de la Chambre des députés et à la presse. Si le 

présent document 0.1 peut être considéré comme un texte mar-

tyr, la version 1.0 sera le véritable point de départ pour une stra-

tégie culturelle à long terme si longtemps mise en perspective et 

la transposition dans la politique culturelle des recommandations 

formulées. Toute mise en œuvre devra pourtant nécessairement 

s’accompagner d’une auto-évaluation permanente et critique ; le 

Kulturentwécklungsplang devra servir de feuille de route néces-

saire, toujours provisoire, en évolution constante.

« Sa forme sera toujours celle d’un « panier » de très nom-

breuses mesures, toujours à discuter et à mettre en œuvre 

par les inter-acteurs impliqués, et non celle d’un programme 

gouvernemental à appliquer. Aux petites idées correspond le 

leurre des grands programmes à réaliser. À toute grande idée 

vraiment générale correspond mille et une mesures contrai-

gnantes de mise en œuvre, dont une partie seulement est pré-

visible »3.

3. De l’eBook 0.1 
vers l’eBook 1.0

3   MEYER-BISCH, Patrice, « Gouvernance culturelle et culture democratique », dans 4es 
entretiens de Delphes, « Globalisation et nouvelle gouvernance culturelle », organisés 
conjointement par le Conseil de l’Europe et le Centre Culturel Européen de Delphes, Delphes 
(Grèce), 30 septembre au 2 octobre 2001, Documents de travail de l’Institut interdisciplinaire 
d’éthique et des droits de l’homme de l’Université de Fribourg, n° 6, Strasbourg, Conseil de 
l’Europe, 2002, p. 11.
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Créer une nouvelle gouvernance culturelle au Luxembourg qui garantit les conditions nécessaires pour le 
développement d’un écosystème pluriel et décloisonné, transversal et complémentaire, et qui répond aux défis 
actuels et à venir du secteur culturel :

• en encourageant la participation de la société civile, des professionnels et des réseaux de la culture 

• en multipliant les consultations et en renforçant la coordination entre le ministère de la Culture, les autres 
ministères concernés et les acteurs culturels 

• en produisant des études sur base d’indicateurs fiables 

• en assurant un suivi de la qualité de la politique culturelle, en évaluant et adaptant en continu le cadre de la 
gouvernance et de la mise en œuvre du plan de développement culturel

Les grands défis du plan de développement culturel 2018-2028

Un nouvel écosystème culturel, 
dynamique, évolutif et transversal 

qui permettra aux artistes, aux 
acteurs culturels et aux citoyens de 

s’épanouir pleinement.
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9. Une vision pour la culture
au Luxembourg 

• Valoriser la culture et l’art comme moyens  
d’émancipation, d’épanouissement et d’amélioration 
de la qualité de vie de tous les citoyens.

• Encourager, soutenir et renforcer la création 
artistique et culturelle. Contribuer à la reconnais-
sance sociale des artistes et des créateurs, amé-
liorer leurs conditions de travail et investir dans 
la création et la vitalité culturelles. Valoriser l’im-
pact économique et social du secteur culturel, qui 
génère des bénéfices et contribue à la cohésion 
sociale de notre société multiculturelle.  

• Contribuer à la professionnalisation de tous les 
acteurs du secteur culturel. Créer les conditions 
socio-économiques pour un développement des 
compétences, tout en tenant compte des nouveaux 
besoins d’apprentissage et de formation.

• Promouvoir, distribuer et diffuser les productions 
artistiques et culturelles créées au Luxembourg.  
Renforcer le rayonnement artistique et culturel 
à niveau local, régional, national et international. 

• Préserver, renforcer et restructurer les lieux culturels 
tout en redéfinissant le rôle et les missions des insti-
tutions et associations culturelles et en répartissant 
de manière équilibrée l’offre culturelle et artistique 
sur tout le territoire luxembourgeois. Soutenir les 
politiques de développement locales et régionales en 
vue du bien-être culturel, social, économique et en-
vironnemental de tous les résidents du Luxembourg.

• Considérer à sa juste valeur la place grandissante de 
la culture numérique et tout ce qu’elle peut appor-
ter de nouveau en termes de contenus culturels, de 
publics, d’identités virtuelles et de nouveaux réseaux. 
Réfléchir également au rôle central des technologies 
du numérique dans la création, la production, l’acces-
sibilité des contenus.

Afin de pouvoir :
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• Préserver et valoriser le patrimoine culturel  dans 
toute sa diversité (matériel, immatériel et digital). 
Sensibiliser aux questions patrimoniales, promouvoir, 
encourager et stimuler une médiation adéquate et 
innovante.    

• Renforcer l’éducation à et par la culture. Promou-
voir l’éducation à l’art et au patrimoine culturel, aux 
droits de l’Homme et aux droits de la culture, en  
tirant également parti des technologies du numé-
rique au sein d’une économie du savoir diversifiée et 
répondant aux besoins des compétences intercultu-
relles.

• Fonder une culture accessible et inclusive. 
Assurer l’accès aux œuvres artistiques et culturelles  
pour l’ensemble des citoyens. Relever les défis de la 
médiation et de l’accompagnement culturels, assurer 
la circulation et l’accessibilité de contenus culturels 
diversifiés par le biais des technologies du numé-
rique, de façon à ce que les individus puissent béné-
ficier de la plus grande variété possible de biens et de 
services culturels.

• Lier la diversité culturelle au dialogue interculturel 
en créant un cercle vertueux. Identifier et encoura-
ger les formes de diversité culturelle qui favorisent la 
réflexion sur soi, la rencontre et l’élan créatifs.

• Encourager l’innovation et la recherche et recon-
naître le rôle de la culture dans les domaines des 
connaissances et du développement durable. Souli-
gner la portée de la culture tant pour les bases onto-
logiques de nos sociétés que pour les représentations 
nouvelles et les évolutions techniques et technolo-
giques. Passer des approches par domaines spécialisés 
à la recherche interdisciplinaire et à l’identification 
de compétences transférables et transversales.
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La notion de gouvernance ne renvoie pas à la politique culturelle 

du gouvernement en tant qu’instance qui centralise et unifie, 

mais à un ensemble d’organismes interdépendants – locaux, 

régionaux et nationaux – et au système de coordination qui décrit 

et définit leurs relations. Aussi Patrice Meyer-Bisch souligne-

t-il qu’« à la différence du gouvernement qui s’adresse à des 

individus et à des institutions, la gouvernance est un système de 

régulations qui vise des interactions. Le rapport gouvernants / 

gouvernés est remplacé par l’interaction d’acteurs individuels 

et institutionnels qui ont en partage la responsabilité du bien 

commun, et dont le jeu démocratique est garanti par les autorités 

publiques, sous le contrôle de tous les acteurs »1. 

Ainsi, la gouvernance ne relève pas de la seule responsabilité ni 

du gouvernement ni du ministère de la Culture ; elle définit les 

relations entre les différents éléments de l’écosystème culturel 

à tous les niveaux et donne un cadre fonctionnel au réseau 

entre acteurs publics (l’État et ses institutions), acteurs civils 

(associations et organismes sans but lucratif) et acteurs privés 

(entreprises). Elle assure les liens entre tous ces éléments et 

définit les rôles des différents acteurs – observateur, bailleur de 

fonds, facilitateur, multiplicateur, initiateur, régulateur, etc. – 

ainsi que la nature, le fonctionnement et la hiérarchisation de ces 

liens.

Par sa propre fonction régulatrice, la gouvernance entretient 

nécessairement des liens étroits avec les notions d’accès à la 

culture, d’encadrement de la création et du patrimoine, de 

professionnalisation des acteurs culturels, etc., bref avec tous les 

axes abordés dans le présent plan d’action. Or la gouvernance 

doit être en adéquation avec la vision de l’écosystème et 

constitue la clé pour la mise en œuvre d’une politique culturelle 

et l’organisation des effets de système et de synergie. Nul 

changement ou adaptation de l’écosystème culturel et de la 

politique culturelle ne saurait être mené à bien sans changement 

fonctionnel de gouvernance. 

En outre, afin de garantir son adéquation aux besoins du paysage 

culturel et artistique et aux bouleversements que celui-ci a pu 

connaître, la gouvernance culturelle doit opérer elle-même 

un changement structurel (« Strukturwandel »). Les objectifs, 

responsabilités et fonctions des différents acteurs doivent être 

clairement définis, cette redéfinition devant être dictée par le 

principe de complémentarité des compétences des autorités 

publiques et privées. Au-delà des notions d’élaboration des 

politiques culturelles et de la gestion, une attention doit être 

apportée à l’évaluation dans un cadre plus général de l’évolution 

d’une administration de gestion vers une administration 

stratégique.

1  MEYER-BISCH, Patrice, « La notion de gouvernance culturelle », dans 4e entretiens de 
Delphes, « Globalisation et nouvelle gouvernance culturelle », organisés conjointement 
par le Conseil de l’Europe et le Centre Culturel Européen de Delphes, Delphes (Grèce), 30 
septembre – 2 octobre 2001, Documents de travail de l’Institut interdisciplinaire d’éthique 
et des droits de l’homme de l’Université de Fribourg, n° 6, Strasbourg, Conseil de l’Europe, 
2002, pp. 4-14.
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Définies de façon plus précise, les missions incombant aux 

différents acteurs culturels – individuels et institutionnels 

– pourraient être davantage mises en évidence. Une meil-

leure délimitation des attributions ayant trait aux différents 

domaines d’action, tels que la création, la conservation ou 

la valorisation du patrimoine culturel, donnerait lieu à une 

utilisation plus efficiente des ressources humaines et finan-

cières par les acteurs culturels, tout en exerçant des effets 

bénéfiques sur la structuration de l’écosystème culturel. 

De telles précisions dépendent directement de l’instauration 

systématique d’une politique de communication transparente 

et lisible de la part des acteurs institutionnels, notamment en 

ce qui concerne leurs missions, leurs attributions, leur compo-

sition, leurs modes de fonctionnement et de structuration in-

ternes, ou encore leur utilisation de l’argent public. Les critères, 

missions et obligations régissant l’attribution de deniers publics 

aux acteurs culturels, notamment dans le cadre des conventions 

étatiques, devraient s’intégrer naturellement dans une telle stra-

tégie de communication de la part des autorités compétentes.  

En matière de politique de subventionnement, les différents 

domaines artistiques ne sont pas traités égalitairement ; alors 

que certains secteurs culturels peuvent bénéficier de subven-

tions directes de la part du ministère de la Culture, d’autres, 

tels que le secteur de la danse, doivent s’adresser à des struc-

tures auxquelles le ministère de la Culture a délégué cette 

fonction, s’acquittant ainsi de cette tâche de sélection, d’at-

tribution et de distribution en faveur d’une instance externe. 

La mise en place de soumission possible des dossiers de de-

mandes de subsides via le guichet unique (www.guichet.public.lu) 

et la publication concomitante des critères de sélection et 

d’attribution des subventions en question au cours de l’année 

2017 peuvent être interprétées comme un pas net vers davan-

tagede transparence du ministère de la Culture face aux acteurs  

culturels.   

Si le secteur culturel et la plupart de ses acteurs culturels ont 

connu une évolution nette en termes de portée, d’envergure 

et de professionnalisation, le ministère de la Culture, en tant 

qu’élément clé de la gouvernance culturelle, n’a que peu évo-

lué d’un point de vue des ressources humaines. En vue des 

défis posés par une politique culturelle moderne (change-

ments des pratiques culturelles, prise en compte de la culture 

comme facteur économique et moyen d’intégration sociale, 

passage au numérique, ou encore la mise en œuvre du pré-

sent plan de développement culturel) une progression du mi-

nistère en termes de ressources humaines semble s’imposer.  

L’existence des commissions ou comités interministériels est à 

saluer, puisqu’ils favorisent une approche transversale et mettent 

en évidence les retombées autres qu’artistiques de la culture. 

Dans ce contexte, on peut signaler notamment le Comité inter-

ministériel de l’égalité des chances, le Comité interministériel 

pour la coopération au développement, le Comité interministé-

riel « Jeunesse », le Comité interministériel de coordination de la 

politique européenne, le Comité interministériel « Intégration » 

ou encore le groupe de travail interministériel éducation-culture.  

La structure d’un observatoire des politiques culturelles, 

en tant que structure indépendante, mais centrale pour la 

mise en place d’une politique d’évaluation et de réorienta-

tion de la politique culturelle, fait défaut au Luxembourg. 

En matière d’évaluation, on peut observer que le ministère 

de la Culture n’est plus doté d’un programme public d’études 

statistiques ; une stratégie d’évaluations et de statistiques à 

long terme fait défaut. On constate que les relevés de statis-

tiques sont irréguliers ou à intervalle trop important (l’étude 

des pratiques culturelles étant faite tous les dix ans). Cer-

taines statistiques réalisées ou commanditées par le minis-

tère de la Culture sont difficiles voire impossibles d’accès. 

 

En matière de fonds, force est de constater le fonctionnement 

hétérogène entre les différents fonds et leur assise légale, à sa-

voir le Fonds culturel national, le Film Fund et le Fonds pour les 

monuments historiques. Ainsi, tandis que les missions, fonctions 

et fonctionnements des deux premiers sont régies par des lois ex-

presses, le dernier trouve son origine dans la loi du 28 novembre 

1984 portant règlement des comptes généraux de l’exercice 

1982 texte, qui a été modifié avec la loi du 17 décembre 2010  

portant sur le budget de l’Etat de l’exercice 2011 (art. 6, p. 4235). 

      

Observations clés 
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Sources : Rapport Deloitte, Allocation des aides culturelles - Réflexion sur l’organi-
sation au sein du Ministère de la Culture et des entités sous sa tutelle (2015) — 
Ateliers sectoriels de Bourglinster 2016 — Assises culturelles 2016 — Ateliers du 
Jeudi 2016/2017 — Rapports d’activités du ministère de la Culture (2016, 2017) — 
Rapports d’activités du Fonds culturel national (2016, 2017) — Ateliers Culture, 
Travail, Émancipation (CSL et Forum Culture(s)) (2018).

        

           

Telles que définies par la loi modifiée du 4 mars 1982, les 

missions – exclusivement de mécénat – du Fonds culturel 

national sont devenues obsolètes devant le décor d’un pay-

sage artistique et culturel changeant et professionnalisé. 

La réalité du terrain actuelle est en effet bien différente de 

celle de 1982 et la définition des missions appelle des adap-

tations tant au niveau de la régulation du mécénat que de 

l’attribution des fonds alloués aux artistes et structures. 

Le Fonds National de Soutien à la Production Audiovi-

suelle (actuellement Film Fund) est issu de la séparation 

du Fonds culturel national par voie législative en 1990. 

La culture n’est pas dans l’attribution des missions obliga-

toires au niveau communal, c’est-à-dire que, par opposition à 

d’autres domaines – comme l’état civil –, la culture, l’accès à 

la culture, l’organisation d’événements culturels et le soutien 

financier aux acteurs culturels locaux ne constituent pas une 

obligation des autorités communales, mais des activités facul-

tatives. En outre, la relation entre les communes et le minis-

tère de la Culture en matière de soutien financier public est 

complexe. Si l’autonomie communale constitue un avantage 

indéniable, elle n’est pas sans présenter en même temps des 

inconvénients. La seule Ville de Luxembourg compte ainsi 

douze mécanismes de transactions financières (lois, conven-

tions, subsides récurrents) avec le ministère de la Culture. 

En matière de gouvernance des différentes structures cultu-

relles, il faut souligner la pléthore de formes juridiques : insti-

tuts culturels de l’État, établissements publics, fondations, as-

sociations sans but lucratif, groupements d’intérêt économique, 

etc. Ces divergences impliquent des relations différentes entre 

la direction des structures culturelles et leurs conseils d’admi-

nistration. D’ailleurs, au Luxembourg, nulle directive ne définit 

les droits, obligations et missions des membres des conseils 

d’administrations ni n’indique s’ils sont tenus de décider et 

voter en bonne âme et conscience personnelle, dans l’intérêt 

public ou bien dans l’intérêt de la structure qu’ils représentent. 

Force est de constater que le « Plan d’égalité des femmes et des 

hommes 2015-2018 » du Ministère de l’Égalité des chances ne 

trouve encore qu’une application partielle en matière de com-

position paritaire des jurys, comités et conseils d’administration. 
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10. Gouvernance

Recommandations

Établir la structuration et le fonctionnement d’un ministère de la Culture « nouvelle génération »

Simplifier les processus administratifs au sein du ministère de la Culture

Mettre en place un Comité interministériel de la Culture

Instaurer un nouveau mode de gouvernance des institutions culturelles sous tutelle du ministère de la Culture  

(instituts culturels de l’État, établissements publics, fondations, associations para-administratives)

Mener une réflexion sur les formes juridiques et le fonctionnement des institutions culturelles  

(État, communes, secteur conventionné, secteur non conventionné)

Redéfinir la politique de conventionnement pluriannuel

Redéfinir la politique du subventionnement assurée par le ministère de la Culture en charge de l’animation  

et de la structuration de la vie culturelle

Veiller à l’intégration des initiatives en faveur de l’égalité des hommes et des femmes dans la gestion politique du ministère 

de la Culture et des institutions culturelles (instituts culturels publics et privés, secteur conventionné et non conventionné)

Mettre en place un nouvel organisme professionnel de type « Arts Council » 

1. 

2. 

3. 

4.  

5.  

6. 

7.  

8.  

9. 

Objectifs visés

Opérer un changement de gouvernance culturelle afin de répondre au mieux aux besoins du secteur culturel et 
de ses acteurs, tout en mettant en évidence la portée du secteur culturel, artistique et créatif au-delà de sa sphère 
d’activité primaire. La restructuration doit aboutir à : 

• une définition plus claire des missions (« Profilschärfung ») de tous les acteurs de l’écosystème culturel en vertu des 

principes de complémentarité et d’efficience

• une transparence accrue à la fois des politiques et de la gouvernance culturelles et des ressources financières

• un système de gouvernance plus transversal, encourageant la fertilisation croisée entre disciplines, domaines et autres 

secteurs (économie, écologie, éducation, social…), et à même de relever les défis de la numérisation, de l’export et du 

décloisonnement des secteurs artistiques 
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Recommandation 1

Établir la structuration et le 
fonctionnement d’un ministère de la 
Culture « nouvelle génération »

Pistes à suivre :

• Recentrer le ministère de la Culture sur son rôle de dé-

finition des stratégies, sur ses missions de conception et 

d’impulsion des politiques ; passer d’une administration de 

gestion à une administration stratégique

• Pilotage et évaluation des politiques publiques

• Définition des missions transversales du ministère de la 

Culture

• Adaptation des articles budgétaires aux différents champs 

d’activité

• Transférer aux opérateurs la gestion des dispositifs d’inter-

vention, d’animation ou de subvention qui ne relèvent pas 

des missions du ministère de la Culture

• Mener une réflexion sur les opportunités de refonte du mi-

nistère de la Culture et du Service des Médias sous tutelle 

du ministère d’État

• Nouvelle phase de régionalisation et de décentralisation 

culturelles

• Création d’un département « évaluations et statistiques »

Résultats attendus : revalorisation du ministère de la Culture 

et du secteur culturel ; approche transversale des champs cultu-

rels et meilleure gestion des défis actuels du secteur culturel ; 

meilleure gouvernance de l’écosystème culturel ; efficience 

des ressources budgétaires et humaines et nouvelles marges de 

manœuvres financières ; publication du processus ; transparence 

accrue des mécanismes de gouvernance ; meilleure lisibilité du 

budget ; meilleure connaissance du secteur culturel et de ses 

besoins sur base d’évaluations

Bénéficiaires : ministère de la Culture ; acteurs culturels ; so-

ciété civile 

Échéance :  court à moyen terme

Limites et risques : volonté politique, volonté de coopération, 

réticences à la coopération, peur de perte d’influence et d’au-

tonomie

Prérequis : volonté politique

Porteurs de projet : gouvernement

Partenaires : ministère de la Culture, Service des Médias et des 

Communications

Recommandation 2

Simplifier les processus administratifs 
au sein du ministère de la Culture

Pistes à suivre :

• Identifier les complexités inutiles et doubles-emplois

• Utiliser les technologies de l’information et de la communi-

cation de manière plus efficace (ex. SIDOC, govSpace, etc.)

• Formation du personnel du ministère de la culture

• Création d’une adresse mail partagée par service / par mis-

sion du ministère

• Gestion électronique des ressources

• Modernisation des logiciels de gestion

Résultats attendus : assurer une gestion efficiente des res-

sources ; faciliter les démarches des acteurs culturels auprès du 

ministère de le Culture ; gestion transparente des informations ; 

réduction de la charge de travail administratif ; amélioration de 

la qualité du service ; assurer l’échange permanent des connais-

sances et conserver les connaissances clés détenues par les 

agents après leur départ ou réaffectation

Bénéficiaires : ministère de la Culture, secteur culturel

Échéance : court terme

Limites et risques : volonté de coopération, obsolescence des 

outils informatiques

Prérequis : volonté de repenser les méthodes de travail

Porteur de projet : ministère de la Culture

Partenaire : CTIE
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Recommandation 3

Mettre en place un Comité interministériel 
de la Culture

Pistes à suivre :

• Constitution d’un Comité interministériel de la Culture 

et nomination des représentants des ministères d’État, de 

l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse, des 

Affaires étrangères et européennes, de la Sécurité sociale, 

du Travail, des Finances, du Développement durable et des 

Infrastructures, de l’Intérieur, de l’Enseignement supérieur 

et de la Recherche, de l’Économie, de l’Égalité des chances, 

de la Famille et de l’Intégration

• Peuvent être invités à des fins de consultations des repré-

sentants d’organes non ministériels, tels que des représen-

tants de l’Université du Luxembourg, etc.

• Le Comité interministériel contribue à définir les grandes 

orientations de la politique culturelle, la cohérence des 

politiques culturelles, les secteurs d’intervention de la poli-

tique culturelle, etc.

• Le Comité interministériel formule des propositions 

d’orientation stratégique de l’intervention politique en ma-

tière culturelle

• Le Comité interministériel publie les rapports de ses réu-

nions ainsi que ses recommandations

Résultats attendus : impact accru de la politique culturelle et 

mise en évidence des retombées (spill-overs) sociales, écono-

miques, sociétales, etc. de la culture et des industries culturelles 

et créatives dans tous les domaines ; transparence de la politique 

culturelle ; publication de rapports et de propositions d’orienta-

tion stratégique 

Bénéficiaires : ministère de la Culture, acteurs culturels, publics, 

société civile

Échéance : court terme

Limites et risques : prolifération de Comités interministériels

Prérequis : volonté politique, légifération

Porteur de projet : ministère de la Culture

Partenaires : autres ministères

Inspiration : Comité interministériel à l’intégration, Comité 

interministériel à l’égalité des femmes et des hommes, Comité 

interministériel pour la coopération au développement 

Recommandation 4

Instaurer un nouveau mode de gouvernance 
des institutions culturelles sous tutelle du 
ministère de la Culture (instituts culturels de 
l’État, établissements publics, fondations, 
associations para-administratives)

Pistes à suivre :

• Définition des missions (« Profilschärfung »)

• Définition des objectifs stratégiques culturels par chacune 

de ces institutions culturelles

• Établissement d’un contrat de performance sur quatre ans

• Évaluation des résultats sur la base des objectifs stratégiques

Résultats attendus : précision des missions spécifiques des structures 

sous tutelle du ministère de la Culture ; transparence du fonction-

nement, des objectifs et des résultats ; planification pluriannuelle ; 

adaptation régulière des objectifs stratégiques en fonction des chan-

gements dans l’écosystème culturel ; publication des rapports d’ac-

tivités, des comptes annuels et rapports d’évaluations ; traitement 

égalitaire des institutions sous tutelle du ministère de la Culture

Bénéficiaires : instituts culturels de l’État, établissements pu-

blics, fondations, associations para-administratives

Échéance : court terme

Limites et risques : volonté des partenaires

Prérequis : volonté politique, ressources humaines

Porteur de projet : ministère de la Culture

Partenaires : CTIE, prestataire de service externe 

Inspiration : contrats de performance de l’Université du Luxem-

bourg et du Fonds national de la recherche

http://www.olai.public.lu/fr/relations-nationales/organismes_consultation/comite-interministeriel-integration/index.html
http://www.mega.public.lu/fr/acteurs/comites/interministeriel/index.html
http://www.mega.public.lu/fr/acteurs/comites/interministeriel/index.html
https://cooperation.gouvernement.lu/fr/cooperation-au-developpement/comite-interministeriel.html
https://cooperation.gouvernement.lu/fr/cooperation-au-developpement/comite-interministeriel.html
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Recommandation 5

Mener une réflexion sur les formes 
juridiques et le fonctionnement des 
institutions culturelles (État, communes, 
secteur conventionné, secteur non 
conventionné)

Pistes à suivre :

• Études des différentes formes, de leurs atouts et limites

• Réflexion sur une limitation des mandats des directeurs

Résultats attendus :  autonomie administrative et financière ; 

souplesse du mode de gestion, flexibilité du recrutement ; 

proactivité et adaptation aux besoins du secteur et en fonction 

des changements de l’écosystème

Bénéficiaires : institutions culturelles, artistes

Échéance : court terme

Limites et risques : CGFP, autonomie communale

Prérequis : volonté politique, ressources humaines, expertise externe

Porteurs de projet : ministère de la Culture, institutions culturelles

Partenaires : ministère de la Fonction publique et de la Réforme 

administrative, administrations communales, SYVICOL 

Inspiration : Comité national de liaison des EPCC

Recommandation 6

Redéfinir la politique de conventionnement 
pluriannuel

Pistes à suivre :

• Définition d’une charte de convention établissant les 

conditions préalables (existence légale minimum, nature 

des missions et domaines d’activités, etc.) pour les struc-

tures éligibles à un conventionnement

• Création d’un cadre référentiel pour l’attribution d’une 

convention (objet, critères, modalités, mécanismes de 

contrôle)

• Élaboration d’un contrat de performance et d’un cahier de 

charges spécifiques à chaque opérateur culturel conventionné

• Adaptation régulière du cadre référentiel selon le dévelop-

pement du milieu culturel

Résultats attendus : renforcer le dialogue avec les opérateurs 

culturels ; rapport contractuel pluriannuel transparent ; trans-

parence des procédures ; publication des critères d’attribution 

de conventions et des rapports d’évaluation ; simplification ad-

ministrative (seuls les candidats potentiels qui répondent effec-

tivement aux critères transmettront leur demande au ministère 

de la Culture) ; planification financière pluriannuelle ; garantir 

un suivi régulier et continu des partenaires culturels ; traitement 

égalitaire des opérateurs culturels conventionnés

Bénéficiaires : opérateurs culturels, secteur conventionné

Échéance : court terme

Limites et risques :  climat de méfiance et d’incompréhension de la 

part des structures conventionnées, cahier de charges contraignant

Prérequis : volonté politique, ressources humaines

Porteur de projet : ministère de la Culture

Partenaires : acteurs culturels éligibles au conventionnement

Inspiration : conventionnement Ville de Genève, cahiers des 

missions et charges des scènes nationales, France

http://www.culture-epcc.fr
http://www.ville-geneve.ch/administration-municipale/departement-culture-sport/financement-culture-sport/conventions-subventionnement/
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10. Gouvernance

Recommandation 7

Redéfinir la politique du subventionnement 
assuré par le ministère de la Culture en 
charge de l’animation et de la structuration 
de la vie culturelle

Pistes à suivre :

• Inventaire et analyse des différentes structurations de la 

vie culturelle (fédérations, associations d’artistes)

• Identification des actions d’animation culturelle (Fête de la 

musique, Journées du livre et des droits d’auteurs, Journées 

du patrimoine, Journée portes ouvertes des institutions pu-

bliques, etc.)

• Élaboration d’une charte définissant les champs d’action 

de la politique de subventionnement du ministère de la 

Culture (animation culturelle, événements de structuration 

de la vie culturelle, diplomatie culturelle)

• Inclusion des démarches par les communes dans le guichet 

unique

Résultats attendus :  suivi de l’évolution budgétaire ; évaluation 

plus facile des besoins de financement des institutions cultu-

relles ; collecte généralisée des données statistiques sur le sec-

teur culturel ; publication des données statistiques cohérentes 

sur le secteur culturel ; transparence des critères d’attribution ; 

meilleure efficience des ressources budgétaires et humaines ; 

simplification des démarches administratives

Bénéficiaires : secteur culturel, communes, publics

Échéance : court terme

Limites et risques : réticences à la coopération, peur de perte 

d’influence et d’autonomie

Prérequis : ressources humaines

Porteur de projet : ministère de la Culture

Partenaires : CTIE, Dashboard, secteur culturel 

Inspiration : subventions FWB

Recommandation 8

Veiller à l’intégration des initiatives en fa-
veur de l’égalité des hommes et des femmes 
dans la gestion politique du ministère de la 
Culture et des institutions culturelles (ins-
tituts culturels publics et privés, secteur 
conventionné et non conventionné)

Pistes à suivre :

• Viser une représentation paritaire de femmes et d’hommes 

dans les organes de prise de décision internes du ministère 

de la Culture

• Promouvoir la représentation paritaire de femmes et 

d’hommes au sein des organes de gestion externes (établis-

sements publics et privés, secteur conventionné et secteur 

non conventionné) sous la tutelle du ministère de la Culture

• Veiller à la programmation d’une ventilation par sexe des 

statistiques culturelles commandées / élaborées par le 

ministère de la Culture et les institutions culturelles

• Assurer un traitement égalitaire des candidatures lors des 

procédures sélection

• Viser une composition paritaire des comités, jurys et 

conseils d’administration

Résultats attendus : égalité des chances

Bénéficiaires : ministère de la Culture, institutions culturelles, 

artistes, société civile

Échéance : court terme

Limites et risques : discrimination positive

Prérequis :  volonté politique

Porteurs de projet : ministère de la Culture, institutions culturelles

Partenaires : institutions culturelles, ministère de l’Égalité des 

chances, CID Fraen an Gender

Inspiration : Plan d’égalité des femmes et des hommes 2015-2018 

(ministère de l’Égalité des chances, Luxembourg) 

http://www.culture.be/index.php?id=3527&no_cache=1
http://www.mega.public.lu/fr/publications/publications-ministere/2015/pan-egalite-2015/06244_Broch_Plan_Egalite_Femmes_Hommes_2015-2018_04-2015-Web.pdf
http://www.mega.public.lu/fr/publications/publications-ministere/2015/pan-egalite-2015/06244_Broch_Plan_Egalite_Femmes_Hommes_2015-2018_04-2015-Web.pdf
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Recommandation 9

Créer un Fonds pour la création artistique 
et culturelle sur base des réflexions menées

Pistes à suivre :

• Évaluation du système actuel (de soutien, d’accompagne-

ment, de promotion, de diffusion et de distribution) des 

arts et des produits culturels

• Analyse des spécificités et nécessités de chaque secteur 

artistique et culturel

• Organisation d’un atelier sectoriel avec toutes les struc-

tures qui participent à l’action culturelle à l’international

• Consultation des organismes exemplaires à niveau interna-

tional afin de créer une structure capable de coordonner 

les différents secteurs de la culture dans leur pluralité et en 

respectant les enjeux spécifiques de chaque domaine

• Définition des attributions entre le ministère de la Culture 

et le nouvel organisme professionnel 

• Constitution d’un fonds, financièrement et politiquement 

indépendant, définissant le champ d’action du nouvel orga-

nisme professionnel, constitué de départements artistiques 

indépendants (musique, danse, théâtre, littérature, arts vi-

suels, etc.), encourageant une stratégie et des synergies 

transversales et qui aura pour missions de recevoir, de gérer 

et d’employer des allocations et dons provenant de sources 

publiques ou privées en vue :

 - d’encourager la création artistique luxembourgeoise 

et soutenir les acteurs culturels professionnels notam-

ment par le biais de subventions, d’aides financières, de 

subsides et de bourses attribués par l’entremise d’un 

processus d’évaluation par des experts

 - de promouvoir le développement du secteur artistique 

dans tous les domaines

 - de favoriser le rayonnement et la promotion des ar-

tistes professionnels du Luxembourg au Grand-Duché 

et à l’étranger

 - de promouvoir les échanges artistiques à l’étranger

 - de favoriser la mobilité internationale des créateurs

 - de coordonner et favoriser les actions avec les missions 

culturelles luxembourgeoises à l’étranger

 - d’assurer le contact avec les organismes et institutions 

internationaux qui relèvent du secteur de la production 

artistique

 - de faciliter une meilleure visibilité des intervenants 

culturels et de leurs activités

 -  d’améliorer la communication et concertation des in-

tervenants culturels entre eux, avec la société civile, les 

promoteurs et les différents partenaires du milieu

 - d’assurer le suivi de carrière des artistes et créateurs

par des décisions prises au niveau sectoriel, dans le respect 

des modèles économiques propres aux différents secteurs

Résultats attendus : centre d’expertise pour chaque secteur 

culturel ; regroupement des aides diverses ; synergies entre 

champs artistiques ; mutualisation des efforts et expertises ; chan-

gement paradigmatique d’une logique du first come first served 

vers une logique de l’excellence ; suppression des financements 

doubles ; mise en place d’une stratégie à moyen et long terme ; 

approche proactive ; flexibilité ; règles claires, transparentes, tra-

çables, compréhensibles et identiques à tous les secteurs ; simpli-

fication administrative pour les bénéficiaires ; meilleure visibilité 

et positionnement des artistes et institutions luxembourgeoises 

sur le marché international ; création de plateformes

Bénéficiaires : secteur culturel, publics

Échéance : moyen terme

Limites et risques : réticences à la coopération, peur de perte 

d’influence et d’autonomie

Prérequis : mener une réflexion sur les opportunités de la mise 

en place d’un Fonds pour la création artistique et culturelle, 

volonté politique, légifération, ressources humaines et recrute-

ment

Porteur de projet : ministère de la Culture

Partenaires : Œuvre Nationale de Secours Grande-Duchesse 

Charlotte, Fonds culturel national, Film Fund, music:LX, Trois 

C-L, Europe Créative, etc.

Inspiration : Pro Helvetia Suisse, Conseil des Arts, Canadas, 

Sodec Québec, Flanders Arts Institute, Fédération Wallo-

nie-Bruxelles 

https://prohelvetia.ch/fr/
http://conseildesarts.ca
http://www.sodec.gouv.qc.ca
https://www.flandersartsinstitute.be
http://www.culture.be/index.php?id=3241
http://www.culture.be/index.php?id=3241
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La notion de création désigne, étymologiquement, l’action 

d’établir quelque chose pour la première fois. Le processus créatif 

renferme ainsi un double aspect et renvoie, d’une part, à l’idée de 

tirer du néant, de produire ce qui n’existait pas et, d’autre part, à 

l’invention par l’homme qui, en façonnant un matériau existant, 

donne lieu à quelque chose d’inédit.

C’est par cet acte créatif que se définit le sujet créateur. C’est ce 

lien entre l’individu créateur et le processus créatif pensé comme 

un travail, une fabrication, qui nous intéresse ici car les artistes 

vivent – ou essayent de vivre – de leur travail.

Le terme de création tend à être employé sans différenciation 

avec celui de production artistique. Néanmoins, la création 

implique a priori la notion d’originalité et risque de poser le 

problème d’une œuvre créée non physique, non conrètement 

tangible – d’autant plus que l’œuvre peut être « dissoute » dans 

la personne de l’artiste même (performance, art corporel, 

etc.) – tandis que la production semble aller de pair avec 

l’idée de reproductibilité voire de production de masse. Le 

domaine de la création englobe ainsi des activités culturelles 

aussi diverses que l’interprétation d’une œuvre musicale ou 

chorégraphique,  un rôle théâtral ou cinématographique, la 

construction ou conception d’une œuvre d’art, d’un travail 

intellectuel, etc. Elle est tout « produit » portant la marque (la 

signature) unique de son créateur. Or, la singularité des produits 

de la création est la suivante : alors que ceux-ci s’insèrent dans 

les marchés spécifiques de leurs domaines (marché de l’art, du 

spectacle vivant, de l’édition, etc.), leur qualité et l’intérêt qu’ils 

représentent s’étendent bien au-delà de leur valeur d’échange. 

En considérant donc comme point de convergence l’activité 

créatrice qui suscite les produits de la création, et en prenant 

en considération leurs singularités et leurs synergies, il est 

possible de nommer les domaines de la création : arts visuels, 

livre, littérature, musique classique et amplifiée, théâtre, danse, 

performance et autres arts du spectacle. Sans confondre les 

domaines de la création (musique, théâtre, etc.) et les opérateurs 

culturels (orchestres, institutions et centres culturels) qui 

produisent et diffusent les œuvres, ces derniers font également 

partie du champ d’action des politiques culturelles relevant 

du domaine de la création. En donnant du travail aux artistes 

à travers la création, les institutions constituent en effet leurs 

principaux employeurs. 
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Aucune institution ne peut couvrir, à elle seule, l’ensemble des 

besoins de la scène artistique, ni rendre compte de la richesse 

et de la complexité de l’histoire des arts et des cultures dans 

le pays. C’est donc uniquement à travers la diversité et la com-

plémentarité des institutions qu’un véritable paysage culturel 

peut s’appréhender et se développer. Le cas du Luxembourg 

est unique en Europe : après des siècles dominés par l’impor-

tance de sa forteresse, le jeune pays fraîchement industria-

lisé n’est parvenu à une maturité artistique et culturelle que 

dans la deuxième moitié du XXe siècle. C’est cet élan original 

qui doit être reconnu et qui devrait servir de base pour un 

développement futur.     

C’est la création qui génère les scènes artistiques et culturelles 

et le patrimoine de demain. C’est elle aussi qui constitue le tra-

vail des artistes dont les premiers employeurs sont les institu-

tions culturelles. Le ministère de la Culture et les administra-

tions communales soutiennent directement la création par le 

biais du financement des infrastructures culturelles.  

L’univers pluridisciplinaire de la création professionnelle com-

porte des domaines très variés tels que les arts visuels, les arts 

du spectacle, le film, la littérature, la musique, etc.   

   

Les divers domaines de la création exigent chacun une compré-

hension et un accompagnement spécifiques. Un état des lieux 

actualisé du secteur créatif pour établir un diagnostic et un outil 

de connaissance et d’analyse font défaut.   

Chaque secteur se développe à sa propre vitesse. Toutefois, 

une grande disparité dans le traitement, le subventionnement, 

l’accompagnement et la promotion des différents domaines de 

la création peut être observée.    

Les coopérations entre les réseaux de la création (artistes, 

institutions, acteurs culturels) existent et leurs résultats sont 

particulièrement remarquables. Des synergies gagneraient ce-

pendant à être développées ou mises en place (coproductions, 

complémentarité et mutualisation des savoirs, mise en commun 

des réseaux, etc.), car c’est aussi à travers la mise en commun des 

moyens qu’une scène artistique libre peut prendre forme et se 

développer.      

Des lieux de travail adéquats sont nécessaires à la création artis-

tique. Vu le prix du mètre carré au Luxembourg, les artistes ne 

disposent pas d’ateliers, d’espaces de création et de répétition à 

prix abordables. En réponse à cette situation, la Ville de Luxem-

bourg a aménagé des ateliers d’artistes à la Schläifmillen et le mi-

nistère de la Culture aux Annexes du Château de Bourglinster. 

D’autres projets ont renforcé ces initiatives (Hariko à Bonnevoie, 

1535° à Differdange). Les lieux proposant des ateliers pour ar-

tistes adaptés à leurs besoins et moyens sont encore insuffisam-

ment nombreux.      

Les institutions culturelles disposent d’espaces (scènes, salles de 

travail, studios d’enregistrement, etc.) qui ne sont pas toujours 

utilisés. Leur usage pourrait se développer à travers une mise 

à disposition pour des artistes lorsqu’ils ne sont pas occupés 

par la programmation des institutions en question.  

Observations clés 

11. Création
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Sources : Créer – servir l’art. Un guide pratique, ministère de la Culture, 2013 — Loi 
du 19 décembre 2014 relative 1) aux mesures sociales au bénéfice des artistes 
professionnels indépendants et des intermittents du spectacle 2) à la promotion 
de la création artistique — État des lieux de l’art contemporain à Luxembourg du 
point de vue institutionnel, Groupe de travail AC/DC Art contemporain-Dévelop-
pement culturel, 2015 — Ateliers sectoriels de Bourglinster — Assises culturelles 
2016 — Ateliers du Jeudi 2016/2017 — Rapports d’activités du ministère de la 
Culture 2017 — Glossaire et guide des opportunités de financement pour artistes 
et professionnels de la culture, Fonds culturel national, 2017 — Vincent Adelus, 
Quelles formations pour la culture ? Analyse des besoins en formation profession-
nelle continue du secteur culturel au Luxembourg, 2017 — Repères. L’état de l’art 
public au Luxembourg, Luxembourg, AAPL, 2017 — Table ronde culture « Vers des 
lieux de création »,  6.3.2018 Carré, organisateur : Œuvre — Manifeste « Pour une 
véritable professionnalisation du secteur luxembourgeois des arts de la scène », 
Theaterfederatioun, 2018

Des résidences d’artistes luxembourgeois ou internationaux 

existent dans le cadre des activités de certaines institutions 

culturelles (Kulturfabrik, Mierscher Kulturhaus, opderschmelz, 

Casino Luxembourg – Forum d’art contemporain, Philharmo-

nie, etc.). Les apports de ces résidences en matière de création, 

d’échanges et de production d’œuvres sont considérables. 

Au-delà de l’enrichissement que ces expériences représentent 

pour les artistes, elles constituent une plus-value importante 

aussi bien pour les institutions que pour les quartiers et com-

munes dans lesquelles elles sont implantées.   

Le ministère de la Culture soutient la création à travers plu-

sieurs types de commandes publiques dans le domaine des 

arts visuels, de la musique et de la littérature. Ces com-

mandes constituent des sources fondamentales de pro-

duction d’œuvres d’art et de revenu pour les artistes et 

elles enrichissent le patrimoine culturel.   

Le secteur culturel et artistique bénéficie de prix, récompenses 

et concours qui témoignent de l’importance de la création artis-

tique. Au-delà des deux prix s’adressant à toutes les disciplines 

artistiques – le Prix Arts et Lettres (Institut grand-ducal) et le 

Prix IKB (Fondation IKB) –, les prix se déclinent par champs ar-

tistiques. En ce qui concerne l’art contemporain d’abord, les prix 

existants sont : le Prix Pierre Werner (ministère de la Culture), le 

Prix Révélation (ministère de la Culture), le Prix Grand-Duc Ado-

lphe (Palais Grand-Ducal), le LEAP (Allen & Overy), le Prix d’Art 

Robert Schuman (QuattroPole), le Luxembourg Art Prize (Pina-

cothèque Asbl) et les Edward Steichen Award et Edward Steichen 

Luxembourg Resident in NY (ESAL – ministère de la Culture). 

En ce qui concerne la littérature ensuite, les prix sont les suivants : 

le Prix Servais (Fondation Servais), le Prix d’encouragement de 

la Fondation Servais (Fondation Servais), le prix Batty Weber 

(ministère de la Culture), le Lëtzebuerger Buchpräis (Fédération 

des éditeurs), le Prix Laurence (MJC Bettembourg), le Concours 

littéraire national (ministère de la Culture) et le Concours Jeune 

Printemps (Printemps des Poètes Luxembourg). Le secteur de la 

danse et du film ne jouissent que d’un seul prix, respectivement 

le Lëtzebuerger Danzpräis (ministère de la Culture) et le Lëtze-

buerger Filmpräis (d’Filmakademie). Le théâtre et à la musique 

ne disposent pas de prix actuellement.    

Les galeries privées sont des lieux d’exposition et de vente es-

sentiels pour les artistes visuels. Or, seul un petit nombre de 

galeries peut assumer les coûts financiers d’un tel projet. De 

plus, les galeries d’art faisant partie des circuits du marché de 

l’art n’intègrent pas suffisamment les artistes luxembourgeois 

notamment pour des raisons financières et/ou commerciales. 

Cette problématique structurelle du marché de l’art local et par 

extension international mériterait attention car les galeries d’art 

participant à des foires d’art pourraient non seulement faire la 

promotion des artistes luxembourgeois, mais également celle du 

Luxembourg. L’initiative de la jeune foire d’art contemporain 

Luxembourg Art Week constitue une stimulation considérable 

du marché de l’art local.
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Recommandations

Réaliser un état des lieux de la création au Luxembourg

Encourager et soutenir les partenariats et la mutualisation des compétences, des réseaux et des moyens 

Mettre à disposition des espaces de travail pour les artistes

Augmenter le nombre de résidences d’artistes dans les structures luxembourgeoises

Mener une réflexion prospective sur la loi qui instaure les commandes publiques

Mettre en place un système de décernement de prix mettant en valeur les créations culturelles et artistiques 

Mener une réflexion sur l’instauration de quotas pour renforcer la présence d’artistes luxembourgeois ou vivant au Luxem-

bourg dans la programmation des institutions culturelles et des stations de radios et de télévision

10.

11.

12.

13.

14.

15.

16.

Objectifs visés

Stimuler, renfoncer et développer les lieux et les modes de création dans l’ensemble des champs artistiques et culturels :

• Produire une connaissance précise du secteur de la création au Luxembourg

• Constituer une véritable prospective stratégique sur le long terme en considérant les enjeux spécifiques  

de chaque domaine de la création

• Inciter, diffuser et valoriser les œuvres d’art et les productions artistiques et culturelles créées par des artistes  

luxembourgeois ou vivant au Luxembourg

• Consolider les réseaux de création et susciter des collaborations fructueuses, réelles et durables

• Instituer une économie circulaire de la culture 

• Mettre à disposition des ateliers d’artistes abordables et adéquats 

• Faciliter l’accès des artistes à des lieux de travail adaptés aux exigences des métiers de la création

• Mettre en évidence la contribution de la création à la vie quotidienne, à l’image et à l’économie du pays

11. Création
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Recommandation 10

Réaliser un état des lieux de la création au 
Luxembourg

Pistes à suivre :

• Adopter une méthode à la fois qualitative et quantitative 

capable de saisir les singularités du secteur de la création de 

manière à la fois transversale et par domaine

• Dresser un inventaire des acteurs de chaque domaine de 

la création 

• Faire un inventaire de tous les emplois – directs, indirects et 

induits – suscités par la création 

• Analyser les forces et les faiblesses de chaque secteur ainsi 

que ses potentiels et limites de développement

• Faire un inventaire des subventions, bourses, prix, concours, 

possibilités de mobilité internationale et autres appels à 

projets disponibles par secteur, etc. 

• Établir une analyse des budgets de création et de produc-

tion de chaque institution culturelle

• Créer un outil d’analyse capable de saisir les enjeux du ca-

ractère qualitatif de la création     

Résultats attendus : analyse précise et pertinente du secteur 

de la création ; hiérarchisation des enjeux prioritaires relatifs à 

la gestion et à l’accompagnement des métiers de l’art ; mise en 

évidence des développements potentiels ; élaboration d’un plan 

stratégique pour le développement de la création adapté à la 

réalité effective de la situation 

Bénéficiaires : secteur culturel

Échéance : court terme

Limites et risques : absence d’indicateurs fiables permettant 

l’évaluation cohérente des données ; nécessité de développer de 

nouveaux outils pour saisir les singularités du secteur créatif et  

mesurer précisément ses problématiques 

Prérequis : ressources humaines, budget de réalisation, exper-

tise externe

Porteurs du projet : ministère de la Culture

Partenaires : artistes, institutions culturelles, Fond culturel na-

tional, Film Fund, Creative Europe, Dashboard, STATEC

Recommandation 11

Encourager et soutenir les partenariats 
et la mutualisation des compétences, des 
réseaux et des moyens 

Pistes à suivre :

• Identifier et consolider les réseaux de création (logique de 

coproduction, circulation, diffusion, labellisation, etc.)

• Favoriser les regroupements et les synergies au sein de 

l’écosystème culturel afin de générer des économies finan-

cières 

• Concevoir des outils de mutualisation, de capitalisation et 

de diffusion de l’analyse, de l’expertise, des expériences

• Instaurer une plateforme en ligne pour assurer le partage 

des espaces, des équipements et des ressources

• Renforcer la participation à des programmes d’échanges in-

ternationaux à travers les réseaux nouvellement  établis et 

faire des institutions culturelles nationales des tremplins  

pour des expériences internationales  

      

Résultats attendus : augmentation du nombre des productions, 

spectacles et expositions ; consolidation et ouverture des ré-

seaux à niveau local, national et international ; renforcement 

naturel de la communication ; meilleure efficience des budgets ; 

mutualisation des savoirs ; ouverture à des publics plus diver-

sifiés 

Bénéficiaires : artistes et acteurs culturels, institutions cultu-

relles, publics

Échéance : court terme

Limites et risques : uniformisation de la production, réticence à 

la collaboration, peur de perte d’influence et d’autonomie

Prérequis : état des lieux de la création

Porteurs du projet : institutions culturelles, acteurs culturels

Partenaires : ministère de la Culture, communes, artistes, Fonds 

culturel national, Université du Luxembourg, TROIS C-L, Thea-

ter Federatioun
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Recommandation 12

Mettre à disposition des espaces de travail 
pour les artistes

Pistes à suivre :

• Répertorier les espaces non utilisés et les espaces qui 

peuvent potentiellement s’adapter aux nécessités des ar-

tistes (lieux désaffectés, abandonnés, etc.)

• Encourager la mise à disposition pour les artistes des es-

paces vacants par les institutions culturelles  

      

Résultats attendus : augmentation du nombre d’espaces de 

travail ; possibilité pour les artistes d’accèder à des espaces ap-

partenant aux institutions culturelles pour des répétitions, en-

registrements, etc. ; mise à disposition de lieux de travail et de 

création à loyers modérés ; regroupement d’artistes ; participa-

tion des artistes à la vie des quartiers ; optimisation des lieux 

existants ; naissance de projets artistiques communs

Bénéficiaires : artistes

Échéance : court terme

Limites et risques : mobilité, concentration disproportionnée 

sur le territoire, lieux non adaptés (outils, machines, espace, lu-

mière)

Prérequis : volonté politique et professionnelle, ressources hu-

maines

Porteurs du projet : institutions culturelles, administrations 

communales 

Partenaires : Administration des Bâtiments publics, institutions 

culturelles

Inspiration : 104, Paris, Fonderie Darling, Montréal, Motoco, 

Mulhouse

Recommandation 13

Augmenter le nombre de résidences 
d’artistes dans les structures 
luxembourgeoises

Résultats attendus : professionnalisation des artistes ; lo-

gements, ateliers, bourses de production et de travail pour 

les artistes ; échanges et participation des artistes à la vie 

des quartiers ; médiation ; collaborations réelles et durables ; 

nouvelles productions ; optimisation des conditions de création ; 

innovation et contribution des artistes à l’essor économique des 

communes et du pays ; valorisation de la création au Luxem-

bourg et accroissement de la visibilité des artistes et créatifs 

luxembourgeois et/ou résidents au Luxembourg

Bénéficiaires : artistes

Échéance : court terme

Limites et risques : manque d’accompagnement et d’encadre-

ment

Prérequis : volonté professionnelle, intérêt pour le suivi des ar-

tistes, budget de réalisation, ressources humaines

Porteurs du projet : institutions culturelles

Partenaire : ministère de la Culture

Inspiration : Kulturfabrik, Mierscher Kulturhaus, Casino-Luxem-

bourg – Forum d’art contemporain

Recommandation 14

Mener une réflexion prospective sur la loi 
qui instaure les commandes publiques

Pistes à suivre :

• Constituer un inventaire, une cartographie des œuvres 

d’art existantes relevant du 1% 

• Mener une analyse de la loi en vue de l’améliorer

• Évaluer les procédures logistiques, bureaucratiques et fi-

nancières relatives à l’application de cette loi 

• Lancer une campagne d’information à l’attention des com-

munes et des établissements publics concernant l’instaura-

tion de la loi des commandes publiques

• Réfléchir à un fonds commun pour l’ensemble des projets 

(obligation de dédier le 1% du coût du bâtiment à l’acqui-

sition d’une œuvre d’art, sans obligation d’installer une 

œuvre d’art permanente dans chaque bâtiment)

• Extension et ouverture potentielle de cette commande 

publique d’œuvres d’art à d’autres disciplines (mu-

sique, théâtre, danse, littérature, etc.)   

11. Création

http://www.104.fr
http://www.fonderiedarling.org
http://www.ateliersouverts.net
http://www.ateliersouverts.net
http://kulturfabrik.lu/fr/kulturfabrik/projets-residences/creations-residences/artistes-associes-en-residence/
http://www.kulturhaus.lu/fr/1/0-id-151-mode-getdetails/
http://www.casino-luxembourg.lu/fr/Artistes-en-residence
http://www.casino-luxembourg.lu/fr/Artistes-en-residence
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Résultats attendus : modification de la loi relative aux com-

mandes publiques ; optimisation du potentiel de la loi ; création 

de nouvelles œuvres d’art ; allégement des procédures ; créativi-

té, innovation et contribution des artistes à l’essor économique 

des communes et du pays ; valorisation de la création au Luxem-

bourg ; accroissement de la visibilité des artistes ; flexibilité 

accrue ; synergie avec la Galerie nationale d’art luxembourgeois 

Bénéficiaires : artistes, publics

Échéance : moyen terme

Limites et risques : réticences de la part des maîtres d’ouvrage, 

des architectes, des artistes plasticiens

Prérequis : ressources humaines, législation

Porteurs du projet : Administration des Bâtiments publics, 

ministère de la Culture

Partenaires : administrations communales, établissements 

publics

Recommandation 15

Mettre en place un système de 
décernement de prix mettant en valeur les 
créations culturelles et artistiques 

Pistes à suivre :

• Faire un inventaire et une analyse des prix, concours et 

récompenses existants

• Réfléchir aux opportunités de nouveaux prix selon les dis-

ciplines artistiques

• Valoriser l’expertise des artistes dans le processus d’attri-

bution des prix     

Résultats attendus : valorisation de la création au Luxembourg  ; 

accroissement de la visibilité des artistes et créatifs ; mise en 

valeur de la création dans tous les domaines 

Bénéficiaires : artistes et créateurs 

Échéance : court terme

Prérequis : volonté politique, budget relatif aux dotations éven-

tuelles

Porteur du projet : ministère de la Culture

Inspiration : Der Österreichische Kunstpreis ; Prix suisses d’art

Recommandation 16

Mener une réflexion sur l’instauration de 
quotas pour renforcer la présence d’artistes 
luxembourgeois ou vivant au Luxembourg 
dans la programmation des institutions 
culturelles et des stations de radios et de 
télévision

Pistes à suivre :

• Programmer ou engager des artistes luxembourgeois ou vi-

vant au Luxembourg

• Stimuler la collaboration entre artistes luxembourgeois 

ou vivant au Luxembourg et artistes non luxembourgeois 

  

Résultats attendus : augmentation du nombre des productions, 

spectacles et expositions d’artistes luxembourgeois ou vivant 

au Luxembourg ; valorisation de la création au Luxembourg et 

accroissement de la visibilité des artistes et créatifs luxembour-

geois et/ou vivant au Luxembourg ; professionnalisation des 

artistes

Bénéficiaires : artistes, institutions culturelles, publics

Échéance : moyen terme

Limites et risques : liberté de programmation

Prérequis : volonté politique, mise en place d’une charte de 

conventionnement  et de nouvelles conventions

Porteur du projet : ministère de la Culture

Partenaires : institutions culturelles, secteur conventionné ou 

sous tutelle de l’État

Inspiration : Loi Toubon, France

https://www.kunstkultur.bka.gv.at/oesterreichischer-kunstpreis
https://www.bak.admin.ch/bak/fr/home/creation-culturelle/kunst/prix-suisses-d_art.html
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000363209


12. Valorisation
du travail culturel et 
professionnalisation
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L’art et la culture relèvent du domaine de la création, mais aussi 

de métiers qui exigent des compétences et des savoir-faire 

spécifiques et spécialisés : ceux de la conception, de la réalisation 

et de la production artistique d’abord ; puis ceux de la recherche, 

de la découverte, de la valorisation et de la diffusion de la 

création, de la conservation et de la valorisation du patrimoine, 

de la régulation des offres et des professions artistiques et 

culturelles, de la médiation culturelle, etc. ; ainsi que ceux de la 

gestion administrative de la culture. Ces métiers reposent sur 

des apprentissages, des études, des recherches et une expérience 

qui se construit dans la durée. Les métiers culturels, artistiques 

et intellectuels sont souvent victimes d’un rendement sans 

rapport avec les compétences et le temps investis dans leur 

accomplissement. Outre leur situation matérielle souvent 

précaire, les artistes et les travailleurs culturels doivent parfois 

faire face à une perception négative selon laquelle « l’art n’est 

pas un vrai travail », ou encore selon laquelle ils seraient des 

« assistés ».

Or, les artistes, toutes disciplines confondues, ne peuvent créer 

dans l’angoisse de la précarité. Si l’État veut soutenir les artistes 

et les créateurs, il se doit de contribuer à créer les conditions 

qui permettent le développement et le déploiement des métiers 

artistiques et culturels. Les métiers et savoirs relatifs à la 

culture au sens large, à l’art et à la création constituent ainsi la 

partie professionnelle de l’écosystème culturel : ils doivent être 

reconnus dans leurs singularités, mais aussi soutenus, valorisés 

et consolidés.

La valorisation des métiers de l’art et de la culture exige en 

premier lieu une reconnaissance de l’intelligence et des savoirs 

culturels, puis une professionnalisation du secteur. Il est tout 

aussi important de se donner les moyens de promouvoir et 

de diffuser les productions artistiques et culturelles créées au 

Luxembourg afin de renforcer le rayonnement artistique et 

culturel à niveau local, régional, national et international. 
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L’artiste professionnel indépendant apparaît pour la première 

fois dans la législation luxembourgeoise à travers la loi du 30 juil-

let 1999 concernant entre autres le statut de l’artiste profession-

nel indépendant et l’intermittent du spectacle. Cette loi avait été 

basée sur une recommandation de l’UNESCO (Conférence gé-

nérale du 27 octobre 1980) et un rapport publié par la Commu-

nauté européenne (octobre 1991) invitant les États membres à 

prendre des mesures économiques, sociales et fiscales en faveur 

des artistes professionnels indépendants. Dans une déclaration 

du 22 juillet 1994, le gouvernement luxembourgeois a exprimé 

la volonté d’instituer un cadre légal pour pouvoir accorder des 

aides aux artistes indépendants. La loi du 30 juillet 1999 se base 

donc sur deux textes d’organisations internationales ainsi que 

sur la volonté affirmée par le gouvernement 1994-1999. C’est 

ainsi qu’a été créé, auprès du ministère de la Culture, le Fonds so-

cial culturel qui permet l’octroi d’aides sociales.   

Le volet dédié à la promotion de la création artistique confère 

une base légale aux bourses accordées aux artistes, profession-

nels ou non, à titre de soutien à la création artistique (création 

d’un projet artistique déterminé) ou comme aide au perfection-

nement ou au recyclage (stage ou formation). Le montant et la 

périodicité du paiement des bourses sont fixés par le Ministre 

de la Culture sur avis d’une commission consultative.  

Cette même loi a instauré les commandes publiques (Kunst am 

Bau) : lors de la construction d’un édifice par l’État, ou de la 

réalisation d’un édifice par les communes ou les établissements 

publics, et financée ou subventionnée pour une part importante 

par l’État, 1,5 % du coût total de l’immeuble sont affectés à l’ac-

quisition d’œuvres artistiques à intégrer dans l’édifice. Suite à 

la crise économique, le pourcentage du montant a été revu à 

la baisse et fixé à 1 % en 2015. Par ailleurs, la mesure n° 32 du 

« Zukunftspak » a fixé le plafond à 500 000 € par édifice.   

La loi de 1999 a été modifiée en 2004, puis abrogée et remplacée 

par la loi du 19 décembre 2014 relative 1) aux mesures sociales au 

bénéfice des artistes professionnels indépendants et des inter-

mittents du spectacle 2) à la promotion de la création artistique. 

Depuis la réforme de la loi de 2014, les artistes professionnels in-

dépendants peuvent être admis au bénéfice des aides à caractère 

social pendant une période renouvelable de 24 mois. La nouvelle 

loi apporta également les avantages suivants : le principe com-

munautaire de traitement égal entre citoyens ; le principe d’éga-

lité de traitement des artistes et des intermittents ; la possibilité 

de suspension de la période d’activité pendant la durée d’un 

congé de maladie, d’un congé de maternité ou parental.  

Les termes « mesure sociale » et « aide à caractère social », expri-

més déjà dans la loi de 1999 et repris dans l’intitulé de la loi de 

2014 constituent, aux yeux des artistes, un choix terminologique 

peu approprié car ils renvoient à une image d’assistanat. Le choix 

d’une terminologie plus adéquate contribuerait à la juste recon-

naissance et à la valorisation des artistes bénéficiaires.  

En 2017, 75 personnes ont bénéficié des aides en faveur des 

artistes professionnels indépendants et 189 de celles en faveur 

des intermittents du spectacle. Le Fonds social culturel est in-

tervenu avec 681 563,06 € (aide sociale pour artistes profes-

sionnels indépendants) et 1 881 513,23 € (indemnités d’inacti-

vité involontaire), pour un total de 2 563 076,29 €.  

Observations clés 

12. Valorisation du travail culturel
et professionnalisation
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Plan de développement culturel 2018-2028

Sources : Loi du 19 décembre 1999 relative 1) aux mesures sociales au bénéfice des artistes professionnels indépendants et 
des intermittents du spectacle 2) à la promotion de la création artistique — Créer – servir l’art. Un guide pratique, ministère 
de la Culture, 2013 — Loi du 19 décembre 2014 relative 1) aux mesures sociales au bénéfice des artistes professionnels in-
dépendants et des intermittents du spectacle 2) à la promotion de la création artistique — Ateliers sectoriels de Bourglinster 
— Assises culturelle 2016 — Ateliers du Jeudi 2016/2017 — Rapports d’activités du ministère de la Culture 2017 — Glossaire 
et guide des opportunités de financement pour artistes et professionnels de la culture, Fonds culturel national, 2017 — 
Vincent Adelus, Quelles formations pour la culture ? Analyse des besoins en formation professionnelle continue du secteur 
culturel au Luxembourg, 2017 — Manifeste « Pour une véritable professionnalisation du secteur luxembourgeois des arts de 
la scène », Theaterfederatioun, juin 2018

Le dispositif légal encadrant le travail des artistes, créateurs 

et des intermittents du spectacle n’est toutefois pas toujours 

adapté aux caractéristiques spécifiques des métiers respectifs : 

réglementation des heures de travail, différents taux de TVA, 

prise en considération des années d’expérience dans le cadre 

des mesures sociales.     

 

La grande diversité des domaines et secteurs artistiques et 

culturels, ainsi que le manque de structuration des professions 

(du type fédérations, chambres professionnelles ou « clusters »), 

empêchent de traiter de façon analogue les caractéristiques de 

ces professions dans leur ensemble.    

 

Il n’existe pas au Luxembourg de vrai syndicat d’artistes. 

Il y a eu plusieurs initiatives de ce type dans le passé, no-

tamment une Chambre Syndicale des Arts et des Lettres 

(a.s.b.l.) qui fut créée en 1952 sous l’impulsion de Michel 

Stoffel, la Lëtzebuerger Konscht-Gewerkschaft créée en 

1978 autour de Jean-Pierre Adam et Gaston Scholer, puis 

l’Onofhängeg Artiste Gewerkschaft Lëtzebuerg (OAGL) 

créée sous l’impulsion de Conny Scheel en 1991.   

Dans leur travail, les acteurs culturels doivent pouvoir maîtriser 

une multitude d’aspects : fiscalité, gestion financière, modèles 

économiques, gestion de projet, médiation, communication et 

marketing, diffusion à l’étranger, mobilité, etc. Les formations 

proposées par les différents organismes de formation conti-

nue sont encore actuellement plus adaptées aux secteurs 

économiques traditionnels qu’au secteur culturel.   

Une partie considérable du travail culturel est assurée par des 

bénévoles. Leur travail est précieux à la scène culturelle. Ils de-

vraient également pouvoir avoir accès à des formations rela-

tives aux métiers de l’art et de la culture.   

On observe une sous-représentation, ou une non-représenta-

tion, de métiers essentiels au fonctionnement et à la force de 

l’écosystème culturel (critiques d’art, restaurateurs d’œuvres 

d’art, techniciens de la scène, labels, bookers, etc.).  

L’ensemble des questions relatives au travail indépendant et à l’in-

termittence ne peut se concevoir sans une politique économique 

de la création dans le secteur des arts, de la culture, du spectacle, 

du cinéma, etc. Elle se doit d’être favorable au développement des 

métiers, de la mobilité des artistes, et à l’accroissement de la dif-

fusion des productions, à l’itinérance des expositions, etc.  

Un artiste, intermittent du spectacle, acteur culturel, etc., 

doit maîtriser une pléthore de connaissances et de compé-

tences. Un lexique de termes usuels, un glossaire de défini-

tions, un guide pratique de l’artiste (selon secteur) ou une 

charte de missions (pour les institutions culturelles) sont 

rares ou alors ils ne sont pas actualisés. Une terminologie 

claire dans tous ces domaines est nécessaire au développe-

ment professionnel du secteur dans son ensemble.  
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Objectifs visés

Valoriser et professionnaliser les acteurs du secteur culturel :

• Soutenir les artistes, les intermittents du spectacle et les autres acteurs culturels dans le développement  

et le suivi de leur cheminement professionnel

• Développer le secteur culturel en favorisant la professionnalisation 

• Valoriser les métiers plutôt que les carrières

• Soutenir le marché de l’emploi et l’activité des artistes

• Optimiser le dispositif de soutien à caractère social pour les artistes et intermittents du spectacle

Recommandations

Réformer la loi du 19 décembre 2014 relative 1) aux mesures sociales au bénéfice des artistes professionnels indépendants et 

des intermittents du spectacle 2) à la promotion de la création artistique

Introduire une « TVA culturelle »

Créer un guichet unique de conseil et d’information

Créer et contribuer à la formation continue des artistes et acteurs culturels

Renforcer la structuration des fédérations et associations d’artistes professionnels

17. 

18.

19.

20.

21. 

12. Valorisation du travail culturel
et professionnalisation
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Plan de développement culturel 2018-2028

Recommandation 17

Réformer la loi du 19 décembre 2014 
relative 1) aux mesures sociales au 
bénéfice des artistes professionnels 
indépendants et des intermittents du 
spectacle 2) à la promotion de la création 
artistique

Pistes à suivre :

• Réviser et modifier la loi et les règlements grand-ducaux 

qui s’y rapportent

• Séparer les trois volets de la loi dans l’objectif de mieux 

légiférer : aides au bénéfice de l’artiste professionnel indé-

pendant et de l’intermittent du spectacle, promotion de 

la création artistique (bourses), commandes publiques 

 

Résultats attendus : meilleure législation ; trois nouvelles lois ; 

optimisation du potentiel du cadre défini par la loi ; cadre légal 

du statut des artistes et des intermittents du spectacle revu en 

fonction de la réalité de ces métiers ; simplification du dispositif 

des bourses ; réduction des barrières administratives ; revalorisa-

tion de l’aménagement artistique

Bénéficiaires : artistes et intermittents du spectacle 

Échéance : court terme

Limites et risques : évaluation du dispositif

Prérequis : volonté politique

Porteur du projet : ministère de la Culture

Partenaires : ministère de la Sécurité sociale, Administration 

des Bâtiments publics, ADEM, ministère du Travail, de l’Emploi 

et de l’Économie sociale et solidaire 

Recommandation 18

Introduire une « TVA culturelle »  

Piste à suivre :

• Instaurer un taux réduit de TVA sur les biens et services 

artistiques et culturels

 

Résultats attendus : abaissement du taux de la TVA sur les biens 

et services artistiques et culturels ; soutien de la création et de 

l’innovation ; politique fiscale harmonisée en matière culturelle ; 

sortie de la situation de concurrence déloyale dans laquelle se 

trouvent les artistes et intermittents par rapport aux profession-

nels d’autres pays ; dynamisation du marché de l’art

Bénéficiaires : artistes, intermittents du spectacle, institutions 

culturelles, public

Échéance : moyen terme

Limites et risques : dépenses fiscales et leur impact sur les re-

cettes de l’État, directive TVA de l’Union Européenne

Prérequis : volonté politique

Porteurs du projet : ministère des Finances, ministère de la 

Culture

Inspiration : Mission Léotard, France

https://www.senat.fr/questions/base/2003/qSEQ030407022.html
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Recommandation 19

Créer un guichet unique de conseil et 
d’information

Piste à suivre :

• Étudier les bonnes pratiques mises en œuvre dans d’autres 

pays 

• Clarifier les règles concernant la retenue à la source (RTS) 

pour artistes non-résidents

• Étudier les opportunités d’un seuil annuel par artiste 

non-résident

 

Résultats attendus : livraison de conseils et d’informations 

d’ordre administratif et légal ; renforcement du développement 

des métiers et des carrières des artistes ; règles plus claires pour 

l’application de la RTS pour artistes non-résidents ; moins d’en-

traves à la création

Bénéficiaires : artistes et acteurs culturels

Échéance : court terme

Limites et risques : volonté politique

Prérequis : organisation des connaissances, recrutement, bud-

get de réalisation

Porteur du projet : ministère de la Culture

Partenaires : experts internationaux, ministère de l’Économie, 

ministère du Travail, de l’Emploi et de l’Économie sociale et so-

lidaire, Centre commun de la Sécurité sociale, Administration 

des contributions directes, ALAC, AAPL, ASPRO, FLAC, TROIS 

C-L, Theater Federatioun, Chambre des salariés, fédérations 

d’artistes professionnelles

Inspiration : smart.be, Cultuurloket

Recommandation 20

Contribuer à la formation continue des 
artistes et acteurs culturels

Pistes à suivre :

• Analyser les besoins en formation professionnelle continue 

du secteur culturel

• Proposer des formations adaptées aux différents secteurs 

de la culture

• Développer des formations spécifiques en collaboration 

avec les institutions culturelles 

• Offrir des formations aux métiers de l’entourage profes-

sionnel des artistes (agents, managers, curateurs, avocats, 

etc.) 

• Adapter les conditions de cofinancement des formations  

 

Résultats attendus : mise au point de formations adaptées et 

accessibles pour le secteur artistique et culturel (droit, fiscalité, 

gestion, marketing) ; création d’un réseau d’experts ; profession-

nalisation du secteur ; renforcement des compétences en admi-

nistration et en gestion financière 

Bénéficiaires : artistes et acteurs culturels

Échéance : court terme

Limites et risques : qualité et coût des formations 

Prérequis : organisation des connaissances, budget de réalisa-

tion

Porteur du projet : ministère de la Culture

Partenaires : Institut national pour le développement de la 

formation professionnelle, Chambre des Salariés, Chambre de 

Commerce, Chambre des Métiers

Inspiration : Kulturbüro Rheinland-Pfalz

12. Valorisation du travail culturel
et professionnalisation

http://smart.be
https://www.kunstenloket.be
https://kulturseminare.de
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Plan de développement culturel 2018-2028

Recommandation 21

Renforcer la structuration des fédérations 
et associations d’artistes professionnels
 

Résultats attendus : professionnalisation du secteur ; meilleur 

fonctionnement de la scène artistique et culturelle à tous les 

niveaux ; meilleure compréhension des définitions, concepts 

et notions liés au domaine de l’art et de la culture (lexique de 

termes usuels, glossaire de définitions, guide pratique de l’ar-

tiste, charte de déontologie)

Bénéficiaires : fédérations et associations d’artistes profession-

nelles, secteur culturel

Échéance : court terme

Limites et risques : financement du recrutement

Prérequis : recrutement, experts externes

Porteur du projet : ministère de la Culture

Partenaires : institutions culturelles

Inspiration : glossaire Fonds culturel national

http://www.focuna.lu/fr/Glossaire


13. Patrimoine culturel

11.
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Le patrimoine culturel, tel qu’il est dans les attributions du 

ministère de la Culture et de ses institutions, est à comprendre 

dans son acception large et transversale. En effet, la notion 

ne saurait être limitée au patrimoine archéologique et 

architectural et n’implique pas des conditions de classement ou 

de labellisation. Le patrimoine culturel regroupe, au contraire, 

les notions de patrimoine matériel – mobilier et immobilier – et 

immatériel. La définition par l’UNESCO permet, par ailleurs, 

de mettre en évidence que patrimoine culturel et patrimoine 

naturel ne sont aucunement antagonistes, le dernier désignant 

notamment des sites naturels ayant des aspects culturels tels que 

les paysages culturels, les formations physiques, biologiques ou 

géologiques. Enfin, la révolution numérique a donné lieu à une 

nouvelle forme de patrimoine culturel, nativement numérique.

Le rôle du ministère et de ses instituts regroupe essentiellement 

quatre fonctions : la législation, les recherches et la 

documentation scientifique, la préservation ou conservation 

ainsi que la valorisation. La mission médiatrice des instituts 

publics est centrale ; il s’agit de sensibiliser le grand public au 

patrimoine culturel, que ce soit par le biais d’expositions, de 

publications, d’évènements ou de campagnes pédagogiques. 

Assurer un accès aux collections au plus grand nombre doit faire 

partie des efforts d’une démocratisation culturelle.

Le patrimoine culturel entretient des liens étroits avec les 

préoccupations sociales et socioéconomiques ; il est le terreau d’une 

politique de cohésion territoriale et constitue un attrait touristique 

fondamental. Quant à la gestion des patrimoines archéologique 

généralement enfoui et bâti conservé en évélation, elle relève, aux 

niveaux urbain et social, du développement durable.

La convention de Faro du Conseil de l’Europe sur la valeur 

du patrimoine culturel pour la société (2005) retient que « le 

patrimoine culturel constitue un ensemble de ressources héritées 

du passé que des personnes considèrent [...] comme un reflet et 

une expression de leurs valeurs, croyances, savoirs et traditions en 

continuelle évolution ». Comme « tous les patrimoines culturels 

en Europe constitu[e]nt dans leur ensemble une source partagée 

de mémoire, de compréhension, d’identité, de cohésion et de 

créativité »1, la notion de patrimoine culturel est au cœur des 

questions d’identités et d’appartenances territoriales. Sa médiation 

mérite un encadrement adéquat afin que cette dimension 

communautaire ne soit pas usée à des fins de replis identitaires.

Ainsi, le patrimoine culturel n’est pas exclusivement tourné vers 

le passé. Il est à considérer comme une ressource – culturelle, 

sociale et économique – pour l’avenir : le patrimoine culturel 

doit être conservé pour les générations futures. Une politique 

de documentation des sites archéologiques, en particulier ceux 

amenés à être détruits, complétée par une politique d’acquisitions 

pour les collections publiques garantit les ressources 

patrimoniales pour le futur ; en même temps, le patrimoine 

constitue une source d’inspiration pour la création contemporaine 

qui, à son tour, constitue potentiellement le patrimoine de demain. 

Dans ce contexte, il faut souligner également que l’architecture 

et le 1 % artistique – ou « Kunst am Bau » – est partie intégrante 

des questions de culture et de patrimoine. L’architecture est non 

seulement un objet de création culturelle, mais également un 

vecteur social et économique. En tant qu’expression artistique 

inscrite dans le quotidien, elle est, entre autres, une composante 

essentielle des politiques d’urbanisme et de développement 

durable et contribue à la qualité de vie et à la cohésion sociale.

1  CONSEIL DE L’EUROPE, Convention-cadre du Conseil de l’Europe sur la valeur du 
patrimoine culturel pour la société, Faro, Conseil de l’Europe, n° 199, 27 octobre 2005. 
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Le patrimoine culturel a été le premier domaine à avoir connu 

l’organisation d’Assises sectorielles. En amont de ces Assises du 

patrimoine culturel qui ont eu lieu les 28 et 29 novembre 2014, 

une étude avait été commandée et publiée par le ministère de la 

Culture : Le droit du patrimoine culturel au Grand-Duché de Luxem-

bourg. État des lieux. Droit international et étranger. Recommanda-

tions, étude réalisée par François Desseilles (2012-2013).

Le patrimoine archéologique ne bénéficie pas d’un organisme au 

statut juridique autonome pour que le CNRA puisse assurer la 

gestion administrative et scientifique du patrimoine archéolo-

gique à l’échelle du territoire national. Pour mémoire, en qualité 

de pilier culturel de notre jeune nation, avait été constituée dès 

1845 une des premières « sociétés archéologiques » à l’échelle 

de l’Europe. Cette dernière est à l’origine de la création en 1868, 

soit une année après le second traité de Londres, de la section 

pour les sciences historiques de l’Institut grand-ducal. Or, le pa-

trimoine archéologique enfoui est extrêmement riche toutes 

périodes confondues (Préhistoire, Protohistoire, Gallo-Romain, 

Moyen-Âge). 7000 sites archéologiques sont déjà recensés par 

le CNRA et ils représentent 20 % de l’existant. Les travaux de 

construction affectent près de 40 à 50 sites archéologiques par 

an, soit 2 % des 2000 projets d’aménagement annuels. Étant 

donné que ces 20 dernières années, il y a eu autant de surface 

aménagée qu’en 20 siècles, les destructions de cette ressource 

patrimoniale unique doivent au préalable faire l’objet d’une 

documentation et recherche scientifique grâce à des fouilles 

préventives en application de la Convention européenne pour 

la protection du patrimoine archéologique, dite Convention 

de La Valette, approuvée par le Luxembourg avec la loi du 

7  décembre 2016. Le gouvernement conscient de cet important 

enjeu sociétal contemporain lié à l’aménagement du territoire 

modernise les structures et moyens pour mettre en œuvre une 

politique et action de l’État culturellement responsable.  

Si le Luxembourg, historiquement, n’a pas de tradition de 

culture du bâti (« Baukultur »), l’étude Pour une politique archi-

tecturale. Texte proposé par le groupe interministériel et interpro-

fessionnel et approuvé par le Conseil de Gouvernement a été me-

née et publiée avec le concours de l’Ordre des Architectes et 

des Ingénieurs-Conseils et la Fondation de l’architecture et de 

l’ingénierie en 2004. Or, le développement d’une Baukultur doit 

aller de pair avec le développement urbain : selon Eurostat, le 

Luxembourg est l’un des pays les plus urbanisés d’Europe avec 

9,8 % de surfaces bâties en 2015 ; entre 2000 et 2017, le taux de 

surfaces bâties est passé de 8,1 à 9,8 %.

Un avant-projet de loi est en cours de finalisation par le ministère 

de la Culture pour fournir un cadre légal au patrimoine culturel 

dans sa globalité en y prévoyant à la fois des dispositions relatives 

aux patrimoines et archéologique, mobilier et immatériel. Il sera 

soumis prochainement au Gouvernement en Conseil.

Un projet de loi (n° 6913) a été élaboré ayant pour objet « de 

régler l’archivage dans l’intérêt public tant pour les besoins de 

la gestion et de la justification des droits et obligations des pro-

ducteurs ou détenteurs d’archives que pour assurer, par le biais 

de la sauvegarde d’un patrimoine archivistique national et dans 

un esprit de transparence démocratique, l’accès à la documen-

tation d’intérêt historique, scientifique, culturel, économique 

ou sociétal du Grand-Duché de Luxembourg ». Ce projet de loi 

a franchi la dernière étape au Conseil d’État, le troisième avis 

complémentaire de ce dernier ayant été sans opposition for-

melle. Il sera prochainement soumis au vote du parlement. 

Un premier projet de loi pour la construction de nouvelles 

 Archives nationales a été retiré dans le passé pour raisons écono-

miques. Le Conseil de gouvernement du 27 mai 2016 a affirmé sa 

volonté de construire le nouveau bâtiment avec des coûts estimés 

à 40 millions d’euros pour pallier au manque d’espace d’archivage. 

Observations clés 

13. Patrimoine culturel
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La plupart des instituts culturels, installés dans des lieux  réaffectés 

(ANLux, CNRA, SSMN, MNHA, MNHN, CNL), ne disposent 

pas des espaces nécessaires pour le stockage adéquat de leurs 

collections et archives.

La médiation et la communication en matière de patrimoine 

sont primordiales pour une sensibilisation large au patrimoine 

culturel. L’Année européenne du patrimoine culturel a été 

coordonnée par le ministère de la Culture avec l’Agence luxem-

bourgeoise d’action culturelle. Tous les instituts culturels ne dis-

posent pas des ressources humaines et services nécessaires pour 

continuer à endosser cette mission de promotion, de diffusion, 

de communication et de sensibilisation.

L’année 2018 a été marquée par une volonté internationale d’ac-

corder une place de choix au patrimoine culturel dans les stratégies 

et politiques culturelles, avec la déclaration de Davos sur la Baukul-

tur, l’Année européenne du patrimoine culturel 2018 consacrée au 

patrimoine culturel au sens large (à la différence de l’Année euro-

péenne du patrimoine architectural de 1975) et l’adoption d’un 

nouvel Agenda européen de la Culture qui fait du patrimoine cultu-

rel l’une des cinq priorités de la politique culturelle européenne.

Le Luxembourg est bien ancré dans les politiques patrimoniales 

internationales par le biais de l’UNESCO, de l’ICOM et de l’ICO-

MOS. Le European Heritage Heads Forum (EHHF) a été accueilli 

en 2018 au Luxembourg. Néanmoins, les structures luxembour-

geoises dotées de missions de conservation, de protection, de 

recherche et de sensibilisation dans le domaine du patrimoine 

culturel mériteraient de renforcer et développer davantage 

leur réseautage européen et international, afin de profiter d’un 

échange de bonnes pratiques et d’expertise. Les actions patri-

moniales – recherches archéologiques, conservation et archivis-

tique, stratégies internationales, prêts de collections, etc. – re-

lèvent, en effet, historiquement de logiques internationales.

La révolution numérique et les technologies du numérique 

impactent doublement le domaine du patrimoine culturel : un 

nouveau patrimoine, d’origine numérique, a vu le jour et pose 

de nouveaux défis de conservation. Les nouvelles technologies 

offrent de nouveaux moyens de conservation, de préservation, 

de sensibilisation et de médiation du patrimoine culturel.  

Il existe un engouement indéniable des personnes privées pour 

le patrimoine culturel, comme en témoignent notamment l’ac-

quisition par crowdfunding du tableau Vue du château de Laro-

chette par Barend Cornelis Koekkoek, ou encore certaines do-

nations en nature au MUDAM et au MNHA. Les collections des 

musées et autres institutions dépendent de telles donations. 

La législation luxembourgeoise mériterait d’être adaptée afin 

d’être plus attractive pour cette démarche. 

Le Fonds culturel national ne dispose pas de ressources finan-

cières suffisantes pour proposer des bourses, résidences, sub-

sides et prix dans le domaine du patrimoine culturel. Seules les 

publications relatives au patrimoine et éditées par des orga-

nismes non conventionnés peuvent obtenir un soutien financier.

Au niveau communal, la volonté politique de protection a pu 

s’exprimer clairement auprès des 32 communes qui ont déjà 

refait leurs plans d’aménagement général (PAG). L’article 5 de 

la Convention de La Valette indique clairement à propos de 

la conservation intégrée du patrimoine archéologique, « que 

chaque partie s’engage entre autres : à assurer une consultation 

systématique entre archéologues, urbanistes et aménageurs du 

territoire afin de permettre : la modification des plans d’amé-

nagement susceptibles d’altérer le patrimoine archéologique ; 

l’octroi du temps et des moyens suffisants pour effectuer une 

recherche scientifique convenable du site avec publications des 

résultats ». Après les hésitations voire craintes de certains res-

ponsables communaux, parfois légitimes et souvent surfaites, 

ces résultats tangibles pour la protection concrète du patri-

moine archéologique et bâti sont très positifs. Presque toutes les 

communes ont eu l’audace et la perspicacité que le patrimoine 

réclame. En effet, sur le plan architectural, sur presque 11 000 

immeubles repérés, plus de 10 000 bénéficient dorénavant d’une 

protection communale adéquate. Si les autres communes du 

Luxembourg, qui doivent encore refaire leur PAG, s’inspirent de 

ces bons exemples, les démarches de repérage, opérées par le 

SSMN avec les communes, vont atteindre le seul but valable, 

à savoir la protection efficace du patrimoine bâti local. Car 

nombreux sont les dangers qui le guettent et qui, malheureu-

sement, le font encore disparaître. En effet, insensibilisation, 

mauvais goût et goût du profit peuvent avoir raison du patri-

moine architectural si les pouvoirs publics ne font pas valoir l’in-

térêt public, notamment au niveau communal.   
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L’État, via le SSMN, n’a pas cessé de protéger le patrimoine ar-

chitectural qui, mérite une protection juridique nationale. Un 

tiers des presque 1 300 immeubles protégés à ce jour par l’État, 

l’a été au cours des neuf dernières années, alors que la loi permet 

ces protections depuis 1927. 

De plus, par l’inventaire scientifique lancé depuis 2015, le Ser-

vice des sites et monuments nationaux est en phase de repérer 

et de documenter le patrimoine bâti digne d’une protection na-

tionale. Et c’est avec les premiers résultats de cet inventaire que 

la différence entre les missions de l’État et celles des communes 

apparaît de manière claire. En effet, alors que pour la commune 

de Larochette, 67 objets ont été identifiés comme ayant un inté-

rêt national de protection, 227 immeubles ont été repérés pour 

les besoins du PAG. Ce dernier en a protégé 217.

Enfin, la protection au niveau communal du patrimoine dont 

l’intérêt public est pour le moins local, est une des conditions 

pour la « conservation intégrée » du patrimoine bâti, telle que 

préconisée par la Convention pour la sauvegarde du patrimoine 

architectural de l’Europe, dite Convention de Grenade, qui a été 

ratifiée par le Luxembourg en 2016. Cette convention définit 

clairement, en son article 10, les objectifs suivants à faire réaliser 

par les pays signataires, à savoir : 

 - placer la protection du patrimoine architectural parmi les ob-

jectifs essentiels de l’aménagement du territoire et de l’urba-

nisme et qui assurent la prise en compte de cet impératif aux 

divers stades de l’élaboration des plans d’aménagement des 

procédures d’autorisation de travaux

 - développer dans le contexte propre de son organisa-

tion politique et administrative, la coopération effec-

tive aux divers échelons des services responsables de 

la conservation, de l’action culturelle, de l’environne-

ment et de l’aménagement du territoire.   

Une candidature au programme «  L’Homme et la Biosphère » 

de l’UNESCO est actuellement en préparation sous l’impulsion 

de la Commission nationale pour la coopération avec l’UNES-

CO. Ce programme étudie dans une région déterminée appelée 

« Réserve de Biosphère » l’interaction entre les êtres humains 

et leur environnement naturel, culturel et social, dans la pers-

pective d’un développement durable comme le prévoit l’Agen-

da 2030. Combinant recherche universitaire, engagement de la 

société civile et du monde économique, le programme aboutit 

à une meilleure connaissance de l’évolution sociale, culturelle 

et environnementale de la région concernée. La région rassem-

blant les onze communes du PRO-SUD dont les spécificités se 

prêtent remarquablement à ce programme, présente une excel-

lente plateforme pour mesurer pour la première fois au Luxem-

bourg, sous l’impulsion de l’UNESCO, l’impact du patrimoine 

naturel sur le patrimoine culturel et vice versa.

En 2017, le ministère de la Culture a créé la fonction de gestion-

naire pour le site du patrimoine mondial de la Ville de Luxem-

bourg : vieille ville et fortifications. L’UNESCO Site Manager 

est accompagné et guidé par un Comité de gestion au sein 

duquel sont représentés les différents secteurs employés à la 

préservation, l’entretien et la mise en valeur du site du patri-

moine mondial. En élaborant une vision commune pour la ges-

tion du site dans son ensemble, ces structures permettront de 

servir d’exemple de bonnes pratiques pour le développement 

durable d’un patrimoine reconnu internationalement.  

Sources : Pour une politique architecturale. Texte proposé par le groupe inter-
ministériel et interprofessionnel et approuvé par le Conseil de Gouvernement 
2004 — Le droit du patrimoine culturel au Grand-Duché de Luxembourg. État 
des lieux. Droit international et étranger. Recommandations. Étude réalisée par 
François Desseilles, 2012-2013 — Assises du patrimoine 2014 — Ateliers sectoriels 
de Bourglinster — 2016 Assises culturelles 2016 — Ateliers du Jeudi 2016/2017 
— Recommandations du Comité des Ministres aux États membres sur la Stratégie 
pour le patrimoine culturel en Europe au XXIe siècle — Déclaration de Davos 2018 – 
New European Agenda for Culture 2018.

13. Patrimoine culturel
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Recommandations

Réformer la loi sur le patrimoine

Réformer la loi d’archivage

Construire de nouvelles Archives nationales

Construire un dépôt national pour les collections publiques

Créer un Institut du patrimoine

Créer un Fonds pour le patrimoine culturel sur base des réflexions menées

Créer un Centre national de l’architecture

Revaloriser la collection d’art du ministère de la Culture

Créer une Galerie nationale d’art luxembourgeois

Réaliser un plan de gestion pour le patrimoine mondial au Luxembourg

Réformer la loi sur le mécénat

22.

23.

24.

25.

26.

27.

28.

29.

30.

31.

32.

Objectifs visés

• Protéger, conserver et sauvegarder les traces culturelles que constituent le patrimoine culturel en général et 
le patrimoine culturel bâti en particulier

• Promouvoir le patrimoine culturel en tant que reflet de l’histoire et des valeurs européennes au Luxembourg, 
en portant une attention particulière aux traces de l’histoire du Grand-Duché en voie de disparition, telles 
que le patrimoine industriel

• Encourager une culture du bâti (« Baukultur »)
• Mettre le citoyen au centre des politiques patrimoniales afin de viser une sensibilisation maximale  

des publics aux questions patrimoniales
• Développer des stratégies de communication et de médiation en accordant une place de choix à l’éducation 

au patrimoine culturel
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Recommandation 22

Réformer la loi du patrimoine

Résultats attendus : fournir un cadre légal au patrimoine cultu-

rel dans sa globalité en y prévoyant à la fois des dispositions 

relatives au patrimoine architectural, archéologique, mobilier et 

immatériel ; regrouper en un seul texte les dispositions relatives 

au patrimoine culturel qui englobe le patrimoine architectural, 

le patrimoine archéologique, le patrimoine mobilier et le patri-

moine immatériel ; mettre en œuvre les dispositions des textes 

internationaux ratifiés par le Luxembourg ainsi que des textes 

européens en la matière ; moderniser certaines règles relatives à 

la conservation et à la protection du patrimoine culturel ; élabo-

ration d’un cadre légal avec davantage de sécurité juridique pour 

tous les acteurs (propriétaires, État, communes) et qui permet 

une protection et une conservation plus cohérente et efficace 

du patrimoine culturel

Bénéficiaire : société civile

Échéance : court terme

Limites et risques : réticences de la part des communes, SYVI-

COL, promoteurs immobiliers

Prérequis : légifération

Porteur de projet : ministère de la Culture

Partenaires : instituts culturels, communes

Inspiration : Code du patrimoine, France, Denkmalschutzge-

setze, Deutschland

Recommandation 23

Réformer la loi sur l’archivage

Résultats attendus : régler l’archivage dans l’intérêt public  ;  

 régler les droits et obligations des producteurs ou détenteurs 

 d’archives ; garantir l’accès à la documentation d’intérêt historique, 

 scientifique, culturel, économique ou sociétal du Grand-Duché 

de Luxembourg

Bénéficiaire : société civile

Échéance : court terme

Limites et risques : vote de la loi avant fin juillet 2018, sinon 

report après les élections en octobre 2018. Si le projet de loi 

n’est pas voté : mise en péril de la sauvegarde du patrimoine 

national écrit, source primaire de l’histoire ; affaiblissement du 

fonctionnement démocratique ; mise en péril de la sauvegarde 

des droits des personnes

Prérequis : légifération

Porteur de projet : ministère de la Culture

Partenaires : instituts culturels, administrations communales

Inspiration : Loi fédérale sur l’archivage, Suisse ; Code du patri-

moine, France , Loi relative aux archives, Belgique , Bundesar-

chivgesetz, Deutschland

Recommandation 24

Construire de nouvelles Archives 
nationales

Résultats attendus : valoriser l’institution des Archives natio-

nales ; créer plus d’espace de stockage pour les archives ; mise en 

place d’une stratégie d’archivage à long terme

Bénéficiaires : société civile

Échéance : moyen terme

Limites et risques : espace insuffisant à long voire très long 

terme

Prérequis : légifération, budget de construction

Porteur de projet : ministère de la Culture

Partenaire : Archives nationales de Luxembourg

13. Patrimoine culturel

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236
http://www.dnk.de/Denkmalschutz/n2277?node_id=2365
http://www.dnk.de/Denkmalschutz/n2277?node_id=2365
https://gouvernement.lu/fr/actualites/toutes_actualites/communiques/2016/10-octobre/26-universite-conventions.html
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19994756/index.html
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236
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Recommandation 25

Construire un dépôt national pour les 
collections publiques

Résultat attendu : créer l’espace et les conditions adéquates 

pour stocker les collections du ministère de la Culture et des 

instituts culturels

Bénéficiaires : ministère de la Culture, instituts culturels

Échéance : moyen terme

Limites et risques : impact budgétaire

Prérequis : volonté politique, budget de réalisation

Porteur de projet : ministère de la Culture

Partenaires : ministère des Travaux publics, instituts culturels

Inspiration : Freeport

Recommandation 26

Créer un Institut du patrimoine culturel

Résultats attendus : création d’un institut culturel qui assure les 

missions de protection (classement), de circulation (import/ex-

port), de conservation ; valorisation du patrimoine culturel (pa-

trimoine archéologique, architectural, mobilier et immatériel) ; 

sensibilisation du public aux questions patrimoniales ; mutua-

lisation des budgets, effectifs et ressources humaines ; profes-

sionnalisation du secteur du patrimoine culturel 

Bénéficiaire : société civile

Échéance : moyen terme

Limites et risques : réticences à la collaboration et peur de 

perte d’influence

Prérequis : volonté politique, légifération

Porteur de projet : ministère de la Culture

Partenaires : SSMN, CNRA

Inspiration : Agence wallone du Patrimoine, Belgique ; La direc-

tion générale des patrimoines, France

Recommandation 27

Créer un Fonds pour le patrimoine culturel 
sur base des réflexions menées

Pistes à suivre :

• Évaluation du système actuel

• Analyse des spécificités et nécessités du domaine du patri-

moine culturel

• Organisation d’un atelier sectoriel avec toutes les struc-

tures qui œuvrent dans le domaine du patrimoine culturel

• Consultation des organismes exemplaires au niveau interna-

tional afin de créer une structure capable de coordonner les 

différents acteurs du patrimoine culturel

• Constitution d’un fonds, financièrement et politiquement 

indépendant, définissant le champ d’action du nouveau 

fonds au patrimoine culturel encourageant une stratégie et 

des synergies transversales et qui aura pour missions de re-

cevoir, de gérer et d’employer des allocations et dons pro-

venant de sources publiques ou privées en vue : 

 - d’encourager la sensibilisation au patrimoine

 - de conserver, protéger et sauvegarder le patrimoine 

culturel

 - d’assurer une mission de médiation du patrimoine 

culturel

 - de coordonner des activités pédagogiques afin de sen-

sibiliser les plus jeunes au devoir de conservation du 

patrimoine culturel

 - de promouvoir le patrimoine culturel dans une coordi-

nation avec des organismes et réseaux internationaux

 - de promouvoir et encourager le patrimoine culturel en 

tant que ressource pour la création contemporaine par 

des synergies avec le Fonds pour la création

Résultats attendus : centre d’expertise pour le patrimoine cultu-

rel ; regroupement des aides diverses et mise en place de nou-

velles initiatives complémentaires ; approche transversale du 

patrimoine culturel ; mutualisation des efforts et des expertises ; 

mise en place d’une stratégie à moyen et long terme ; approche 

proactive ; flexibilité ; règles claires, transparentes, traçables et 

compréhensibles

Bénéficiaires : institutions culturelles, publics

Échéance : moyen terme

Limites et risques : réticences à la coopération, peur de perte 

d’influence et d’autonomie

Prérequis : mener une réflexion sur les opportunités d’une mise 

en place d’un Fonds pour le patrimoine culturel, volonté poli-

tique, légifération, ressources humaines et recrutement

Porteur de projet : ministère de la Culture

Partenaires : instituts culturels, Arts Council

Inspiration : Fondation du patrimoine, France

Plan de développement culturel 2018-2028

http://www.lefreeport.lu
https://agencewallonnedupatrimoine.be
http://www.culture.gouv.fr/Nous-connaitre/Organisation/Directions-d-administration-centrale/La-direction-generale-des-patrimoines
http://www.culture.gouv.fr/Nous-connaitre/Organisation/Directions-d-administration-centrale/La-direction-generale-des-patrimoines
https://www.fondation-patrimoine.org
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Recommandation 28

Créer un Centre national de l’architecture

Pistes à suivre :

• analyser la situation et le paysage actuel avec les différents 

acteurs actifs dans le secteur

• regrouper les missions d’archivage de recherche et d’expo-

sition dans le domaine de l’architecture et de l’urbanisme 

au sein d’une structure

• création d’un Centre national de l’Architecture  avec un 

centre de recherche et de documentation et un fonds d’ar-

chives (documents d’architectes et de paysagistes : plans, 

croquis, maquettes, etc.)

Résultats attendus : mutualiser les expertises ; valoriser le patri-

moine bâti ; sensibiliser les publics aux questions du bâti, de l’ur-

banisme et du paysagisme ;  encourager une Baukultur

Bénéficiaire : société civile

Échéance : long terme

Limites et risques : impact budgétaire

Prérequis : volonté politique, légifération, ressources humaines 

et recrutement

Porteur de projet : ministère de la Culture

Partenaires : LUCA, LAM, OAI

Inspiration : Cité de l’Architecture et du Patrimoine, Paris, Fonda-

tion CIVA (Centre international pour la Ville, l’Architecture et le 

Paysage), Bruxelles

Recommandation 29

Revaloriser la collection d’art du ministère 
de la Culture

Pistes à suivre :

• mise en place de procédures relatives à l’inventorisation 

des œuvres

• mise en place de procédures relatives aux propositions 

d’achat de la part d’artistes et de galeries commerciales

• mise en place d’une instance de sélection formelle

• mise en place de procédures relatives aux prêts à long 

terme dans les ministères et administrations

• publication de la politique d’acquisition, des procédures 

mises en place et d’une base de données consultable

• création d’une galerie virtuelle en accès libre

• création d’une artothèque accessible aux administrations 

publiques

Résultats attendus : visibilité accrue des artistes et créateurs ; 

valorisation du patrimoine ; transparence de la politique d’acqui-

sition

Bénéficiaires : artistes, administrations publiques, société civile

Échéance : court terme

Limites et risques : contraire à la simplification administrative ; 

manutention des œuvres

Prérequis : volonté politique, fin de la politique restrictive en 

matière de prêts aux ministères et aux administrations

Porteur de projet : ministère de la Culture

Partenaires : MNHA, CTIE

Inspiration : Artothek des Bundes, Autriche ; Government Art 

Collection, Royaume-Uni ; State Art Collection, Irlande

Recommandation 30

Créer une Galerie nationale d’art 
luxembourgeois

Résultats attendus : meilleure compréhension et connaissance 

de la création artistique luxembourgeoise ; diffusion et promo-

tion de l’art luxembourgeois au niveau national et international ; 

création d’un centre de documentation dédié à l’histoire de l’art 

au Luxembourg ; publication en ligne d’un dictionnaire des ar-

tistes luxembourgeois

Bénéficiaires : société civile

Échéance : moyen terme

Limites et risques : mission redondante de celles d’autres struc-

tures publiques ou conventionnées

Prérequis : budget de réalisation

Porteurs de projet : ministère de la Culture, ministère du Déve-

loppement durable et des Infrastructures

Partenaire : MNHA

13. Patrimoine culturel

https://www.citedelarchitecture.fr
https://www.civa.brussels/fr
https://www.civa.brussels/fr
https://www.civa.brussels/fr
http://www.artothek.info/maintenance
http://www.gac.culture.gov.uk
http://www.gac.culture.gov.uk
https://www.opw.ie/en/stateartcollection/
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Recommandation 31

Réaliser un plan de gestion pour le 
patrimoine mondial au Luxembourg

Pistes à suivre :

• Suivre la méthodologie UNESCO pour une stratégie de 

gestion pour le site « Luxembourg, vieux quartiers et forti-

fications » et associer les acteurs institutionnels, privés et 

bénévoles pour développer en commun une vision durable 

• Mettre en place une boîte à outils, rassemblant toutes les 

définitions en rapport avec le patrimoine mondial et les 

mesures législatives et règlementaires qui permettent sa 

préservation et sa protection dans une perspective proac-

tive

• Veiller à la gestion du patrimoine par le biais du Comité 

de gestion UNESCO Site Management pour donner des 

recommandations sur la protection et mise en valeur du 

patrimoine de la zone centrale et tampon de l’UNESCO

• Agir en faveur de la sensibilisation de la population et des 

acteurs professionnels pour promouvoir le patrimoine à 

valeur universelle exceptionnelle en élaborant des projets 

pédagogiques

• S’inspirer de ce plan de gestion pour les sites de Family of 

Man et la Procession dansante d’Echternach et assurer le 

suivi des candidatures en cours (Geoparc Mullerthal, Man 

and Biosphere).

Résultats attendus : création d’une boîte à outils de bonnes pra-

tiques de gestion du patrimoine culturel ; doter la gestion d’une 

vision collective durable ; faire rayonner le Luxembourg au-delà 

de ses frontières par l’attrait que constitue le patrimoine mondial, 

notamment en termes de tourisme culturel

Bénéficiaires : commission nationale pour la coopération avec 

l’UNESCO, société civile, secteur touristique et économique

Échéance : court terme

Limites et risques : prolifération d’outils de promotion et de ges-

tion par différents acteurs sans coordination  

Prérequis : ressources humaines, budget de réalisation 

Porteurs de projet : ministère de la Culture, Commission luxem-

bourgeoise pour la coopération avec l’UNESCO, Comité de ges-

tion USM

Partenaires : ministère de l’Économie – direction générale du 

Tourisme, Luxembourg for tourism, Luxembourg City Tourist Of-

fice, institutions culturelles, privés, bénévoles, population locale

Inspiration : Comment gérer le patrimoine culturel et naturel de 

l’UNESCO, Paris, 2017. 

Recommandation 32

Réformer la loi sur le mécénat

Pistes à suivre :

• Fixation de nouvelles conditions fiscales en faveur des do-

nateurs et mécènes

• Assimilation du mécénat de compétences

Résultats attendus : encourager un esprit plus favorable au mécé-

nat ; impliquer dans la vie culturelle tous les acteurs de la société 

civile ; accorder une plus grande visibilité au mécénat ; renforcer 

substantiellement les incitations fiscales ; accroître le devoir de 

transparence des organismes bénéficiaires

Bénéficiaires : institutions culturelles, artistes, donateurs, mé-

cènes, société civile

Échéance : court terme

Limites et risques : déchet fiscal

Prérequis : légifération

Porteurs de projet : ministère de la Culture, ministère des Finances

Partenaire : Fonds culturel national

Inspiration : Admical Mécénat de compétences

Plan de développement culturel 2018-2028

https://whc.unesco.org/document/128603
https://whc.unesco.org/document/128603
http://admical.org/contenu/le-mecenat-de-competences
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Les industries culturelles et créatives sont considérées, depuis 

les années 1990, comme des activités stratégiques par un nombre 

croissant de pays et de villes qui y voient un grand potentiel de 

création de richesses, d’emplois, de croissance et d’attractivité 

touristique. Lors de la transition de l’économie industrielle vers 

l’économie de l’information et avec l’accroissement des liens 

entre culture, économie et nouvelles technologies, le savoir et 

l’innovation sont devenus des moteurs d’un renouvellement du 

développement économique.  

Les recherches théoriques et les définitions des champs 

spécifiques des industries culturelles et créatives abondent 

et s’opposent. Nous considérons ici à dessein une définition 

ouverte. La notion d’« industries culturelles » est introduite par 

la pensée critique de l’École de Francfort en 1947 (Theodor W. 

Adorno et Marc Horkheimer). Les deux philosophes entendent 

par ce terme la production, la diffusion et la commercialisation 

à échelle de masse de produits à caractère culturel. Cette notion 

s’étend aujourd’hui à un large éventail de secteurs à la fois 

économiques et culturels (la production cinématographique et 

audiovisuelle, la musique, l’édition de livres, de presse et de jeux 

vidéo). Il importe toutefois de distinguer les biens et services 

créatifs (production d’idées innovantes et développement d’une 

créativité au service de biens et contenus non culturels) des biens 

et services culturels, qui requièrent un autre type de créativité 

et dont le contenu symbolique fait le plus souvent l’objet de la 

propriété intellectuelle.

Pour qu’une industrie soit reconnue comme créative, elle doit 

être le résultat d’une grande variété de compétences impliquant 

un processus créatif et donner lieu à une valeur économique. 

Ces deux dimensions permettent, en effet, d’englober une série 

d’activités très diversifiées : les activités de création artistique 

(arts visuels et spectacle vivant) ; les industries culturelles 

(cinéma, livre, musique enregistrée, multimédia, presse, radio, 

télévision) ; les activités créatives (architecture, artisanat d’art, 

design, mode, publicité). 

 

Au Luxembourg, la prise de conscience de la valeur économique 

et entrepreneuriale de la culture en tant que facteur participant 

à la diversification de l’économie nationale est récente. Elle 

a pris forme avec la création du Creative Industries Cluster 

Luxembourg dont le succès est fortement lié au déploiement 

de stratégies de politiques publiques ciblées. Un écosystème 

d’industries créatives s’est ainsi formé, réunissant entreprises, 

artistes et créateurs indépendants, lieux de diffusion, organismes 

événements, etc. Témoin de ce dynamisme créatif et de 

l’émergence d’un savoir-faire innovant et puissant, le ministère 

de la Culture souhaite valoriser la présence de talents créatifs 

sur le territoire luxembourgeois comme levier non négligeable 

pour l’économie. Il est aussi question de permettre à divers 

intervenants publics et privés de s’engager afin de renforcer le 

développement de ce secteur stratégique et d’en accroître sa 

compétitivité. 
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Les industries créatives et culturelles concernent à la fois les 

secteurs culturel, économique et social, car elles créent de la 

valeur et constituent une importante source d’emplois pour 

une main-d’œuvre qualifiée qui fait partie de l’« économie du 

savoir ». Les défis actuels du secteur au Luxembourg sont la 

concurrence internationale ainsi que la valorisation des pro-

duits culturels et de la créativité.    

L’interdisciplinarité et la diversité sont les caractéristiques pre-

mières des industries créatives. La créativité s’inspire et se nour-

rit de la diversité des personnes et des domaines de connais-

sance. L’échange d’idées et le partage de compétences entre 

sphères d’intérêt et cultures diverses sont souvent à la source 

de la créativité et de la création. Par conséquent, des mesures 

favorisant l’interdisciplinarité seraient souhaitables.  

La stratégie de valorisation du secteur que le ministère de la 

Culture entend mettre en œuvre nécessite au préalable une 

concertation entre les ministères intéressés (ministère de la 

Culture, ministère de l’Économie, ministère du Travail, de 

l’Emploi et de l’Économie sociale et solidaire, ministère des 

Affaires étrangères et européennes) et les différents acteurs 

de l’écosystème des industries créatives (entreprises privées et 

partenaires stratégiques actifs dans les industries créatives), en 

s’inspirant de l’expérience des entreprises et des principaux arti-

sans du secteur. Pour cela, un forum les réunissant devrait donc 

être organisé.      

Le Luxembourg dispose depuis peu d’une base stratégique 

dans le secteur à travers le Luxembourg Creative Industries 

Cluster, géré par Luxinnovation, qui rassemble des acteurs di-

vers et interconnectés, à la fois pour renforcer la visibilité et 

le potentiel d’innovation de ce secteur, pour initier la collabo-

ration avec de nouvelles entreprises et promouvoir les indus-

tries créatives du pays à niveau international. Plusieurs acteurs 

culturels (institutions, associations, fondations ou autre) sont 

partenaires stratégiques du Cluster : AAPL, CAPE, TROIS C-L, 

CNA, LUCA, Kulturfabrik, Creative Europe, Film Fund, Free-

port, Mudam, Rockhal, etc.     

 

Les lieux de rencontre et de travail pour les industries cultu-

relles au Luxembourg sont notamment le 1535° Creative Hub 

à Differdange, le Bamhaus à Dommeldange, et des évène-

ments comme Design City Luxembourg, biennale organisée 

par le Mudam et la Ville de Luxembourg.   

Les industries créatives luxembourgeoises, bassin de travail-

leurs indépendants, sont caractérisées par une importante 

proportion de très petites entreprises et peu de moyennes ou 

grandes entreprises.     

Observations clés 

Sources : Les industries créatives au Luxembourg : le potentiel, l’impact et la 
vision pour le pays, document de travail, Brugoni Tania, Glas Jan, Loporcaro Anna, 
Zephir Olivier, 2016 — Ateliers sectoriels de Bourglinster 2016 ́ Ateliers du Jeudi 
2016/2017 ́ Le poids économique des industries créatives. Cadre statistique et 
économique des industries créatives au Luxembourg, Robin Philippe, Luxembourg 
Creative Industries Cluster, 2018

14. Industries culturelles
et créatives
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Recommandation 33

Rapprocher le secteur des industries 
culturelles et créatives du secteur de la 
culture

Pistes à suivre :

• Stimuler les collaborations entre les acteurs culturels et le 

secteur des industries créatives

• Mettre en place des dispositifs permettant la coopération 

d’institutions culturelles et de recherche avec des créateurs

• Considérer les spécificités des industries créatives 

• Mutualiser et développer les compétences d’ordre culturel, 

créatif et économique

• Répertorier des lieux existants non-utilisés, ou désaffectés, 

ou à reconvertir, qui pourraient être transformés en « hubs 

de la création », même s’ils sont temporaires

• Créer un contexte d’économie circulaire et d’économie du 

partage

• Élargir le périmètre d’action du Ministère de la Culture 

aux compétences sur les médias (audiovisuel, cinéma et 

presse)      

Stimuler, renforcer et développer le secteur des industries créatives : 

• Favoriser l’innovation et la recherce interdisciplinaire 

• Développer les compétences transversales et offrir des conditions propices à la création

• Mettre en valeur le potentiel d’innovation des industries créatives pour l’économie

• Positionner des villes luxembourgeoises sur la carte mondiale des villes créatives

Recommandation

Rapprocher le secteur des industries culturelles et créatives du secteur de la culture33.

Résultats attendus : stimulation du secteur ; rayonnement in-

ternational de l’économie luxembourgeoise comme économie 

créative ; meilleure exploitation de la propriété intellectuelle ; 

création de nouveau canaux de distribution pour les industries 

créatives ; création d’emplois ; contribution à la richesse collec-

tive

Bénéficiaires : secteurs économique et culturel, créateurs, en-

trepreneurs

Échéance : moyen terme

Limites et risques : manque de lieux, réticence à la collaboration

Prérequis : volonté de collaboration, mise en place de disposi-

tifs permettant les collaborations

Porteur de projet : ministère de la Culture 

Partenaires : Luxembourg Creative Industries Cluster, ministère 

de l’Économie, institutions culturelles

Inspiration : 1535° Creative Hub ; Bamhaus ; Station F, Paris ; 

European Creative Hubs Network ; Creative France

Objectifs visés

http://www.1535.lu
https://www.bamhaus.lu
https://stationf.co
https://www.creativehubs.eu
http://creative.businessfrance.fr
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La culture tient une place importante dans la société en tant 

que facteur d’épanouissement et de développement, mais aussi 

comme instrument de renforcement de la cohésion sociale dans 

les régions et les villes. Elle contribue à la qualité de vie et au 

bien-être des citoyens et encourage la tolérance et le dialogue 

interculturel. Les pouvoirs publics, en l’occurrence l’État et les 

communes, sont les premiers débiteurs de l’accès à la culture.

La décentralisation culturelle – qui existe déjà sous forme 

non coordonnée dans les faits – vise la diffusion de la culture 

sur tout le territoire, la conquête de nouveaux publics et le 

développement de la création artistique et de nouvelles pratiques 

culturelles. Le soutien de la décentralisation peut être un 

projet mobilisateur à condition de prendre en considération 

et de réduire les craintes qui pèsent sur celle-ci (notamment 

la répartition des pouvoirs et le désengagement de l’État). Il 

s’agit de renforcer la décentralisation en y intégrant mieux le 

champ culturel, en reconnaissant le chemin déjà parcouru par 

certaines communes et en allant plus loin dans la conception, la 

construction et la coordination des politiques culturelles entre 

les communes et l’État.

Les préoccupations principales concernant le développement 

de la culture en région au Luxembourg sont donc les suivantes : 

le partage des responsabilités et des coûts entre l’État et les 

communes, la valorisation du patrimoine, le développement 

de nouveaux pôles de rayonnement culturel et l’élaboration 

d’une réelle stratégie de politique culturelle décentralisée. Ceci 

implique le volontarisme des communes et la mobilisation des 

ressources là où elles sont disponibles. 

Dans cette perspective, le triptyque culture, développement 

économique local et médiation est essentiel. Sans renier les effets 

attractifs qu’exercent une ambition et un équipement culturels 

de haut niveau pour un territoire, il ne faut sous-estimer ni les 

créations d’emplois générées par l’activité culturelle — qu’ils 

soient directs, indirects ou induits — ni l’attrait touristique exercé 

par une région dotée d’une offre patrimoniale et artistique. Les 

ambitions culturelles mobilisent la communauté locale et les 

acteurs régionaux et peuvent créer un rayonnement au-delà de 

leurs frontières. 

Il faut également prendre en considération les spécificités du 

secteur culturel. Le système prédominant des financements, 

conventions, subsides, etc., les structures de cogestion et de 

coopération État-communes sont à réévaluer, de même que les 

statuts qui régissent les institutions culturelles, dans l’objectif 

de leur professionnalisation. Les régions sont bien placées pour 

favoriser les fonctionnements en réseau et les coopérations, 

pour valoriser l’information et garantir la circulation des publics. 

Enfin, il est nécessaire de respecter l’autonomie des institutions 

culturelles et leur liberté de programmation.
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Le ministère de la Culture se doit de défendre les intérêts culturels 

en région, de coopérer avec les communes et de souligner l’impor-

tance de la culture au quotidien auprès de tous les membres de  

la société.    

Le ministère de la Culture ne dispose pas encore d’un inven-

taire exhaustif et de statistiques actualisées des initiatives et 

acteurs culturels en région, si bien qu’il est difficile de comparer 

les activités régionales et d’évaluer les besoins en termes d’ac-

cès à la culture, d’infrastructures culturelles, d’activités, de res-

sources financières, d’initiatives pédagogiques, etc.  

Selon le Code communal, la culture ne figure pas dans les mis-

sions obligatoires des communes. Ceci fait partie des éléments 

qui, entre autres, créent une inégalité au niveau de l’offre cultu-

relle et artistique dans le pays.    

À ce jour la ville d’Esch-sur-Alzette est la seule commune sur 

le territoire luxembourgeois à avoir adopté un « Plan commu-

nal à la culture 2017-2027 ». D’autres villes et communes pour-

raient suivre cet exemple.     

Le projet d’Esch 2022, Capitale européenne de la culture, peut 

devenir un moteur à la fois de développement culturel pour 

toute une région (PRO-SUD) et de coopération transfrontalière 

(CCPHVA).  

Le rayonnement culturel régional dans toutes ses composantes 

(patrimoine, centres culturels régionaux, festivals, etc.) a un im-

pact direct sur le tourisme. Les Offices Régionaux de Tourisme et 

les institutions culturelles régionales sont incités à renforcer leurs 

coopérations et à développer des synergies.    

Les centres culturels régionaux sont des structures essentielles 

pour l’évolution et l’enrichissement de la vie culturelle dans nos 

régions. Le développement économique et l’attractivité des ré-

gions dépendent considérablement de la qualité de l’offre cultu-

relle. Une révision du financement de ces centres est nécessaire. 

Il en va de même pour les festivals qui ont une envergure na-

tionale et parfois même internationale. L’État et les communes 

devraient se donner les moyens de garantir à long terme une 

offre culturelle de qualité dans tout le pays.   

Observations clés 

15. Culture en région
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Sources : Enquête sur les infrastructures culturelles régionales au Grand-Duché de 
Luxembourg [MC, SACR], 2006 ; Code communal, Ministère de l’Intérieur, Mémorial 
A – 257, 2016 — Pacte culturel [Forum Culture(s)], 2009 — Manifeste de positionne-
ment, Réseau des centres culturels régionaux, 2010 — Manifeste pour la prise en 
compte de la culture et de la dimension culturelle dans les politiques communales 
[Forum Culture(s)], 2011 — Ateliers sectoriels de Bourglinster 2016 — Assises 
culturelles 2016 — Ateliers du Jeudi 2016/2017 — Connexions, Plan communal à la 
culture, Esch-sur-Alzette 2017-2027, Feuille de route, 2017 — Bid Book Esch 2022, 
2017 — Ateliers Culture, Travail, Émancipation (CSL et Forum Culture(s) 2018.

D’une manière générale, l’écart disproportionné en termes de 

reconnaissance et de moyens financiers entre les structures de 

la capitale et celles des régions induit la nécessité de définir 

clairement le rôle, les missions et les responsabilités des par-

tenaires régionaux clé du ministère de la Culture.   

La prédominance d’une approche par le haut (top-down) rend 

l’identification de la population avec les stratégies et projets 

proposés moins évidente. À défaut d’une approche bottom-up, 

les besoins des communes risquent de ne pas être pris en 

compte par les pouvoirs publics et les acteurs culturels.  

Les spécificités des différents champs culturels (patrimoine, 

création, production, diffusion, promotion, médiation, action 

culturelle, etc.) sont telles que la prise de décision au niveau 

communal pourrait être facilitée par des professionnels issus 

du secteur de la culture (Service d’animation culturelle régio-

nale, Centre national de la recherche archéologique, Service des 

sites et monuments nationaux, etc.). L’information et la sensi-

bilisation des responsables communaux concernant les dispo-

sitifs d’aide devraient par ailleurs être améliorées.  



1
3
0

Objectifs visés

Revaloriser l’importance de la culture en région par la mise en œuvre d’une conception culturelle régionale selon quatre axes : 

• Responsabilité partagée : s’engager pour une gestion des ressources publiques en faveur de la culture en région  

circonscrivant les responsabilités mutuelles des pouvoirs publics et miser sur un pilotage cohérent des financements

• Accessibilité à la culture : œuvrer en faveur d’un accès égalitaire à la culture en tenant compte des contraintes  

territoriales, sociales, physiques… 

• Visibilité des actions culturelles : accroître la visibilité de la culture en région et clarifier ses enjeux et ses impacts 

constructifs aux collectivités territoriales

• Aboutir à un pacte culturel entre chaque commune et le ministère de la Culture

15. Culture en région

Recommandations

Réaliser une cartographie et un inventaire exhaustifs des équipements, infrastructures et associations culturels au niveau 

régional 

Organiser des ateliers sectoriels régionaux afin de sensibiliser les dirigeants communaux aux enjeux majeurs de la culture et 

développer une stratégie de politique culturelle décentralisée 

Établir un plan quinquennal de l’infrastructure culturelle 

Encourager et sensibiliser les communes ou les syndicats intercommunaux à élaborer un plan de développement culturel 

pour leur commune ou région 

Signer des pactes culturels entre chaque commune et le ministère de la Culture

34.

 
35.

 
36.

37.

 
38.
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Recommandation 34

Réaliser une cartographie et un 
inventaire exhaustifs des équipements, 
infrastructures et associations culturels au 
niveau régional

Pistes à suivre :

• Dresser un état des lieux des infrastructures culturelles en 

y répertoriant aussi leur accessibilité

• Faire un inventaire de toutes les associations et actions 

culturelles

• Répertorier les lieux qui pourraient potentiellement être 

mis à disposition pour des activités culturelles et artistiques 

• Réaliser une brochure de sensibilisation à destination des 

communes, reprenant les services culturels de l’État, avec 

glossaire et terminologie    

Résultats attendus : cartographie et inventaire exhaustif de 

l’existant et du potentiel des régions du pays ; élaboration d’un 

plan sectoriel de l’infrastructure culturelle et d’une stratégie de 

politique culturelle décentralisée

Bénéficiaires : administrations communales, ministère de la 

Culture, acteurs culturels et publics

Échéance : court terme 

Limites et risques : collecte des données reposant sur des ins-

truments précis et fiables ; données mesurées de manière cohé-

rente

Prérequis : ressources humaines, budget de réalisation

Porteurs de projet : ministère de la Culture, administrations 

communales

Partenaires : ministère de l’Intérieur, SYVICOL, STATEC, Géo-

portail

Inspiration : Atlas régional de la culture 2017 (France)

Recommandation 35

Organiser des ateliers sectoriels régionaux 
afin de sensibiliser les dirigeants 
communaux aux enjeux majeurs de la 
culture et développer une stratégie de 
politique culturelle décentralisée  

Piste à suivre :

• Échanges réguliers avec les dirigeants communaux et les 

acteurs culturels

 

Résultats attendus : prise en compte de la culture comme mis-

sion prioritaire pour chaque commune ; coordination cohérente 

des responsabilités et des missions prioritaires de chaque niveau ; 

développement des fonctions culturelles des communes (en-

seignement musical, bibliothèques, cours pour adultes, centres 

culturels régionaux, etc.) ; rapprochement entre les acteurs 

culturels régionaux

Bénéficiaires : administrations communales, ministère de la 

Culture, acteurs culturels, public

Échéance : court terme

Limites et risques : établissement ou maintien d’une relation de 

confiance au-delà des éventuels intérêts politiques ; autonomie 

communale 

Prérequis : ressources humaines, frais d’organisation

Porteurs de projet : ministère de la Culture, administrations 

communales

Partenaires : acteurs culturels

Inspiration : DRAC (France), Pro Helvetia (Suisse)

http://www.culture.gouv.fr/Thematiques/Etudes-et-statistiques/Publications/Collections-d-ouvrages/Atlas-regional-de-la-culture/Atlas-regional-de-la-culture-2017
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Recommandation 36

Établir un plan quinquennal de 
l’infrastructure culturelle

Résultats attendus : accompagnement par le ministère de la 

Culture des projets d’équipement de l’infrastructure culturelle 

régionale en fonction de la cartographie existante ; meilleure 

coordination de l’offre culturelle au niveau régional 

Bénéficiaires : administrations communales, syndicats d’initia-

tive, fondations, fédérations, a.s.b.l.

Échéance : moyen terme

Limites et risques : ingérence de l’État dans la prise d’initiatives 

communales

Prérequis : ressources humaines, loi

Porteurs de projet : ministère de la Culture, administrations 

communales

Partenaires : ministère de l’Intérieur, SYVICOL

Inspiration : Plan quinquennal d’équipement de l’infrastructure 

touristique (Luxembourg)

Recommandation 37

Encourager et sensibiliser les communes ou 
les syndicats intercommunaux à élaborer 
un plan de développement culturel pour 
leur commune ou région

Résultats attendus : définition des priorités en fonction des 

spécificités et besoins des communes et des régions 

Bénéficiaires : administrations communales, syndicats inter-

communaux, publics

Échéance : long terme

Limites et risques : mise en place de stratégies répondant à 

l’idéal d’une culture de qualité (niveaux professionnel et ama-

teur) comme aux besoins réels de la population ; compatibilité 

des plans de développement régionaux avec la politique cultu-

relle régionale du ministère de la Culture

Prérequis : ressources humaines, budget de réalisation

Porteurs de projet : administrations communales, syndicats in-

tercommunaux

Partenaires : ministère de la Culture, ministère de l’Intérieur, 

acteurs culturels

Inspiration : Connexions. Plan communal à la Culture. Esch-sur-

Alzette. 2017-2027

15. Culture en région

http://www.luxembourg.public.lu/fr/actualites/2013/01/30-tourisme/index.html
http://www.luxembourg.public.lu/fr/actualites/2013/01/30-tourisme/index.html
http://www.esch.lu/actualites/Documents/123-0117002_ESCHKULT_StratCult-Connexions-RESUME_FR_WEB.pdf
http://www.esch.lu/actualites/Documents/123-0117002_ESCHKULT_StratCult-Connexions-RESUME_FR_WEB.pdf
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Recommandation 38

Signer des pactes culturels entre chaque 
commune et le ministère de la Culture

Résultats attendus : une offre culturelle de qualité, plurielle et 

coordonnée dans tout le pays ; financement des initiatives sur le 

long terme ; reconnaissance du droit de chacun de développer la 

pratique culturelle de son choix ; confirmation de la responsabi-

lité commune de l’ensemble des pouvoirs publics dans le déve-

loppement de la culture et des arts au service de la qualité de vie 

de l’ensemble des citoyens

Bénéficiaires : administrations communales, acteurs culturels, 

publics

Échéance : long terme

Limites et risques : volume de travail considérable, enjeux poli-

tiques, création d’une nouvelle disparité entre l’offre culturelle 

sur le territoire du pays

Prérequis : ressources humaines

Porteurs de projet : ministère de la Culture, administrations 

communales

Partenaires : ministère de l’Intérieur, acteurs culturels

Inspiration : Pacte culturel (France)

http://www.culture.gouv.fr/Actualites/Culture-des-pactes-avec-les-collectivites-pour-garantir-les-credits


16. Action culturelle 
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Le monde actuel est marqué par les effets de la mondialisation, 

des crises financières et migratoires, du changement climatique 

et par les mutations sociales et culturelles qui les accompagnent. 

Les transformations géopolitiques, la diversité culturelle et 

le multilinguisme, la mobilité des personnes et l’évolution 

des techniques et des connaissances offrent de nouvelles 

opportunités, mais soulèvent aussi d’importantes questions 

sociétales et d’orientations stratégiques qui concernent 

également le domaine culturel. 

Dans le contexte compétitif propre au monde de la culture, les 

défis du Luxembourg sont multiples et se répercutent aussi 

bien au niveau diplomatique qu’au niveau de la conception des 

politiques culturelles. La dimension internationale des politiques 

du ministère de la Culture représente à tous ces égards un enjeu 

fondamental.

La culture est un outil d’action diplomatique qui, entre autres, 

englobe les échanges internationaux, les coopérations et la 

diffusion de la culture à l’étranger. Ces différents niveaux d’action 

peuvent se renforcer mutuellement. 

Il s’agit d’abord des engagements internationaux que le ministère 

de la Culture a conclus, comme son adhésion à l’UNESCO ou 

au Conseil de l’Europe. La participation active du ministère 

de la Culture aux nombreux programmes culturels de l’Union 

Européenne et de la Grande Région, les accords culturels 

bilatéraux signés avec un grand nombre de nations sont 

autant d’exemples de sa volonté de considérer la culture et la 

création artistique comme des enjeux importants des relations 

internationales. Cela confirme donc la nécessaire coopération 

pour certains projets entre les ministères de la Culture et des 

Affaires étrangères et européennes et/ou de la Grande Région – 

ceci dans le cadre du développement d’une gouvernance 

horizontale et transversale. 

La diplomatie culturelle vise à favoriser les échanges d’idées et la 

connaissance des autres cultures pour construire des passerelles 

entre les différentes communautés du monde. Par ailleurs, 

depuis le Traité de Maastricht, la culture constitue l’un des piliers 

fondamentaux du projet européen. De nombreux dispositifs 

communautaires orientés autour de la coopération culturelle au 

niveau européen ont, en effet, été mis en place en vue de favoriser 

et de renforcer l’émergence d’une citoyenneté européenne. Le 

Luxembourg profite de ces dispositifs qui s’appuient sur la 

participation des États membres et des acteurs locaux. Il s’agit 

maintenant de les renforcer.

L’évolution de la scène luxembourgeoise acquiert graduellement 

– et cela dans tous les domaines – une importance accrue dans 

le contexte international en général, et européen en particulier. 

Cela incite à plus d’échanges, plus de collaborations et à un 

accroissement aussi bien de la promotion des artistes que des 

coopérations transfrontalières, européennes et internationales. 

On est loin d’avoir atteint le plein potentiel d’une telle ouverture 

et d’avoir exploité toutes les possibilités. 
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Le basculement des puissances au niveau mondial modifie la  

place de l’Europe et par conséquent du Luxembourg. L’émer-

gence de nouvelles puissances, dont certaines investissent le 

champ compétitif de l’influence culturelle, nécessite une poli-

tique culturelle internationale forte. Celle-ci dépend de l’histoire, 

du patrimoine, de la portée du marché national, de la présence 

sur les marchés culturels internationaux, des industries cultu-

relles, des images sous toutes leurs formes. Corrélativement aux 

domaines de la création, du patrimoine et des images que véhi-

culent l’art, le cinéma et l’audiovisuel, l’influence internationale 

est aussi affaire d’idées, de coopération scientifique, etc.  

Au sein des institutions internationales et communautaires, 

l’élaboration des réglementations, la définition des modèles 

d’organisation des politiques culturelles, la constitution de pro-

grammes de travail, les phases préalables d’études ou de rap-

ports, etc., revêtent une importance croissante. Il devient né-

cessaire de renforcer la présence luxembourgeoise au sein des 

institutions internationales où des règlementations culturelles 

sont pensées et préparées. Ces débats et textes contribuent 

également à déterminer l’orientation des soutiens européens.  

Si la voix du Luxembourg est faible, la connaissance des réa-

lités et des besoins réels de la scène luxembourgeoise risque 

d’être insuffisante et les instruments mis en place risquent 

d’être inadaptés, la conséquence étant que le Luxembourg fasse 

l’impasse sur certaines subventions européennes.  

Le Luxembourg est actuellement un partenaire respecté dans 

les enceintes culturelles mentionnées, mais les efforts que cela 

demande sont disproportionnés par rapport à l’impact et à la 

prise en compte au niveau national. Les positions adoptées 

restent fragiles tant que ce volet n’est pas davantage adapté aux 

besoins des acteurs culturels luxembourgeois.   

Les accords culturels bilatéraux conclus par le Luxembourg sont 

utilisés de façon insuffisante en tant qu’instruments de coopé-

ration culturelle bilatérale et de mise en œuvre des objectifs 

de politique culturelle à l’international.   

L’action culturelle internationale ne peut réussir que si elle cesse 

de s’orienter uniquement par rapport aux besoins nationaux, 

mais exprime aussi une vision globale et une cohérence d’en-

semble qui tiennent compte à la fois de la situation mondiale et 

des engagements et capacités du Luxembourg.   

Observations clés 

16. Action culturelle internationale
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Sources : Rapport Deloitte, Allocation des aides culturelles - Réflexion sur l’or-
ganisation au sein du ministère de la Culture et des entités sous sa tutelle (2015) 
— Ateliers sectoriels de Bourglinster 2016 — Assises culturelles 2016 — Ateliers du 
Jeudi 2016/2017 —  Rapports d’activités du ministère de la Culture (2016, 2017) — 
Rapports d’activités du ministère des Affaires étrangères et européennes (2016, 
2017) — Rapports d’activités du Fonds culturel national (2016, 2017) — Rapports 
d’activités du Film Fund (2016, 2017) — Ateliers Culture, Travail, Émancipation 
(CSL et Forum Culture(s)) (2018)

Quant aux engagements internationaux du ministère de la 

Culture, ils sont nombreux, mais insuffisamment coordonnés 

et marqués par une posture réactive qui doit devenir proac-

tive. L’absence d’une stratégie globale de la culture au niveau 

international est une réalité à laquelle il faudrait remédier. L’ac-

croissement de coopérations de qualité entre les ministères de 

la Culture et des Affaires étrangères et européennes, les autres 

administrations et les acteurs culturels concernés s’avère une 

nécessité. Les ressources humaines nécessaires au suivi des ré-

unions et prises de décisions au sein de chaque institution in-

ternationale sont insuffisantes.     

De nombreux acteurs (ministère de la Culture, ministère des 

Affaires étrangères et européennes, ministère de la Grande 

Région, Fonds culturel national, music:LX, Film Fund Luxem-

bourg, Trois C-L, Theaterfederatioun, etc.) sont actuellement 

impliqués dans l’action culturelle internationale, sans que leurs 

compétences ne soient délimitées les unes par rapport aux 

autres. Ceci rend une démarche coordonnée très difficile. En 

résulte un éparpillement des efforts et soutiens, tout comme 

un manque de lisibilité pour les artistes, les partenaires insti-

tutionnels et les partenaires internationaux. Il faut examiner la 

possibilité d’une mise en synergie intelligente entre les acteurs 

en place et leurs potentialités respectives.   

Les statuts et missions des services culturels dans les ambassades 

luxembourgeoises – qui devraient mettre en œuvre le plan straté-

gique de la politique culturelle internationale – ne sont ni définis 

ni harmonisés.  Il serait également important que les missions des 

antennes à l’étranger se familiarisent davantage avec le contexte 

culturel des différents pays et rapportent au Luxembourg les 

possibilités et tendances dans les pays en question.  

Le système comptable actuel (entre autres le code économique 

de la principale ligne budgétaire du service des affaires euro-

péennes et internationales), n’est pas adapté aux besoins d’une 

mise en œuvre d’une politique culturelle internationale du mi-

nistère de la Culture.     
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Recommandations

Réaliser un état des lieux de la politique culturelle internationale

Mise en œuvre de la culture comme instrument de la diplomatie et des relations internationales 

Élaborer un plan stratégique pour l’action culturelle internationale

39.

40.

41.

Objectifs visés

• Évaluer les accords, engagements, acteurs et structures actuels du ministère de la Culture à l’international  

dans une perspective proactive

• Définir et rendre visible un cadre stratégique global pour l’action culturelle internationale qui fixe des objectifs clairs 

• Diplomatie culturelle : prendre appui sur l’art et la culture pour améliorer les relations internationales du Luxembourg

• Renforcer la position des artistes et des institutions luxembourgeoises sur le marché international

16. Action culturelle internationale
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Recommandation 39

Réaliser un état des lieux de la politique 
culturelle internationale

Pistes à suivre :

• Faire un inventaire des accords, directives européennes, 

conventions et autres engagements internationaux du mi-

nistère de la Culture 

• Répertorier les accords qui pourraient potentiellement être 

développés dans une perspective proactive

• Clarifier les attributions et rôles des acteurs de la politique 

culturelle internationale

Résultat attendu : inventaire et évaluation des différents dispo-

sitifs de l’action culturelle internationale

Bénéficiaires : artistes, institutions culturelles, ministère de la 

Culture, ministère des Affaires étrangères et européennes, am-

bassades, commissions auprès des organisations internationales

Échéance : court terme 

Limites et risques : collecte des données reposant sur des ins-

truments précis et fiables, données mesurées de manière cohé-

rente

Prérequis : ressources humaines, budget de réalisation

Porteurs de projet : ministère de la Culture, ministère des Af-

faires étrangères et européennes, acteurs concernés

Partenaires : commissions auprès des organisations internatio-

nales, diplomates et acteurs culturels concernés, Fonds culturel 

national, Film Fund, music:LX, Trois C-L

Inspiration : The Dutch Cultural System, 2013

Recommandation 40

Mise en œuvre de la culture comme 
instrument de la diplomatie et des 
relations internationales 

Pistes à suivre :

• Participation accrue aux instances décisionnelles des organi-

sations internationales (UNESCO, Conseil de l’Europe, Ins-

titut européen des itinéraires culturels, Union européenne, 

Grande Région, Francophonie, etc.) ; centralisation des 

informations découlant de la participation aux réunions ;  

rapports réguliers et information des autorités concernées

• Préparation affinée des prises de position du Luxembourg 

et collaboration plus étroite avec les commissions auprès 

des organisations internationales 

• Mise en œuvre de programmes de sensibilisation du public 

aux idéaux, programmes et actions des institutions interna-

tionales (conférences, brochures)

Résultat attendu : Meilleure prise en compte de la culture 

comme élément indispensable des relations internationales

Bénéficiaires : artistes, ministère de la Culture, ministère des 

Affaires étrangères et européennes, commissions auprès des or-

ganisations internationales, acteurs culturels, publics 

Échéance : court, moyen et long terme

Limites et risques : stratégies mises en place répondant aussi 

bien aux idéaux des organisations internationales qu’aux enjeux 

diplomatiques du pays, coopération effective entre les minis-

tères de la Culture et des Affaires étrangères et européennes

Prérequis : ressources humaines, budget de réalisation

Porteurs de projet : ministère de la Culture, ministère des Af-

faires étrangères et européennes, Commission nationale du 

Luxembourg pour la coopération avec l’UNESCO, Délégation 

permanente du Grand-Duché auprès de l’UNESCO à Paris

Partenaires : acteurs culturels, Université du Luxembourg, mi-

nistère de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse

Inspiration : UNESCO, Année européenne du patrimoine culturel

https://dutchculture.nl/en
http://unesco.public.lu/fr.html
https://patrimoine2018.lu
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Recommandation 41

Élaborer un plan stratégique pour l’action 
culturelle internationale

Pistes à suivre :

• Organiser un atelier sectoriel pour l’action culturelle inter-

nationale

• Sensibiliser les acteurs concernés (ministère de la Culture, 

ambassades, commissions auprès des organisations in-

ternationales, acteurs culturels) aux enjeux majeurs de la 

diplomatie culturelle, des accords européens, unesquiens, 

internationaux

• Prendre en considération les différents aspects du secteur 

culturel, les engagements internationaux du ministère de la 

Culture de même que les enjeux de la diplomatie culturelle 

et de l’évolution des paradigmes en matière de relations 

culturelles internationales

• Se familiariser avec le contexte culturel des pays d’accré-

ditation, rapporter au Luxembourg des possibilités et ten-

dances dans les pays en question

• Se familiariser avec les enjeux des accords internationaux, 

qu’ils soient signés avec des organisations internationales 

(Commission européenne, UNESCO, ONU, OMC) ou 

qu’ils soient de nature bilatérale

• Réactiver les accords culturels transfrontaliers de tout type 

dans une perspective proactive

• Définir les missions et les méthodes d’action, clarifier les 

rôles et les attributions au niveau de l’administration

• Adapter les textes et attributions des postes diplomatiques 

afin que la culture fasse plus directement partie de leurs 

missions

• Harmoniser, déterminer et développer les statuts et mis-

sions des Maisons du Grand-Duché du Luxembourg à 

l’étranger (Berlin, Bruxelles, Londres, New York, Tokyo, 

Varsovie)

Résultats attendus : planification et gestion des activités cultu-

relles à l’international en fonction d’une vision cohérente, glo-

bale et suivant une logique précise et agréée ; implication de 

tous les acteurs concernés ; prise en considération des engage-

ments des diverses institutions et des obligations souscrites ; 

meilleure coordination de l’offre culturelle à niveau internatio-

nal ; structure efficace, adaptée aux besoins et enjeux réels du 

secteur 

Bénéficiaires : artistes, institutions culturelles, ministère de la 

Culture, ministère des Affaires étrangères et européennes, com-

missions auprès des organisations internationales

Échéance : court et moyen terme

Limites et risques : établissement ou maintien d’une relation 

de confiance au-delà des éventuels intérêts personnels et poli-

tiques, crainte de perte d’autonomie des différentes structures

Prérequis : ressources humaines

Porteurs de projet : ministère de la Culture, ministère des Af-

faires étrangères et européennes, acteurs concernés

Partenaires : ministère de la Culture, ministère des Affaires 

étrangères et européennes, commissions auprès des organisa-

tions internationales, acteurs culturels concernés (Fonds cultu-

rel national, Film Fund, music:LX, Trois C-L, Europe Créative, 

etc.)

Inspiration : Croatie 2004-2011

16. Action culturelle internationale

http://kulturanova.hr/eng/about/history
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L’alliance de la culture et de l’éducation occupe une place 

centrale dans toute réflexion stratégique sur le développement 

culturel. Le double volet de l’éducation à et par la culture 

constitue un enjeu majeur, primordial aussi pour la cohésion 

sociale. L’éducation artistique et culturelle est indispensable à 

la démocratisation culturelle et à l’égalité des chances ; elle est 

dans l’intérêt d’une société innovatrice, ouverte sur le monde, 

tolérante et inclusive. Les activités culturelles et créatives 

permettent d’apprendre, de comprendre et de dialoguer. Elles 

contribuent également au bien-être, au développement et à 

l’affirmation de soi. Dans cette optique, l’accès à la culture doit 

être garanti à l’ensemble de la population.

Les différents types de transmission culturelle reposent sur 

des phénomènes sociaux et familiaux qui maintiennent les 

mécanismes de reproduction sociale, donc d’inégalité d’accès à la 

culture. L’éducation artistique et culturelle se fait principalement 

par la famille, les loisirs et l’école. Les activités pédagogiques et 

de médiation des institutions culturelles et les actions publiques 

figurent parmi les rares leviers de transmission efficaces pourvu 

qu’elles soient durables.

L’école joue un rôle central dans la vie quotidienne des enfants 

et des jeunes. Les établissements scolaires et les institutions 

extrascolaires, telles les structures d’accueil pour enfants et les 

maisons de jeunes, ou les associations, comme les fanfares et 

les ensembles théâtraux, contribuent à faciliter et promouvoir 

l’accès aux arts et à la culture – indépendamment de la place que 

ceux-ci occupent au sein des familles.

De l’enfance à l’âge adulte (« lifelong learning »), la découverte et 

l’appropriation de l’art et de la culture se font par l’éducation dans 

son ensemble : l’éducation formelle (l’enseignement primaire, 

secondaire et supérieur), l’éducation non formelle (les activités 

éducatives extrascolaires) et l’éducation informelle (la famille, les 

loisirs et le travail). L’investissement dans tous ces domaines et 

la coopération entre les différents acteurs éducatifs et culturels 

assurent la diversité et la qualité de l’éducation artistique et 

culturelle. C’est ainsi qu’une société construit un avenir de qualité 

pour la totalité de sa population.
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Entre 1974 et 1984 – quand le ministère des Affaires culturelles 

est créé pour la première fois – les Affaires culturelles consti-

tuent une compétence du ministère de l’Éducation nationale, de 

l’Enfance et de la Jeunesse. Ceci explique en partie les différentes 

synergies qui existent encore entre les deux ministères.   

Une plateforme d’échange entre le ministère de l’Éducation 

nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse et le ministère de 

la Culture (le groupe de travail interministériel « GT inter-

ministériel-culture ») a été mise en place en 2016.  

Le ministère de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la 

Jeunesse, est un partenaire incontournable du ministère de 

la Culture, par exemple à travers la mise à disposition de per-

sonnel au service des missions de la culture que ce soit au 

sein d’institutions culturelles ou éducatives. Pour l’année aca-

démique 2017-2018, on compte 33 personnes qui ont une dé-

charge dans l’enseignement fondamental et secondaire. Ces 

décharges correspondent pour l’enseignement fondamental 

à 3.25 ETP (emploi temps plein), soit 4 personnes ; et pour 

le secondaire à 14.41 ETP qui représentent un total de 317 

heures d’enseignement par 29 personnes.   

Une partie du personnel actif du SCRIPT travaille également dans 

le domaine culturel : il y a 3 médiatrices culturelles et un coordi-

nateur par lycée pour le Régime Préparatoire. Il existe également 

un groupe de travail, constitué de deux enseignants ainsi que 

d’un représentant du SSMN et du LUCA, qui est dédié au secteur 

du patrimoine. Sont en cours d’élaboration un e-book à propos 

de l’histoire culturelle du Luxembourg, ainsi qu’une application 

destinée aux enfants, traitant des aspects fondamentaux de l’his-

toire, de la géographie, de la politique et de la culture et langue 

luxembourgeoises. Finalement, le SCRIPT finance, par le biais de 

conventions, et à raison de 250 000 euros par an, des initiatives 

favorisant la promotion de la lecture et de la culture.   

L’éducation artistique et culturelle concerne aussi bien 

l’acquisition de connaissances que l’accumulation d’ex-

périences (intellectuelles et esthétiques) et de compé-

tences culturelles et interculturelles transversales. Par ail-

leurs, au sein de l’éducation, la culture s’entend aussi bien 

comme matière (enseignement des arts et de la culture) que 

comme médium (éducation par l’art et la culture).  

L’intégration durable de l’offre culturelle dans la vie sociale 

et dans l’éducation de tous les jeunes, en difficulté ou non, 

est une préoccupation majeure du ministère de la Culture. 

Or, l’accès des enfants et jeunes aux activités culturelles est 

loin d’être homogène. Dans les familles, on observe des diffé-

rences dans les pratiques culturelles notamment selon le niveau 

d’éducation et les catégories socio-économiques et profession-

nelles. L’État se doit de remédier à ces inégalités.  

Parmi les actions réalisées par le ministère de la Culture en 

termes d’éducation artistique et culturelle, on peut citer le 

« Jugendpass », ou encore  l’accès gratuit pour tout jeune jusqu’à 

20 ans et pour tout étudiant jusqu’à 26 aux musées participants  

(une quarantaine de musées ont suivi la volonté gouvernemen-

tale, dont l’ensemble des musées du groupement des « Stater  

Muséeën »).   

De nombreuses institutions et autres structures cultu-

relles ont développé le volet pédagogique dans leur pro-

grammation culturelle. Par le biais des nouvelles conven-

tions signées avec le ministère de la Culture (depuis 2014), 

le volet pédagogique figure dans les missions de la plupart 

des institutions culturelles, assurant par là le développe-

ment à long terme des programmes pédagogiques.  

Observations clés 
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Sources : Dossier de presse « Réussir l’école grâce à la culture » Une pédagogie 
pour les jeunes en difficulté, ministère de l’Éducation nationale et de la Formation 
professionnelle et ministère de la Culture, 2012 — Garcia, Kulturpolitik fir a mat 
Kanner a Jugendlecher: 5 Viirschlei fir eng nei Regiirung no de Walen vum 20. 
Oktober 2013 — Garcia, Robert et Limpach, Marc. Plan de développement culturel : 
Réflexions liminaires et papier martyr, 2014 — Ateliers sectoriels de Bourglinster  
2016 — Assises culturelles 2016 — Ateliers du Jeudi 2016/2017 — Kulturama.lu

Cependant, des partenariats entre les institutions sco-

laires et culturelles ne sont pas toujours pratique cou-

rante. La complexité de l’organisation et des déplace-

ments pour participer aux programmes pédagogiques 

des institutions culturelles fait également partie des 

éléments problématiques auxquels il faut remédier.  

L’éducation non formelle, qui se caractérise par la partici-

pation volontaire sans pression de réussite, est particulière-

ment adaptée à l’expérimentation et la découverte.  

L’éducation artistique et culturelle occupe une place insuffi-

sante dans les programmes scolaires. Une conception globale 

et transversale de l’éducation artistique et culturelle nécessite-

rait le développement des formations à l’éducation culturelle 

et à la médiation (formation continue). À l’heure actuelle, rares 

sont les supports adéquats pour les enseignants.   

La nouvelle plateforme Kulturama.lu prévoit un dispositif (base 

de données, cartographie, agenda des programmations, do-

cumentation) permettant une mise en réseau et une interac-

tion plus étroite entre le milieu scolaire et les artistes. À part 

la promotion auprès des écoles et lycées de grands projets 

culturels uniques, l’objectif est aussi de favoriser des collabo-

rations durables entre des artistes luxembourgeois ou résidant 

au Luxembourg et des établissements scolaires par le biais d’in-

terventions en classe, de stages ou d’initiatives visant à déve-

lopper la créativité des élèves et à améliorer les compétences 

des enseignants dans le domaine de la culture. À l’image de 

cet exemple, les initiatives de coopération entre le ministère 

de la Culture et le ministère de l’Éducation nationale, de l’En-

fance et de la Jeunesse pourraient être multipliées.  

Les métiers des arts et de la culture sont non seulement 

source d’émancipation mais offrent également de nom-

breux débouchés. Néanmoins la formation et l’accès à ces 

métiers sont souvent méconnus au Luxembourg.  

La société luxembourgeoise se caractérise avant tout par sa 

diversité culturelle et son plurilinguisme. L’ouverture à la di-

versité culturelle et aux différents univers culturels (arts, 

patrimoine, littérature, etc.) favorise l’émancipation des en-

fants, des jeunes et de la société dans son ensemble. La 

transmission, la découverte et l’appropriation de la culture 

font partie des missions de l’éducation.   

La langue et la culture luxembourgeoises font elles aussi par-

tie intégrante de cette diversité et méritent une place plus 

importante au sein de l’éducation artistique et culturelle. Une 

« Stratégie pour promouvoir la langue luxembourgeoise » 

a été mise en place en 2018.    

Comme la loi sur l’enseignement musical actuellement en vi-

gueur date de 1998 et que beaucoup de paramètres ont évo-

lué entretemps, il est nécessaire d’envisager une révision gé-

nérale de la loi, notamment en ce qui concerne les structures 

de l’enseignement musical, le financement et la répartition 

des participations au financement entre État et communes, la 

création d’un Bachelor, la création d’un Certificat d’aptitude 

à l’enseignement musical, et une réforme des procédés admi-

nistratifs. Actuellement quelque 16.000 élèves, encadrés par 

quelque 700 enseignants, fréquentent les différents cours dans 

les trois conservatoires, huit écoles ou écoles régionales de mu-

sique, quatre écoles régionales de musique conventionnées avec 

l’UGDA et vingt-sept cours de musique de l’UGDA.   

Les nouvelles technologies ont un impact indéniable sur la 

vie de tous les jours et aussi sur les rapports que les membres 

d’une société entretiennent avec le monde. Dans son article 

premier, la Déclaration universelle de l’UNESCO sur la di-

versité culturelle recommande « la libre circulation des idées 

par le mot et l’image ». C’est donc dans cette perspective 

qu’il faut former les jeunes générations (génération Y, digi-

tal natives et les générations suivantes) à l’image et aux pra-

tiques, avantages et risques, aux dangers et problématiques 

éthiques suscités par les nouvelles technologies.   

Dans la même perspective, la sensibilisation des jeunes à la pro-

priété intellectuelle et aux droits d’auteur constitue l’un des 

grands défis de notre époque.     
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Recommandations

Renforcer les échanges et les collaborations entre le ministère de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse et le 

ministère de la Culture

Réserver une place plus importante à l’éducation artistique et culturelle dans l’enseignement en favorisant une approche 

transversale

Considérer, développer et promouvoir davantage l’éducation artistique et culturelle non formelle

Offrir une formation de médiation culturelle aux enseignants pendant le stage pédagogique et renforcer cette offre dans 

d’autres formations continues 

Réformer l’enseignement musical

42.

 
43.

 
44.

45.

 
46.

Objectifs visés

• Établir un lien plus étroit et une coopération plus ciblée entre le ministère de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la 

Jeunesse et le ministère de la Culture 

• Rendre la culture plus accessible aux enfants, aux jeunes ainsi qu’aux adultes 

• Initier et sensibiliser les élèves du fondamental et du secondaire aux arts et à la culture et développer leurs connaissances 

et expériences

• Encourager et promouvoir une vision globale et transversale de la culture parmi les différents acteurs de l’éducation afin 

d’en affirmer l’importance au sein de la société

• Développer l’éducation artistique et culturelle en considérant la totalité de l’éducation (formelle, non formelle, informelle) 

et encourager les partenariats entre les établissements scolaires, extrascolaires et les familles

• Intégrer la langue et la culture luxembourgeoises dans l’éducation artistique et culturelle

• Sensibiliser et préparer les jeunes aux métiers du secteur culturel et de l’industrie culturelle et créative

• Sensibiliser et préparer les jeunes aux problématiques des droits d’auteurs et des droits voisins

17. Éducation artistique et culturelle
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Recommandation 42

Renforcer les échanges et les collaborations 
entre le ministère de l’Éducation nationale, 
de l’Enfance et de la Jeunesse et le 
ministère de la Culture

Pistes à suivre :

• Faire un état des lieux des échanges entre les deux minis-

tères en se référant à l’histoire du pays et répertorier les 

accords et projets qui pourraient potentiellement être dé-

veloppés dans une perspective proactive

• Clarifier les attributions et rôles des acteurs de l’action 

culturelle et pédagogique 

• Aligner l’offre en matière d’éducation artistique et cultu-

relle sur les autres pôles de la politique culturelle   

Résultats attendus : approfondissement et accroissement des 

échanges entre les deux ministères ; renforcement des domaines 

respectifs de chaque ministère ; consolidation du « GT intermi-

nistériel-culture » ; mutualisation des efforts

Bénéficiaires : milieu scolaire, institutions culturelles, publics

Échéance : court terme

Limites et risques : réticences à la coopération, peur de perte 

d’influence et d’autonomie

Prérequis : volonté politique, mutualisation des données et des 

connaissances, ressources humaines

Porteurs du projet : ministère de l’Éducation nationale, de l’En-

fance et de la Jeunesse, ministère de la Culture 

Partenaires : institutions culturelles, établissements scolaires, 

peri- et parascolaires, ministère de la Famille et de l’Intégration, 

ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche 

Inspiration : Haut Conseil de l’Education Artistique et Cultu-

relle (HCEAC), France, Protocole d’entente interministériel 

culture-éducation, Québec, Canada

Recommandation 43

Réserver une place plus importante à 
l’éducation artistique et culturelle dans 
l’enseignement en favorisant une approche 
transversale

Pistes à suivre :

• Aborder les arts et la culture selon les trois piliers de la ren-

contre directe et sensible avec les œuvres, de l’initiation à 

une pratique artistique et de l’acquisition de connaissances 

et de compétences transversales

• Renforcer l’apprentissage de la langue et de la culture 

luxembourgeoise comme facteur d’intégration dans l’édu-

cation

• Fournir des supports didactiques adéquats

• Faciliter l’accès des classes scolaires aux institutions cultu-

relles

• Favoriser les coopérations entre les écoles, les organismes 

extrascolaires et le secteur culturel (partenariats, création 

de spectacles, rencontres d’artistes, etc.)

• Motiver les enfants et les jeunes à s’investir activement 

dans la création culturelle par des offres participatives

• Sensibiliser les jeunes aux notions de propriété intellec-

tuelle et de droits d’auteur

• Éduquer les jeunes à l’image dans le contexte des techno-

logies du numérique

• Promouvoir les métiers du secteur culturel et de l’industrie 

culturelle et créative

• Créer une « Journée de la Culture » 

• Insérer dans le cahier des charges des commandes pu-

bliques dans le cadre de l’aménagement artistique (1 %) des 

équipements scolaires un volet pédagogique permettant 

de mieux transmettre les projets auprès de la communauté 

scolaire (élèves, étudiants, professeurs)

http://www.culture.gouv.fr/Thematiques/Education-artistique-et-culturelle/Haut-Conseil-de-l-Education-Artistique-et-Culturelle-HCEAC
http://www.culture.gouv.fr/Thematiques/Education-artistique-et-culturelle/Haut-Conseil-de-l-Education-Artistique-et-Culturelle-HCEAC
http://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/dpse/formation_jeunes/Protocole_culture_education_2018.pdf
http://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/dpse/formation_jeunes/Protocole_culture_education_2018.pdf
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Résultats attendus : développement et amélioration de l’édu-

cation artistique et culturelle ; développement des publics et 

sensibilisation à la culture ; facilitation de l’accès à la culture ; 

démocratisation de la culture

Bénéficiaires : secteurs culturel et secteur éducatif, publics

Échéance : court terme

Limites et risques : réticence à la coopération entre les secteurs, 

ingérence dans les affaires internes des ministères respectifs

Prérequis : volonté politique, mutualisation des données et des 

connaissances, ressources humaines

Porteurs du projet : ministère de l’Éducation nationale, de l’En-

fance et de la Jeunesse, ministère de la Culture

Partenaires : institutions culturelles

Inspiration : Kulturama, Journées du livre et du droit d’auteur, 

Luxembourg, Carnets didactiques du Cedom, Dossiers pédago-

giques du CNL, Mehrsprachiges Lesetheater (MELT), Plans de 

développement de l’établissement scolaire (PDS), Pôle péda-

gogique de la Kulturfabrik, Projets d’établissement (Pé), http://

www.bee-creative.lu/makerspaces, Charte pour l’éducation ar-

tistique et culturelle, France, « Éducation à l’image 2.0 », France

Recommandation 44

Considérer, développer et promouvoir 
davantage l’éducation artistique et 
culturelle non formelle

Pistes à suivre :

• Affirmer la dimension pédagogique des projets culturels et 

de création

• Accompagner les initiatives exemplaires et innovantes en 

direction des jeunes enfants, conduites par les artistes, les 

institutions culturelles et les acteurs associatifs

• Offrir une formation de médiation culturelle aux éduca-

teurs

• Favoriser l’acquisition d’expériences et de compétences 

plutôt que l’accumulation de savoirs

• Encourager la participation individuelle et collective – sur 

base volontaire et sans obligation de réussite – à des activi-

tés culturelles, artistiques et créatives

• Développer davantage de projets culturels participatifs 

avec les enfants, les jeunes et les adultes

• Développer des projets culturels par la collaboration du 

secteur éducatif, du secteur culturel et des organismes 

dont la mission est liée à l’enfance et à la jeunesse

• Faciliter l’accès des enfants et des jeunes aux institutions 

culturelles par une adaptation des tarifs pour les orga-

nismes dont la mission est liée à l’enfance et à la jeunesse

• Développer les offres et services pédagogiques existants 

dans les institutions culturelles    

Résultats attendus : Développer les publics et les sensibiliser à 

la culture ; faciliter l’accès à la culture ; renforcer l’importance de 

la culture dans la société

Bénéficiaires : secteurs culturel et secteur éducatif, publics

Échéance : court terme

Limites et risques : établissement et maintien d’une relation 

étroite entre les différents partenaires, échange et évaluations

Prérequis : communication et organisation, budget de réalisa-

tion, ressources humaines

Porteurs du projet : ministère de l’Éducation nationale, de l’En-

fance et de la Jeunesse, ministère de la Famille et de l’Intégra-

tion, ministère de la Culture, institutions culturelles

Partenaires : Université du Luxembourg

Inspiration : Festival LiteraTour, Prix Laurence, Kulturama, Pan-

da Club, Science Club, Art à l’École, Atypical Advisors (Austra-

lian Theatre for Young People), Circuit (Tate et Paul Hamlyn 

Foundation)

17. Éducation artistique et culturelle

https://www.kulturama.lu
http://www.men.public.lu/fr/actualites/articles/communiques-conference-presse/2018/04/19-journees-livre/index.html
http://www.men.public.lu/fr/actualites/articles/communiques-conference-presse/2018/04/19-journees-livre/index.html
http://www.men.public.lu/fr/actualites/articles/communiques-conference-presse/2018/04/19-journees-livre/index.html
https://gouvernement.lu/fr/gouvernement/guy-arendt/actualites.gouvernement%2Bfr%2Bactualites%2Btoutes_actualites%2Bcommuniques%2B2018%2B05-mai%2B15-cedom.html
https://cnl.public.lu/fr/publications/publications/2016/12/Dossier-pedagogique-zu-Joseph-Funcks-Kleines-Schicksal/index.html
https://cnl.public.lu/fr/publications/publications/2016/12/Dossier-pedagogique-zu-Joseph-Funcks-Kleines-Schicksal/index.html
http://melt-multilingual-readers-theatre.eu
http://www.men.public.lu/catalogue-publications/themes-transversaux/developpement-scolaire/pds-ef/fr.pdf
http://www.men.public.lu/catalogue-publications/themes-transversaux/developpement-scolaire/pds-ef/fr.pdf
http://kulturfabrik.lu/fr/kulturfabrik/projets-residences/projets-pedagogiques/
http://kulturfabrik.lu/fr/kulturfabrik/projets-residences/projets-pedagogiques/
http://portal.education.lu/ccpe/
http://www.bee-creative.lu/makerspaces
http://www.bee-creative.lu/makerspaces
http://cache.media.eduscol.education.fr/file/Domaines_artistiques/67/1/Charte_EAC_614671.PDF
http://cache.media.eduscol.education.fr/file/Domaines_artistiques/67/1/Charte_EAC_614671.PDF
http://www.culture.gouv.fr/Thematiques/Education-artistique-et-culturelle/Actualites/Publications/Education-a-l-image-2.0
http://literatour.lu/new/
http://www.prixlaurence.lu/home/home/concours-litteraire-pour-jeunes/en/
https://www.kulturama.lu
https://www.panda-club.lu/info-2/
https://www.panda-club.lu/info-2/
https://www.science-club.lu
http://artecole.lu
http://blog.atyp.com.au
http://blog.atyp.com.au
https://www.phf.org.uk/programmes/circuit/
https://www.phf.org.uk/programmes/circuit/
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Recommandation 45

Offrir une formation de médiation 
culturelle aux enseignants pendant le stage 
pédagogique et renforcer cette offre dans 
d’autres formations continues 

Résultats attendus : développement et amélioration de l’éduca-

tion artistique et culturelle ; accompagnement ; épanouissement 

et émancipation des élèves et étudiants ; initiation et sensibilisa-

tion à la culture luxembourgeoise ; développement des connais-

sances de la culture luxembourgeoise

Bénéficiaires : secteurs culturel et éducatif, publics

Échéance : moyen terme

Prérequis : communication et organisation interministérielle, 

ressources humaines, support didactique

Porteurs du projet : ministère de l’Éducation nationale, de l’En-

fance et de la Jeunesse, IFEN, SCRIPT

Partenaires : ministère de la Culture, Université du Luxem-

bourg, institutions culturelles, organismes extrascolaires

Inspirations : Formations continues Rotondes, IFEN, SCRIPT, 

Stratégie sur la promotion de la langue luxembourgeoise 

Recommandation 46

Réformer l’enseignement musical

Résultats attendus : restructuration du système de l’ensei-

gnement musical ; optimisation des ressources ; création d’une 

structure unique nationale pour l’ensemble des conservatoires 

et écoles de musique (établissement public à caractère admi-

nistratif) ; harmonisation de l’offre musicale ; harmonisation du 

minerval d’inscription ; démocratisation de la culture 

Bénéficiaires : élèves, familles

Échéance : long terme

Limites et risques : autonomie communale, réticence à la coo-

pération de la part des enseignants

Prérequis : volonté politique

Porteurs du projet : communes, ministère de la Culture, Com-

missariat à l’enseignement musical, ministère de l’Intérieur, UGDA

Partenaires : SYVICOL, Université du Luxembourg

Inspiration : CGDIS

Plan de développement culturel 2018-2028

http://rotondes.lu/scolaires/formations-continues/
https://ssl.education.lu/ifen/mh_accueil
https://portal.education.lu/script/
https://gouvernement.lu/fr/dossiers/2018/langue-luxembourgeoise.html
https://gouvernement.lu/fr/dossiers.gouv_mint%2Bfr%2Bdossiers%2B2016%2Bservices-secours.html
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« En impliquant les personnes et en les incitant à échanger 

par l’expression artistique et culturelle, les initiatives dans le 

domaine culturel peuvent ouvrir un espace où les personnes 

et les groupes ont la possibilité de réfléchir sur leur société, de 

confronter et de modifier les perceptions qu’ils ont les uns des 

autres, d’exprimer leurs craintes et leurs doléances de manière 

non violente, de développer leur résilience après des expériences 

violentes ou traumatiques, y compris des violations de droits 

humains, et d’imaginer l’avenir qu’ils souhaitent pour eux-

mêmes et des moyens de mieux réaliser les droits humains dans 

la société où ils vivent (…) »1. 

L’art et la culture s’adressent à tous, à condition de détenir les 

clés qui permettent de les déchiffrer. Il ne s’agit pas de faire 

l’amalgame entre « l’art pour tous » et « l’art par tous » ; il ne s’agit 

pas non plus de créer une culture à deux vitesses (un art pour les 

initiés et un art pour les non-initiés), ou encore de se focaliser sur 

les questions quantitatives de la fréquentation des lieux culturels 

et de l’audimat. Une culture accessible et inclusive accorde les 

moyens requis à la création, la diffusion, l’écoute et le partage 

de l’art et de la culture, afin que ceux qui ne détiennent pas les 

moyens d’accès à une culture diversifiée en soient pourvus. 

Une culture accessible vise à s’ouvrir aux personnes qui ne 

fréquentent pas les institutions culturelles parce qu’ils « ne 

comprennent pas » ce qui s’y passe, parce qu’ils ne sentent pas 

concernés ou « n’aiment pas » la création ou parce que certaines 

manifestations sont « trop chères ». Elle vise également à créer 

les conditions pour que des personnes en situation d’handicap 

puissent avoir accès aux œuvres. La culture est également un 

levier d’accueil essentiel pour les nouveaux arrivants au pays. 

L’art et la culture prennent, en effet, une nouvelle signification 

dans le contexte actuel de crise mondiale, de changement 

climatique et de révolutions de l’information et de la 

communication. La mobilité croissante des populations se 

traduit par une accélération du rythme des transformations 

sociales et une interconnexion des activités économiques, 

sociales, culturelles et politiques d’une ampleur sans précédent. 

Les interdépendances ainsi créées sont de plus en plus 

nombreuses, fortes et complexes. La société peine à s’adapter au 

rythme de ces transformations. À tous les niveaux on constate 

un sentiment d’incertitude face à l’avenir et une conscience de 

la vulnérabilité des individus. Or, la diversité culturelle et le 

dialogue interculturel sont des atouts décisifs en temps de crise 

mondiale.

 

Le nouveau tissu socioculturel appelle de nouveaux systèmes de 

gouvernance. Nous sommes aujourd’hui confrontés à une crise 

de certains idéaux, parmi lesquels la liberté, la transparence 

ou la responsabilité. Des formes d’identification culturelle 

xénophobes et exclusivistes sont apparues. En outre, les flux 

médiatiques mondiaux ont alimenté les clichés négatifs, tandis 

que la peur des étrangers a augmenté. Il est donc fondamental 

de favoriser l’intégration, la cohésion et la diversité sociale. Il 

s’agit de lier la diversité culturelle au dialogue interculturel en 

créant un cercle vertueux : identifier et encourager les formes de 

diversité culturelle qui favorisent la réflexion sur soi, l’aptitude 

à la convivialité et l’élan créatif. Ainsi la diversité culturelle peut 

devenir un laboratoire permanent de création, en particulier 

dans les domaines où le renouvellement des idées est essentiel.

1 Karima Bennoune, rapporteuse spéciale des Nations Unies dans le domaine des droits culturels, introduction au troisième rapport au Conseil des droits de l’homme (A/HRC/37/55).
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Le droit à la culture est reconnu par l’article 27 de la Déclaration 

universelle des droits de l’homme de 1948. Pour que ce droit 

puisse être effectif, une politique culturelle garantissant l’accès 

à la culture à tous les membres de la société est nécessaire. Dans 

ce cadre, il est fondamental aussi d’intégrer dans les univers de 

la culture ceux qui à priori en sont les plus éloignés (demandeurs 

d’asile, réfugiés, migrants, personnes en situation de handicap et 

personnes économiquement ou socialement faibles). 

Une politique culturelle qui souhaite faire advenir un art et une 

culture accessibles et inclusifs présuppose une connaissance précise 

des publics et des pratiques culturelles des citoyens. Non pas dans 

l’objectif d’augmenter le chiffre de fréquentation des institutions 

culturelles, mais dans celui de savoir quelles sont les personnes qui 

s’y rendent, quelles sont celles qui ne s’y rendent pas et pourquoi. 

Il faut en effet d’abord définir les publics cibles, les connaître, afin 

de pouvoir ensuite mettre en place des dispositifs pour les accueillir. 

Le défi d’une culture accessible et inclusive n’est pas de rendre 

la culture « plus simple » (ce qui équivaudrait à un nivellement 

vers le bas) mais plutôt d’ouvrir le chemin vers la découverte des 

œuvres à ceux qui ne le connaissent pas, tout en protégeant et 

préservant l’exigence de la qualité.

Deux études ont été menées sur les pratiques culturelles au Luxem-

bourg : en 1999 et en 2009 (toutes les publications relatives à ces 

deux enquêtes figurent dans la bibliographie en fin de document). 

Les évolutions de la société (flux migratoires, nouveaux usages 

numériques, etc.) ont un impact considérable sur les modes de ré-

ception des œuvres et de consommation culturelle. Une nouvelle 

étude sur les pratiques culturelles apporterait des éléments impor-

tants pour la conception de stratégies de politique culturelle réelle-

ment adaptées à la société à laquelle elles s’adressent.

L’enjeu du renouvellement et du développement des publics 

existants dépend entre autres d’une réflexion sur les trans-

missions culturelles. Chaque public cible implique des leviers 

de transmission adaptés aux populations considérées et donc 

aux enjeux spécifiques associés à celles-ci.    

La transmission et la médiation culturelle, en particulier l’éveil 

et l’appropriation de la culture, ne sont pas encore assez ancrés 

dans les pratiques éducatives et culturelles du Luxembourg. 

Cela se reflète dans l’accès limité aux manifestations culturelles 

et dans l’idée reçue selon laquelle certains événements culturels 

seraient réservés aux connaisseurs. La culture a besoin d’inves-

tissements dans la médiation et la transmission pour rendre l’ac-

cès à ses codes et ses initiatives plus ouvert. 

Un rapport publié par EUROCITIES en mai 2015 met en lumière 

le rôle fondamental et la responsabilité des villes dans le pro-

cessus d’accueil et d’intégration des demandeurs d’asile pour la 

durée de leur séjour (qu’il soit court ou long). Cette responsabi-

lité va bien au-delà de l’attribution d’abris, de médicaments et de 

nourriture. Les besoins psychologiques, sociaux et émotionnels 

de ces personnes sont tout aussi importants pour le bien-être 

personnel et la stabilité sociale. Au Luxembourg, par exemple, un 

projet qui au départ consistait en la création d’ateliers d’artistes 

et la médiation culturelle s’est développé dans cette direction. À 

travers des ateliers animés par des artistes, Hariko à Bonnevoie 

offre un accès à diverses formes d’expression artistique à des 

jeunes issus de milieux défavorisés, à des jeunes attirés par l’art 

mais aussi à des refugiés, des migrants et des demandeurs d’asile. 

En mai 2007 un séminaire intitulé « Diversité culturelle et Droits 

culturels – pour quoi faire ? » a été organisé au Luxembourg 

par l’Institut de formation sociale (IFS), en collaboration avec 

différentes associations telles qu’ATD Quart Monde, CLAE, 

Femmes en Détresse, Stëmm vun der Strooss et le Sesopi. Cette 

initiative, suivie par d’autres, a conduit à la création en 2008 de 

CULTUR’ALL a.s.b.l. La première mesure concrète mise en œuvre 

par l’association a été l’instauration et la diffusion du Kulturpass 

afin de permettre au plus grand nombre d’accéder plus facile-

ment à l’offre culturelle. CULTUR’ALL bénéficie d’une conven-

tion avec le ministère de la Culture et le ministère de la Famille 

et de l’Intégration et à la Grande Région.    

Observations clés 

Sources : Ateliers sectoriels de Bourglinster 2016 — Assises culturelles 2016 —  
Ateliers du Jeudi 2016/2017 — Rapports d’activités du ministère de la Culture 
(2016, 2017) — Rapports d’activités du ministère des Affaires étrangères et 
européennes (2016, 2017) — Ateliers Culture, Travail, Émancipation (CSL et Forum 
Culture(s) 2018 — Rapports annuels Œuvre Nationale de Secours Grande-Duchesse 
Charlotte 2016, 2017

18. Culture accessible et inclusive
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Plan de développement culturel 2018-2028

Lancé fin décembre 2015 par l’Œuvre Nationale de Se-

cours Grande-Duchesse Charlotte dans le contexte de la 

crise migratoire et en réponse à l’élan de solidarité de la so-

ciété civile, mateneen est un appel à projets dans le but de 

stimuler le dialogue interculturel. Plus de quatre-vingts pro-

jets ont pu se déployer dans neuf secteurs, dont la culture. 

On peut citer comme exemple Mir wëllen iech ons Heemecht 

weisen qui coordonne un programme d’événements cultu-

rels et d’ateliers pour la population locale et les réfugiés, à 

l’intérieur et à l’extérieur des centres pour réfugiés.  

Objectifs visés

• Connaître les pratiques culturelles au Luxembourg

• Accorder les moyens requis à la création, la diffusion, l’écoute et le partage de l’art et de la culture,  

afin que ceux qui ne détiennent pas les facilités d’accès à une culture diversifiée en soient pourvus

• Ancrer les pratiques de la médiation culturelle dans les programmes de toutes les institutions culturelles

• Mieux diffuser le Kulturpass et étendre ses possibilités à toutes les communes du pays

• Offrir un accès à la culture aux jeunes 

• Souhaiter la bienvenue aux nouveaux arrivants au Luxembourg à travers un accès privilégié à l’offre culturelle du pays

Recommandations

Réaliser une enquête sur les pratiques culturelles du pays

Instaurer un « Welcome kit culturel »

Réformer le « Kulturpass »

Développer la médiation culturelle 

Introduire, au niveau communal, une carte « Accès à la culture » pour enfants et jeunes, donnant accès à des manifestations 

culturelles dans tout le pays

47.

48.

49.

50.

51.
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Recommandation 47

Réaliser une enquête sur les pratiques 
culturelles du pays

Pistes à suivre :

• Définir en collaboration avec les institutions culturelles des 

critères, principes, outils d’évaluation et indicateurs adap-

tés et fiables

• Prêter attention au caractère spécifique de chaque do-

maine culturel et concevoir les outils d’analyse en fonction 

de la singularité du secteur (flexibilité et précision)

• Prendre également en considération les sensations et les 

perceptions des publics

• Soutenir la création d’outils et de bases de données afin 

d’organiser les connaissances existantes, de faciliter les 

échanges et le partage des « bonnes pratiques », cartogra-

phier les initiatives innovantes et réussies

Résultats attendus : une enquête exhaustive sur les pratiques 

culturelles du pays spécifiant les caractéristiques socioprofes-

sionnelles mais aussi les régions et pays de résidence de la po-

pulation examinée ; la conception de projets robustes et de mé-

thodes de gestion et de diffusion adaptées à la situation réelle 

des publics (et non-publics) de la culture au Luxembourg

Bénéficiaires : ministère de la Culture, institutions culturelles, 

ministère de la Famille et de l’Intégration et à la Grande Région

Échéance : court terme

Limites et risques : qualité de l’enquête (méthode, échantillon-

nage, interprétation et analyse des données, etc.) 

Prérequis : budget de réalisation, ressources humaines

Porteur du projet : ministère de la Culture

Partenaires : LISER, STATEC, institutions culturelles

Inspiration : enquête sur les pratiques culturelles, LISER 2009 ; 

 Sondage sur la culture dans la société luxembourgeoise, TNS Ilres, 2016

 

Recommandation 48

Instaurer un “Welcome kit culturel”

Résultats attendus : Encouragement de la découverte de l’offre 

culturelle du pays (ce Welcome kit comporterait des tickets 

d’entrée aux musées, salles de spectacle, concerts, etc.)

Bénéficiaires : Tous les nouveaux arrivants au Luxembourg 

( immigrants, réfugiés, étudiants, etc.), institutions culturelles 

Échéance : moyen terme

Limites et risques : coordination entre les porteurs et parte-

naires du projet (20 000 nouveaux arrivants par année)

Prérequis : volonté politique, budget de réalisation, ressources 

humaines

Porteur du projet : ministère de la Culture

Partenaires : institutions culturelles, ministère de la Famille et 

de l’Intégration et à la Grande Région, ministère de l’Intérieur, 

administrations communales

Inspiration : Ville de Bâle

Recommandation 49

Réformer le « Kulturpass » 

Résultats attendus : meilleure visibilité et diffusion du Kultur-

pass ; meilleure utilisation par les bénéficiaires ; extension de son 

application à toutes les communes du pays  ; facilitation de la 

mobilité et des transports entre les différentes régions du pays 

et les institutions culturelles

Bénéficiaires : toute personne ou famille, vivant au Luxembourg 

et ayant droit à l’allocation de vie chère délivrée par le Fonds Na-

tional de Solidarité ; toute personne ayant fait une demande de 

protection internationale

Échéance : moyen terme

Limites et risques : manque de personnel pour atteindre les ob-

jectifs prévus, travail de réseau insuffisant entre partenaires, faible 

valorisation du travail culturel dans le secteur social, collecte et 

création d’outils de sensibilisation et d’animation non exploitées

Prérequis : budget de réalisation, augmentation des ressources hu-

maines pour coordonner le développement du réseau transversal

Porteurs du projet : Cultur’All a.s.b.l, ministère de la Culture

Partenaires : Fonds national de solidarité, ministère du Déve-

loppement durable et des Infrastructures, Département des 

transports, Ville de Luxembourg et autres communes, parte-

naires culturels et sociaux

Inspiration : Hunger auf Kunst und Kultur (Autriche) ; Article 27 

(Belgique) ; KulturLegi (Suisse) ; KulturTafel (Lübeck)

 

18. Culture accessible et inclusive

https://www.liser.lu/?type=module&id=51
https://www.tns-ilres.com/news/tns-ilres/2016/sondage-sur-la-culture-dans-la-société-luxembourgeoise/
https://www.hungeraufkunstundkultur.at
http://www.article27.be
http://www.article27.be
https://www.kulturlegi.ch/gesamte-schweiz/angebote/angebot-waehlen/
https://kulturtafel-luebeck.de
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Plan de développement culturel 2018-2028

Recommandation 50

Développer la médiation culturelle 

Pistes à suivre :

• Action concertée des pouvoirs publics pour assurer l’accès 

sans discrimination

• Augmentation du nombre de médiateurs dans les institutions 

culturelles

Résultats attendus : ancrage des pratiques de la médiation 

culturelle ; meilleure transmission et médiation des arts et des 

projets culturels ; éveil et appropriation de la culture par un plus 

grand nombre

Bénéficiaires : institutions culturelles, publics

Échéance : court terme

Limites et risques :  obstacles linguistiques, logistiques, socioéco -

nomiques, etc., à la participation culturelle

Prérequis : ressources humaines, recrutement

Porteurs du projet : ministère de la Culture, institutions culturelles

Partenaires : ministère de la Famille et de l’Intégration et à la 

Grande Région

Inspiration : La médiation culturelle à la Ville de Montréal

 

Recommandation 51

Introduire, au niveau communal, 
une carte « Accès à la culture » pour 
enfants et jeunes, donnant accès à des 
manifestations culturelles dans tout le 
pays 

Résultats attendus : fournir aux administrations communales 

un outil offrant aux jeunes citoyens un accès à des manifesta-

tions culturelles de qualité ; prise en charge financière par les 

autorités communales, sur base du coût réel des manifestations

Bénéficiaires : jeunes citoyens

Échéance : moyen terme

Limites et risques : négociation avec les administrations com-

munales et les opérateurs culturels concernés ; sensibilisation 

des décideurs communaux à l’importance de la culture pour le 

développement des régions

Prérequis : Ressources humaines, budgets de réalisation

Porteurs de projet : ministère de la Culture, administrations 

communales

Partenaires : administrations communales, opérateurs culturels

Inspiration : Carte culture jeunes, Ville d’Esch-sur-Alzette

http://montreal.mediationculturelle.org
http://www.esch.lu/culture/jeunes/Documents/conditions.pdf
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Promouvoir la recherche et l’enseignement supérieur dans 

les domaines des sciences de la culture constitue l’un des 

fondements de la politique culturelle. Les rapports entre la 

recherche et la culture sont dialectiques et complémentaires : la 

vision d’André Malraux (à l’origine du premier ministère de la 

Culture en 1958 en France), qui consistait à séparer la mission 

du « faire connaître » (qui selon lui appartenait à l’université) de 

celle de « faire aimer » (qu’il assigna aux artistes) est aujourd’hui 

dépassée. Désormais, il faut considérer les champs de la création, 

du patrimoine et du savoir (sciences humaines, sciences 

naturelles, etc.) dans toute leur diversité et complémentarité 

comme formant un écosystème. Il s’agit de créer des synergies 

et de sceller des collaborations entre toutes les institutions 

concernées afin d’implanter une vision ambitieuse et une volonté 

à la fois d’innovation et d’excellence.

Le cas du Luxembourg est particulier dans la mesure où ses 

différents centres de recherche scientifique et son Université sont 

très jeunes. C’est l’une des raisons pour lesquelles les premiers 

travaux de recherche ont été réalisés par les institutions culturelles 

de l’État et par des chercheurs affiliés à celles-ci. Or, la recherche, 

tout comme la promotion et la diffusion de celle-ci, figure parmi 

les missions des établissements plus récents. La création de 

l’Université du Luxembourg et des centres de recherche, ainsi 

que les échanges et synergies mises en place entre ceux-ci et les 

institutions culturelles du pays, ont contribué au renforcement et 

au développement de ces projets de recherche en apportant une 

nouvelle dynamique.  Soutenir l’essor de ces jeunes infrastructures, 

c’est permettre de faire progresser les connaissances scientifiques 

relatives aux disciplines culturelles propres.

 

Le savoir, l’innovation et la culture s’inter-fécondent et peuvent 

constituer le terreau pour une effervescence créative capable 

d’exercer une forte attraction internationale. L’ambition du 

Luxembourg à cet égard est non seulement légitime, elle va tout 

à fait dans le sens de l’épanouissement d’une société et d’une 

économie basée sur l’innovation, tout en s’appuyant sur les valeurs 

humanistes et démocratiques. D’ailleurs, elle est souvent le fruit 

de collaborations entre institutions culturelles, chercheurs et 

professionnels spécialisés. Au-delà, ces synergies élargissent 

l’horizon des possibles pour toute la société luxembourgeoise et 

sont créatrices d’emplois qualifiés de haut niveau. 

En même temps, la politique culturelle ne pourrait exister sans 

l’approfondissement de différentes thématiques de recherche – 

l’étude des politiques culturelles, la conservation du patrimoine, 

l’archéologie, l’histoire des arts, la création et l’expérimentation 

contemporaines, l’impact des technologies du numérique sur 

la création et les institutions culturelles, les publics, etc. – qui 

relèvent des sciences humaines, de l’architecture, des sciences 

naturelles ou économiques. C’est en effet aussi sur ces pratiques, 

ces sciences et ces compétences spécifiques au savoir culturel que 

repose le développement de la culture et de ses politiques. 

 

Les conférences, colloques, publications et débats organisés dans 

ce cadre constituent, par ailleurs, des occasions de rencontre 

entre les univers académique, scientifique, artistique, les 

institutions culturelles et la société civile.
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19. Recherche et innovation

La diversité des lieux et savoirs de la culture, la longue durée qui est 

propre à tout projet culturel ou de recherche scientifique  rendent  toute 

réflexion prospective sur l’écosystème culture-recherche complexe. 

Cet écosystème englobe simultanément plusieurs problématiques : 

le rayonnement international de l’enseignement supérieur et de la 

recherche dans les domaines des sciences humaines et de la culture, 

la relation recherche-création-innovation, l’impact des révolutions 

technologiques et du numérique, les relations entre médiation, 

activités de recherche, gouvernance interministérielle et investiga-

tions universitaires (master, doctorat, post-doctorat). Ces enjeux 

concernent notamment l’expertise du ministère de la Culture et 

du ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, de 

l’Université et des centres et instituts de recherche, des institutions 

culturelles et des créateurs. Ils déterminent sur le long terme la lé-

gitimité et l’espace possible pour les politiques culturelles futures. 

Il est important de prendre en considération les changements 

d’échelle de la recherche et de l’enseignement supérieur à niveau 

international et particulièrement européen (l’intégration de l’im-

pact du numérique et de l’innovation à travers le Cadre de référence 

de la stratégie européenne pour la croissance et l’emploi, la société de la 

connaissance, un Espace européen de la recherche (Horizon 2020) et un 

Espace européen de l’enseignement supérieur). 

Les dispositifs qui encadrent la recherche relevant des champs de 

la culture – c’est-à-dire les sciences humaines et naturelles dans 

toute leur pluralité – doivent pouvoir s’adapter à leurs spécifici-

tés, assurer une constance et une évaluation adaptées, conditions 

nécessaires pour la réalisation de travaux qui ne peuvent être 

de qualité que s’ils sont développés sur le long terme.  

Conçue de manière pluridisciplinaire, la recherche relative aux 

champs de la culture n’échappe pas aux dynamiques nationales, eu-

ropéennes et internationales de structuration. Or, le Luxembourg a 

l’opportunité de conférer à la recherche dans les domaines culturels 

une identité et une place qu’elle n’a pas eues jusqu’à présent dans 

les politiques culturelles. 

La force du milieu culturel luxembourgeois tient à un équilibre 

entre les grandes institutions qui assurent une partie du rayonne-

ment du pays et les nombreux organismes, évènements, projets et 

festivals axés sur la recherche et la création, qui créent des contacts 

fréquents entre des publics ciblés et ce qui se fait de mieux, ici et 

ailleurs. Depuis la création des premières institutions culturelles, 

des projets de recherche importants ont été menés ; ces activités 

sont conduites notamment par les ANLux, la BNL, le CNA, le CNL, 

le CNRA, les 2 musées de la Ville de Luxembourg, le MNHA, le 

MNHN, le M3E, le SSMN, etc. Toutes ces institutions ne disposent 

pas des mêmes moyens en matière de ressources humaines et fi-

nancières pour assurer ces missions de recherche et de diffusion 

de la recherche.

Les institutions culturelles plus récentes (LUCA Luxembourg Cen-

ter for Architecture, Mudam Luxembourg, Casino Luxembourg 

– Forum d’art contemporain) contribuent à travers leurs activités 

aussi bien à la diffusion qu’au développement de la recherche. En 

ce qui concerne l’art contemporain, les « Mardis de l’art » organi-

sés par le Casino Luxembourg – Forum d’art contemporain (2002-

2018), constituent un exemple de diffusion de la recherche inter-

nationale au Luxembourg.     

Observations clés 
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Plan de développement culturel 2018-2028

La collaboration, depuis sa création, entre l’Université et le  Casino 

Luxembourg – Forum d’art contemporain ainsi que le Mudam 

constitue un exemple de mise en place de synergies et de disposi-

tifs d’échanges et de diffusion du savoir académique et artistique.

À côté des institutions culturelles de l’État et de l’Université du 

Luxembourg, existent des laboratoires de la science de la culture, 

notamment le STATEC, le Centre de documentation des migra-

tions humaines (CDMH), le Centre d’études et de formation inter-

culturelles et sociales (Cefis), le Centre d’information et de docu-

mentation CID Fraen an Gender, etc. Ils produisent ensemble des 

recherches en sciences humaines, culturelles et forment les profes-

sionnels selon une ambition d’excellence.

Une convention de collaboration entre l’ancien ministère de 

la Culture, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche 

et  l’Université du Luxembourg a existé (2009-2016) et n’a pas été 

 renouvelée à ce jour.

Une expertise et des recherches académiques pointues sur l’art 

contemporain (collections, expositions, etc.), la littérature et le 

théâtre, le patrimoine matériel et immatériel et sur l’histoire de 

l’architecture au Luxembourg font encore défaut. Le projet d’un 

centre de documentation rattaché à une Galerie  nationale d’art 

luxembourgeois semble prometteur en ce sens.

Le doctorat et le post-doctorat, expériences professionnelles de 

la formation à la recherche et de formation par la recherche, sont 

 déterminants pour la politique des établissements de recherche. 

Des programmes de recherche scientifique sont entrepris en ar-

chéologie par le CNRA et en anthropologie par le MNHN pour 

déterminer l’évolution culturelle et biologique des différentes 

populations et cultures qui se sont succédé sur le territoire 

luxembourgeois.

Les instituts culturels sont éligibles aux contributions financières, 

telles que prévues par l’article 3 (2.2) de la loi du 27 août 2014 mo-

difiant la loi modifiée du 31 mai 1999 portant création d’un fonds 

national de la recherche dans le secteur public et par la loi modifiée 

du 12 août 2003 portant création de l’Université du Luxembourg. 

Or, il s’avère dans la pratique de l’attribution des aides financières, 

de même que dans la nature des différentes mesures que l’absence 

de la mention explicite des activités de recherche dans les missions 

légales des structures peut constituer un argument de refus d’attri-

bution de soutien financier. La notion d’« étude » de l’article 3 de 

la loi du 25 juin 2004 portant réorganisation des instituts culturels 

de l’État est ainsi considérée insuffisante. Quant au autres institu-

tions culturelles, plus récentes ou à venir, peu importe leur statut 

juridique, menant des activités de recherche et souhaitant bénéfi-

cier via agrément de ce mécanisme de participation financière, elles 

profiteraient de signaler la recherche expressis verbis dans leurs 

bases légales.

Sources : Loi du 27 août 2014 modifiant la loi modifiée du 31 mai 1999 portant création 
d’un fonds national de la recherche dans le secteur public et la loi modifiée du 12 août 2003 
portant création de l’Université du Luxembourg — loi du 25 juin 2004 portant réorgani-
sation des instituts culturels de l’Etat — Convention MCESR-Uni.lu 2009-2016 — Ateliers 
sectoriels de Bourglinster 2016 — Assises culturelles 2016 — Ateliers du Jeudi 2016/2017 
— Rapports d’activités du ministère de la Culture (2016, 2017)— Ateliers Culture, Travail, 
Émancipation (CSL et Forum Culture(s)) (2018) — A New European Agenda for Culture, 2018 
— Luxembourg Digital Cultural Heritage Survey, MC/Collections Trust, 2018 — Vers une 
stratégie numérique du patrimoine culturel national - Orientations 2018-2022, Ministère 
de la Culture.
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19. Recherche et innovation

Recommandations

Valoriser les activités de recherche réalisées au sein des institutions culturelles

Mise en place d’un accord-cadre avec l’Université du Luxembourg 

Renforcer les synergies entre les institutions culturelles faisant de la recherche, l’Université du Luxembourg et les autres 

instituts de recherche agréés. 

Mettre en place une stratégie numérique du patrimoine culturel national

52.

53.

54.

 
55.

Objectifs visés

Valoriser la recherche dans les disciplines culturelles, patrimoniales et artistiques, qu’elle soit réalisée par les 
institutions culturelles, les instituts de recherche ou l’Université du Luxembourg :

• Promouvoir le développement de la recherche dans les sciences de la culture

• Diffuser de façon continue et systématique les nouveaux acquis issus de la recherche pour actualiser  

et donner accessibilité aux connaissances

• Engager des collaborations, établir des échanges et des initiatives croisées entre les milieux professionnels des différents 

secteurs (arts visuels, théâtre, littérature, patrimoine archéologique et architectural, etc.) et la recherche-formation 

universitaire afin de mutualiser les bénéfices

• Valoriser la recherche dans les domaines artistiques actuels (art contemporain, culture médiatique, secteur émergent  

de la création audiovisuelle et numérique)

• Mettre en place une stratégie de l’innovation et du numérique en matière de conservation, de diffusion, de valorisation 

et d’utilisation du patrimoine culturel
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Recommandation 52

Valoriser les activités de recherche 
réalisées au sein des institutions 
culturelles

Pistes à suivre :

• Réaliser un état des lieux de l’existant

• Soutenir la médiation, la publication et la diffusion des 

recherches réalisées

• Garantir un accès public aux résultats des travaux de recherche

Résultats attendus : connaissances plus approfondies, expertises 

scientifiques et pratiques à disposition des acteurs culturels, des 

chercheurs et des institutions intéressées ; meilleure diffusion du 

savoir produit (conférences, brochures, programmes de média-

tion et de transmission, etc.)

Bénéficiaires : institutions culturelles et artistiques ayant une 

activité de recherche, communauté scientifique, chercheurs 

professionnels, étudiants, publics

Échéance : court terme

Limites et risques : collecte des données reposant sur des instru-

ments précis et fiables ; données mesurées de manière cohérente ; 

question des droits d’auteur des productions scientifiques

Prérequis : budget de réalisation

Porteurs de projet : institutions culturelles et artistiques ayant 

une activité de recherche

Partenaires : Université du Luxembourg, ministère de la Culture, 

ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche

Inspiration : publications du CNRA, MNHA, MNHN

Recommandation 53

Mettre en place un accord-cadre  
avec l’Université du Luxembourg 

Pistes à suivre :

• Évaluer les forces et faiblesses de la convention précédente 

(2009-2016)

• Consultations préalables dans l’objectif de définir une vision 

stratégique globale (objectifs généraux) pour la recherche 

Résultats attendus : détermination des relations de coopération 

et signature d’un accord-cadre entre le ministère de la Culture et 

l’Université du Luxembourg

Bénéficiaires : institutions culturelles, Université du Luxembourg, 

publics

Échéance : court terme

Limites et risques : volonté politique

Prérequis : ressources humaines 

Porteurs du projet : Université du Luxembourg, ministère de 

la Culture

Partenaires : institutions culturelles, ministère de l’Enseignement 

supérieur et de la Recherche

Inspiration : convention précédente, France 

http://www.cnra.lu/fr/publications
http://www.mnha.lu/fr/Empreintes
https://www.mnhn.lu
http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/cid73014/signature-de-la-convention-cadre-universite-lieu-de-culture.html
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19. Recherche et innovation

Recommandation 54

Renforcer les synergies entre les 
institutions culturelles faisant de la 
recherche, l’Université du Luxembourg 
et les autres instituts de recherche 
agréés

Pistes à suivre :

• Établir des échanges et des initiatives croisées entre le mi-

lieu professionnel et celui de la recherche ; assurer à celles-

ci une plus-value par l’enrichissement mutuel ; mettre en 

commun de ressources et d’informations

• Mise en place de conventions bilatérales entre les institu-

tions culturelles, l’Université ou les autres acteurs ayant 

une activité de recherche

Résultats attendus : mise en œuvre de projets communs

Bénéficiaires : les institutions culturelles, l’Université du Luxem-

bourg et les autres instituts de recherche agrées, les chercheurs 

(doctorants, post-doctorants), publics

Échéance : moyen terme

Limites et risques : réticences à la coopération, peur de perte 

d’influence et d’autonomie

Prérequis : accord-cadre entre l’Université du Luxembourg et le 

ministère de la Culture, budget de réalisation, ressources humaines

Porteurs de projet : institutions culturelles, Université de 

Luxembourg, instituts de recherche agréés

Partenaires : ministère de la Culture

Inspiration : Convention de collaboration pour la formation des 

doctorants entre l’Université du Luxembourg et quatre institu-

tions de recherche (2016)

Recommandation 55

Mettre en place une stratégie 
numérique du patrimoine culturel 
national

Pistes à suivre :

• Créer les fondements de l’écosystème numérique du patri-

moine culturel national (cadre référentiel couvrant le cycle de 

vie numérique du matériel culturel dont la description, la numé-

risation, la publication, la (ré)utilisation et l’archivage pérenne 

• Soutenir l’évolution de l’écosystème en créant un programme 

national de support à la numérisation (au sens large) et aux 

projets innovants en matière de patrimoine numérique 

• Créer des synergies entre acteurs et pôles de compétences 

• Soutenir la transformation numérique des collections pa-

trimoniales des institutions et autres organismes déten-

teurs de patrimoine culturel à des fins de conservation, de 

diffusion, de valorisation et d’utilisation 

• Mettre en œuvre des infrastructures technologiques adap-

tées et évolutives 

• Accorder une priorité à la description et à la numérisation 

de haute qualité du matériel culturel en se basant sur des 

normes et standards internationaux 

• Créer des bases de données, des index, des fichiers d’auto-

rité, etc. permettant une meilleure interopérabilité et ac-

cessibilité au niveau national et international 

• Suivre l’évolution et clarifier les questions de droits d’auteur 

afin de permettre un accès en ligne aux collections numériques 

tout en respectant le cadre légal et réglementaire en vigueur

• Promouvoir un accès plus large et inclusif au patrimoine 

culturel en favorisant notamment une (ré)utilisation inno-

vante du matériel numérique

• Promouvoir un archivage pérenne des collections numé-

riques afin de garantir un accès aux générations futures 

• Permettre aux institutions qui ont des missions patrimo-

niales l’accès au financement destiné à des fins de recherche 

Résultats attendus : cadre référentiel commun pour le traitement 

des objets culturels et des métadonnées numériques ; valorisation et 

ouverture des collections aux différents publics ; archivage pérenne 

des collections numériques ; utilisation innovante des données et 

collections numériques ; infrastructures technologiques évolutives

Bénéficiaires : institutions culturelles, chercheurs, publics

Échéance : court terme

Limites et risques : ressources humaines qualifiées, infrastruc-

tures technologiques appropriées, respect de standards et de 

normes internationaux, questions de droits d’auteur 

Prérequis : budget de réalisation, ressources humaines

Porteurs de projet : institutions culturelles, ministère de la Culture

Partenaires : CTIE, Digital Luxembourg

Inspiration : Deutsche Digitale Bibliothek (Strategie), Europeana 

(Strategy), National Digital Heritage Strategy (NL)

https://gouvernement.lu/fr/actualites/toutes_actualites/communiques/2016/10-octobre/26-universite-conventions.html
https://gouvernement.lu/fr/actualites/toutes_actualites/communiques/2016/10-octobre/26-universite-conventions.html
https://gouvernement.lu/fr/actualites/toutes_actualites/communiques/2016/10-octobre/26-universite-conventions.html
https://www.deutsche-digitale-bibliothek.de/static/files/asset/document/ddb_strategie_2020_download.pdf
https://pro.europeana.eu/files/Europeana_Professional/Publications/Europeana%20Strategy%202020.pdf
http://www.den.nl/art/uploads/files/Publicaties/20150608_Nationale_strategie_digitaal_erfgoed_Engels.pdf
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Le ministère de la Culture ne peut réaliser sa mission de 

conception, de définition et de pilotage des politiques culturelles 

sans avoir au préalable une image précise du secteur de la 

culture dans toute sa diversité et pluralité. L’ampleur du mandat 

du ministère de la Culture et l’importance de celui-ci pour le 

bien-être de la société dans son ensemble exigent une étude 

approfondie et un monitoring continu du secteur.

Porter la responsabilité de défendre et faire vivre le grand 

service public de la culture et lui bâtir un avenir à la dimension 

du pari qui a conduit à sa création implique plusieurs enjeux 

dont le premier est de connaître le paysage culturel et artistique 

du pays – ses forces, ses faiblesses, ses besoins, la gestion des 

budgets et des subventions, etc. Il n’est pas question de réduire 

l’art et la culture à leur expression quantitative puisqu’il s’agit de 

domaines qui sont par excellence qualitatifs, dont les effets ne 

sont observables que sur le long terme et dont la compréhension 

nécessite une approche multidisciplinaire capable de saisir les 

spécificités.

L’objectif de ce plan de développement culturel n’étant pas 

de redéfinir l’ensemble du paysage culturel, mais de mieux 

structurer l’existant et d’impulser des actions identifiées 

prioritaires, l’urgence de la mise en place d’une observation, 

d’une évaluation et d’une analyse méticuleuses du secteur 

culturel devient une évidence. Ceci également afin de prévoir 

des actions réalistes et pragmatiques et d’adapter – au fur et 

à mesure et en fonction des changements potentiels au sein 

de l’écosystème culturel et des retours d’observations – le 

fonctionnement de sa gouvernance.

Sans mécanismes et instances de suivi de la mise en œuvre des 

recommandations, toute stratégie de développement risque de 

rester lettre morte.

Si la tâche de mise en œuvre du présent plan de développement 

culturel et de suivi incombe en premier lieu au ministère de la 

Culture, la participation du secteur culturel doit être inscrite 

dans cette réalisation même au nom de la transparence et d’une 

démocratie culturelle participative au niveau de la gouvernance 

afin que – comme il est souligné dans l’Agenda 21 de la Culture 

– « les projets publics créent des espaces permanents de 

concertation, de négociation et de régulation de leurs objectifs 

et de leurs méthodes avec la participation de tous les acteurs 

impliqués, c’est-à-dire des dynamiques de réflexivité ayant un 

sens prospectif »1. Tous les acteurs culturels deviennent ainsi 

parties intégrantes de la mise en œuvre du plan et de l’évolution 

des objectifs et priorités à court, moyen et long terme.

1 AGENDA 21 DE LA CULTURE, Culture 21 : Actions. Engagements sur le rôle de la culture 
dans les villes durables, Barcelona, 2015, p. 35
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Le rôle stratégique du ministère de la Culture se fonde sur sa 

capacité à faire évoluer les politiques menées en fonction de 

l’observation du secteur, de l’évaluation des institutions et 

structures soutenues et des dispositifs mis en œuvre. L’évalua-

tion associée à l’observation constitue à ce titre l’un des enjeux 

majeurs sans lesquels il ne peut y avoir de pilotage stratégique 

de l’action publique.     

Le travail nécessaire à l’élaboration de ce plan dans le cadre de la 

modernisation et de l’adaptation de l’action publique aux évolu-

tions du secteur et de la société a clairement fait apparaître les 

insuffisances en termes de ressources statistiques et de l’exploi-

tation des données existantes. Cette situation ne permet pas 

au ministère de la Culture d’assurer pleinement le triptyque de 

ses missions premières de conception stratégique, pilotage et 

d’évaluation du monde de la culture et de l’art.

La nécessité de récolter des données exhaustives, de les structu-

rer et de les observer afin de donner au ministère tous les leviers 

indispensables à ses missions, a trouvé une première expression 

lors du déroulement des 1ères Assises culturelles en 2016.  

Le plan de développement culturel doit prévoir la création 

d’un  Observatoire des politiques culturelles placé auprès du 

ministre chargé de la culture et ayant pour mission d’éclairer 

les pouvoirs publics et les acteurs économiques sur les évolu-

tions artistiques, sociologiques, économiques à niveau local, 

national et international de tous les secteurs des arts et de 

la culture.      

L’évaluation des structures et la conception des dispositifs 

culturels à adapter, des rôles des institutions à redéfinir et des 

modes de fonctionnement et de planification stratégique du 

secteur culturel constituent une mission d’appui technique et 

administratif. Elle sera accomplie par l’Observatoire des poli-

tiques culturelles, lorsque celui-ci sera créé par la loi. Regrou-

pant les fonctions d’observation et de coordination statistique, 

de suivi de la performance des instituts culturels de l’État, des 

établissements publics et des structures conventionnées rele-

vant du champ de la création, ce service aura pleinement voca-

tion à accompagner l’ensemble des services du ministère de la 

Culture. À la fois au service des équipes dans leur mission d’ac-

teurs et de travailleurs de l’art et de la culture et des équipes 

dans leur mission d’évaluation des structures conventionnées, 

mais aussi alimenté par les services du ministère de la Culture, 

cet observatoire sera un coordinateur en matière d’accompa-

gnement et d’évaluation. Il poursuivra ses missions en veillant à 

renforcer l’analyse des données et à améliorer leur accessibilité, 

notamment par la publication annuelle de rapports.

La réalité des arts et de la culture ne se résume ni à la gestion des 

budgets, ni à des données numériques pures (nombre de spec-

tacles ou d’entrées, etc.), mais à une analyse qui combine plu-

sieurs types d’évaluation (qualitative et qualitative) et qui doit 

être compréhensive et adaptée à la singularité du secteur. L’im-

pact de la culture étant d’ordre qualitatif, il ne peut être mesuré 

dans l’état actuel – les appareils de mesure étant incomplets ou 

inexistants. L’absence d’outil de mesure de ce que la culture fait, 

ou peut faire, l’impossibilité de décrire avec précision les résul-

tats des efforts des diverses institutions et communes consti-

Observations clés 

20. Suivi et évaluation
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tuent un point aveugle des politiques d’aménagement culturel. 

Cet état des faits a des effets directs, indirects et induits dans 

divers secteurs de l’économie culturelle. Le risque est de réduire 

la culture au seul prisme de la rationalisation budgétaire, d’en 

faire une variable de la concurrence entre les territoires, laissant 

de côté sa dimension émancipatrice pour les individus, difficile 

à quantifier. C’est en tenant compte de cette dimension, et 

en précisant qu’un état des lieux de la culture au Luxembourg 

constitue une urgence, qu’a été entamée une réflexion sur 

la création d’un observatoire du secteur artistique et culturel 

luxembourgeois.    

Le secteur culturel est très hétéroclite et l’organisation du dia-

logue avec ce secteur est très compliquée. Des plateformes ex-

ternes au ministère se sont formées dans le passé (ex. Forum 

Culture(s)), mais leur finalité n’est pas nécessairement la favo-

risation d’un débat structuré et constructif. La création d’un 

organe consultatif en matière de développement culturel per-

mettrait aux responsables politiques et au ministère d’organi-

ser le dialogue pendant les périodes entre les rendez-vous des 

Assises culturelles. Cet organe veillerait à la mise en œuvre du 

plan de développement culturel et pourrait aviser le ministre 

de la Culture. En rassemblant les acteurs du terrain, il permet-

trait de suivre la politique culturelle de près et en concerta-

tion avec les différents acteurs.    

Une instance d’observation et d’évaluation du secteur culturel 

luxembourgeois devra être formé de spécialistes du secteur 

culturel, de sociologues et de statisticiens. Cet observatoire, 

réuni sur base régulière, devra définir une méthodologie de tra-

vail adaptée. Il est en effet nécessaire de développer des outils 

d’analyse innovants et adaptés à l’unicité du secteur artistique 

et culturel afin de mesurer avec précision son impact sur la so-

ciété, mais aussi l’efficacité des mesures prises pour le renforcer. 

La documentation établie par le ministère de la Culture ou com-

mandité par ce dernier en matière de gouvernance culturelle et 

d’évaluation du secteur culturel au Luxembourg n’est que trop 

peu accessible voire défaillante. Quant aux rapports des conseils 

nationaux, ils sont remis aux ministres de tutelle respectifs, sans 

nul accès a posteriori par autrui. Tous ces documents et rapports 

des conseils – Conseil supérieur des bibliothèques publiques, 

Conseil permanent de la langue luxembourgeoise, Conseil na-

tional du livre, Conseil national de la Culture – constitueraient 

cependant une mine d’informations tant en matière de re-

cherche qu’en matière d’autoévaluation critique par les parties 

prenantes de la gouvernance culturelle nationale. Ils seraient 

également très utiles pour la mise en œuvre d’un changement 

de gouvernance culturelle telle que proposée par le présent 

plan de développement culturel.    
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Recommandations

Nommer un Commissaire de gouvernement au plan de développement culturel

Établir un état des lieux précis et complet du secteur artistique et culturel luxembourgeois

Mettre en place un Observatoire des politiques culturelles

Créer une plateforme de documentation et d’information en ligne

Mener une réflexion sur les opportunités de la mise en place d’un Fonds pour la création artistique et culturelle et d’un 

Fonds pour le patrimoine culturel

Adopter une loi sur l’encouragement de la culture

56.

57.

58.

59.

60.

 
61.

Objectifs visés

• Connaître le paysage culturel et artistique du pays, établir un état des lieux actualisé du monde de l’art et de 
la culture au Luxembourg. À ces fins, instaurer des mécanismes et instances de suivi, d’évaluation et d’obser-
vation.

• Veiller à la mise en œuvre du plan de développement culturel qui sera adapté au fur et à mesure et en fonc-
tion des retours des évaluations et des organes d’observation.

• Mettre en place dans les meilleurs délais les changements de gouvernance en matière de subventionnement 
par des préfigurations des fonds proposés, après des réflexions menées sur leurs opportunités, afin de doter 
les acteurs culturels des moyens et de la flexibilité nécessaires pour répondre à leurs missions et rayonner 
au-delà des frontières nationales. 

20. Suivi et évaluation
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Recommandation 56

Nommer un Commissaire de 
gouvernement au plan de développement 
culturel, qui :

• Veille à la mise en œuvre du plan de développement cultu-

rel

• Développe le présent plan de développement et l’adapte 

en fonction des changements potentiels des circonstances 

socio-économiques et des besoins du secteur culturel

• Veille à la transparence du processus de mise en œuvre du 

plan de développement

• Travaille en étroite collaboration avec :

 - le ministre en charge des affaires culturelles

 - le personnel du ministère de la Culture

 - l’Observatoire des politiques culturelles

 - les instances en charge de l’évaluation continue du sec-

teur, pour définir avec elles un échéancier d’évaluations

 - les décideurs locaux, pour contribuer à garantir les ob-

jectifs définis dans le présent plan en matière de culture 

en région et pour les encourager à adopter des plans 

communaux à la culture et les accompagner dans ce 

processus à la fois en synergie avec la plan de dévelop-

pement culturel et en respect de l’autonomie commu-

nale

• Organise des consultations régulières réunissant tous 

les acteurs du secteur (Assises culturelles) ainsi que des 

consultations sectorielles

• Veille au respect de l’échéancier général établi des recom-

mandations et adapte celui-ci en fonction des priorités et 

objectifs spécifiques, ainsi que des nécessités fondées sur 

les évaluations

• Assure un accès public aux documents, aux analyses, aux 

rapports d’échange, d’activité, de consultation, etc. des dif-

férents acteurs culturels et instances de consultations, à la 

bibliographie et à l’échéancier par la mise en place d’une 

plateforme Internet ouverte, annonce les priorités définies 

par le gouvernement respectif

Résultats attendus : mise en œuvre du plan de développement 

culturel et adaptation régulière de celui-ci en fonction des be-

soins effectifs

Bénéficiaires : secteur culturel

Échéance : court terme

Limites et risques : volonté politique

Prérequis : recrutement, légifération

Porteur de projet : ministère de la Culture

Partenaires : secteur culturel

Inspiration : Commissaire de gouvernement à la langue luxem-

bourgeoise

Recommandation 57

Établir un état des lieux précis et 
complet du secteur artistique et culturel 
luxembourgeois

Résultats attendus : connaître de manière précise (analyse mul-

tidisciplinaire) le paysage culturel et artistique du pays – ses 

forces, ses faiblesses, ses besoins, la gestion des budgets et des 

subventions, etc. ; réaliser une base exhaustive de données chif-

frées qui seront ensuite analysées avec l’objectif d’avoir une ana-

lyse aussi bien quantitative que qualitative du secteur et adapter 

les priorités et objectifs du plan de développement en fonction

Bénéficiaires : ministère de la Culture, secteur artistique et 

culturel dans son ensemble

Échéance : court terme

Limites et risques : aboutir à une évaluation quantitative qui ne 

saurait représenter une image adéquate du secteur artistique et 

culturel dans ses spécificités, problématiques et enjeux, repré-

sentativité sectorielle

Prérequis : ressources humaines 

Porteur du projet : ministère de la Culture

Partenaires : Commissaire au plan de développement culturel, 

STATEC, LISER

Inspiration : État des lieux des agences culturelles territoriales, 

France, Les infrastructures culturelles dans la mucipitalité. No-

mencléature, recensement et état des lieux, Québec 

http://www.men.public.lu/fr/actualites/articles/communiques-conference-presse/2017/11/16-loi-lux-fr/index.html
http://www.men.public.lu/fr/actualites/articles/communiques-conference-presse/2017/11/16-loi-lux-fr/index.html
http://www.observatoire-culture.net/fichiers/files/rapport_d_enquete_telecharger.pdf
http://www.observatoire-culture.net/fichiers/files/rapport_d_enquete_telecharger.pdf
http://www.stat.gouv.qc.ca/statistiques/culture/infrastructures-culturelles.pdf
http://www.stat.gouv.qc.ca/statistiques/culture/infrastructures-culturelles.pdf
http://www.dnk.de/Denkmalschutz/n2277?node_id=2365
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Recommandation 58

Mettre en place un Observatoire des 
politiques culturelles

Résultats attendus : surveillance, accompagnement et consulta-

tion pour la mise en œuvre du plan de développement culturel, 

publication de rapports d’études, coordination de l’évaluation 

avec le Commissaire de gouvernement au plan de développe-

ment culturel

Bénéficiaires : secteur culturel, publics

Échéance : moyen terme

Limites et risques : volonté politique

Prérequis : ressources humaines, légifération, budget de publi-

cation

Porteur du projet : ministère de la Culture

Partenaires : Commissaire de gouvernement au plan de déve-

loppement culturel, ministère de la Culture, secteur culturel

Inspiration : Observatoire des politiques culturelles (France)

Recommandation 59

Créer une plateforme de documentation et 
d’information en ligne

Résultats attendus : transparence des processus d’évaluation et 

de mise en œuvre du plan de développement, accessibilité à la 

documentation en matière de politique culturelle, à l’échéancier 

arrêté en open data.

Bénéficiaires : secteur culturel, publics

Échéance : court terme

Limites et risques : droits d’auteurs et droits voisins

Prérequis : ressources humaines, frais de réalisation

Porteur du projet : ministère de la Culture

Partenaire : CTIE

Inspiration : Québec, Nouvelle Aquitaine

20. Suivi et évaluation

https://gouvernement.lu/fr/actualites/toutes_actualites/communiques/2016/10-octobre/26-universite-conventions.html
http://www.observatoire-culture.net
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236
https://partoutlaculture.gouv.qc.ca
http://sodavi-nouvelleaquitaine.org
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Recommandation 60

Mener une réflexion sur les opportunités 
de la mise en place d’un Fonds pour la 
création artistique et culturelle et d’un 
Fonds pour le patrimoine culturel

Pistes à suivre :

• Regroupement des initiatives de soutien à la création 

(fonds à la création) et au patrimoine culturel (fonds au 

patrimoine culturel)

• Mutualiser les fonds existants

• Mutualiser les efforts de communication, diffusion et pro-

motion

Résultats attendus : meilleure gouvernance, meilleure efficience 

budgétaire, transparence et précision des critères d’attribution, 

simplification administrative pour les bénéficiaires, amélioration 

de la visibilité des acteurs culturels, plus grande professionnalisa-

tion du secteur, fédérer des synergies entre les acteurs culturels, 

flexibilité et démarche proactive afin de répondre à des nécessités 

ad hoc, centre d’expertise pour chaque secteur culturel, meilleure 

visibilité et positionnement des artistes et institutions luxem-

bourgeoises sur le marché international, accroissement de la qua-

lité des produits et services, création de plateformes

Bénéficiaires : acteurs culturels

Échéance : court terme

Limites et risques : volonté politique, réticences à la coopération, 

peur de perte d’influence et d’autonomie

Prérequis : ressources humaines, restructuration des fonds exis-

tants

Porteur du projet : ministère de la Culture

Partenaires : Œuvre Nationale de Secours Grande-Duchesse 

Charlotte, Fonds culturel national, Film Fund, music:LX, Trois C-L, 

Europe Créative, Agence luxembourgeoise d’action culturelle

Inspiration : Pro Helvetia, Suisse, Conseil des Arts, Canada, Sodec 

Québec, Flanders Arts Institute, Fédération Wallonie-Bruxelles, 

Fondation du patrimoine

Recommandation 61

Adopter une loi sur l’encouragement de la 
culture

Pistes à suivre :

• Définir les jalons de la mise en œuvre du plan de de déve-

loppement culturel

• Définir les priorités en matière de politique culturelle, en 

conformité avec le plan de développement culturel, pour la 

législature respective

• Renforcer les activités d’encouragement de la culture en les 

dotant d’une base légale formelle

• Délimiter clairement les compétences du ministère de la 

Culture par rapport aux communes, qui sont les premiers 

responsables de l’encouragement de la culture.

• Régler la répartition des compétences entre le ministère de 

la Culture et le Fonds de la création et le Fonds du patri-

moine

Résultat attendu : définition claire et précise des axes d’actions 

stratégiques de la politique culturelle sur base du plan de déve-

loppement culturel

Bénéficiaires : secteur culturel, publics

Échéance : long terme

Limites et risques : volonté politique

Prérequis : ressources humaines

Porteur du projet : ministère de la Culture

Partenaires : acteurs culturels

Inspiration : Loi sur l’encouragement de la culture, Suisse

Plan de développement culturel 2018-2028

https://prohelvetia.ch/fr/
http://conseildesarts.ca
http://www.sodec.gouv.qc.ca
http://www.sodec.gouv.qc.ca
https://www.flandersartsinstitute.be
http://www.culture.be/index.php?id=3241
http://www.culture.be/index.php?id=3241
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Démarche consultative
et participative
Le plan de développement culturel est le fruit d’une démarche consultative et participative qui s’est déroulée sur deux ans depuis 

mars 2016 et en différentes étapes. Le ministère de la Culture remercie chaleureusement les artistes et acteurs culturels ainsi que 

les politiciens, fonctionnaires et employés, ayant participé aux différents workshops, ateliers sectoriels, ateliers du jeudi et assises 

culturelles ainsi qu’à tous ceux qui ont contribué, sous une forme ou une autre, à l’élaboration de ce document.

ACHUTEGUI Ainhoa, Neimënster

ADALSTEINSSON Carl, CAPE - Centre des Arts 
Pluriels Ettelbruck

ADAM Claude, Chambre des Députés, commission 
de la Culture

ADAM Nathalie Noé, artiste

ADAM Pascale Noé, actrice

ADELUS Vincent, consultant indépendant

ADLER Aurélien, Fonds culturel national

AHLBORN Florence, Œuvre de Secours Grande-
Duchesse Charlotte

AHLBORN-GROSBUSCH Martine, Université du 
Luxembourg

ANDONOVIC Vesna, Luxemburger Wort

ANGEL Marc, Chambre des Députés, commission de 
la Culture

ANNICCHIARICO Yann, artiste

AREND Robi, artiste 

ARENDT Guy, Secrétaire d’État à la Culture

ARRENSDORFF Jean-Jacques, Festival de la Bande 
Dessinée Contern

ASSA Guy, Centre culturel Schungfabrik

ATTARD Toni, Arts Council Malta 

BACK Jean, auteur

BACKES Marianne, Ministère de la Culture

BAILLIE Sasha, Ministère de l’Économie

BARBOSA Nathalie, musicienne

BARNICH Ben, Bamhaus

BARTHELEMY Marc, Ministère de l’Éducation 
nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse

BASSO Serge, Kulturfabrik

BATTISTA Corinne, Ministère de la Culture

BATTISTELLA Marco, Ministère de la Culture

BAULER André, Chambre des Députés, commission 
de la Culture

BAULER Ben, Les Théâtres de la Ville de Luxembourg

BAUM Marc, Chambre des Députés, commission de 
la Culture

BAUMGARTEN Bernard, TROIS C-L - Centre de 
Création Chorégraphique Luxembourgeois

BAUSCH Raymond, Fonds culturel national

BAUSTERT Stéphanie, Music Management & 
Promotion

BECHET-METZ Claudine, Cultur’all

BECK Estelle, Association luxembourgeoise 
des bibliothécaires, archivistes et 
documentalistes (ALBAD)

BECK Simone, UNESCO, Luxembourg

BENDER Farina, Trifolion Echternach

BENDER Maxime, musicien

BENDER Nathalie, 100komma7

BENTO DOS REIS Rita, actrice

BERCHEM Tania, Ministère des Affaires étrangères et 
européennes 

BERDI Valerija, 100komma7

BERMES Marco, Commune de Consdorf

BERNARDINI Fabienne, Casino Luxembourg - Forum 
d’art contemporain

BERTEMES Claude, Cinémathèque de la Ville de 
Luxembourg

BERTEMES Paul, mediArt

BERTMES Jean, Koplabunz

BETTEL Xavier, Premier Ministre, Ministre de la 
Culture

BETTENDROFFER Carole, Agence luxembourgeoise 
d’action culturelle

BIANCALANA Daniel, Ville de Dudelange

BINSFELD Marc, Éditions Guy Binsfeld

BINTNER Doris, Luxcontent, Lëtzebuerger 
Bicherediteuren

BIS Christiane, Centre national de recherche 
archéologique

BIXHAIN Laurianne, artiste

BLEY Pierre, Œuvre de Secours Grande-Duchesse 
Charlotte

BLUM Carlo, Bibliothèque nationale de Luxembourg

BODRY Pierre, DenTheater.lu

BOFFERDING Taina, Chambre des Députés, 
commission de la Culture

BOLLENDORFF Roger, Zeitung vum Lëtzebuerger 
Vollek

BOLLIRI Isabelle, Bibliothèque publique régionale de 
Dudelange

BONVINI Linda, metteuse en scène, Independent 
Little Lies

BOUCHET Muriel, Chambre de Commerce, 
Fondation IDEA

BOURATSIS Sofia Eliza, théoricienne de l’art, 
curatrice

BOUSCH Patrick, LISER

BRACKE Marthy, Cité Bibliothèque

BRACONNIER Luc, Ministère de la Culture

BRASSEUR Laurence, Université de Leicester

BRAUN Nancy, Casino Luxembourg - Forum d’art 
contemporain

BRAUN Sarah, Œuvre Nationale de Secours Grande-
Duchesse Charlotte

BRÄUTIGAM Angelika, Mierscher Lieshaus

BRENDEL Michelle, Université du Luxembourg

BRITTEN Ralf, Trifolion Echternach

BRUCK Beryl, Ministère de la Culture

BRUGNONI Tania, 1535°, Differdange

BUSLIN Laurence, Confédération Nationale de Danse 
(CND)

CAMARDA Sylvia, danseuse, chorégraphe

CANDELAS Maria, Fonds Belval

CARBON François, Université du Luxembourg

CAREGARI Luc, woxx, ILL

CASSARÀ Claudio, Ministère de la Culture
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CELESTINO Gianfranco, danseur, chorégraphe

CHAOIMH Aifric Ní, danseuse, chorégraphe

CHIMIENTI Pablo, Le Quotidien

CHRILLESEN Neel, journaliste

CIMATTI Grégory, Le Quotidien

CLARINVAL France, Maison Moderne

CLAUDE Yves, Musée brassicole des deux 
Luxembourg

CLEMENS Nadine, Casino Luxembourg - Forum d’art 
contemporain

CLEMENT Marc, consultant independent

CLOSENER Carole, Chambre des Députés, 
commission de la Culture

CLOSENER Francine, Secrétaire d’État à l’Économie

COIMBRA Michel, Ministère de la Culture

COLJON Patrick, Orchestre Philharmonique du 
Luxembourg (OPL)

COLLARD Romuald, Kulturfabrik

COLLING Guy, Musée national d’histoire naturelle du 
Luxembourg

CONRAD Daniel, Luxemburger Wort

CONRAD Julie, Julie Conrad Design Studio

CONTER Claude D., Centre national de littérature, 
Conseil national du livre

CONZEMIUS Marguy, Centre national de 
l’audiovisuel

COUBRAY Céline, Maison Moderne

CROVISIER Jill, danseuse, chorégraphe

CZUGA Lucien, auteur, Luxorr

D’HUART Antoine, Étude Decker & Braun

D’ONGHIA Angélique, Rotondes 

DABROWSKA Paulina, Coopérations Wiltz

DALEIDEN Guy, Filmfund Luxembourg

DAUPHIN Max, artiste

DA SILVA MATOS Celina

DE PERROT Anne-Catherine, evalure – Centre 
d’évaluation culturelle, Zurich

DE ROBERTIS Deborah, artiste

DE TOFFOLI Ian, auteur, Hydre Éditions 

DEL FABBRO Daniela, Centre national d’audiovisuel

DECKENBRUNNEN Christiane, Chœur de Chambre 
de Luxembourg

DECKER Catherine, Ministère de la Culture

DELLES Lex, Chambre des Députés, commission de 
la Culture

DELSAUT Joël, acteur

DEMUTH Marc, musicien

DENZLE Marianne, Ministère de la Culture

DHAMEN Luc, Fonds Belval

DI BERNARDO Luca, music:LX

DI FELICE Paul, Café-Crème

DI SANTO Daniela, Fonds Belval

DICHTER Jean-Pierre, Conservatoire national de 
véhicules historiques

DIDDEN Sarah, Ministère de l’Éducation nationale, 
de l’Enfance et de la Jeunesse

DIDELOT Thierry, musicien 

DOBROSAVLJEVIC Sneja, Association des artistes 
plasticiens du Luxembourg (AAPL)

DOCKENDORF Guy, ECOC Luxembourg 1995 & 
Luxembourg et Grande Région 2007

DONNELL Tara, Actors.lu

DORSCHEID Sabine, historienne de l’art

DOSTERT Marc, Maîtrise Sainte-Cécile de la 
Cathédrale de Luxembourg

DUARTE DE OLIVEIRA Elvis, Beast Entertainment

ECKER Serge, artiste

EICHER Luc, Ministère de la Culture

EIFFES Christiane, TROIS C-L – Centre de Création 
Chorégraphique Luxembourgeois

ELS Ben, Mierscher Kulturhaus

ESCANDE Dominique, Neimënster

FABER Alain, Musée national d’histoire naturelle du 
Luxembourg

FABER Larisa, actrice

FABER Véronique, Openscreen

FAYOT Ben, député honoraire

FAYOT Franz, Chambre des Députés, Commission de 
la Culture (CHD)

FEINEN Michel, artiste, musicien

FEIPEL Martine, artiste

FEITH Jean,  Œuvre Nationale de Secours Grande-
Duchesse Charlotte

FELLERICH Thomas, Ministère de l’Éducation 
nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse

FELLNER Hans, historien de l’art, curateur

FETZ Jean, artiste, Lëtzebuerger Artisten 
Center (LAC)

FISCH Maryse, Ministère de l’Égalité des chances

FLAMMANG Claire, professeure

FLESCH Colette, bourgmestre honoraire, échevine de 
la Culture honoraire de la Ville de Luxembourg

FLINTO Sandy, artiste

FOHR Benedikt, Festival International Echternach

FÖHR Sitta, artiste

FRANK Tanja, Openscreen 

FRANTZ Jerry, artiste

FRANTZEN Christian, artiste

FRISCH Guy, United Instruments of Lucilin

FRISONI Claude, Forum Culture(s)

FRITZ Claude, DenTheater.lu

GAENG Catherine, Centre national de recherche 
archéologique

GALBATS Patrick, artiste

GANTENBEIN Tom, Ministère de la Culture

GARCIA Robert, Rotondes, ECOC Luxembourg et 
Grande Région 2007

GATTI Tom, musicien

GEHMACHER Stephan, Philharmonie Luxembourg

GEISLER Josiane, Ministère de la Culture

GERGES Steve, Bamhaus

GLAS Yan, Luxembourg Creative Industries Cluster

GLESENER Jeanne E., Université de Luxembourg

GLÜCK Alix, Ministère de la Culture

GOEBBELS Gil, LSAP

GOETHALS, Guy, musicien

GOETZINGER Germaine, Fondation Servais 

GONCALVES DA SILVA Alexandrina, Ministère de la 
Culture

GORZA Thérèse, CID Fraen an Gender

GOUVEIA Lata, artiste

GRAF Richard, Action Solidarité Tiers Monde

GRASER Laura, Rotondes

GROEBER Gast, auteur

GROSSO Bruno, Fonds culturel national

GROSU Antonio, Chœur de Chambre de Luxembourg

GÜMBEL Wiebke, TNS Ilres

GÜNTHER Alain, De Schmelzaarbechter

GÜNTHER Berhnard, Philharmonie Luxembourg

HAENSEL Jean-Marie, Inspection générale des 
finances

HALLER Marc, Ministère des Affaires étrangères et 
européennes

HAMEN Roger, Fête de la musique, Luxembourg

HANSEN Dominique, Philharmonie Luxembourg, 
Fondation EME

HANSEN Josée, Lëtzebuerger Land

HARTMANN Carlo, musicien

HAUSER Marc, Rotondes

HEIMBÖCKEL Dieter, Université du Luxembourg, 
IPSE

HEINDRICHS Luka, Food For Your Senses

HELDENSTEIN Bettina, Casino Luxembourg - Forum 
d’art contemporain

HELLINCKX Dominique, Conservatoire de la Ville de 
Luxembourg

HELMINGER Guy, auteur

HELMINGER Nico, auteur

HELPIQUET Anita, CLAE Luxembourg, Salon du livre 
et des cultures

HEMMER Claudine, Ministère de la Culture

HEMMER Michèle, Action Solidarité Tiers Monde
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HEROLD Arend, Estro Armonico

HEYARD Joël, Fédération Luxembourgeoise des 
Auteurs et Compositeurs (FLAC)

HICK Thierry, Luxemburger Wort

HIEFF Vincent, Ministère de l’Économie

HILBERT Baptiste, danseur, chorégraphe

HOCHMUTH Max, artiste

HOELTGEN Sandrine, Lycée Bel-Val 

HOFFMANN Frank, Théâtre national du 
Luxembourg

HOFFMANN Yannchen, musicienne

HOOGENHOUT Agnès, Musée de l’Ardoise, 
Haut-Martelange

HOSTERT Marc, Cercle artistique de 
Luxembourg (CAL)

HOURBETTE Patrice, music:LX

HUET Fred, Musée Rural Binsfeld

HUMBEL Fréderic, Minett Park Fond-de-Gras

HURT Pierre, Ordre des Architectes et des Ingénieurs-
Conseils (OAI)

IGNITI Danielle, Service culturel de la Ville de 
Dudelange, CCR opderschmelz

IPATOVA Natasha, Dance Xperience

JACOBS Monika, Kulturhuef Grevenmacher

JAKOBS Julie, service culturel, Ambassade du Grand-
Duché de Luxembourg en Allemagne

JAMINET Jérôme, critique littéraire

JEBLICK Romain, Luxorr, Lord.lu

JEHIN Ludivine, Centre national de littérature

JODES Diane, artiste

JONAS Jeff, manager d’artistes (Scarred, Nöize 
Collective) 

JONES Ginette, Ministère du Travail, de l’Emploi et 
de l’Économie sociale et solidaire

JOUSSELIN Denis, acteur

JOVIC Piera, danseuse, chorégraphe

JUNET Mathis, TROIS C-L - Centre de Création 
Chorégraphique Luxembourgeois

JUNG Dani, MASKéNADA

JUNKER Raphaël, manager d’artistes, Monday Night 
Productions

KAIFFER Anne, Boucherie Kaiffer

KALMES Nadine, Ministère de la Culture

KARCZEWSKI Maciej, Ancien Cinéma, Vianden

KARTHEISER Josiane, auteure

KASS Ralf, Ministère de l’Égalité des chances

KAUFHOLD Lex, Ministère de l’Économie

KAYSER Lucien, Institut Grand-Ducal de Luxembourg

KAYSER Roland, Éditions PHI

KERGER Camille, Institut européen de chant choral 
Luxembourg

KESSELER Véronique, Casino Luxembourg - Forum 
d’art contemporain

KEUP Frederic, Service de l’Enseignement de la Ville 
de Luxembourg

KIEFFER Monique, Bibliothèque nationale de 
Luxembourg, Conseil supérieur des bibliothèques 
publiques

KIEFER Sven, artiste, musicien

KIEFFER Jean-Marie, Ministère de l’Éducation 
nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse, SCRIPT

KIRPS Josée, Archives nationales de Luxembourg

KIRPS Paul, artiste 

KLEIN Tommy, TNS Ilres

KLOPP Gérard, Éditions Klopp

KMIOTEK Christian, Theater Federatioun

KOCH Jean-Philippe, musicien

KOCKELKORN René, curateur

KOENIG Nora, actrice

KOHL Julia, Ministère de la Culture

KOHN-STOFFELS Danièle, Ministère de la Culture

KÖLLER Robert, UGDA

KOLLWELTER Claudia, RTL

KOLLWELTER Serge, Forum Culture(s)

KOLTZ Beryl, réalisatrice

KOPPES Pierre, Commune de Wiltz

KONEN Jérôme, Kinneksbond Mamer

KONTZ-HOFFMANN Anne, Ministère de la Culture

KOOB Gérard, Syvicol

KOX Jo, Fonds culturel national

KRAMER Marcel, Lycée classique de Diekirch

KRAUS Victor, musicien

KRECKÉ Christiane, Éditions Saint-Paul

KREINS Marlène, Ministère de la Culture

KREMER Christiane, RTL, Kremart Édition

KREMER Karin, Mierscher Kulturhaus

KREMER Romain, De klenge Maarnicher Festival

KRETTELS Catherine, Fonds culturel national

KRIDEL Michèle, Solidarité Jeunes

KRIEPS Bob, Ministère de la Culture

KRIES Daniel, Multimediart

LABORIER David, musicien

LACOUR Gilles, Ministère de la Culture

LAMESCH Michèle, Fonds Belval

LAMMAR Sophie, Ministère de l’Éducation nationale, 
de l’Enfance et de la Jeunesse, SCRIPT

LAMOUR Christian, LISER

LANGEVIN Sophie, actrice, actors.lu

LARUADE Stéphanie, architecte

LAURET Jean-Marc, Ministère de la Culture et de la 
Communication, France 

LAZAREFF Gladys, Luxembourg City Film Festival

LE BRUN Foni, Centre national de recherche 
archéologique

LEGRAND Aude, artiste

LEICK-BURNS Tom, Les Théâtres de la Ville de 
Luxembourg

LEMMER Sonja, Fonds culturel national

LENERT Jerry, CEDIES, Ministère de l’Education 
supérieur et de la Recherche

LENTZ Mariette, vocaliste

LESCH Paul, Centre national de l’audiovisuel

LEY Sascha, vocaliste, comédienne, compositrice

LIMPACH Marc, Kasemattentheater

LINCKELS Serge, Ministère de l’Éducation nationale, 
de l’Enfance et de la Jeunesse, SCRIPT

LINSTER Alain, Lëtzebuerger Architektur Musée 

LINSTER Bernard

LISBOA MENDES Damien, Beast Entertainment

LOBO Jessica, manager d’artistes (Lata Gouveia)

LOPORCARO Anna, Mudam Luxembourg

LORANG Antoinette, Fonds Belval

LORANG Carole, Compagnie du Grand Boube, 
Theater Federatioun

LORANG Claudine, Œuvre Nationale de Secours 
Grande-Duchesse Charlotte

LORGÉ Marie-Anne, Le Jeudi

LOSCHETTER Laurent, Den Atelier

LUCIANO Alessandra, Centre national de 
l’audiovisuel

LUNGHI Enrico, Mudam Luxembourg

LUTGEN Christine, Musée Vivant de l’Ancienne 
Draperie, Esch-sur-Sûre

LUTGEN Emile, De klenge Maarnicher Festival

LUTZ Isabelle, artiste, Atelier Empreinte

LUX Marc, Ministère de la Culture

MACKEL René, De Schmelzaarbechter

MAES Jean-Paul, Kaleidoskop Theater

MAGAR Maurice, Le Jeudi

MAHLER Anne, Trifolion Echternach

MALHERBE Michel, Ville de Mersch

MALY Herbert, Coopérations Wiltz

MANGEN Claude, metteur en scène, 100komma7

MANN Christof, service jeunesse, Ville de 
Luxembourg

MAQUET Chantal, artiste

MARÉCHAL Roxan, Plurio

MARGUE Charles, TNS Ilres

MARKIEWICZ Karolina, artiste, curatrice

MART Caroline, RTL 

MARTELING Luc, Kremart Édition

MARTIN Florence, United Instruments of Lucilin

MARTINS Nilton, acteur



1
7
9

Plan de développement culturel 2018-2028

MARTINS Paula, Confédération de la Communauté 
portugaise au Luxembourg

MATHAY Martine, Bibliothèque nationale de 
Luxembourg

MEDAWAR Sophie, artiste

MEDINGER Gisèle, Festival de la Bande Dessinée 
Contern

MEIER Manon, Les Théâtres de la Ville de 
Luxembourg

MEL Sergio, danseur, chorégraphe

MELCHIOR Carole, artiste

MERGEN Martine, Chambre des Députés, 
commission de la Culture

MERKLE Kathrin, Conseil de l’Europe

MERTENS Edy, Chambre des Députés, commission 
de la Culture

MERTZ Frédéric, Centre d’étude et de formation 
interculturelles et sociales (CEFIS)

METZ Georges, Service national de la jeunesse (SNJ)

MEYER Annick, Clervaux - Cité de l’image 

MEYER Christiane, Ministère de l’Éducation 
nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse 

MEYER Roland, auteur, enseignant

MEYERS Karin, Ministère de la Culture

MEYERS Marc, Conservatoire de la Ville de 
Luxembourg

MEYERS Steph, Rotondes

MICHAELY Patrick, Musée national d’histoire 
naturelle de Luxembourg

MICHELS Danièle, RTL

MICHELS Guy, artiste

MILOWICH Darko, Orchestre Philharmonique du 
Luxembourg (OPL)

MINIGHETTI Clément, Mudam Luxembourg

MIRKES Rosch, Rencontres Musicales de la Vallée de 
l’Alzette

MITTHEIS Elvira, Coopérations Wiltz

MODERT Octavie, Chambre des Députés, 
commission de la Culture

MOES Régis, Musée national d’histoire et d’art

MOLITOR Françoise, Bibliothèque nationale de 
Luxembourg, CEDOM

MOLITOR Simone, Lëtzebuerger Journal

MOOTZ Paul, musicien

MORHARD Bob, École Régionale de Musique de la 
Ville de Dudelange

MOSAR Christian, 100komma7

MOSSUTI Giuseppe, STATEC

MOULIN Claudine, auteure

MOUSSET Simone, danseuse, chorégraphe

MOUTIER Amandine, Rotondes

MOYEN Claude, professeur, conseiller pédagogique 

MUHLEN Kevin, Casino Luxembourg - Forum d’art 
contemporain

MULLER Ann, service culturel, Ambassade du Grand-
Duché de Luxembourg en Allemagne

MULLER Christine, architecte urbaniste

MULLER Gary, Service national de la jeunesse (SNJ) 

MULLER Jean, artiste, Orchestre de Chambre du 
Luxembourg (OCL)

MULLER Myriam, metteuse en scène, Théâtre du 
Centaure 

MUNO Christian, Bamhaus

MUNO Claudine, auteure, musicienne

MUÑOZ Juan Carlos, Artemandoline

MUTSCH Lydia, Ministre de l’Égalité des chances

NATHAN Philippe, architecte

NEIERS Stéphanie, Kulturhaus Niederanven

NEISELER Marie-Laure, Confédération Nationale de 
Danse (CND)

NENNIG Réjane, Service culturel de la Ville de 
Differdange, Aalt Stadhaus Déifferdeng

NICKTS Marc, SACEM Luxembourg

NICOLAS Pit, artiste

NOESEN Suzan, artiste

NOWARA Malgorzata, Musée national d’histoire et 
d’art 

OLIVEIRA Serge, Ministère de la Culture

OTH Gery, artiste

PAIROUX Kristel, CLAE Luxembourg, Salon du livre 
et des cultures

PASSERI Claudia, artiste

PASTI Eleonora, artiste

PAULY Claude, musicien

PAULY Michel, Forum Culture(s)

PECKELS Laurent, musicien

PEGEL Gilles, artiste, Association des artistes 
plasticiens du Luxembourg (AAPL)

PEIFFER Lara, service culturel, Ambassade du Grand-
Duché de Luxembourg en Allemagne

PEIFFER Patrick, Bibliothèque nationale de 
Luxembourg

PENNING René, Kulturfabrik

PETIT Emmanuel, architecte

PHILIPPART Robert L., Luxembourg for Tourisme, 
UNESCO Luxembourg

PIETRUK Fabienne, Musée national d’histoire et d’art

PIRES MONTEIRO Georges Maikel, danseur, 
chorégraphe

PIRON Pascal, artiste

POLFER Michel, Musée national d’histoire et d’art

POUPART Agnès, Mierscher Lieshaus, Association 
luxembourgeoise des bibliothécaires, archivistes et 
documentalistes (ALBAD)

PRIM Andrea, Theater Federatioun

PRIM Eugène, Solistes européens, Luxembourg

QUAZOTTI Serge, Institut de la Propriété 
intellectuelle Luxembourg (IPIL)

QUETSCH Roland, artiste

QUILEZ Valerie, Mission culturelle du Luxembourg 
en France, Ministère de la Culture

RAMA Andrea, danseur, chorégraphe

RAUCHS Paul, Forum Culture(s)

RECH John, Service culturel de la Ville de Dudelange

RECKER Anna, artiste

REDING Alex, Galerie Nosbaum-Reding

REDING Jean-Marie, Bibliothèque nationale de 
Luxembourg

REICHLING Tammy, hei!YA Productions

REILES Paul, Commission des programmes Grand 
Théâtre de la Ville de Luxembourg

REINARD Sam, Rocklab – Centre de ressources, 
Rockhal

REINERT François, Musée Dräi Eechelen

REITZ Anke, Centre national de l’audiovisuel

RETTEL Marc, Année Européenne du Patrimoine 
Culturel

REUTER Alex, Prix Servais

REUTER Jérôme, musicien

REUTER Julie, Galerie Nosbaum-Reding

RICHARD Karin, CEDIES, Ministère de l’Education 
supérieur et de la Recherche

RIES Anne-Catherine, Ministère d’État, Digital 
Luxembourg

RILLING Lydia, Philharmonie Luxembourg

RISCHETTE Georges, Dance Xperience

ROBIN Philippe, consultant indépendant 

ROCKENBROD Frank, Musée National d’Histoire 
Militaire

ROLLAND Marie-Laure, Reporter.lu

ROLLIER Lawrence, Theater Federatioun

RONVAUX Nathalie, auteure

RONVAUX Sandrine, artiste

ROSTER Danielle, CID Fraen an Gender

ROTH Gilles, Chambre des Députés, commission de 
la Culture

ROUSSEL Stéphane Ghislain, auteur, metteur en scène

RUBEN Michel-Edouard, Fondation IDEA

RUITER Marita, Galerie Clairefontaine

RUIZ Jean-Philippe, CLAE Luxembourg

RUMPF Andrea, LUCA - Luxembourg Center for 
Architecture

SAGRILLO Damien, Université du Luxembourg

SANAVIA Patrick, Service des sites et monuments 
nationaux

SANTER Georges, Ambassade du Grand-Duché de 
Luxembourg en Allemagne

SANTIAGO Luis, Cultur’All

SASSETTI Francisco, Philharmonie Luxembourg

SCHAACK Petz, Multimediart

SCHAAF Anne, Tageblatt

SCHAAF Jean-Paul, Syvicol

SCHADECK Luc, Ministère de la Culture

SCHAEFFER Jean-Jacques, Mudam Luxembourg

SCHALL Céline, Université du Luxembourg

SCHANDELER Ingo, Université du Luxembourg, ECCS

SCHAUL Christiane, Fédération Luxembourgeoise des 
Auteurs et Compositeurs (FLAC)

SCHEER Marc, Coopérations Wiltz

SCHINKER Jeff, auteur, Tageblatt

SCHLICHTENHORST Nicole, Syndicat PRO-SUD

SCHMIT Claude, auteur

SCHMIT Francis, Compagnie du Grand Boube

SCHMIT Steve, RTL

SCHMITT Ady, Ministère de la Culture

SCHMITT Lars, Richtung22

SCHMITT Martine, Administration des bâtiments 
publics

SCHMOETTEN Pol, Commissariat à l’enseignement 
musical

SCHNEIDER Fabienne, ASTI

SCHNEIDER-SCHOO Claudia, Freed um Liesen

SCHNELL Christiane, Institut für Sozialforschung an 
der Johann Wolfgang Goethe-Universität, Frankfurt 

SCHOCKMEL Eric, artiste

SCHOELLEN Marc, professeur, expert paysagiste

SCHOLER Paul, École de musique de l’UGDA

SCHOOS Thomas, Éditions Guy Binsfeld

SCHROEDER Frank, Musée national de la Résistance

SCHROEDER Romain, Archives nationales de 
Luxembourg

SCHROEDER Stilbé, Casino Luxembourg - Forum d’art 
contemporain

SCHUMACHER Pascal, musicien

SCHWENDER Sandra, Casino Luxembourg - Forum 
d’art contemporain



1
8
0

SI ABDERRAHMANE Nora, Ministère de la Culture

SIEGLER-GONZALEZ Desti, Musel-Sauer Médiathéik

SIETZEN Christiane, Service culturel de la Ville de 
Luxembourg

SIMON Anne, metteuse en scène

SIMON Odile, Cube 521, Marnach

SIMON Pitt, acteur

SINNER Maurice, Richtung22

SOGNE Hervé, acteur

SOMMER-SCHUMACHER Marie-Anne, Ministère de 
la Culture

SONDAG Tamara, Bibliothèque municipale d’Esch-
sur-Alzette

SPADA Luc, auteur

SPEDENER Jean-Claude, Ministère de la Culture

SPIRINELLI Fabio, Université du Luxembourg

STAMMET Danièle, IFEN

STEFFEN Robert Gollo, Éditions Op der Lay

STEIL Nicolas, Iris Productions

STICKLIES Pascal, Philharmonie Luxembourg

STIWER Pierre, curateur, Café-Crème

STOLTZ Charel, Holtz Sound

STORN Deborah, Cité Bibliothèque

STRASSER Marc, Zaltimbanq’ Zirkus

STROETGEN Janina, ECOC Esch 2022

SUMKÖTTER Dirk, Fédération luxembourgeoise des 
Libraires

TANGETEN Tammy, Ministère de la Culture

TANSON Dan, Traffik Theater

TANSON Sam, Chambre des Députés

TASCH Magalie, Ministère de la Culture

TASCH Milly, Forum Culture(s)

THEIS Max, Ministère de la Culture

THILMANY Doris, Musée de l’Ardoise, Haut-
Martelange

THILTGES Sébastian, Universität Saarland

THOMA Sophie, 100komma7

THUNUS Olivier, STATEC

TIRABASSO Léa, danseuse

TONNAR Jean, ECOC Esch 2022

TONNAR Serge, artiste

TONNAR Yann, réalisateur

TOTH Olivier, Rockhal

TRAUDEN-THILL Marie-Pierre, artiste

TRAUFFLER Joëlle, Les Théâtres de la Ville de 
Luxembourg

TROES Tessy, Last Summer Dance

TRONO Giovanni, music:LX

UGEN Sonja, Université du Luxembourg

UNKELHÄUSSER Christophe, organisateur

UNSEN Jeanine, artiste

VARANFRAIN Jérôme, acteur

VON LEIPZIG Wolf, Éditions Saint-Paul

VUJICIN Radica, actrice

WAGENER Danièle, Les 2 Musées de la Ville de 
Luxembourg

WAGNER Andreas, ECOC Esch 2022

WAGNER David, Chambre des Députés

WAGNER Luc, Agence luxembourgeoise d’action 
culturelle

WAGNER Pitt, artiste

WAGNER-PARKER Ariel, Centre pour la Promotion 
des Arts (CEPA)

WALCH Anneke, Atelier Empreinte

WALDER Adar, Seed to Tree

WALENTINY Christine, Casino Luxembourg - Forum 
d’art contemporain

WALERICH Michèle, Centre national de l’audiovisuel

WALISCH Tania, Musée national d’histoire naturelle 
du Luxembourg

WALTMANS Ralph, Service culturel de la Ville 
d’Esch-sur-Alzette

WALTZING Gast, compositeur

WARINGO Nora, Kulturhaus Niederanven

WARNIER Laurent, musicien

WEBER Raymond, Forum Culture(s)

WELTER Michel, Den Atelier

WEIDES Fernand, journaliste

WENNIG Charles, artiste

WEIDES Fernand, IKB-Stiftung

WEIS Jean-Guillaume, danseur,chorégraphe

WEIS Joëlle, Kaleidoskop Theater

WEIS Trixi, artiste, Association des artistes plasticiens 
du Luxembourg (AAPL)

WEITZE Dagmar, collectif DADOFONIC

WELTER Carine, Musée d’Histoire(s), Diekirch

WEYDERT Nico, STATEC

WEYER Lex, Centre pour la Promotion des Arts 
(CEPA)

WEYER Sabine, musicienne

WIES Anouk, Cercle Cité

WISELER Claude, Chambre des Députés

WILTGEN Roland, Fédération Luxembourgeoise des 
Auteurs et Compositeurs (FLAC)

WIRTZ Andreja, Ville d’Esch-sur-Alzette

WURTH Peggy, ASPRO

ZAZZERA Giovanni, danseur, chorégraphe

ZECHES Barbara, Ministère de la Culture

ZEIMET Gilles, Musée national d’histoire et d’art

ZEPHIR Olivier, Technoport

ZIMMER Séverine, Fête de la Musique, Luxembourg
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Liste des œuvres,  
productions, créations et  
crédits photographiques

Pages 2-3

Seed To Tree, Temper Trap (support), 29.01.2017 Den 

Atelier, photo © Joaquim Valente

Pages 6-7

Musée national d’histoire et d’art, Salle Kutter, Nuit 

des Musées 2016, photo © Tom Lucas/MNHA

Pages 8-9

À part être, projet BlanContact, direction artistique et 

chorégraphie : Annick Putz, Thierry Raymond; production 

: Mierscher Kulturhaus, Fondation Kräizbierg; coproduc-

tion : Les Théâtres de la Ville de Luxembourg, 20.04.2018 

Mierscher Kulturhaus, photo © Patrick Galbats

Page 16-17

Francesco Tristano, Goldberg City Variations,  

9.02.2018 Philharmonie, photo © Alfonso Salguiero/

Philharmonie

Page 18

Biblia Latina (Echternacher Riesenbibel), Ruotpertus 

von Echternach, 11e siècle, manuscrit enluminé, Bi-

bliothèque nationale, Réserve précieuse, photo © 

Marcel Strainchamps/BNL

Page 20

Le domaine de la villa gallo-romaine de Schieren, 

peinture murale romaine, figure ailée d’un médaillon 

du décor, photo © Tom Lucas/MNHA-CNRA

Page 24

Musées d’État, Marché-aux-Poissons, 1987, photo © 

Albert Biwer/MNHA

Page 26

CPAC, Réunion constitutive sous la présidence de Robert 

Krieps, ministre de la Culture, 1975, photo : anonyme

Page 33

Centre national de l’audiovisuel, Dudelange, 2007, 

photo © Romain Girtgen/CNA

Page 37

Parvis des Rotondes, Année culturelle 2007, photo © 

Rotondes

Page 38

Bibliothèque nationale de Luxembourg, vue du chan-

tier, bureau d’architectes Bolles+Wilson en collabo-

ration avec le bureau luxembourgeois WW+ Archi-

tectes, photo © Marcel Strainchamps/BNL

Page 68

Affiche « talk show. Kënschtler e Beruff ? », Spektum 

’87, 16.05.1991 Théâtre des Capucins, Ateliers Weyer

Page 71

Atelier du Jeudi « Culture & patrimoine, architecture, 

urbanisme, cadre de vie », 8.12.2016 Centre national 

de l’audiovisuel, photo © Paul Lesch/CNA

Page 72

Jardins du Grand-Château d’Ansembourg, photo © SSMN

Pages 78-79

Martine Feipel & Jean Bechameil, Many dreams, 

11.07.2014 – 21.09.2014 Park Dräi Eechelen. Courtesy 

Galerie Zidoun & Bossuyt, photo © Rémi Villaggi/

Mudam Luxembourg

Page 80

Ville de Luxembourg, vue sur le Grund, photo © Sabi-

no Parente/Adobe Stock

Pages 84-85

Rumpelstilzchen de Ian de Toffoli/Bridder Grimm, 

mise en scène : Myriam Muller, avec e.a. Pierre 

Bodry, Gilles Cruchten, Larisa Faber, Fabio Go-

dinho, Elisabet Johannesdottir, Marco Lorenzini, 

Pitt Simon, Raoul Schlechter, Brigitte Urhausen; 

production  : Théâtres de la Ville de Luxembourg; 

coproduction  : Théâtre d’Esch, CAPE-Centre des 

Arts Pluriels Ettelbruck, 15.12.2017 Grand Théâtre, 

photo © Bohumil Kostohyrz

Page 86

Orchestre Philharmonique du Luxembourg, Gusta-

vo Gimeno, direction, Miah Persson, soprano, Ian 

Bostridge, ténor, 16.02.2017 Philharmonie, photo © 

Alfonso Salguiero/Philharmonie
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Liste des œuvres,  
productions, créations et  
crédits photographiques Page 96

Bal, concept et direction  : Simone Mousset;  pièce 

développée avec et interprétée par Simone Mousset, 

Elisabeth Schilling; musique  : Maurizio Spiridigliozzi; 

costumes : Mélanie Planchard; Coproduction : Simone 

Mousset, Mierscher Kulturhaus, TROIS C-L Centre de 

Création Chorégraphique Luxembourgeois, réalisée 

avec le concours du  Fonds culturel national Luxem-

bourg et SACEM Luxembourg, photo © Jeanine Unsen

Page 104

EDSUN, premier lauréat de la bourse de dévelop-

pement de carrière du Fonds culturel national, 2017 

photo © Edmilson Oliveira de Pina

Page 112

Châteaux de Beaufort, photo © Rol Schleich

Page 122

Anne-Marie Herkes, 9.12.2017 – 10.12.2017 Marché 

des Créateurs, Mudam Luxembourg, photo © Marion 

Dessard/Mudam Luxembourg

Page 126

Festival de Wiltz, 65e édition, Esou schmaacht 

Wooltz,  Weeltzer  Musek feat.  Serge Tonnar & 

Legotrip, 08.07.2017 Amphithéâtre du Château, pho-

to © COOPERATIONS a.s.b.l.

Page 134

Su-Mei Tse, Gewisse Rahmenbedingungen 3 (A Certain 

Frame Work 3), Altes Museum - Villa Farnesina - Villa 

Adriana, 2015–17, three colour video projections, 

silent, 4:27 mins, looped  ; 3:51 mins, looped  ; 3:20 

mins, looped, installation view of the 21st Biennale of 

Sydney (2018) at Cockatoo Island, avec le soutien du 

Fonds culturel national, photo © silversalt photogra-

phy, courtesy the artist, AD Gallery, Athènes ; Galerie 

Tschudi Zuoz, Suisse and Edouard Malingue Gallery, 

Hong Kong

Page 141

Dock in Absolute, 16th Tokyo Jazz Festival 1.9.2017 – 

3.9.2017, photo © Tokyo Jazz Festival

Page 142

Mudam Luxembourg, atelier pour enfants, photo © 

Mudam Luxembourg

Page 150

Letters from Luxembourg, concept et mise en scène  : 

Sylvia Camarda, Serge Tonnar, avec Alaa Alsaidi, 

Alexandre Hornbeck, Aude Kerivel, Aude-Lau-

rence Clermont, Catherine Elsen, Diogo Fernandes, 

Gianfranco Celestino, Haider Rahmatullah, Hussein 

Allami, Karar Edani, Martine Kohn, Muhammed Yehia 

Sheikhouney, Nour Jaara, Omer Omer Khalaf, Phi-

lippe Noesen, Shahem Dablat, Tara Donnell, Tarek 

Alnabhan, Véronique Sere, Wafaa Abo Zarifa, Zaman 

Almuttairi ; musique : Yannick Stein, Bebe Serra, Serge 

Tonnar ; choréographie : Sylvia Camarda; costumes et 

décor : Anouk Schiltz, Ahmed Dablat ; visuel : Talbot ; 

production : Yazan Doubal, Dani Jung, Serge Tonnar, 

28.06.2016 Carré, © photo Bohumil Kostohriz

Page 156

Centre national de littérature, Fonds d’archives, 

photo © Christof Weber/CNL

Page 163

Musée national d’histoire naturelle, capture d’écran 

du portail du système mondial d’information sur la 

biodiversité (GBIF), www.data.mnhn.lu

Pages 164-165

Pol Greisch, Lundi littéraire, 27.11.2017 Aaalt Stadt-

haus, photo © Claude Piscitelli

Page 166

Train 1900, Minett Park Fonds-de-Gras, photo  © 

Claude Piscitelli

Pages 174-175

Titelberg, oppidum gaulois, fouille de l’espace 

publique, entrée sud, photo © Lux Drone/CNRA

Page 176

Atelier sectoriel « Livre » , 27.4.2016 Annexes du 

Château de Bourglinster, photo © Max Theis/MC

Page 177

1ères Assises culturelles 2016, table-ronde « L’école – 

un lieu de transmission culturelle », 1.6.2016 Grand 

Théâtre de la Ville de Luxembourg, photo © Max 

Theis/MC

Page 178

Atelier du Jeudi « Culture & patrimoine, architecture, 

urbanisme, cadre de vie », 8.12.2016 Centre national 

de l’Audiovisuel, photo © Paul Lesch/CNA

Pages 180-181

Bilan post-Assises, 1.7.2017 Mierscher Kulturhaus, 

photo © Max Theis/MC

Page 182

Finding Jakob, Réalisateur  : Olivier Pesch; produc-

teur : SAMSA FILM; scénario : Olivier Pesch, Frédéric 

Zeimet, 2018, Virtual Reality, English, Durée : 8-12’; 

équipe de tournage : Rae Lyn Lee (DOP); Philippe 

Kohn (Sound); Loïc Collignon (Sound); Ana Monte 

(Sound); Jean-Luc Simon (Editing); Sylvia Kasel (Art 

director); Sophie Van den Keybus (Costumes); Julie 

Asselborn (Make-up artist); Béatrice Stephany (Make-

up artist); Eric Lamhen (Casting); Karoline Maes (Pro-

duction Manager); Philippe Ludivig (VFX Supervisor); 

Benigno Perez (VR Supervisor); Bernard Michaux 

(Producer); Suspended time extended space, 5.5.2018 

– 9.9.2018, VRBox, Casino Luxembourg-Forum d’art 

contemporain; photo © Sven Becker

Page 185

Archives nationales de Luxembourg, photo © Joe 

Goergen/ANL

Page 187

Trixi Weis, Crayon, aluminium laqué, sculpture sonore 

et lumineuse, 2013, aménagement artistique dans le 

cadre du 1 %, Lycée Nic Biever, Dudelange , photo 

© Eric Chenal

Pages 188-189

Kinnegswiss goes Pop, 21.6.2017 Kinnekswiss, China 

Moses, Gast Waltzing et Orchestre Philharmonique 

du Luxembourg, production Luxembourg City Tou-

rist Office, photo © Alfonso Salguiero/Philharmonie
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Bibliographie
La bibliographie est présentée séparément dans le second volume du présent plan de 

développement culturel, afin de faciliter la lecture et la consultation des références 

bibliographiques.

Cette bibliographie sélective se veut un instrument de travail pour les lecteurs, travail-

leurs culturels, chercheurs ou autres curieux de la politique culturelle. Elle regroupe 

un aperçu des principales références et sources d’informations consultées lors de la 

préparation du plan – ouvrages, articles, revues, périodiques, publications et supports 

divers –, sans prétendre à l’exhaustivité. Néanmoins, son envergure appelle une struc-

turation, afin d’en garantir la lisibilité ; aussi a-t-on opté pour une présentation en six 

catégories distinctes :

1. Textes législatifs

2. Documents officiels
• Documents officiels – Chambre des Députés 

• Documents officiels – ministères

3. Plans de développement culturel – 
exemples 

 
4. Statistiques

5. Bibliographie thématique
• La notion de culture

• Les pratiques culturelles au Luxembourg 

• Gouvernance

• Création

• Valorisation du travail culturel et professionnalisation

• Patrimoine

• Industries culturelles et créatives

• Culture en région

• Action culturelle à l’international

• Éducation artistique et culturelle

• Culture accessible et inclusive

• Recherche et innovation

6. Mémoires 
• Mémoires de fin d’études universitaires

• Mémoires de fin de stage à la fonction publique
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